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Chaque génération, sans doute, se
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Introduction générale

�Aménagement du territoire : L'action et la pratique de disposer avec ordre,

à travers l'espace d'un pays et dans une vision prospective, les hommes et leurs ac-

tivités, les équipements et les moyens de communication qu'ils peuvent utiliser, en

prenant en compte les contraintes naturelles, humaines et économiques, voire stra-

tégiques � (Merlin et Choay, 1988).

Si nous choisissons d'entamer cette introduction par une dé�nition célèbre de ce

qu'est l'aménagement du territoire en France, c'est parce qu'elle constitue en fait

le point de départ des ré�exions et des travaux qui vont être présentés dans cette

thèse. Parce qu'elle met bien en lumière l'importance � des actions et des pratiques �

inhérentes à l'intervention de l'homme sur son espace. Parce qu'elle souligne bien

la volonté de � disposer avec ordre �, c'est à dire qu'elle rappelle que, fondamen-

talement, l'aménagement est un � choix �. Que ce choix intègre une multiplicité

de paramètres humains et techniques, et qu'il doit prendre en compte un certain

nombre de contraintes, notamment l'environnement existant et les structures so-

ciales et économiques. En�n, que ce choix implique une vision stratégique basée

sur l'évolution à long terme de cet espace vécu, de cet espace que s'approprie une

communauté humaine pour l'envisager comme son territoire. Nos territoires sont au-

jourd'hui structurés, imprégnés de choix, de décisions, d'orientations séculaires voire

millénaires qui les ont façonnés tels que nous les connaissons, parce qu'il a été jugé

que les aménager en ce sens était préférable à une autre évolution. Les territoires

urbains, par les concentrations de populations et d'activités qu'ils connaissent, sont

logiquement en première ligne dans les choix d'aménagement, et dans les bouleverse-

ments qui apparaissent ces dernières décénnies. Il a d'abord été estimé préférable de

les penser dans l'optique de l'usage de l'automobile, avant d'opérer, sous l'e�et de la

saturation, un changement complet d'orientation, comme nous aurons l'occasion de

le rappeler. Cet exemple nous conduit à évoquer le principe qui guide aujourd'hui

les choix d'aménagements : la � durabilité �. Cet impératif est devenu quasiment
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Introduction générale

incontournable dans les discours, les objectifs, les décisions relatives à la manière de

penser l'avenir d'un espace, d'une société sur le long terme. Notre travail n'y fait

pas exception : le concept de développement durable s'inscrit au coeur des ré�exions

relatives aux politiques d'aménagement. Il constitue le pilier de notre travail. Il en

représente aussi l'une des principales di�cultés !

Un concept ultra-consensuel composé de deux termes sur lesquels personne n'est

d'accord. C'est la dé�nition ironique et paradoxale que l'on pourrait faire à l'heure

actuelle à propos de cette problématique omniprésente du développement durable.

En e�et, si ces deux termes sont largement di�usés et déclinés dans de nombreux

domaines à l'orée de ce XXIème siècle, il n'en est pas moins évident qu'il est particu-

lièrement di�cile de s'accorder dès lors qu'il convient d'en donner une dé�nition et,

plus encore, une application concrètes. Certes, depuis trente ans, l'impératif de pro-

tection des ressources et de l'environnement a�n d'assurer l'avenir des générations

futures a largement progressé dans les opinions publiques et dans les représentations

de leurs dirigeants.

En avril 1974, durant la campagne pour l'élection présidentielle française, les té-

léspectateurs voyaient apparaître derrière leur écran le premier candidat se reven-

diquant écologiste. René Dumont buvait alors symboliquement un verre d'eau pour

dénoncer le gaspillage et mettre l'accent sur la nécessité de préserver les ressources

pour satisfaire les besoins primaires des générations à venir. Ce discours qui pouvait

paraître incongru à l'époque est aujourd'hui devenu commun à tel point qu'on pour-

rait le quali�er de banal. Une banalisation obtenue à force de constat de catastrophes

climatiques de plus en plus nombreuses, avec leurs cortèges de réfugiés et de laissés-

pour-compte, dûs à un réchau�ement scienti�quement constaté, visible à l'oeil nu

pour quiconque entreprendra une randonnée à proximité d'un glacier ou, plus en-

core, une expédition scienti�que au Spitsberg.... Une prise de conscience devant les

limites engendrées par l'activité humaine, des pics de pollutions aux problèmes sani-

taires provoqués par les activités industrielles ou agro-alimentaires, particulièrement

�agrantes lors de catastrophes telles que Bhopal (1984), l'usine AZF (2001) ou la

zone industrialo-portuaire chinoise de Tianjin (2015), et bien sûr des accidents nu-

cléaires de Tchernobyl (1986) et Fukushima (2011). Une sensibilisation devant les

tensions grandissantes, génératrices de con�its, dûes à l'insu�sance alimentaire, l'in-

égal accès à l'eau, la hausse des prix de l'énergie et des matières premières. Bref, un

discours banal et convenu à force de situations inédites et exceptionnelles. Encore
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un paradoxe.

Cette imprégnation des problématiques environnementales dans les opinions pu-

bliques et les discours va conduire, au tournant des années 1980, à la prise en main

du dossier par l'Organisation des Nations Unies et la publication du célèbre rapport

Bruntland (1987), sur lequel nous reviendrons, institutionnalisant l'impératif de dé-

veloppement durable. Si l'inscription de ce concept dans les politiques publiques a

vocation à apporter des réponses aux problèmes soulignés plus haut, elle n'en est pas

moins vectrice d'autant voire de davantage de questions. De quel développement,

de quelle durabilité parlons-nous ? René Dumont, après avoir bu son verre d'eau,

proposait entre autres solutions pour lutter contre le gaspillage productiviste une

augmentation du prix de l'essence. Une mesure fortement polémique et impopulaire,

pénalisant une population laborieuse aux revenus modestes et dénoncée comme telle

par cette population que la protection des ressources est pourtant censée protéger...

Cet exemple simple illustre bien les débats, oppositions et contradictions ayant trait

à ce que doit être le � développement durable �. Dans le cadre d'un processus d'amé-

nagement du territoire, ce �ou conceptuel, sur lequel nous insisterons, rend d'autant

plus di�cile la possibilité d'o�rir un cadre solide et objectif quant aux choix d'amé-

nagements à e�ectuer. Evidemment, ceux-ci résultent d'orientations prises par ceux

qui les e�ectuent, selon leur vision, leurs stratégies et les objectifs qu'ils se �xent

quant à l'avenir de leur territoire. Le vaste éventail de dé�nitions, d'orientations que

l'on peut donner à la durabilité laisse ainsi aux aménageurs une forte latitude pour

décider de quelle manière ils souhaitent rendre plus � durables � leurs politiques...

Elle rend également plus di�cile le travail des experts et des chercheurs qui doivent

fournir des outils destinés à mesurer cette � durabilité �. Ce constat nous amène à

évoquer un autre point central de notre travail : celui de la prise de décision. En

e�et, si nous avons souligné plus haut l'importance des choix e�ectués par les pou-

voirs publics, nous devons également nous attacher à prendre en considération les

évolutions importantes qui se font jour ces dernières décennies dans la manière de

concevoir et de décider d'un projet d'aménagement. Nous verrons que dans le cadre

de l'émergence du développement durable, cette question de la méthode de � gou-

vernance � est elle aussi régulièrement soulevée. La volonté de démocratisation des

processus de décision, la multiplication des personnes et des structures intervenant

dans un projet conduisent inévitablement à devoir repenser l'organisation d'une ré-

�exion et d'une décision. Il convient d'abord d'identi�er les di�érents acteurs d'un
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Introduction générale

processus d'aménagement, ceux que nous évoquerons durant ce travail. Là aussi, les

dé�nitions sont parfois �oues dans la littérature.

� Les décideurs : nous pouvons les identi�er comme � en dernier ressort, l'entité

qui apprécie le "possible" et les �nalités, exprime les préférences et est sensé les

faire prévaloir dans l'évolution du processus � (Roy, 1985). Nous envisageons

bien ici le décideur comme l'autorité � �nale � prenant la décision, générale-

ment l'élu, représentant émanant de la population.

� Les � experts � : les hommes d'études, les ingénieurs, les professionnels per-

mettant au décideur de mieux comprendre les outils à sa disposition, et ainsi

de mieux orienter ses choix.

� Les � parties prenantes � (connues souvent sous le terme anglais stakholders) :

dé�nition �oue et complexe qui désigne généralement des porteurs d'intérêts,

organisés ou non en groupes de pression (Leroy et al, 2013). Il s'agit en fait

d'individus ou de groupes concernés, directement ou indirectement, par un

projet, ici une décision d'aménagement. Ces parties prenantes, que l'on pour-

rait situer au carrefour du lobbying, du corporatisme et/ou du militantisme,

sont eux aussi appelés à voir leur rôle s'accroître avec la dimension � partici-

pative � que l'on souhaite de plus en plus accoler au processus de décision.

Ainsi, il apparaît là aussi une di�culté à bien appréhender l'organisation qui doit

être celle de la prise de décision, et qui fait aujourd'hui l'objet de nombreux tra-

vaux. Choisir d'aménager un territoire, d'implanter une infrastructure, d'orienter

une politique publique sur le long terme nécessite de penser une organisation mê-

lant exigence de transparence et de démocratie, d'acceptabilité sociale, de viabilité

économique, de soutenabilité environnementale, ainsi qu'une vision stratégique et

anticipatrice des impacts potentiels d'un choix sur l'avenir. Autant de paramètres

et d'exigences qui compliquent singulièrement la tâche.

Dans ce contexte, le processus de décision doit s'appuyer sur des instruments, des

outils, des méthodes dans lesquels il devient possible de puiser des informations,

des explications, des simulations permettant de doter les experts de supports d'ana-

lyse, de fournir aux parties prenantes des informations objectives sur leur territoire,

d'éclairer les décideurs dans leurs orientations et dans leurs choix. Parmi ces outils,
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le recours à la modélisation développé par la recherche scienti�que apparaît comme

une opportunité précieuse. Les progrès de la science permettent aujourd'hui de si-

muler les impacts des scénarios d'aménagements développés principalement dans les

laboratoires de recherches, comme nous aurons l'occasion de le montrer. Le principal

écueil réside dans l'opérationnalité de ces modèles. Plus généralement, la question

qui nous est posée ici est celle de la place que doit occuper la modélisation dans le

processus de décision. Parmi les acteurs d'un processus d'aménagement, quel rôle

pour les chercheurs et leurs travaux ? Comment rendre ceux-ci abordables et exploi-

tables en dehors des laboratoires de recherche, alors qu'ils sont souvent critiqués

pour leur complexité théorique ? Nous touchons là au coeur de la problématique de

cette thèse, illustrée par le recours au modèle de simulation LUTI MobiSim. Après

avoir appréhendé les objectifs de durabilité des politiques d'aménagement, comment

insérer une méthodologie permettant d'évaluer la durabilité d'un territoire et d'en

déduire les actions à mener ? Quelles sont les forces des outils de modélisation et

quelles en sont les fragilités ?

C'est ce à quoi nous nous proposons de tenter de répondre. Le plan de cette thèse

consiste, dans une première partie, à prendre du recul pour dresser un état des

lieux relatif aux questionnements soulevés par la � durabilité �. D'abord, trente ans

après la publication du rapport Bruntland, dégager une rétrospective critique du

� développement durable �, mettant en avant ses fragilité conceptuelles pouvant ex-

pliquer ses di�cultés d'implémentation dans les politiques d'aménagement. Ensuite,

nous pencher plus précisément sur la question de l'évaluation d'un territoire pour

� mieux � l'aménager, et des outils actuellement à notre disposition. Cet état des

lieux dressés, la deuxième partie, dans une logique d'� entonnoir � (�gure 1), se

focalise sur la démarche méthodologique nécessaire pour répondre à la probléma-

tique que nous avons soulevée. Nous proposons ainsi, à partir d'un état de l'art, un

processus méthodologique dont nous étudions les résultats dans la troisième partie,

avant d'en identi�er les limites et d'ouvrir le champ des ré�exions aux divers enjeux

qui s'en révèlent, sur le plan technique, conceptuel et philosophique.
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Figure 1 � Cheminement de la thèse
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Première partie

Aménager durablement : le besoin

d'une vision d'ensemble
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Plutôt que d'attendre le futur, il

faut le construire, parce que au

moins, il sera celui qu'on voudra

qu'il soit

Joël de Rosnay

Comment aménager durablement ? Comment penser l'avenir d'un territoire, com-

ment dé�nir ce futur souhaitable vers lequel une communauté humaine va orienter

ses actions ? Nous avons vu en introduction que ce futur se doit de penser à la dura-

bilité du territoire. Si cet objectif semble aujourd'hui consensuel parmi les décideurs,

nous avons également souligné que son appréhension n'en était pas moins évidente.

En conséquence, il convient de s'interroger dans cette première partie sur plusieurs

points fondamentaux. D'abord, comprendre concrètement pourquoi ce concept de

développement durable est si di�cile à appréhender, en brossant un historique cri-

tique des grandes théories, courants de pensées et mouvements d'opinions qui ont

conduit au rapport Bruntland (ONU, 1987) et au sommet de Rio en 1992. Puis

mettre en perspective les exigences qui y ont été formulées avec les politiques d'amé-

nagement conduites depuis, en particuier dans le milieu urbain. La � ville durable �

est en e�et un concept particulièrement prisé aujourd'hui, nous verrons quels en sont

les ressorts et les limites. Après avoir procédé à cette analyse conceptuelle dans le

premier chapitre, nous soulèverons, en conséquence, la question des moyens donnés à

la mise en oeuvre d'une politique d'aménagement. Comment analyser les caractéris-

tiques d'un territoire ? Quelles sont les di�érentes approches existantes pour entamer

un processus d'aménagement, comment les améliorer pour fournir un meilleur cadre

pour la prise de décision ? Nous nous pencherons, dans le chapitre 2, sur les outils

d'évaluation et sur ceux de la modélisation, avant de mettre en lumière les di�cultés

existantes dans la phase d'application concrète de ces di�érents outils.
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I. Aménager durablement : le besoin d'une vision d'ensemble
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Chapitre 1

Concilier aménagement et

développement durable

Dans ce premier chapitre, nous avons souhaité nous pencher sur les di�cultés

d'appréhender le concept de développement durable. Dans la littérature, ces der-

nières années, il a été procédé à de nombreux états de l'art traitant de la dé�nition

et des origines historiques de ce concept. Il ne s'agit pas, ici, de proposer un énième

état des lieux mais plutôt d'o�rir une approche critique originale des fondements

historiques de ce concept, bien antérieurs en réalité au rapport Bruntland qui l'a

popularisé en 1987. Nous mettrons cela en perspective avec la volonté politique qui

a découlé de ce rapport, d'implémenter le développement durable dans les politiques

d'aménagement, notamment dans les espaces urbains. Les di�cultés rencontrées de-

puis une vingtaines d'années nous permettent de mettre en lumière un point central

de notre travail, à savoir les enjeux relatifs à ce qu'il est aujourd'hui convenu d'ap-

peler la � gouvernance �, c'est à dire l'organisation humaine et politique touchantà

la prise de décision, inhérente à tout projet d'aménagement.

1.1 Le développement durable : un concept �ou

Comme nous l'avons dit, c'est le rapport Bruntland, publié en 1987 sous l'égide

des Nations-Unies qui di�use l'expression de développement durable dans les es-

prits, la popularise et l'implémente dans les politiques d'aménagement et les prises

de décisions. Il en donne la célèbre dé�nition selon laquelle le développement du-

rable doit se construire comme � un développement qui répond aux besoins du présent

sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs �. Très

large et assez �oue (Veyret, 2007), elle se veut en fait une redé�nition du modèle de
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� développement �, un concept particulièrement présent, idéologiquement et politi-

quement, depuis la �n de la Seconde Guerre Mondiale, dans un contexte de guerre

froide et d'émergence des pays nouvellement indépendants appelés alors le � Tiers-

Monde �. Devant le double questionnement relatif à la �nalité à long terme des

modèles de développements économiques et de la limitation des ressources terrestres

face aux nouveaux modes de vie consuméristes (Jégou, 2007), l'ajout de l'adjectif

� durable � au concept de développement vise à assurer un équilibre harmonieux

entre l'homme et la nature. Avant d'étudier plus en détails cette période charnière

ayant abouti aux problématiques actuelles, il convient toutefois de remonter aux

sources, historiquement bien plus lointaines, qui ont peu à peu contribué à forger ce

concept.

1.1.1 Aux sources des préoccupations : la révolution indus-

trielle

D'aucuns font en e�et remonter la première origine o�cielle de préoccupation de

durabilité des ressources à l'Ordonnance de Brunoy, en 1346,(Clément, 2004 ; Jégou,

2007), où il est question d'entretenir et de préserver les ressources forestières � en

regard de ce que lesdites forez se puissent perpétuellement soustenir en bon estat �.

Il y est e�ectivement fait allusion à la nécessité d'organiser l'exploitation des forêts

de manière à ce qu'elles puissent demeurer pérennes dans le futur. Toutefois, c'est

véritablement à l'occasion de la révolution industrielle et de ses bouleversements

techniques et humains que l'on peut situer les premières véritables ré�exions et pro-

blématiques posées quant à la �nalité du développement et à la disponibilité des

ressources de la planète. En e�et, les innovations technologiques, avec pour point de

départ la machine à vapeur et donc le recours massif au charbon vont profondément

modi�er les modes de production, l'utilisation des ressources et l'organisation sociale

des sociétés occidentales. On assiste alors à l'émergence des premières industries de

masse, l'accroissement de la production agricole (mouvement des enclosures), avec

en parallèle un accroissement démographique doublé d'un exode rural voyant de nou-

velles concentrations des populations dans les centres urbains, notamment autour

des industries. Ces phénomènes vont ainsi faire émerger de nombreux questionne-

ments et problématiques relatifs à :

� la gestion des ressources naturelles face aux mutations industrielles

� la capacité à nourrir et à loger une population qui s'accroit
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� le dé� de l'urbanisation et de la gestion de l'espace face à l'exode rural et

l'apparition de nouvelles populations urbaines

� les conditions de vie, notamment sociales et sanitaires, de ces populations pour

la plupart prolétarisées.

� les premiers questionnement relatifs à la sécurité des sites industriels, notam-

ment pour les populations riveraines.

Gestion et préservation des ressources, occupation des sols et aménagement de l'es-

pace, impératifs sociaux, sanitaires, cadre de vie... Ne retrouve-t-on pas là, dans le

contexte du XIXème siècle, le même type d'enjeux et de problématiques que ceux

posés 150 ans plus tard sous l'appellation � impératif de développement durable � ?

Nous pouvons ainsi voir que les questionnements relatifs à la durabilité d'un modèle

de développement n'ont en fait rien d'inédit. Dès lors, de nombreux travaux ont été

réalisés à l'époque pour répondre à ces questions. Et, comme aujourd'hui, beaucoup

d'antagonismes et de confrontations dans les réponses proposées, notamment chez

les économistes.

1.1.1.1 Etat stationnaire et harmonie ou domination et gaspillage ?

Les économistes se saisissent assez tôt de l'enjeu du caractère limité des ressources

et s'interrogent sur ses conséquences face à l'accroissement de la population. Le pre-

mier et le plus célèbre d'entre eux est incontestablement Thomas Malthus, auteur

de l'essai sur le principe de population, dans lequel il estime � que la croissance de

la population devait nécessairement se heurter à l'insu�sance de biens alimentaires,

puisque la disponibilité de ceux-ci ne pouvait augmenter aussi rapidement que la po-

pulation � (Malthus, 1798). Bien qu'appartenant à l'école classique, il s'oppose ainsi

en cela à l'idée d'un équilibre harmonieux décrit par Adam Smith. Toutefois, Malthus

s'enferme dans une vision radicale, prônant la nécessaire élimination du surplus de

population (les pauvres)(Jégou, 2007). Son inquiétude quant à la disponibilité des

ressources n'en est pas moins partagée. Après lui, David Ricardo (1772-1823) et

John Stuart Mill (1806-1873) développent le concept d'� état stationnaire �. Face

à l'augmentation de la population et de sa consommation, les rendements agricoles

deviendront décroissants, conduisant à une hausse des prix des denrées nécessitant

une hausse des salaires, donc une diminution des pro�ts et des investissements, pro-

voquant un ralentissement de la croissance et ainsi plongeant l'économie dans un
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état stationnaire. Ainsi dès cette époque apparaissent des questionnements relatifs à

la �n de la croissance, ici théorisée par des économistes libéraux. Ceux-ci imaginent

que cet état stationnaire va conduire à une société plus stable, plus respectueuse de

la nature et assurant des meilleures conditions d'existence aux hommes (réduction

du temps de travail, meilleure équité et meilleure distribution) (Mill, 1848). Nous

pouvons ainsi voir se développer ici la préoccupation d'un meilleur équilibre dans la

gestion des ressources et des conditions de production, une meilleure répartition des

richesses pour aboutir à une meilleure harmonie tant sur le plan humain que dans

les rapports à la nature.

Face aux théories des économistes classiques, Karl Marx estime que le capitalisme

ne peut assurer une gestion harmonieuse et équitable des richesses de la planète,

en raison de sa nature même. Il estime que le capitalisme est un système � néces-

sairement en crise qui ne fonctionne qu'en gaspillant des ressources, qu'elles soient

matérielles ou humaines � (Marx, 1867). De plus, enfermé dans les contradictions

de l'accumulation du capital, le capitalisme conduit nécessairement à une paupéri-

sation de la classe dominée tandis que la classe dominante ne peut que se réduire

à long terme du fait de la demande constante d'une main-d'÷uvre à faible coût

a�n de maintenir des taux de pro�t qui sont nécessairement décroissants. Cela rend

pour Marx impossible l'épanouissement de l'homme au sein d'une société capita-

liste. Par ailleurs, il estime que les sociétés contemporaines se doivent de léguer

aux générations futures les terres dont elles ont jouies après les avoir améliorées

(Boisvert, 2006). A l'inverse des économistes classiques libéraux, Marx rejette l'idée

d'une possibilité durable d'équilibre et d'harmonie au sein d'une société capitaliste

entraînant inévitablement selon lui crises et inégalités appuyées sur un gaspillage des

ressources. Nous voyons ainsi que la révolution industrielle fait apparaître chez les

économistes de nombreuses ré�exions quand à la durabilité du modèle de dévelop-

pement des sociétés occidentales au XIXème siècle. Déjà, la question de la limitation

des ressources de la planète et des déséquilibres humains et sociaux provoqués par

l'industrialisation des sociétés capitalistes taraudent et inquiètent.

1.1.1.2 Les rapports nature/société en question

Les économistes ne sont évidemment pas les seuls à se saisir de la question. Face

à la révolution industrielle, des courants littéraires et philosophiques apparaissent

dans le but d'améliorer les rapports Homme-nature et les conditions de vie. Nous
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pouvons citer, de manière non exhaustive, le courant du transcendentalisme, proche

du romantisme et inspiré par les philosophies orientales, qui promeut un retour à

la nature pour mieux appréhender les vérités existentielles. A l'inverse, des mou-

vements d'utopies urbaines font également leur apparition (Ledoux, Owen) dans le

but de rationnaliser l'organisation du processus de production industrielle tout en

contrôlant les relations sociales pour éviter des révoltes ouvrières (Gaillard, 1977 ;

Frémond, 2015). On notera également une volonté d'assurer de meilleures condi-

tions sanitaires. De là naîtra l'hygiénisme, visant à promouvoir l'épanouissement de

l'individu par l'amélioration des conditions sanitaires et qui impactera fortement le

domaine de l'urbanisme et de l'aménagement, comme en témoigne, pour reprendre

l'exemple le plus célèbre, les réalisations parisiennes du préfet Haussmann (� Paris

embellie, Paris agrandie, Paris assainie �).

Les géographes apportent également une importante contribution à la ré�exion

concernant la viabilité du développement des sociétés occidentales. Faisant écho

aux préoccupations relatives à l'exploitation et au gaspillage des ressources de la

planète, nous pouvons citer les travaux de George Perkins Marsh (1801-1882) et son

ouvrage Man and nature : or physical geography as modi�ed by human action (Per-

kin Marsh, 1864) où il dénonce la destruction des ressources et des espaces naturels

par l'exploitation humaine. Considéré comme le premier écologiste américain, il va

donner naissance aux Etats-Unis à deux courants opposés quand au sens à donner

à la nature et à son utilisation par les sociétés humaines (Veyret, 2005) : le courant

� conservatiste � considérant nécessaire de conserver les ressources naturelles a�n de

pouvoir les exploiter dans le futur, de manière raisonnable. A l'inverse, le courant

� préservationniste �, partant du principe d'antagonisme entre nature et société,

estime que les espaces naturels doivent rester purs de toute exploitation humaine.

Ces courants écologistes américains participeront de la création des premiers parcs

naturels nationaux, tel que celui de Yellowstone en 1872.

Sur le continent européen, le modèle de développement économique occidental est

également critiqué, notamment par des géographes allemands dont F. Ratzel (1844-

1904), qui, à l'instar de Karl Marx, dénonce également l'� économie du pillage �

(1891) mettant en lumière la problématique de la durabilité d'une croissance basée

sur des ressources limitées. Ce problème du déséquilibre croissant entre l'homme et

son milieu sera traité par la suite par Carl Sauer (1890-1975), de l'école américaine

de Berkley, soucieux de mesurer la trace laissée par l'homme sur son milieu naturel.
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Il convient également de citer les travaux de l'école de Chicago relatifs à l'écologie

humaine (Park, 1936), qui envisagent l'étude des interactions humaines en milieu

urbain sur le modèle de l'écologie biologique. Ces travaux seront également repris par

un géographe français, Maximilien Sorre (1880-1962) dans Fondements biologiques

de la géographie humaine (1943) où il mettra en lumière le � complexe pathogène �

des sociétés humaines, dans une approche systémique montrant les dangers que la

pratique humaine peut avoir sur son milieu.

Un autre géographe français, Elisée Reclus (1830-1905), ira jusqu'à pousser la ré-

�exion sur l'idée même de progrès issu de ce siècle de révolution industrielle, pensant

que l'intégration de l'homme dans la nature peut � être aussi bien excellente que pa-

thologique � (Reclus, 1866). Il estimera ainsi dans l'Homme et la Terre (Reclus,

1905) que � toute modi�cation, si importante qu'elle soit, s'accomplit par adjonc-

tion au progrès de régrès correspondants �. Cette vision, originale à cette époque,

des rapports Homme-nature combinée à des convictions anarchistes et libertaires,

peut le faire apparaître comme un précurseur des mouvements écologistes qui ver-

ront le jour un siècle plus tard.

A l'orée du XXème siècle, les préoccupations liées à la préservation des ressources,

aux conditions de vie et à l'impact des activités humaines sont ainsi bien présentes

et déjà largement théorisées. Parallèlement à l'essor industriel, économique, et dé-

mographique sont apparus de vives remises en question quant à la durabilité de ce

modèle, remettant en cause le principe de l'équilibre harmonieux de la main invisible

chère aux libéraux classiques, ouvrant la porte aux grands a�rontements idéologiques

entre capitalistes et marxistes qui allaient déchirer le XXème siècle. Dans le même

temps, les questions de la qualité de vie, de la préservation des paysages et des es-

paces naturels feront leurs apparitions et se poursuivront au début du XXème siècle

(Discours du Président Roosvelt en 1909, conférences internationales sur la protec-

tion des paysages, de la faune et de la �ore : Berne 1913, Paris 1923). Nous voyons

donc que les problématiques du développement des sociétés humaines et

de la durabilité de celui-ci apparaissent dès le XIXème siècle et vont ainsi

alimenter les ré�exions aboutissant aujourd'hui à la généralisation des

objectifs de � développement durable �. Néanmoins, les idéologies totali-

taires et les deux guerres mondiales qui vont ensanglanter le XXème siècle,

puis l'essor de l'idéologie du � tout développement � qui va se façonner

après 1945 vont éclipser la volonté de préservation des espaces naturels
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et des ressources de la planète.

1.1.2 Du tout-développement au développement durable

A l'issue de la Seconde Guerre mondiale, la reconstruction des territoires ravagés

avec en parallèle la poussée du communisme et des premiers mouvements de déco-

lonisation vont inciter les pays occidentaux à ériger la notion de développement en

véritable dogme politique.

1.1.2.1 Après-guerre : le développement érigé en dogme

La Guerre Froide a fait son apparition : les pays occidentaux veulent contenir

la menace soviétique en empêchant des populations appauvries de basculer dans le

camp communiste. De nombreuses régions du monde sont concernées : l'Europe af-

faiblie par les destructions, les pays n'ayant pas réalisé leur révolution industrielle,

les pays colonisés... Les Etats-Unis, par la voix de leur président Harry Truman,

en 1949, vont alors mettre en oeuvre une politique de � containment � s'appuyant

sur le principe de � développement �, qui va faire son apparition dans les discours

et les théories économiques. Le terme de � sous-développement � va être employé

dans le discours de Truman, pour désigner les pays en retard par rapport au monde

occidental. Il s'agit ici d'ériger le modèle de développement occidental issu de la révo-

lution industrielle en référence, et de l'appliquer à tous les pays du monde (Rostow,

1960). En Europe, cela se caractérisera par le célèbre Plan Marshall (1947-1953),

aide économique destinée à être un � levier de développement �. Nous pouvons sou-

ligner ici qu'à cette époque, les théories libérales des économistes classiques sont

fortement remises en cause, discréditées par la crise de l'entre-deux-guerre : il ap-

paraît que l'intervention de la puissance publique s'avère nécessaire pour conduire

des politiques de développement destinées à stimuler la croissance. Le courant de

pensée keynésien connaît alors son apogée, tandis que les néoclassiques cherchent à

démontrer la possibilité d'une croissance équilibrée sur le long terme, appuyée sur

le progrès technologique (Solow, 1960). Dans les deux cas, tout est pensé autour de

l'impératif d'une croissance que l'on considère comme potentiellement in�nie comme

source de développement. Cette conception du développement basée sur le modèle

occidental est vivement critiquée dans les sphères marxistes. On voit notamment se

développer le courant � dépendantisme �,(Prebisch, 1950 ; Franck, 1969) qui consi-

dère que le fameux � sous-développement � est en réalité le fruit de l'exploitation

d'une périphérie (le Tiers-Monde) par un centre (L'Occident) la rendant de ce fait
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dépendante. L'a�rontement idéologique propre à la guerre froide n'épargne donc pas

la vision du � développement �. Cependant, nous pouvons tout de même identi�er

des constantes de part et d'autre des spectres idéologiques : l'intégration de ce prin-

cipe � développementaliste � comme condition du progrès humain, qu'il soit basé

sur le modèle occidental (pays capitalistes) ou sur un modèle productiviste marxiste

(pays communistes). De même, le recours à la puissance publique pour l'aide au

développement destiné à faire décoller l'économie : le recours à la plani�cation, déjà

présent de manière autoritaire dans les pays communistes, fait également son ap-

parition, de manière plus souple, dans les pays occidentaux, notamment en France

(Plan Monnet, 1946-1950). En�n, à l'Est comme à l'Ouest, on peut constater durant

ces années un sentiment commun de toute-puissance de l'homme par rapport à la

nature, notamment dans la course aux infrastructures gigantesques dé�ant l'envi-

ronnement (barrages, tunnels, canaux, autoroutes, grands ensembles bétonnés etc.)

sans oublier la course aux armements et ses corollaires...

A cette époque, rares sont les voix mettant en garde face au gaspillage et à la

destruction des ressources. Nous pouvons citer celle de F. Osborn (1887-1969) qui,

dés 1948, mettait en garde contre l'utilisation abusive de la planète par l'homme

dans son essai La planète au pillage (Osborn, 1948).

1.1.2.2 L'environnement réhabilité face aux limites de la consommation

de masse

Il faudra attendre le tournant des années 1970 pour voir réapparaître signi�-

cativement les préoccupations environnementales sur le devant de la scène. Si le

système de consommation de masse a connu de premières remises en causes à la

�n des années 1960, notamment à l'occasion des mouvements de contestation de

1968 (Etats-Unis, France), c'est encore une fois, comme deux siècles auparavant,

la question de la croissance de la population qui fait o�ce de sonnette d'alarme.

L'émergence des pays dits du � Tiers-Monde � se caractérise par une croissance

inédite de la population de ceux -ci, certains pratiquant de surcroît une politique

ouvertement nataliste (Chine, Algérie...)(Brunel, 2004). Cette situation, issue d'un

tout-développement e�réné, commence à inquiéter un Occident se sentant menacé

par la pression grandissante des pays � pauvres �, faisant ressurgir les analyses mal-

thusiennes. Ainsi, Paul R. Erhlich qui en 1968 publie La Bombe P., 7 milliards
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d'hommes en l'an 2000 (Ehrlich, 1968), s'alarmant de la croissance démographique

des pays pauvres. Parallèlement, le système productiviste commence à montrer ses

limites et ses failles : quadruplement des rendements agricoles au prix d'une utili-

sation massive et dangereuses de pesticides, pollutions dûes à l'industrialisation...

(Brunel, 2004). Il apparaît clairement que les ressources naturelles sont rendues

de plus en plus vulnérables. Dans ce contexte, un économiste américain, Kenneth

Boulding, compare en 1966 la Terre à un vaisseau spatial fonctionnant en système

fermé, où l'homme ne peut agir en prédateur gaspillant les ressources sous peine de

disparaître du système. Nous voyons ici apparaître un plaidoyer pour une vision glo-

bale d'un système Terre où l'économie et l'environnement deviennent indissociables,

l'homme devant ainsi en tirer les conséquences en modi�ant sa façon d'agir (�Grande

transition �)(Boulding, 1966). Nous allons ainsi voir se développer à cette époque

di�érents courants militants pour une réhabilitation des préoccupations environne-

mentales dans des politiques de développement (Greenpeace, WWF, premières ONG

environnementales) tandis qu'en 1968 l'Unesco organise la conférence � Biosphère �

promouvant l'idée d'un � développement écologiquement viable �. La sémantique of-

�cielle évolue ainsi, mettant en avant l'environnement et les prémices du concept de

� durabilité �. Le principe de croissance, inhérent au modèle productiviste, va se voir

lui-même remis en question. La remise en cause la plus célèbre étant celle du rapport

Meadows, publié en 1972 par le club de Rome 1 intitulé Halte à la croissance (la ver-

sion originale anglophone, plus nuancée, parle de Limits of the Growth, prônant une

croissance stagnante pour éviter un accroissement du gaspillage des ressources par

une population grandissante)(Meadows et al, 1972). Ce rapport défend l'idée d'un

� état d'équilibre global �, se rapprochant des thèses néoclassiques évoquées plus

haut 2. Nous voyons ici que croissance et développement se trouvent disso-

ciés, la première n'apparaissant plus nécessairement comme un objectif

crédible pour assurer la pérennité du second. De ce postulat vont émerger

des théories plus radicales contre la croissance, comme la deep-écology

(Naess, 1973), inspirée du transcendantalisme et récusant le progrès et la

science pour défendre un retour à la Terre, et plus tard des mouvements

proches de l'idéologie de la décroissance.

1. Groupe de ré�exion international réunissant scienti�ques, économistes, haut-fonctionnaires
ré�échissant aux dé�s à relever par les Etats de la planète

2. D'un point de vue méthodologique, nous pouvons signaler que ce rapport s'appuie sur les
premières simulations par ordinateur d'un modèle d'écosystème mondial, prenant en compte di�é-
rents paramètres et annonçant l'épuisement des réserves mondiales de pétrole et de gaz à l'horizon
des années 1990.
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Cette remise en cause ne fait évidemment pas l'unanimité : beaucoup estiment en

e�et que le maintien de la croissance est nécessaire au développement des socié-

tés et à l'amélioration de leurs conditions de vie. Ce d'autant plus que les années

1970 seront celles des deux chocs pétroliers, marquant la �n des Trente Glorieuses

et l'apparition des premiers phénomènes de chômage, en même temps que la crise

des ressources énergétiques. Face à ce double écueil de la �n de l'opulence et de la

vulnérabilité des ressources en matières premières, une croissance raisonnée va être

vue comme un moyen de relancer l'économie, parallèlement à une nécessité d'une

meilleure répartition des richesses, tant à l'échelle interne aux pays que dans les

échanges Nord-Sud. De ces impératifs va naître le concept d'� éco-développement �,

issu de la conférence de Stockholm en 1972. Il s'agit pour ses promoteurs de � penser

conjointement l'environnement et le développement � (Veyret, 2007) a�n de mettre

en oeuvre � un développement des populations par elles-mêmes, utilisant au mieux

les ressources naturelles, s'adaptant à un environnement qu'elles transforment sans

le détruire � (Sachs, 1980).

Une nouvelle fois, comme au XIXème siècle, les faits s'imposent brutalement et

conduisent à des analyses et prises de positions divergentes pour y répondre. Nous

voyons réapparaître notamment deux courants, l'un promouvant une remise en cause

radicale de la croissance et du progrès humain, l'autre tentant une synthèse entre

impératifs de développement et protection des ressources. Egalement, le retour des

préoccupations environnementales imprègne la société. Des mouvements, associa-

tions et partis politiques écologistes se développent, des manifestations, appels au

boycott apparaissent contre des �rmes ou groupes ne respectant pas l'environne-

ment. L'environnement retrouve une place institutionnelle : création d'un ministère

de l'écologie en France (1971), de Parcs nationaux, organisation de conférences inter-

nationales (L'homme et son milieu par l'ONU en 1972, première conférence climat

à Genève en 1979).

1.1.2.3 L'émergence du développement durable : des limites, des écueils,

des remises en cause

Ainsi, en l'espace d'une décennie, l'idéologie du développement appuyée sur l'idée

d'une croissance in�nie et d'une espèce humaine sur-puissante se trouve fortement
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contestée, la réalité du monde s'imposant par un � alignement de planètes �, une

conjonction de phénomènes aboutissant à une prise de conscience : l'accroissement

massif de la population des pays pauvres, les dégâts environnementaux et sanitaires

du modèle productiviste, les chocs pétroliers et la crise sociale, économique et éner-

gétique qui s'ensuit ouvrent des interrogations et une réhabilitation de la place de

la nature et du milieu dans lequel vit l'homme. C'est ainsi qu'en 1980, l'expression

de � développement durable � fait son apparition dans un rapport d'ONG environ-

nementales 3 (IUCN, 1980). Pour autant, si l'analyse d'une nécessité de repenser les

modèles de développement par une meilleure protection des ressources naturelles

fait consensus, nous avons vu que les avis divergent sur les réponses à apporter.

Ainsi, comme nous le disions en introduction, les recherches de solutions font appa-

raître d'autant plus de questions. Les a�rontements idéologiques, comme au XIXème

siècle, ne sont évidemment pas étrangers à ces divergences. Celle de la place de la

croissance, notamment, dont nous avons vu qu'elle était une source de clivage. Nous

pouvons ainsi distinguer quatre tendances autour de cette question (Nicolas, 2013) :

� Décroissance nécessaire au développement (Georgescu-Roegen et al., 1979) 4

� Croissance zéro pour assurer développement (Meadows, 1972) 5

� Croissance raisonnée nécessaire au développement (Sachs, 1980) 6

� Croissance et développement sont équivalents (Bekerman, 1994) 7 .

A cette époque, beaucoup estiment que la protection de l'environnement ne peut se

faire au détriment de l'économie, du progrès technologique et de la croissance sur les-

quelles s'est fondée l'idéologie du développement encore très présente, malgré tout,

notamment pour les pays du Sud qui le conçoivent comme l'accès à la modernité et

au progrès. Le contexte toujours présent de Guerre froide et de compétition en tous

genres entre les deux superpuissances rend par ailleurs encore peu audible de telles

préoccupations dans les hautes sphères dirigeantes. Dans ce contexte, la troisième

tendance, défendue notamment par les tenants de l'éco-développement, sera rete-

nue et privilégiée pour poser les bases du concept de � développement durable � :

3. Stratégie de la conservation. la conservation des ressources vivantes au service du dévelop-
pement durable, PNUE, UICN et WWF)

4. L'auteur pose le problème de l'épuisement inévitable des ressources naturelles et promeut un
autre type de développement, basé sur la décroissance, qui permettrait à l'homme de faire perdurer
son développement et son économie. Nous y reviendrons dans le 1.3.

5. Rapport � Halte à la croissance �cité plus haut
6. Prône un système fondé sur l'éco-développement, approche combinant politique sociale, pré-

servation de l'environnement et développement économique.
7. Développe le concept de croissance soutenable, où la croissance est considérée comme durable

à mesure que le prix des ressources non renouvelables augmente par leur raréfaction et que celles-ci
sont remplacées par des susbstitus issus du progrès technique.
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il s'agit de conserver le concept de développement, appuyé sur la croissance, et d'y

ajouter le principe de durabilité pour prendre en compte l'impératif de préserva-

tion et d'utilisaton rationnelle des ressources naturelles (vision similaire au courant

� conservatiste � américain de la �n du XIXème siècle). C'est sur cette vision que va

reposer le � developpement durable �, mais nous pouvons souligner ici qu'il s'agit

d'une vision parmi d'autres, ce qui dès lors doit conduire à relativiser la dimension

presque sacro-sainte prise aujourd'hui par ce concept. D'autres visions continuent

à être défendues, notamment celle estimant que la croissance est incompatible avec

toute idée de développement et qu'une amélioration du bien être et des conditions

de vies passe nécessairement par une décroissance et une refonte complète des pro-

cessus de production, de décision, de consommation (Charbonneau, 1980 ; Latouche,

2012). Nous aurons l'occasion d'y revenir.

La notion de durabilité elle-même va se heurter à un clivage dans sa manière de

l'envisager : d'aucuns estiment que face aux risques sur la nature et les ressources,

doit être appliqué un principe de précaution visant à éviter des dégradations irré-

versibles, cela nécessitant interdictions et réglementations de certaines activités. Il

s'agit des tenants de ce que l'on nommera la � durabilité forte � 8 (Turner, 1992),

par opposition à la � durabilité faible �, dont les partisans estiment qu'il faut faire

con�ance au marché et à l'innovation humaine pour répondre aux enjeux de la pré-

servation des ressources, permettant notamment la substitution entre capital naturel

et capital manufacturé (OCDE, 2001). Cela nous amène à distinguer un autre cli-

vage, fondamental lui aussi dans la manière de penser l'intervention humaine sur son

milieu : celui de la place et du rôle de la puissance publique. Les années 1980 sont

celles de la révolution néo-conservatrice, faisant l'apologie du modèle libéral dans les

pays occidentaux où le compromis keynésien-fordiste est remis en question face à la

crise, tandis que le monde � socialiste � se dirige vers l'e�ondrement d'un système

communiste à bout de sou�e. Il est donc de bon ton de promouvoir la dérégula-

tion, de remettre en cause l'intervention de l'Etat et les politiques interventionnistes.

Pourtant, la réalisation d'un changement de politiques visant à satisfaire les nou-

veaux objectifs de durabilité du système semble nécessiter une forte implication des

pouvoirs publics. En e�et, a�n de répondre aux objectifs dictés par les prin-

cipes sur lesquels repose le développement durable, penser globalement

8. Nous pouvons citer plusieurs courants plus ou moins radicaux : l'Ecole de Londres, l'ecological
economy, la deep ecology, les premiers prônant une économie de marché encadrée par des mesures
environnementales, les derniers réclamant des mesures autoritaires pour préserver la planète
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l'aménagement et l'occupation de l'espace devient une priorité. Partant

du principe vu dans l'introduction, que l'aménagement est une � intervention volon-

taire sur l'espace, qui vise à créer un ordre jugé souhaitable pour assurer commodité,

économie et harmonie � (Merlin, 2002), un modèle de développement � durable �

semble devoir se baser sur le recours à une forme de plani�cation (Antoni et al.,

2014 ; Antoni, 2016) : gestion des ressources, des mobilités, des activités, mesures

incitatives et/ou dissuasives, grandes orientations socio-économiques... Ces principes

apparaissent en contradiction avec le vent néolibéral qui s'installe sur toute la pla-

nète au moment où la notion de développement durable s'immisce dans l'agenda

international.

Ainsi, au moment de la parution du rapport Bruntland en 1987, le concept de dé-

veloppement durable sou�re de fragilités dûes aux clivages et aux oppositions qui

président à sa naissance, comme nous tentons de le montrer dans la �gure 1.1. Sorte

d'entre-deux entre idéologie de développement et idéologie de décroissance, il se

trouve de ce fait critiqué sur ses fondements mêmes, et voit sa mise en

application sujette à des oppositions sur le degré d'interventions et de ré-

glementations nécessaires à sa réussite. De ce fait, le rapport Bruntland

va en donner une dé�nition la plus vaste et la plus consensuelle possible,

permettant de le populariser mais aussi l'handicapant par le �ou dans

lequel il s'installe.

En conclusion, nous avons pu montrer que la problématique relative à la pré-

servation des ressources naturelles et aux rapports de l'homme avec son milieu est

en fait ancienne, remontant aux bouleversements inhérents au choc de la révolution

industrielle. Dès cette époque, des questionnements, théories et idéologies proposant

de profonds changements dans la manière d'envisager les modes de production, de

vie, de peuplement se font jour, suscitant des oppositions quant au rapport que l'es-

pèce humaine doit avoir avec son environnement. Si une bonne partie du XXème siècle

a éclipsé les préoccupations environnementales, la �n des Trente Glorieuses a

remis sur le devant de la scène toutes ces questions, ressuscitant en même

temps les oppositions et les clivages du siècle passé. Au �nal, émerge dans

les années 1980 un nouveau concept qui semble le fruit d'un compromis

entre ces di�érentes tendances, le rendant ainsi consensuel mais fragile.
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Figure 1.1 � Origines conceptuelles du développement durable
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1.2 L'aménagement : des politiques au dé� de la

durabilité

Le retour des préoccupations environnementales va ainsi amener l'ONU a prendre

le dossier en main dans les années 1980, par la mise en place de la Commission Mon-

diale pour l'Environnement et le Développement (CMED) en 1983, dirigée par Gro

Harlem Bruntland. Cette commission considère que les problèmes environnemen-

taux et ceux du développement sont liés, les uns in�uençant directement les autres.

La réponse à apporter doit donc être envisagée de manière globale en dé�nissant un

nouveau modèle de croissance, plus respectueux des ressources, moins énergivore et

assurant une meilleure répartition des richesses (Zuindeau, 2010). Cette approche va

aboutir à la publication en 1987 de Notre avenir à tous, donnant la première dé�ni-

tion du développement durable (cf 1.1). Insistant sur la conciliation entre croissance

économique et sauvegarde de l'environnement ainsi que sur la nécessaire solidarité in-

ternationale a�n de réduire les inégalités de développement (Tsayem-Demaze, 2009),

il va établir ainsi les principes de base sur lesquels vont s'appuyer les politiques de

promotion de ce nouvel impératif de � développement durable �.

1.2.1 La � consécration � du développement durable

Nous l'avons vu, il fut dans un premier temps di�cile de mettre sur le devant de

la scène les préoccupations environnementales, pour les raisons évoquées plus haut.

Mais l'on �nira par assister peu à peu à une prégnance de plus en plus a�rmée

de ces questions, notamment en raison de l'actualité et du changement de contexte

international.

1.2.1.1 La prise de conscience

La multiplication des catastrophes environnementales dans les années 1970-1980

(Seveso 1976, Amoco Cadiz 1978, Three Miles island 1979, Bhopal 1984 et Tcher-

nobyl 1986), ainsi que les premiers symptômes d'un changement climatique, dû

notamment aux gaz à e�et de serre produits en grande quantité par l'activité hu-

maine (dégradation de la couche d'ozone, sécheresse, fonte des glaces) vont faire

prendre conscience à l'opinion publique de la vulnérabilité de l'environnement face

à l'activité humaine. Paralèllement, la �n de la guerre froide et la chute du bloc

communiste bouleversent la donne géopolitique : le � développement � érigé en idéo-

logie après-guerre pour contenir la menace soviétique devient inutile et les aides au
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développement distribuées par l'Occident s'e�ondrent, les régimes autoritaires dis-

paraissent pour laisser la place à des systèmes multipartites où la contestation se

développe et favorise l'émergence de la société civile tandis que le modèle de mon-

dialisation libérale s'implante pratiquement partout sur la planète, favorisant le rôle

des ONG et des grandes entreprises (Brunel, 2004).

C'est dans ce contexte de bouleversements mondiaux et de prise de conscience

progressive du besoin de protéger l'environnement et les ressources que le déve-

loppement durable va pouvoir s'a�rmer sur la scène publique et internationale. A

la suite de la publication du rapport Bruntland, l'ONU organise en 1992 un � som-

met de la Terre � à Rio de Janeiro 9. L'objectif est, cette fois, d'obtenir une prise de

conscience et ainsi un engagement o�ciel et important des Etats en faveur de la pro-

tection de la planète et la transition vers un nouveau système d'organisation fondé

sur les principes énoncés dans Notre avenir à tous. Ce sommet réunissant 178 pays,

110 chefs d'Etat et de gouvernement ainsi que près de 2500 représentants d'ONG

est généralement considéré comme celui de la � consécration � du développement

durable. Les principes de celui-ci vont en e�et guider les résolutions prises à l'occa-

sion de ce sommet, qui abouti à la � déclaration de Rio � sur l'environnement et le

développement, � Les êtres humains sont au centre des préoccupations relatives au

développement durable. Ils ont droit à une vie saine et productive en harmonie avec

la nature. (...) Pour parvenir à un développement durable, la protection de l'envi-

ronnement doit faire partie intégrante du processus de développement et ne peut être

considérée isolément. � (ONU, 1992). Nous voyons bien ici la volonté de compromis

entre impératif de développement humain et nécessité de protéger l'environnement.

Ce texte composé de 27 principes entérine notamment les principes de précaution

et de pollueur payeur, ainsi que les objectifs de lutte contre la pauvreté et de chan-

gement de modes de production et de consommation (Tsayem-Demaze, 2009). Un

autre texte fondamental va émerger de ce sommet : celui de l'Agenda 21. Ambitieux

document de 40 chapitres et quelques 2500 recommandations, il brosse un état des

lieux des nombreuses problématiques humaines et environnementales et des actions

à mener en conséquence pour satisfaire aux objectifs de � développement durable �.

Plusieurs niveaux d'actions sont identi�és : national, régional et local, les pays si-

gnataires s'engageant à entreprendre les politiques adéquates dans les décennies à

9. Il ne s'agit pas du premier sommet de ce type. Le premier, nous l'avons vu, était la conférence
de Stockholm en 1972, suivi dix ans plus tard du sommet de Nairobi, celui-ci étant un profond
échec notamment en raison du désintérêt des Etats-Unis pour la question, le Président Reagan se
contentant de nommer sa �lle comme représentante o�cielle des Etats-Unis
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venir. D'autres résolutions sont prises à travers diverses conventions, notamment sur

le changement climatique, la diversité biologique, la protection des forêts...

Ce sommet aboutit ainsi à de grands engagements internationaux des di�érents

Etats et de leurs dirigeants, qui semblent intégrer l'impératif de développement

durable dans leurs ré�exions. Il est intéressant de revenir ici sur les principes qui

fondent ces engagements, et d'identi�er leurs limites et leurs paradoxes.

1.2.1.2 Principes, ambitions et fragilités

L'un des principes de base du développement durable étant la conciliation entre

développement économique et impératifs environnementaux et sociaux, les engage-

ments pris lors du sommet de Rio s'appuient sur ce principe pour tenter d'apporter

une réponse globale et de trouver un équilibre entre di�érents piliers. Mais, nous

l'avons vu, le concept de développement durable s'appuie sur des bases concep-

tuelles aussi vastes que �oues. Ce �ou � a conduit à l'élaboration de divers schémas,

qui illustrent tout particulièrement la variabilité du concept, ces tentatives de sché-

matisation re�étant les incertitudes quant à son contenu � (Cans, 2009). A l'issue du

sommet de Rio, la mise en oeuvre des politiques de développement durable semble

ainsi s'appuyer sur le principe énoncé dans le rapport Bruntland de promouvoir � un

développement e�cace économiquement tout en étant socialement équitable et éco-

logiquement supportable ou durable �. Des interrelations existant entre les champs

de l'économie, du social et de l'environnemental, la durabilité doit ainsi se situer à

l'intersection des 3 champs. Ce principe sera rapidement formalisé sous la forme du

célèbre schéma des trois sphères par Jacob et Sadler en 1990 (Figure 1.2).

Figure 1.2 � Trois sphères du développement durable, d'après Jacob et Sadler
(1990)
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Néanmoins, il suscitera de nombreuses interrogations quant à sa pertinence et

faisabilité, d'autant que le rapport Bruntland insiste sur la nécessité d'une crois-

sance économique, certes pensée di�éremment, mais indispensable tout de même

à une meilleure répartition des richesses et autour de laquelle doivent s'articuler

les politiques de préservation environnementale. Cette vision peut conduire à

considérer que le pilier � économique � est à favoriser pour parvenir à

l'équilibre souhaité. Elle est à rapprocher de celle des tenants de la du-

rabilité faible. A l'inverse, des conceptions proches de la durabilité forte

peuvent conduire à penser que la priorité est de protéger les ressources,

préserver la planète, et donc assujettir les politiques économiques et so-

ciales à l'impératif environnemental. C'est d'ailleurs l'orientation qui semble

se dégager du sommet de Rio, où le domaine environnemental semble privilégié, no-

tamment par les pays du � Nord �face en particulier au problème du réchau�ement

climatique. Une orientation discutée par les pays du � Sud �, pour qui la lutte contre

la pauvreté et pour le développement et l'amélioration des conditions de vie est la

priorité. Cette divergence de vue recoupe ainsi en bonne partie le clivage entre Nord

développé et Sud � en développement �. Le principe d'équilibre entre les trois

sphères montre dès lors ses fragilités face aux approches contradictoires

qui le sous-tendent, en particulier celle pouvant conduire à hiérarchiser

les sphères pour atteindre l'objectif de durabilité. Nous aurons l'occasion d'y

revenir plus en détails dans la deuxième partie.

Un autre principe fondateur du concept de développement durable est celui de re-

penser la gouvernance et les jeux d'acteurs. La nouvelle donne géopolitique

évoquée plus haut, l'essou�ement des modèles de démocratie libérale et

des partis politiques, l'émergence de nouveaux acteurs issus de la société

civile, du secteur associatif conduit à penser le développement durable en

donnant la parole à ces nouvelles formes d'expression et de participation

à la vie citoyenne. Ainsi, les documents issus du sommet de Rio insistent sur ces

nouveaux jeux d'acteurs. Outre les décideurs traditionnels, institutionnels, l'accent

est mis sur la nécessaire participation aux prises de décisions des populations lo-

cales, des collectivités, syndicats, entreprises, scienti�ques, ONG etc. La notion de

� démocratie participative � est ainsi promue comme corollaire d'une politique de

développement durable réussie. Les résolutions des agendas 21 dé�nissent clairement

l'objectif d'approches participatives et de dialogues avec les habitants, notamment

au niveau des collectivités. Mais là aussi, ce principe se heurte à de nombreuses
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limites. En particulier, le manque de précision dans la dé�nition du rôle et de la

place des di�érents acteurs dans les processus de décision. Quelle gouvernance pour

le développement durable (Tsayem-demaze, 2009) ? Quelle cohérence, quels e�ets

concrets d'une approche participative (Van den Hove, 2001) ? Encore une fois, le

manque de précision rend l'application de ce principe aléatoire. Nous avons égale-

ment déjà cité le problème de la vision libérale s'accordant mal avec une politique

interventionniste qui semble pourtant nécessaire à la réalisation des objectifs du

sommet de la Terre. Ainsi, le bilan des grands engagements, ambitieux, des Etats

lors du sommet de Rio (� la décennie des bons sentiments �, comme l'appelle Syl-

vie Brunel, reposant sur des documents juridiquement non contraignants...(Brunel,

2004)) sera très mitigé, beaucoup de promesses n'ayant été tenues, faute en parti-

culier de moyens.

En�n, il convient d'aborder la question relative à l'échelle d'intervention et d'ap-

plication des politiques de développement durable. Ce dernier implique en e�et

d'adopter une vision globale, � planétaire �, tout en favorisant la prise de décision

et la participation des acteurs au niveau local : nous avons vu que les Agendas 21

déclinaient trois niveaux d'intervention : national, régional et local. � Penser global,

agir local � devient ainsi le slogan phare, porteur en lui même d'un paradoxe. Il faut

ainsi concilier une dé�nition d'objectifs et de politiques à l'échelle planétaire et leur

déclinaison au plus près des acteurs de terrain, c'est à dire dans un espace restreint.

Cet impératif conditionne d'ailleurs la réalisation des objectifs évoqués précédem-

ment : équilibre et harmonie entre di�érentes sphères et implication des acteurs.

Là aussi, il s'agit d'éviter les écueils d'un trop grand �ou dans les dé�nitions. A

quoi doit correspondre cet � espace �, ce � territoire � ? Ce dernier ne peut être

réduit à une simple distance, source de coûts de déplacements et de transports, à

quoi l'ont trop souvent réduit nombre d'économistes (Pecqueur et Zuindeau, 2010).

La vision des géographes, lui donnant une triple dimension identitaire/existentielle,

matérielle et organisationnelle (Le Berre, 1992 ; Laganier et al., 2002) prend ici tout

son sens. C'est par leurs inscriptions dans les di�érents échelons territoriaux, avec

leurs spéci�cités, leurs acteurs et leurs organisations propres (Graillot et Waaub,

2006 ; Antoni et al., 2014) que les politiques � durables � semblent pouvoir être me-

nées. L'enjeu est ensuite de pouvoir coordonner les politiques entre les territoires, en

prenant en compte les interdépendances spatiales (Nijkamp et al., 1992) et l'impé-

ratif d'équité, la durabilité interne d'un territoire ne devant pas nuire à la durabilité

externe d'un ensemble supra-territorial (� Ne fait pas à autrui ce que tu ne vou-
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drais pas qu'il te fasse � : principe de réciprocité, Zuindeau, 1994). Le territoire

peut ainsi être pensé comme � une brique de base du développement du-

rable �(Theys, 2002), l'analyse de l'imbrication des di�érents territoires

de manière horizontale et verticale (di�érents niveaux d'échelles) devant

permettre une meilleure optimisation des jeux d'acteurs et des mesures

destinées à favoriser la mise en oeuvre des principes du rapport Brunt-

land. Vaste programme... sur lequel repose une partie de notre travail, comme nous

aurons l'occasion de le voir plus loin.

La décennie 1990 apparaît comme celle de la � consécration � du développement

durable, de sa mise en avant sur la scène internationale et auprès des � décideurs �,

grâce au travail de l'ONU et de l'évolution du contexte international. Si le sommet

de Rio en 1992 permet de poser les principes de base des politiques de développe-

ment durable et la �xation d'objectifs ambitieux, les limites de ces principes et de

ces volontés n'en apparaissent pas moins dès cette époque. Il met aussi en lumière la

problématique de l'inscription territoriale des politiques durables, préalable à toute

politique d'aménagement, qui nous concerne ici au premier chef. Nous allons notam-

ment nous attarder sur un territoire central dans ces problématiques, objet de notre

étude : la ville.

1.2.2 La place de la ville dans les politiques � durables �

Nous avons donc souligné l'importance de l'inscription territoriale des politiques

visant à réaliser les objectifs du Rapport Bruntland. Dés lors, il s'agit de penser le dé-

veloppement durable selon les caractéristiques de chaque territoire : ré�exion sur les

modèles de production agricole dans les territoires ruraux, géographie du risque dans

les territoires montagneux, reconversion des territoires industriels... Les territoires

seront d'autant plus impactés par l'action humaine qu'ils seront source d'implanta-

tion des activités économiques. En e�et, bien qu'ayant été au départ dissociés, le

développement durable et l'étude de la localisation des activités économiques sont

en fait étroitement liés (Olszack, 2010).

1.2.2.1 La dimension urbaine du développement durable

Les territoires urbains sont à ce titre les premiers concernés par les évolutions

dûes aux activités humaines. Outre qu'ils sont un pôle de concentration des activités

économiques, ils sont en conséquence également le lieu privilégié du développement
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résidentiel. Nous avons ainsi pu voir que, dès le XIXème siècle, les villes étaient le

théâtre d'une concentration des nouvelles populations � prolétarisées �, se concen-

trant autour des industries. Face aux dé�s de l'urbanisation apparus lors de la révo-

lution industrielle et plus encore au XXème siècle, diverses théories relatives à l'amé-

nagement urbain avaient vu le jour, poussant à la naissance d'une nouvelle science :

l'urbanisme. Il s'agissait alors d'imaginer un territoire urbain idéal, fonctionnel, re-

productible, correspondant à des � types idéaux d'agglomération urbaine � (Choay,

1965), quali�és d'utopies. Nous avons déjà évoqué les utopies urbaines du XIXème

siècle, notamment celles élaborées autour de la ville industrielle et de l'hygiénisme.

Au XXème siècle, le modèle de la ville fonctionnelle sera dominant, notamment au-

tour de Le Corbusier. Celui-ci, intégrant l'apparition de l'automobile utilisera une

approche sectorielle pour diviser l'organisation urbaine en quatre fonctions : � Ha-

biter, travailler, se recréer, circuler � (Le Corbusier, 1941). Les fonctions urbaines

sont dissociées, la circulation étant optimisée pour assurer la meilleure accessibilité

possible (Frémond, 2015). Ces conceptions seront popularisées par la signature de

la Charte d'Athènes en 1933, et se concrétiseront en particulier dans le contexte de

la reconstruction des villes après-guerre, ou dans la construction de villes nouvelles

dans les pays en développement (Brasilia). Cette � ville fonctionnelle � trouve ainsi

un écho très favorable dans le contexte du � tout-développement �.

Par la suite, les politiques d'accession à la propriété et le désir des populations

urbaines de vivre à proximité des espaces naturels conjugués à l'augmentation des

prix du foncier verront se développer les habitats résidentiels faisant s'étendre les

villes : c'est l'apparition du � périurbain �, avec en corolaire le phénomène d'étale-

ment urbain, d'arti�cialisation des sols et d'augmentation du tra�c automobile. A

la construction de grands ensembles et la tendance à l'habitat collectif a succédé

l'âge d'or de la maison individuelle. La quête du bonheur individuel, tant du point

de vue du statut social (accès à la propriété) que de celui du cadre de vie, amène

les ménages à orienter leur choix de localisation résidentielle dans des espaces leur

o�rant le meilleur compromis. Cette rationnalisation des comportements individuels

se retrouve notamment dans les théories de la Nouvelle Economie Urbaine, issues

des travaux d'Alonso (1964) 10, marquant la découverte et la mesure par les écono-

mistes des forces d'agglomération et des richesses que celles-ci produisent. Cette école

10. se fondant comme la capacité des individus à acquérir des biens économiques, à partir de la
notion de maximisation de l'utilité. On suppose qu'un individu rationnel va orienter ses choix de
consommation, de localisation, de transport, à partir d'un arbitrage entre les coûts et les pro�ts
qui vont en découler (Fujita, 1989)
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connaît son âge d'or dans les années 1970, au moment où le phénomène de périurba-

nisation s'a�rme. La prise en compte du souhait d'accès aux aménités vertes (rente

d'externalité, Richardson, 1977) entérinera de fait le phénomène d'étalement urbain.

En résumé, ces comportements de localisation des activités économiques et humaines

dans les villes et les projets d'aménagement urbains qui en découlent aboutissent à

des conséquences environnementales, économiques et sociales. Les trois sphères du

développement durable. Par conséquent, la question de l'aménagement urbain revêt

une dimension capitale pour satisfaire à ces objectifs. L'étude des interactions entre

l'homme et le milieu urbain est ancienne. L'école de sociologie de Chicago, dont nous

avons déjà parlé, a ainsi apporté un éclairage par l'utilisation de l'écologie humaine

pour expliquer l'interdépendance des activités en milieu urbain. L'évolution de la

composition des territoires urbains est marquée par les comportements collectifs,

les compétitions entre groupes sociaux et l'évolution du statut social des individus.

Enrichi dans les années 1960 par l'approche de l'écosystémique urbaine (Wolman,

1965 ; Stoddart, 1968 ; Forrester, 1969), cette approche systémique, promouvant par

ailleurs un idéal d'autosu�sance géré par les acteurs locaux (Emeliano�, 2010) peut

être considérée comme un prémice de ce que l'on nommera plus tard la � ville du-

rable �. La systémique apporte par ailleurs un élément méthodologique

et scienti�que qui paraît fondamental pour appréhender le concept de

développement durable. Elle permet la compréhension et la modélisation

des phénomènes d'aménagement urbains, sur lesquels nous aurons l'occasion

de revenir plus en détail dans le chapitre 2. Les travaux et la manière d'appréhender

le territoire urbain fournissent ainsi un cadre conceptuel et méthodologique pro-

pice à une application dans le cadre des objectifs établis par le rapport Bruntland.

Il s'agit de repenser l'organisation locale des villes, face à l'impératif de sortir du

tout-automobile et de l'étalement urbain, deux symptômes identi�és comme parti-

culièrement dommageables à l'environnement et à la viabilité du système. Repenser

la forme urbaine et les modes de transport apparait ainsi comme le fondement d'une

politique durable à l'échelle urbaine.

Paralèllement, il nous faut souligner que la ville tient également une place consi-

dérable à l'échelle globale. A l'aube du XXIème siècle, près de la moitié de la popula-

tion mondiale vit dans un espace urbain. Dans le cadre de la mondialisation libérale

et de l'internationalisation des relations, les territoires urbains, métropolitains sont

plus que jamais les espaces charnières des échanges et des prises de décision, lieu
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de � maximisation des interactions sociales � (Claval, 1981) où se développent les

processus d'innovation et de di�usion (Hagerstrand, 1953) à la base de véritables

dynamiques faisant des villes des territoires en constante évolution (Pumain, 1982,

1997). Les lieux de pouvoirs y sont généralement concentrés, de même que souvent

les mouvements de contestation, d'émulsion démocratiques, scienti�ques... De sorte

que le volet du renouveau participatif, de la prise de décision et des relations in-

ternationales devant accompagner le développement durable trouve aussi une place

prépondérante en territoire urbain. De cette façon, la ville se révèle comme un ter-

ritoire moteur dans la mise en oeuvre des objectifs de durabilité, par la double

�liation (Hamman, 2012), locale et globale, dans laquelle elle s'inscrit par rapport

au développement durable.

1.2.2.2 Repenser l'aménagement urbain par un changement de para-

digme : promotion de la ville durable

Au moment où apparaissent les problématiques relatives au développement du-

rable, l'aménagement urbain est donc pensé à travers des théories relevant souvent

des utopies urbaines, produisant des modèles urbains � passéistes � ou � progres-

sistes �, dont certains sont dominés par une logique fonctionnaliste (Choay, 1965).

Celle-ci est souvent critiquée, par manque de prise en compte de l'histoire et du

contexte (Choay, 1965 ; Héran, 2011). De plus, ces modèles, par le fait qu'ils soient

pour la plupart basés sur la circulation automobile, les rend di�cilement compa-

tibles en l'état avec les impératifs de développement durable et de réduction des

gaz à e�et de serre. Il faut alors repenser la ville à l'aune des nouveaux impéra-

tifs issus du rapport Bruntland et du sommet de Rio. Cela nécessite de rompre

avec le tout-automobile et de stopper la périurbanisation galopante. La ville doit

être auto-su�sante (Morris, 1982) et ne doit pas exporter à l'extérieur ses coûts de

développement (Mitlin et Satterthwaite, 1994). De plus, l'approche sectorielle qui

prévalait jusque là, notamment dans la vision fonctionnaliste, doit être remplacée

par l'approche systémique, évoquée plus haut, qui seule sera en mesure d'envisager

les problématiques urbaines dans leur globalité. C'est donc à un véritable change-

ment de paradigme que l'on assiste dans la manière de penser la ville. Celle-ci a

vocation à être pensée par une approche plus pragmatique, basée sur les principes

de la démocratie participative chère aux promoteurs du développement durable (Hé-

ran, 2015). La � durabilité � d'une ville est en e�et forcément relative au contexte

historique, géographique et culturel qui l'entoure (Emeliano�, 2010). Nous retrou-
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vons ainsi la triple dimension permettant de dé�nir le territoire, ici urbain.

Ce changement de paradigme va ainsi porter la � ville durable � sur les fonds bap-

tismaux, fruit d'une double exigence : critique quant à l'organisation des villes au

regard des enjeux environnementaux, pragmatique quant à la mise en application,

l'expérimentation et la consultation étant préférées à l'application arbitraire d'un

modèle théorique (Emeliano�, 2007). L'approche globale, les interrelations entre

di�érents territoires et à di�érentes échelles propres à l'application des objectifs du

sommet de Rio sont évidemment une problématique incontournable. Ainsi, en 1994,

G. Haughton et C. Hunter donneront cette dé�nition : � Une ville durable est une

ville dans laquelle les habitants et les activités économiques s'e�orcent continuelle-

ment d'améliorer leur environnement naturel, bâti et culturel au niveau du voisinage

et au niveau régional, tout en travaillant de manière à défendre toujours l'objectif

d'un développement durable global �. Dés lors, des actions concrètes, notamment

dans le cadre des agendas 21, sont lancées pour promouvoir la ville durable. En

Europe, avec le soutien de la Commission Européenne, un Livre vert sur l'aména-

gement urbain (Commission des Communautés europpéennes, 1990) est lancé a�n

d'encourager une ré�exion approfondie sur la durabilité dans les agglomérations

européennes : les villes européennes sont invitées à partager leurs expériences et

à identi�er les meilleures pistes possibles pour l'implémentation des politiques du-

rables. La promotion des collectivités locales par le sommet de Rio incite d'autant

plus ce type d'échange. Dans cet esprit, 67 collectivités locales vont se réunir en mai

1994 dans la ville danoise d'Aalborg, aboutissant à la signature d'une charte où les

villes reconnaissent leur rôle et leur responsabilité historique à assurer des politiques

durables, au plus près des citoyens, en s'appuyant sur leur dimension locale (Charte

d'Aalborg, 1994). Elles s'engagent à la mise en place d'un programme stratégique

d'actions à mener pour le XXIème siècle, redé�nissant les politiques urbaines dans une

optique durable de préservation des ressources et de respect de l'environnement, en

s'appuyant sur les acteurs et les citoyens. Cette charte est souvent présentée comme

l'opposé de la charte d'Athènes, fonctionnaliste et autoritaire. Elle sera rati�ée par

plus de 2500 collectivités européennes dans les années qui suivent, mettant en place

un véritable réseau des villes durables. Le mouvement s'internationalise, avec en 1996

la conférence de Lisbonne, s'ouvrant aux pays de la rive sud de la Méditerrannée. A

l'issue de cette conférence, le rapport Villes durables européennes recommande une

approche écosystémique dans la manière d'envisager l'aménagement urbain.
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En parallèle, de nouveaux courants de ré�exion apparaissent a�n de promouvoir

un nouveau modèle de développement urbain : nous pouvons citer la promotion du

Transit Oriented Devlopment (TOD) par Peter Calthorpe (1993), qui intègre l'objec-

tif de lutte contre l'étalement urbain, la promotion des modes de déplacements doux

et des transports en commun, par exemple par le développement du rail (L'Hostis

et al., 2009 ; L'Hostis et al., 2013), dans le cadre d'une ville plus compacte appuyée

sur le principe de mixité fonctionnelle. De même, nous voyons apparaître dans les

années 1990 les courants nord-américains de la smart growth et du new urbanism

favorisant, par une approche multi-échelle, une ville plus compacte, plus � huma-

nisée �, mêlant esthétique urbaine et mixité fonctionnelle (Talen, 2000 ; Al-Hindi

et Till, 2013 ; Frémond, 2015). En�n, l'apparition des éco-quartiers dans les villes

européennes est l'un des symboles les plus visibles de ce changement d'orientation

des politiques d'aménagement urbain. Soulignons toutefois que l'éco-quartier, conçu

et présenté comme le nouveau type d'urbanisme � idéal �, ressemble en cela aux

utopies urbaines, prenant parfois mal en compte les réalités du terrain (et donc les

impératifs locaux de durabilité), ce paradoxe montrant ainsi que la persistance de

l'ancien paradigme n'a pas disparu, y compris au sein de l'élaboration de la ville

durable (Héran, 2015).

Au tournant des années 1990, le � développement durable � est donc l'option retenue

pour appréhender les nouveaux dé�s économiques, sociaux et environnementaux qui

se posent à l'humanité. Compromis entre préservation environnementale et nécessité

de croissance économique destinée à favoriser le progrès humain et social, ses fonde-

ments en sont ainsi �ous et fragiles. Il n'en demeure pas moins que la � durabilité �

va s'imposer dans l'agenda international, à partir du Sommet de Rio en 1992. Ce

tournant sera l'occasion de repenser la prise de décision, l'aménagement des terri-

toires, aux premiers rangs desquels les territoires urbains. En butte à ses limites et

à ses crises, le � système � ville est amené à se repenser sur la base de la durabi-

lité. La � ville durable � deviendra ainsi un des piliers des actions de transformation

du territoire. Si cette décennie des années 1990 est celle des grands espoirs d'une

transition � durable �, cet élan va rapidement montrer des signaux de faiblesse et

d'essou�ement.
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1.3 La bonne gouvernance : un objectif di�cile

En 2012, lorsque nous débutons ce travail de thèse, vingt années ont passées de-

puis le sommet de Rio. Si le développement durable s'est installé pleinement dans les

discours des dirigeants et dans les esprits des opinions publiques, il n'en apparaît pas

moins que le concept et sa mise en application se heurtent à de nombreux écueils.

Les faiblesses et fragilités d'un concept aussi �ou que consensuel, que nous avons mis

en évidence, n'ont pas manqué de se manifester durant les deux décennies qui ont

suivi le rapport Bruntland. Il en résulte de nombreux questionnements à résoudre

et de nombreux dé�s à relever, en particulier pour ce qui concerne les politiques

d'aménagement du territoire. Il convient ici de nous arrêter sur ces questions, a�n

de mettre en lumière les problématiques qui s'imposent à nous dans ce travail.

1.3.1 Rio + 20 : bilan mitigé et remises en question

Il ne s'agit pas ici de se livrer à un inventaire exhaustif des actions réalisées depuis

vingt ans en matière de politiques durables, mais d'identi�er les principaux acquis

et les principales critiques qui se font jour actuellement autour de cette question.

1.3.1.1 Dynamiques et désenchantements

Le sommet de Rio a indéniablement enclenché une dynamique dans l'organi-

sation de sommets et d'actions internationales, comme nous l'avons déjà montré.

Phénomène accentué par la prise de conscience relative au changement climatique,

dont les e�ets se font de plus en plus remarquer (trou dans la couche d'ozone, fonte

des glaces, catastrophes naturelles à répétition...). Ce problème prendra une place

croissante dans les ré�exions relatives au développement durable. La plus célèbre

manifestation de cette prise de conscience sera la conférence de Kyoto, en 1997,

qui abouti à la signature d'un protocole engageant les signataires à une réduction

des gaz à e�et de serre. L'action de l'homme dans le réchau�ement du climat est

pointée du doigt et l'humanité est sensibilisée à la question. Cela renforce l'emprise

de la dimension � environnementale � du développement durable, particulièrement

chez les pays occidentaux. La décennie 2000 verra cette question portée à bout de

bras dans les discours des grands dirigeants de la planète : � Notre maison brûle et

nous regardons ailleurs �, déclarera le Président Chirac en 2002 ; Al Gore, ancien
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vice-président américain, recevra en 2007 avec les experts du Giec 11 le prix Nobel de

la paix pour leur communication et leur sensibilisation sur les dangers du réchau�e-

ment (Film Une vérité qui dérange). En France, des personnalités telles que Nicolas

Hulot ou Yann-Arthus Bertrand se livrent eux aussi à des opérations médiatiques

de sensibilisation de l'opinion, avec un certain succès : insertion d'une Charte de

l'environnement dans la Constitution française en 2004, signature d'un pacte éco-

logique durant la campagne présidentielle de 2007 puis organisation du � Grenelle

de l'environnement � la même année avec l'ambition de mettre en oeuvre des poli-

tiques de long terme, notamment pour limiter la consommation de CO2 et protéger

la biodiversité. De nouveaux modèles de développement économiques, fondés sur un

meilleur respect de l'environnement sont imaginés et tentés. Ainsi, se développent

entre autre les idées de � croissance verte �, de � transition énergétique � ou encore

d'� écologie industrielle � 12, tandis que les agendas 21 ou les plans climats locaux

continuent d'être mis en oeuvre. A la �n des années 2000, nous assistons donc à un

certain volontarisme autour de la sensibilisation aux questions environnementales et

de l'action pour la préservation de la planète.

Cependant, la mise en oeuvre de ces politiques ambitieuses se trouve souvent être

source de déceptions et de désenchantements par rapport aux objectifs �xés. Dés

le sommet de Johannesbourg, en 2002, le désappointement est palpable : outre que

les engagements n'ont pas tous, loin s'en faut, été suivis d'e�ets, les contradictions

conceptuelles inhérentes au développement durable se font cruellement sentir. La

question de l'équilibre entre les trois sphères, que nous avons abordé plus haut, est

prégnante : les pays du Sud continuent de réclamer que l'on donne la priorité à

la lutte contre la pauvreté et pour le développement (annulation de leurs dettes)

et ne veulent pas payer pour la � dette écologique � des pays du Nord, initiateurs

du modèle du tout-développement. Face à cette opposition, une des trois sphères

du développement durable apparaît prise en étau et �nalement négligée : la sphère

sociale. Les conclusions de Johannesbourg insisteront sur cet aspect, mais pour le

reste, peu de nouveautés sont à constater et ce sommet sera généralement quali�é

11. Le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC) a été créé en 1988
en vue de fournir des évaluations détaillées de l'état des connaissances scienti�ques, techniques et
socio-économiques sur les changements climatiques, leurs causes, leurs répercussions potentielles
et les stratégies de parade. Cinq rapports ont étés publiés à cet e�et.
12. Basée sur une approche systémique inspirée du caractère cyclique des écosystèmes naturels

(Brullot et Maillefer, 2010), l'écologie industrielle vise à replacer les processus de production au
sein de leurs milieux écologiques (Beaurin, Varlet, 2015) pour repenser un cycle de développement
économique plus respectueux des matières premières, de l'énergie et générant moins de déchets.

47



I. Aménager durablement : le besoin d'une vision d'ensemble

d'échec, faute de vision commune et de cohérence d'actions.

De plus, sur le terrain, les actions et politiques durables se heurtent à la di�cile

réalité. Par exemple, la mise en oeuvre des agendas 21, si elle a favorisé l'essor des

politiques environnementales urbaines et la démocratie locale (La�erty, 2001), se

trouve souvent confrontée à un manque d'appui politique et de tranversalité néces-

saires à leur réussite (Emeliano�, 2010). Le manque de vision globale handicape la

mise en place de ces politiques, comme l'illustrent les di�cultés de la construction

de la � ville durable �. Phénomène � NIMBY � 13, inégalités écologiques (pollutions,

cadre de vie...) et sociales selon les quartiers, gentri�cation en parallèle de la réha-

bilitation des centre-villes (Theys et Emelianno�, 2002) en sont autant de dé�s et

de freins.

En�n, la voie du � capitalisme vert � vers laquelle semble s'orienter de plus en

plus les politiques dites durables dans les années 2000 est loin de faire consensus.

Des principes tels que � le droit à polluer �, qui symbolisent une marchandisation de

l'environnement, sont souvent contestés. Le fait que les Etats-Unis, première puis-

sance mondiale et premier pollueur de la planète, soient particulièrement réticents à

s'engager dans le processus de lutte contre le changement climatique (� Le niveau de

vie des américains n'est pas négociable �, George H.W. Bush, 1992 ; refus de signer

le protocole de Kyoto ; retrait de l'accord de Paris en 2017) handicape et restreint

la portée des mesures décidées. La question de la transition énergétique soulève

également beaucoup de débats, notamment en France où la place du nucléaire est

fortement critiquée par les associations écologistes, de même qu'est dénoncée par

d'autres l'instauration de � �scalité verte � telle que la taxe carbone.

Ainsi, si la dynamique née du sommet de Rio s'est poursuivie par un certain nombre

d'initiatives, elle n'en est pas moins freinée non seulement par de nombreuses dé-

ceptions dûes aux di�cultés de mise en oeuvre des politiques annoncées, mais aussi

par des critiques de plus en plus a�rmées à l'égard du concept de développement

durable.

1.3.1.2 Un concept attaqué de part et d'autre

Nous avons vu dans le 1.1. que le développement durable était un concept très

large destiné à faire consensus, mais qu'il se trouvait néanmoins sujet à critiques,

13. Not In My Backyard : décrit le phénomène récurrent d'opposition de résidents à un projet
d'aménagement dont ils considèrent qu'ils en subiront des nuisances. (Antoni, 2009)
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notamment à ses deux extrémités (cf �gure 1.1). Ces critiques, de part et d'autre,

vont se poursuivre et s'ampli�er à mesure que les �ous et les contradictions concep-

tuelles vont fragiliser le consensus.

D'un côté, l'inscription des politiques de développement durable dans le cadre d'une

économie capitaliste libérale apparaît comme une contradiction. C'est d'abord par ce

biais que les remises en question vont se faire jour. La critique la plus radicale appa-

raît au sein du mouvement des � décroissants �, qui va contester la notion même de

� développement durable �, considérée comme un oxymore. Ce courant estime qu'il

doit être mis �n à la course à la croissance pour espérer préserver les ressources de la

planète. Pour cela, ils appellent à un changement complet de paradigme, concernant

le rapport de l'humanité à la croissance, aux biens matériels et aux processus de pro-

duction. Bien que marginale, cette mouvance n'en a pas moins des origines anciennes,

aussi anciennes en réalité que celles du développement durable : la révolution indus-

trielle. Outre les courants préservationnistes (dans les rapports à l'environnement)

et malthusiens (dans la manière d'envisager l'évolution démographique) dont nous

avons déjà parlé, c'est une profonde remise en cause civilisationnelle qui inspire ce

mouvement. Il s'appuie sur une critique du rapport même de l'homme à la technique

et à la production, qui a vu le jour dès le XIXème siècle : dénonciation du machinisme

(Sismondi, 1819), de la valeur travail (� droit à la paresse �) (Lafargue, 1880) et de la

division de celui-ci dûe à l'industrialisation (Morris, 1894). A l'heure où les préoccu-

pations environnementales reviennent sur le devant de la scène (années 1970-80), ce

courant propose une rupture totale, bien plus profonde que le compromis né autour

du concept de � développement durable �. Si le rapport Meadows publié par le club

de Rome prône une croissance zéro pour éviter une aggravation du gaspillage des

ressources, c'est l'économiste roumain Nicholas Georgescu-Roegen, évoqué dans le

1.1., qui est considéré comme le fondateur du concept de décroissance (Parker et al.,

2007). Celui-ci, par un rapprochement entre l'économie et le principe physique de

thermodynamique, estime que la première ignore le principe d'irréversibilité de la

dégradation de la matière et de l'énergie dûe au phénomène d'entropie, et conclut à

l'impossibilité d'une croissance in�nie dans un monde �ni (Latouche, 2007). Partant

de là, divers travaux vont mettre en évidence, selon leurs auteurs, la nécessité de

remettre en cause la notion de développement (Charbonneau, 1973), de repenser

le rapport à la technique (Ellul et al.� 1954) ou l'auto-limitation des besoins, pour

éviter d'en créer des nouveaux (Illich, 1973). De là va être promue une réduction de

la consommation (principe de � simplicité volontaire �), débouchant sur un cercle
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vertueux de décroissance � sereine � 14(Latouche, 2010).

Ainsi, sur ces bases, les années 1990 et 2000 vont voir le mouvement pour la

décroissance dénoncer le développement durable comme concept antinomique, ré-

sultant simplement d'une conversion � écologiste � de la mondialisation capitaliste.

Ces thèses vont alors trouver un certain écho, face notamment à la récupération

du concept de développement durable par les grands groupes industriels et les mul-

tinationales. L'émergence, nous l'avons dit, des principes de � croissance verte �,

d'écologie industrielle, de droit à polluer va accréditer l'idée d'une supercherie 15.

Cette contestation va se retrouver dans la mouvance des courants altermondialistes,

qui revendiquent la mise en place d'un système alternatif à la mondialisation néo-

libérale (Contre-sommet du G8 à Gênes en 2001, Forums sociaux à Porto Alegre,

etc.). Si la revendication première de ces mouvements est une meilleure répartition

des richesses entre le Nord et le Sud, la préoccupation environnementale et la lutte

contre le gaspillage sont également bien présentes. Toutefois, des théories plus mo-

dérées que celles des décroissants cohabitent dans ces mouvements, se rapprochant

des principes initiaux du développement durable qui apparaît �nalement lui-même

galvaudé par la marchandisation du monde.

A l'heure où nous écrivons ces lignes, il nous semble en e�et être pris en étau face

aux di�érentes crises qui frappent la planète : crise économique et sociale qui sévit

depuis 2008, crise politique, notamment dans les démocraties occidentales. Ces crises

ne sont pas sans impact sur la mise en oeuvre des principes du développement du-

rable. Si les années 2000 ont popularisé les impératifs de protection des ressources, les

di�cultés économiques et sociales engendrées par la crise économiques semblent les

avoir relégués au second plan dans les préoccupations des dirigeants et des opinions

publiques. Nous voyons alors revenir en force des critiques venues de l'autre extré-

mité. La protection de l'environnement est perçue comme un frein à la croissance

et donc à la reprise économique. Les mécanismes proposés pour inciter à changer

14. Latouche va baser ce processus de décroissance sur huit objectifs interdépendants (les huit
� R �) : Réévaluer (rapport aux valeurs fondant nos sociétés), Reconceptualiser (changement de
regard sur le monde), Restructurer (appareil de production), Redistribuer (richesses et relations
Nord/Sud), Relocaliser (rapprochement des sites de production), Réduire (consommation), Réuti-
liser et Recycler (�n du gaspillage)
15. Latouche (2010) cite la déclaration, en 2001, du Président de British Petroleum France :� Le

développement durable, c'est tout d'abord produire plus d'énergie, plus de pétrole, plus de gaz, peut-
être plus de charbon et de nucléaire, et certainement plus d'énergies renouvelables, en s'assurant
que cela ne se fait pas au détriment de l'environnement... �
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les comportements (normes, réglementations, �scalité écologique) rencontrent une

opposition croissante, étant vécus comme asphyxiant �nancièrement et paralysant

économiquement. On voit apparaître le terme d'� écologie punitive � (entre autres,

le philosophe Pascal Bruckner, en 2011, dénonce le malthusianisme et une dérive

autoritaire, selon lui, des mouvements écologistes) qui culpabiliserait et pénaliserait

la population par ce type de mesures jugées coercitives. De fait, une part croissante

de l'opinion publique, suivi d'une partie de la classe politique semble aujourd'hui

adopter cette réthorique. Nous avons pu le constater en France, où le président Sar-

kozy, pourtant initiateur du Grenelle de l'environnement en 2007, déclarera trois ans

plus tard, à la veille d'échéances électorales délicates � l'écologie ça commence à bien

faire �, avant d'abandonner le projet de mise en place de taxe carbone, symbolisant

ainsi le revirement de certains dirigeants. Plus généralement, en Europe, les mou-

vements écologistes qui avaient le vent en poupe à la �n des années 2000 se voient

aujourd'hui marginalisés dans beaucoup d'Etats pour céder la place à des mouve-

ments nationalistes portant souvent avec démagogie un mécontentement issu des

crises politiques et économiques. Sans parler de la mouvance � climato-sceptique �,

qui remet en cause la responsabilité humaine dans le réchau�ement climatique, et

qui connaît de nombreux adeptes aux Etats-Unis, tant sur le plan politique que

médiatique.

A l'heure où la COP 21, tenue à Paris en décembre 2015, est parvenue à un ac-

cord des pays signataires pour réduire le réchau�ement climatique à un maximum

de deux degrés d'ici 2100, la mise en oeuvre de politiques durables se heurte à de

nombreuses réticences. La remise en cause conjointe du concept de � développement

durable �, tant par les tenants d'une rupture radicale avec le modèle de croissance

productiviste que par ceux voyant la protection de l'environnement comme une

contrainte dirigée contre l'humain, combinée à la crise de con�ance envers les diri-

geants, aboutit à de fortes contestations, parfois violentes. Nous en avons l'exemple

en France, où des manifestations représentatives de ces deux courants ont mar-

qué l'actualité. L'opposition aux mesures de taxation des poids lourds (écotaxe) a

conduit au mouvement des Bonnets rouges, en 2013. Après deux manifestations de

masses en Bretagne, le gouvernement recule et reporte puis abandonne le projet.

A l'inverse, des mouvements écologistes contestant la construction d'infrastructures

d'aménagement mettent en place des zones à défendre (ZAD), où ils manifestent leur

opposition tout en empêchant le déroulement des travaux (Antoni, 2016). Les plus

célèbres d'entre elles sont celle du barrage de Sievens, avec un dénouement drama-
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tique (mort d'un manifestant) conduisant à un réexamen du projet par les acteurs

locaux. Egalement, le projet d'aéroport Notre-Dame-des-Landes a vu lui aussi l'im-

plantation d'une ZAD et une mobilisation croissante conduisant le gouvernement à

chercher une sortie de crise par la tenue d'un référendum local à l'instar de celui

tenu à Stuttgart 16. Cela nous ramène à la problématique centrale qui nous intéresse

ici : celle de la prise de décision dans le cadre de projets d'aménagements. Fortement

remise en cause, la mise en oeuvre de politiques durables doit ainsi s'appuyer sur

une meilleure gouvernance pour aboutir à des prises de décisions mieux acceptées

et mieux comprises.

1.3.2 L'enjeu de la gouvernance et de la prise de décision

En e�et, les conclusions du sommet Rio + 20, mises en avant lors des Rencontres

internationales de Reims en 2012 17, évoquent sans détour que l'une des principales

di�cultés réside dans la capacité à optimiser une gouvernance qui permette d'en-

gager des politiques durables. Il y a été rappelé par Ignacy Sachs � la nécessité de

repenser le contrat social et de réa�rmer la responsabilité de l'action humaine dans

l'organisation du système, avec le besoin de révolutions technologiques et énergé-

tiques. � Deux enjeux majeurs sont identi�és quant aux problèmes de gouvernance :

la réhabilitation du principe de plani�cation et, partant de là, l'organisation de

la gouvernance en choisissant la bonne échelle d'intervention. Nous voyons donc

poindre, plus que jamais, les di�cultés identi�ées plus haut quand au rapport entre

décisions et territoire.

1.3.2.1 La gouvernance au secours du développement durable ?

Nous avons pu mettre en exergue plusieurs points de blocage relatifs à la mise

en application du concept du développement durable : la contestation de sa per-

tinence et de sa légitimité, ses contradictions voire ses antagonismes, l'incompré-

hension et/ou l'opposition dont certaines mesures peuvent faire l'objet, la di�culté

de trouver la bonne articulation spatiale. Ainsi, les objectifs de cohésion sociale et

d'harmonie entre humains dé�nis dans le rapport Bruntland se heurtent-ils aux di�-

cultés d'appropriation du concept. Des mouvements critiques pointent en particulier

16. Dans le cadre du projet Stuttgart 21, réaménageant les infrastructures ferroviaires avec entre
autres la réfection totale de la gare centrale. Face à la contestation grandissante (50000 personnes
dans les rues), un référendum est décidé à l'échelle du Land de Bade-Wurtemberg, se traduisant
par l'approbation du projet par 58 pour cent des votants.
17. Rencontres internationales organisées à l'Université de Reims depuis 2011, réunissant des

experts internationaux travaillant sur les questions relatives au développement durable.
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la manière d'appréhender la prise de décision par les gouvernants. Dans La ville du-

rable controversée (Boissonade, 2015), il est notamment critiqué le phénomène de

� gouvernementalisation des conduites � : le développement durable serait de plus

en plus abordé comme � un instrument d'autocontrôle, ainsi que de surveillance et

d'orientation des conduites qui relevaient jusque-là de di�érences culturelles ou du

domaine privé � (Sauvé, 2007). Le recours à la � pédagogie � (terme à la mode

dans le vocable des dirigeants, notamment dans ce domaine) pour sensibiliser et

responsabiliser les citoyens comme nous l'avons évoqué plus haut, montre des li-

mites (Pautard, 2015). Similaire au principe de � propagande démocratique � qui

s'appuie sur � la création de vérité � (Ellul, 1952)(établie par ceux qui cherchent à

convaincre !), elle se caractérise par une surabondance d'informations tendant dans

le même sens (celui décidé par la communication politique). Ce faisant, elle peut

conduire à une infantilisation des masses conduisant à leur � soumission librement

consentie � (Beauvois et Joule, 1987). Un processus à double tranchant pouvant dé-

boucher soit à une adhésion inconditionnelle, soit au contraire susciter mé�ance voire

rejet, en particulier si � la contrainte de l'usage est plus importante que le béné�ce

attendu � (Scott, 1985). Ce phénomène a ainsi pu s'observer ces dernières années

avec la montée en puissance du discours climato-sceptique que nous avons évoqué

dans le paragraphe précédant. La saturation médiatique peut ainsi provoquer des

mouvements antagonistes et, le cas échéant, con�ictuels. Il est ainsi démontré là un

important problème relatif à la philosophie et l'e�cacité de la communication et des

prises de décision des gouvernants. Un verbiage politique saturé � de développement

durable �, confronté parallèlement à des di�cultés de mise en pratique devient-il

contre-productif ?

La temporalité de l'action politique dans un cadre démocratique est également en

question. Les enjeux planétaires relatifs aux ressources, à l'énergie, au climat sont

évidemment des enjeux de long terme. La temporalité de la démocratie est autre.

Celle-ci est fondée sur un rythme beaucoup plus rapide, basé sur l'alternance ren-

due possible par des échéances électorales rapprochées (4 ou 5 ans dans la plupart

des démocraties). De sorte qu'elle peut être considérée comme � le moyen le moins

coûteux pour que des coalitions d'intérêts di�érents se succèdent aux commandes(...)

sans qu'aucune d'entre elles ne se sente lésée, évitant ainsi que ne s'enclenche un

processus de révolte, de répression, de révolution � (Popper, 1979, cité par Genestier,

2015). Alternance, intérêts di�érents... l'insertion d'une vision globale et durable

est ainsi loin d'être évidente et se trouve souvent bloquée par des considérations
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politiques de court-terme, qui expliquent une partie des blocages. Les impératifs

économiques (rentabilité à court-terme) tendent à aggraver cet antagonisme. De

même, nous l'avons vu, des contradictions entre durabilité locale et durabilité glo-

bale peuvent se révéler, si un territoire, pour assurer sa durabilité interne, exporte

à l'extérieur ses externalités négatives.

Forts de ces constats, faut-il pour autant en conclure que le concept de développe-

ment durable et l'objectif d'équilibre harmonieux s'en trouvent discrédités, comme le

pensent certains ? Notre postulat est que la recherche d'un équilibre entre

di�érents impératifs légitimes (dynamisme économique, protection en-

vironnementale, amélioration des conditions de vie) est inévitable. Une

transformation totale du système Terre, éco-centré, ou un sacri�ce de

l'environnement au pro�t d'une vision économiste et techniciste ne sau-

rait être viable ni acceptable. En ce sens, la recherche d'un équilibre par

le développement durable tel que dé�ni par le Rapport Bruntland nous

semble toujours pertinent, malgré toutes les limites et les blocages que

nous avons pu constater. Aujourd'hui, ce concept est devenu ce que Yannick

Rumpala a quali�é de � Point de passage obligé � (PPO) (Rumpala, 2000, cité par

Boutaud, 2005) 18(Figure 1.3).

Tous les acteurs convergent ainsi vers une problématique similaire, mais la di-

versité et parfois l'antagonisme de leurs objectifs peut amener à des situations de

confusions ou de contradictions, comme nous avons pu le voir avec la dérive critiquée

de �marchandisation � du développement durable. Dès lors, il est indispensable pour

les décideurs de trouver des synergies, des compromis entre ces acteurs pour opti-

miser les politiques et assurer la cohérence de l'ensemble. C'est là tout l'enjeu de ce

que l'on appelle la � gouvernance �. Terme vaste et discuté, la gouvernance peut être

dé�nie comme l'ensemble des mécanismes de régulation d'un système économique

et social en vue d'assurer des objectifs communs (Froger, 2006). A la di�érence du

gouvernement qui correspond aux institutions o�cielles de l'Etat, la gouvernance

embrasse l'ensemble des relations de pouvoir et d'arbitrage au sein d'une société. Il

s'agit en fait d'une méthode d'action et de décision dans le cadre d'une démarche

collective (Combe, 2010). Si la dé�nition apparaît séduisante quand à notre approche

elle n'en est pas moins la source de nombreux débats, notamment sur son appro-

18. Inspiré de la théorie de l'acteur-réseau (Callon, 1986 ; 1989), il s'agit de faire s'approprier
une valeur nouvelle (ici le développement durable) par des acteurs aux objectifs et intérêts parfois
opposés, en faisant de cette valeur un élément incontournable dans l'accomplissement de leurs
objectifs.
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Figure 1.3 � Le développement durable, point de passge obligé, d'après Rumpala,
2000

priation au sein du concept de développement durable. La nécessité de repenser la

démocratie, l'action publique et la prise de décision mises en avant dans le rapport

Bruntland semblent a priori trouver dans le principe de gouvernance un outil ap-

proprié. Cependant, là aussi, le �ou de la dé�nition n'aide pas et prête le �an à

la critique. En 2002, Jacques Theys distingue deux courants apparaissant dans ce

débat (Theys, 2002) :

� Les partisans de la � bonne gouvernance �, voyant dans ses mécanismes la

solution adaptée aux dé�s du développement durable. Cette � gouvernance

environnementale � s'appuie sur quatre dimensions que sont la modernisation

de l'action publique, le développement de mécanismes souples de régulation

de l'action collective, l'extension de la rationalité procédurale et le change-

ment dans l'organisation des pouvoirs. Cette redistribution des mécanismes

de décision passerait par l'émergence d'une � société civile mondiale � qui se

substituerait peu à peu au gouvernement par les Etats.

� Les � pessimistes de l'ingouvernabilité �, voyant dans la gouvernance un terme

fourre-tout � permettant de dissimuler la réalité des con�its ou des jeux de

pouvoir � (Tenzer, 2000) masquant l'impuissance de l'action publique. Cette

impuissance serait dûe entre autres à la captation du débat public par des inté-
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rêts particuliers, la confusion des responsabilités et la schizophrénie de l'action

publique prise en tenaille entre stratégies de long terme et démocratie d'opi-

nion.

Nous pouvons ainsi constater que la gouvernance se trouve confrontée aux limites

et contradictions que nous avons identi�ées plus haut quand à la manière d'appré-

hender le développement durable. Dès lors, il convient selon nous de dépasser ces

contradictions et, comme le préconise Jacques Theys, d'essayer d'envisager ces deux

visions de la gouvernance non comme contradictoires mais comme complémentaires :

s'il apparaît que la gouvernance fournit une boîte à outils innovante pour penser le

développement durable, ses limites doivent nous amener à envisager de nouvelles

approches politiques, méthodologiques et culturelles pour rendre le processus plus

opérationnel et ainsi plus crédible. Optimiser la gouvernance pourra ainsi apporter

une réponse aux di�cultés mises en avant à l'issue du sommet Rio + 20. Pour cela, il

convient, nous l'avons dit, d'envisager les di�érentes échelles d'approche et d'essayer

de répondre à ce qu'Aurélien Boutaud nomme � le dilemme du glocal � (Boutaud,

2005).

1.3.2.2 Le territoire comme support de la prise de décision

Nous avons mis en évidence dans le 1.2. la nécessité d'inscrire les politiques du-

rables dans un cadre spatial cohérent, le territoire, ainsi que toutes les di�cultés

d'approche que cela entraînait... Comme cela a été souligné, nous envisageons ici le

territoire comme un espace � approprié �, selon le mot de R. Brunet, par ceux qui y

vivent en fonction de leurs spéci�cités culturelles, politiques et socio-économiques.

Partant de là, l'humain va agir sur cette entité de manière à l'organiser, la transfor-

mer, l'aménager dans le sens qui lui paraît préférable. Ainsi, comme nous l'avons sou-

ligné dans l'introduction, l'implémentation des objectifs de développement

durable dans les politiques d'aménagement du territoire doit permettre à

celui-ci d'être ordonné dans ce but. Cette action volontaire se rapproche

logiquement du principe de plani�cation, dont la réhabilitation est vive-

ment souhaitée par les conclusions issues de Rio + 20. Cette plani�cation

doit s'appuyer sur un processus de décision coordonné et organisé de telle

façon que l'aménagement soit mené de façon concertée, cohérente et donc

acceptable par ceux qui vivent sur ce territoire : nous retrouvons ici notre
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quête de � bonne gouvernance �. L'articulation de l'aménagement et de la gouver-

nance du territoire est ainsi un enjeu majeur. Toute la di�culté réside à appréhender

la complexité de l'organisation d'un territoire. Celui-ci peut être envisagé, comme

l'a fait A. Moine, comme une boucle de rétroaction composée de trois sous-systèmes

(Moine, 2007) :

1. l'espace géographique, approprié et aménagé par l'homme

2. le système des représentations de l'espace géographique qui in�uence les ac-

teurs dans leur prise de décisions

3. les acteurs agissant sur l'espace

Ainsi, le territoire peut être considéré comme un système complexe composé de

sous-systèmes en interrelations, dont les acteurs occupent une place centrale. Moine

en déduit que ceux-ci � produisent les territoires autour de la gouvernance �, mais

sont également vecteurs d'instabilité, en raison notamment de l'évolution des inter-

relations et sur l'imprévisibilité de certaines contraintes. Au �nal, le territoire peut

être analysé comme � un système complexe évolutif qui associe un ensemble d'ac-

teurs d'une part, l'espace géographique que ces acteurs utilisent, aménagent et gèrent

d'autre part � (Moine, 2006).

Le territoire est ainsi un système dont il faut gérer la complexité des acteurs, des

réseaux, des espaces, des �ux, en tenant compte des nombreuses incertitudes. C'est

tout le dé� auquel doit répondre la gouvernance locale, sans perdre de vue l'équi-

libre global nécessaire au développement durable. Nous entrons ici dans le dilemne

du � penser global et agir local �, que nous avons évoqué plus haut. Comment

concilier durabilité globale et durabilité locale, qui peuvent être antagonistes, et de

fait comment gérer la territorialisation d'un concept global (Boutaud, 2005) ? Le

cas du territoire qui nous intéresse, celui de la ville, est à ce titre particulièrement

confronté à ce problème. Il s'agit comme nous l'avons dit d'assurer la durabilité des

villes sans nuire aux territoires voisins, c'est à dire ne pas délocaliser les problèmes

d'un territoire vers l'extérieur (phénomène de durabilité importée et de non durabi-

lité exportée, Pearce et al., 1989). Dès lors, toute la di�culté réside dans le fait de

concilier la durabilité aux deux échelles selon le principe de réciprocité évoqué par

Zuindeau (2000). Certains s'appuient sur l'idée d'un double dividende, par lequel on

identi�e des synergies entre intérêts locaux et globaux (par exemple, la lutte contre
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les pollutions atmosphériques locales va de pair avec la lutte contre le changement

climatique global) (Theys et Emeliano�, 2001). Pour autant, ce principe connaît de

nombreuses limites, et la délocalisation de certaines activités menaçant la durabilité

d'une ville peut bien aggraver celle d'autres territoires voire provoquer un déséqui-

libre menaçant la durabilité globale. Pour résoudre ce dilemne, Pierre Calame intro-

duit la notion de � subsidiarité active � (Calame, 2002 ; Calame et Talman, 1997),

permettant la réalisation de politiques durables au niveau local en s'appuyant sur

une refonte des modes de gouvernance. Il s'agit de mieux articuler la répartition des

acteurs entre les di�érents niveaux de compétences locales (Boutaud, 2005). �Aucun

problème ne dépendant d'un seul niveau, seule la coopération entre niveaux de gou-

vernance est susceptible de faire naître des réponses pertinentes � (Calame, 2002).

Ainsi, nous voyons bien que la question de la réorganisation de la gouvernance des

territoires (ici des territoires urbains) est fondamentale dans l'optique de mettre en

oeuvre des politiques durables. Aurélien Boutaud en conclut que l'émergence de la

ville durable consiste à � raccommoder la ville éclatée � en retissant des liens entre

les territoires par une approche multidimensionnelle. La question de l'émergence

d'une morphologie urbaine durable se trouve à ce titre au coeur des préoccupations

et des interrogations. Vers quels scénarios d'aménagement, quelle forme de ville les

preneurs de décision doivent-ils s'orienter ? Si la lutte contre l'étalement urbain fait

consensus, la ville compacte suscite des interrogations et pose ce problème de � non

durabilité exportée �, contradictoire avec l'objectif d'une durabilité globale (Theys

et Emeliano�, 2002). De ce fait, des idées alternatives à la ville compacte appa-

raissent, comme par exemple les recherches relatives à la ville fractale (Frankhauser,

1994 ; Frankhauser, 2017). L'enjeu pour les aménageurs est alors de mettre en oeuvre

des scénario prospectifs . En s'appuyant sur des outils de simulation,(Antoni et al.,

2014) les décideurs peuvent choisir lequel paraît comme le plus pertinent, le plus

acceptable, en tenant compte de toutes les interactions existant dans la complexité

d'un territoire.

Territorialiser les politiques de développement durable en repensant la gouvernance

et les jeux d'acteurs à l'aune de la complexité des territoires. Nous avons mis en évi-

dence ici tout l'enjeu du travail et des recherches qui doivent être menés aujourd'hui.

L'organisation de la ville durable et ses problématiques, à ce titre, est un élément

central de cette ré�exion, celui sur lequel va s'appuyer notre travail.

Plus de vingt ans après le sommet de Rio, le bilan mitigé et les remises en cause
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du concept de développement durable doivent donc conduire à approfondir les ré-

�exions quand à la mise en oeuvre des politiques qu'il requiert. La réorganisation

du processus de décision est essentielle, pour assurer une cohérence globale et une

meilleure acceptabilité des politiques initiées dans un contexte de crise, de tensions

et d'a�aiblissement des pouvoirs politiques et de la puissance publique. Paradoxale-

ment, c'est une intervention accrue et volontariste de celle-ci qui semble nécessaire

à la réalisation de ces objectifs, par le biais de l'aménagement des territoires. C'est

en e�et sur cette entité territoriale, aussi complexe que cohérente, qu'il semble le

plus pertinent de s'appuyer pour conduire les politiques durables. L'articulation des

di�érents échelons territoriaux, l'analyse des jeux d'acteurs et des di�érentes compo-

santes de ces territoires en vue d'optimiser leur gouvernance et la prise de décision

constitue toute la di�culté, en particulier dans un territoire urbain. C'est ce que

nous allons aborder dans les chapitres suivants.

Conclusion du chapitre 1

Si l'on souhaitait rester dans le registre ironique de l'introduction générale, nous

pourrions conclure que mener une politique de développement durable consiste à

harmoniser les paradoxes et consensualiser les divergences en s'appuyant sur la soli-

dité d'un �ou conceptuel. Nous avons pu voir en e�et que ce concept de � développe-

ment durable � qui guide aujourd'hui nos ré�exions est �nalement le fruit d'un grand

compromis entre di�érentes tendances issues de deux siècles de développement, de

croissance, de progrès technique et humain à double tranchant. Les innovations is-

sues de la révolution industrielle ont garanti le progrès humain, l'amélioration des

niveaux de vie, de culture, d'éducation, tout en mettant à l'épreuve nos ressources

naturelles. Après une première vague de ré�exions dans le courant du XIXème siècle

quand à notre rapport à l'environnement, l'emballement du XXème, la conviction

de la supériorité de l'homme sur la nature et le cortège d'idéologies voulant for-

ger un homme nouveau sur-puissant, ont provisoirement éclipsé la préoccupation

de préservation de nos ressources. Cet impératif réapparaîtra de lui-même lorsque

l'Occident souhaitera imposer un modèle de tout-développement dont les limites

apparaîtront très vite. Dès lors, la volonté de concilier croissance et développement

conduira à tenter un compromis, un équilibre entre deux objectifs pouvant paraître

contradictoires et considérés comme tels par leurs partisans respectifs les plus intran-

sigeants. Entre les deux, que faire ? Sensibiliser, négocier, convaincre pour équilibrer.
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Préserver les ressources sans compromettre le progrès humain et le dynamisme éco-

nomique, repenser l'action politique et la prise de décision en impliquant toutes les

parties prenantes, à commencer par les citoyens. De nobles et louables intentions

ambitieusement mises en avant lors de la décennie 1990 avant d'être confrontées à

leur limites. Le compromis est hardu entre les impératifs économiques, sociaux et

environnementaux. Si le développement durable semble devenu un � point de pas-

sage obligé � entre ces di�érentes sphères, les antagonisme demeurent nombreux.

De même, le compromis sur lequel repose le rapport Bruntland est menacé de dis-

location : entre tenant d'une durabilité forte et ceux d'une durabilité faible, entre

� capitalisme vert � et altermondialisme soucieux d'une meilleure répartition des ri-

chesses, et entre objectifs de long terme et intérêts divers de court terme, l'équilibre

paraît introuvable...

Pourtant, sa réalisation nous semble indispensable. Le pragmatisme d'une démarche

appuyée sur la prise en compte des réalités du monde dans leur globalité et leur

complexité nous semble préférable à des utopies souvent fondées sur des approches

sectorielles et de fait hémiplégiques. Ainsi, il nous semble falloir chercher le juste

milieu. Si nous avons bien conscience des limites et des faiblesses du développement

durable, il convient alors de repenser au mieux sa mise en application. Cela nécessite

d'inscrire ses politiques dans un espace cohérent, où la prise de décision

va pouvoir s'organiser de la manière la plus pertinente et la plus légitime

possible, a�n d'agir sur cet espace dans le but recherché. Cet espace vécu

par ceux qui le peuplent et qui l'organisent, c'est le territoire. Cette ac-

tion qui va le transformer, c'est l'aménagement. Cette organisation qui

va structurer, coordonner, rationnaliser la complexité de ce système pour

une meilleure prise de décision, c'est la gouvernance. Ce triptyque est au

coeur de la ré�exion et des recherches qui sont présentés dans ce travail.

Nous ne prétendons naturellement pas fournir de solutions miracles aux questionne-

ments et dé�s soulevés dans ce premier chapitre. Mais, en inscrivant notre démarche

dans un territoire éminemment concerné par ces enjeux, le territoire urbain, nous

allons tenter d'apporter des éléments de réponse aux dé�s de la durabilité en basant

notre travail sur une meilleure articulation entre décideurs, aménageurs, experts,

scienti�ques, citoyens d'un territoire.
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Chapitre 2

Évaluer la durabilité de

l'aménagement

Dans ce deuxième chapitre, nous allons orienter nos ré�exions sur les concepts,

les méthodes et les outils utilisés pour élaborer et guider les politiques d'aménage-

ment du territoire. Nous en dressons un état des lieux. Nous mettons en lumière la

place de plus en plus importante prise par l'évaluation dans les processus de décision

tandis que l'implémentation du développement durable dans les politiques d'aména-

gement s'est gre�ée sur ces démarches d'évaluation : aujourd'hui, les impératifs de

durabilité sont l'un des éléments les plus importants évalués lors de la mise en place

des politiques publiques. La ré�exion s'oriente ici sur les di�érentes approches éva-

luatives qui peuvent être utilisées pour mieux prendre en compte les spéci�cités d'un

territoire et envisager une meilleure prise de décision. Parmi les outils permettant

d'évaluer et d'anticiper les e�ets des choix des décideurs, la modélisation apparaît

de plus en plus comme un outil fondamental au service de la plani�cation et de la

prospective. De ce fait, l'aménagement du territoire peut de plus en plus s'appuyer

sur des modèles de simultation, notamment la modélisation LUTI (Land Use and

Transport Interaction). Nous verrons que la principale di�culté réside dans la phase

d'application de cette modélisation sur le terrain. Face à ces limites, nous termine-

rons ce chapitre en nous penchant sur les tentatives d'innovations méthodologiques

qui se développent et en ré�échissant ainsi à la méthodologie que nous pourrions

proposer pour une meilleure intégration de la modélisation dans le processus de

décision.
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2.1 L'évaluation : un principe essentiel

La décision d'aménager, d'in�uer sur un territoire, au regard des objectifs �xés

par le développement durable, amène les décideurs à s'interroger sur les caractéris-

tiques de l'espace sur lequel ils agissent, pour pouvoir en conséquence prendre les

mesures qu'ils estiment fondées pour le mettre en valeur et mieux répondre à ces

objectifs. A ce titre, le concept d'évaluation va revêtir une importance primordiale,

qui n'a pas toujours été évidente, comme nous allons le voir maintenant.

2.1.1 Concept et historique

Arrêtons nous d'abord sur l'origine de ce concept et sur la place qu'il a peu à

peu occupée auprès des décideurs de l'action publique.

2.1.1.1 Evaluer pour décider

La dé�nition la plus basique de l'évaluation, que l'on peut trouver dans les dic-

tionnaires, stipule généralement qu'évaluer consiste en l'appréciation de la valeur de

quelque chose. Il s'agit donc de porter un jugement de valeur, en fonction d'objectifs

et de critères �xés, à l'aide le plus souvent d'outils de mesure. Souvent associé au

monde de l'enseignement, par le recours à l'évaluation des connaissances et des com-

pétences des élèves, ce concept s'envisage dans une acception plus générale comme

un outil permettant d'aider à prendre des décisions (Stu�ebeam et al., 1980). Cela

nous amène directement à l'un des enjeux centraux de ce travail : sur quelles bases

prendre la meilleure décision possible ? Pour répondre à cette question, le recours au

concept d'évaluation est en réalité fort récent dans l'histoire de l'humanité. Les so-

ciétés antiques s'en remettaient à la méthodologie de la � boule de cristal � (Antoni,

2016), en interprétant des présages par le biais de la divination. La légende raconte

que le choix de localisation pour la construction de la ville de Rome par Romulus

et Remus fut décidée par consultation d'un augure et que le choix du roi (lequel

des deux jumeaux ?) fut décidé suite au présage analysé dans un vol de vautours...

A notre époque, les progrès de la connaissance et de la rationalité conduisent les

décideurs à s'en remettre à des conceptions plus scienti�ques et plus cartésiennes

pour décider de l'avenir. Toujours est-il que le décideur a besoin de disposer d'outils

permettant l'interprétation de données et d'éléments pour en déduire quelle est la

meilleure décision à prendre au regard des enjeux et des objectifs qu'il a pu dé�nir.

Il faut ainsi être capable d'évaluer pour interpréter et décider. Pour cela, on suppose

62



2. Évaluer la durabilité de l'aménagement

souvent qu'il existe un critère objectif d'optimalité (Henriet, 2000), c'est à dire qu'il

est possible d'aboutir à la meilleure décision possible en optimisant un critère par

quelque méthode ou procédure que ce soit. En réalité, il est di�cile d'aboutir à une

vérité absolue, et les travaux relatifs à la notion d'aide à la décision (Roy, 1985) (sur

lesquels nous reviendrons plus en détails à la �n de ce chapitre) montrent que l'ob-

jectif est plutôt d'accompagner le preneur de décision en lui apportant un éclairage

sur des données objectives et en mettant en évidence les conclusions que l'on peut en

tirer. Le décideur va pour cela s'appuyer sur ce que Roy appelle l'� homme d'étude �

. Décider suppose donc une collaboration entre les preneurs de décisions et des ac-

teurs de terrain, des scienti�ques, en vue d'une expertise objective et pertinente

du domaine concerné (ici, un territoire). L'évaluation, au regard du contexte, des

besoins et des opportunités doit donc permettre d'identi�er les solutions adéquates

à mettre en oeuvre pour améliorer autant qu'il est possible l'espace aménagé. Elle

est un outil qui s'appuie tant sur des éléments objectifs (données, études d'impact,

modèles, etc.) que subjectifs (exigences du contexte, choix politiques, personnalités

(etc.).

Le recours à l'évaluation apparaît ainsi comme fondamental dans un processus de

décision. La nécessité d'analyser le contexte et d'en déduire les options à prendre

pour tendre vers l'amélioration ou la correction d'une tendance observée requiert

des outils aptes à éclairer et orienter la prise de décision. Il faut d'ailleurs souligner

que dans ce domaine, les enjeux relatifs à l'évaluation sont d'autant plus importants

que les conséquences d'un choix d'aménagement s'inscrivent sur une longue durée et

ont souvent un caractère irréversible, contrairement à d'autres domaines de l'action

publique. La construction d'une autoroute, d'une ligne TGV ou d'un lotissement,

une fois réalisée, ne peut disparaître suite à un changement d'orientation politique

comme peuvent l'être des programmes sociaux, économiques ou �scaux... Ainsi, en

aménagement, le rôle de l'évaluation ne se limite pas à la production d'information

et de connaissances objectives. Elle peut également être un outil de communication,

d'implication des acteurs, des parties prenantes d'un projet d'aménagement sur le

terrain. Cela peut d'ailleurs conduire à une mé�ance à son endroit. De fait, l'éva-

luation est à double tranchant, pouvant servir la démocratie comme la technocratie,

devenant un fort enjeu d'in�uence et de lutte de pouvoirs entre di�érents acteurs

(Vivien et al, 2013). Son utilisation dans le cadre de l'action publique n'est ainsi pas

toujours évidente, selon les lieux et selon les époques.
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2.1.1.2 La lente intégration de l'évaluation dans les politiques publiques

Nous pouvons ainsi nous arrêter sur l'appropriation de ce concept d'évaluation

dans le domaine de la prise de décision, c'est à dire au niveau de politiques publiques.

Nous noterons toutefois que la notion même de � politique publique � est assez �oue,

désignant généralement une politique menée par les pouvoirs publics en faveur de la

collectivité. Nous envisagerons ici la notion de politique publique comme un terme

générique pour l'ensemble des décisions et des programmes émanant d'une instance

publique (Sauter, 2011), tout en gardant à l'esprit les particularités relatives au do-

maine de l'aménagement du territoire mises en évidence plus haut.

Ce principe d'évaluation des politiques publiques est essentiellement issu des pays

anglo-saxons, et notamment des Etats-Unis où, dès la �n du XIXème siècle, de nom-

breux rapports sont commandés et e�ectués dans le but de contrôler les activités

administratives et en particulier la gestion du budget. Sur fond d'a�rontements et

de blocages institutionnels entre Présidence et Congrès américains, la création d'or-

ganismes indépendants contrôlant l'e�cacité des politiques menées apparaît comme

un compromis et débouche en 1921 sur la création du General Accounting O�ce

chargé d'évaluer et d'expertiser les politiques publiques, institutionnalisant ainsi

peu à peu l'évaluation dans la pratique américaine (Sauter, 2011). En France, cette

implémentation de l'évaluation des politiques menées a été nettement moins évi-

dente, pour diverses raisons. Le rapport au rôle et à l'action de l'Etat, beaucoup

mieux perçu et valorisé en France que dans les pays anglo-saxons, la centralisation à

la française ont contribué à éloigner l'idée d'évaluation, perçue comme un jugement

de l'action à la fois des élus et de l'administration, provoquant ainsi de nombreuses

craintes et résistances de la part de ceux-ci (Boutaud, 2005). C'est à partir des an-

nées 1970 que l'évaluation des politiques publiques apparaît dans les préoccupations

des décideurs français. Divers facteurs vont conduire à faire émerger cet impératif,

tels que le besoin d'une meilleure gestion des deniers publics (Rationalité des Choix

budgétaires), la remise en cause de la centralisation et la pression des politiques

communautaires européennes promouvant cette évaluation dans le cadre de la mise

en place de programmes pluri-annuels et de fonds structurels visant à harmoniser et

optimiser les politiques de la CEE 1 et nécessitant de fait l'évaluation systématique

des actions mises en oeuvre. Ce principe d'évaluation va donc s'imposer peu à peu en

France, non sans susciter mé�ance et résistance comme nous l'avons souligné plus

1. A l'époque, Communauté Economique Européenne.
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haut, beaucoup de fonctionnaires craignant � d'être désignés comme responsables

des mauvais résultats et de voir stigmatiser leur trop lente adaptation aux nouvelles

contraintes � (Ruprich-Robert et Bencivenga, 2002).

Face à ces di�cultés, les années 1980 et 1990 verront la réalisation de plusieurs tra-

vaux visant à rassurer, expliquer et promouvoir l'évaluation en France. Vue comme

un outil prometteur de modernisation de l'action publique face aux dé�s de la crise

et de la mondialisation, l'évaluation sera dé�nie en 1986 comme le fait de � recon-

naître et mesurer les e�ets propres �d'une politique (Rapport Deleau, 1986). Surtout,

quelques années plus tard, sera publié le rapport Viveret, en 1989, à la demande du

gouvernement Rocard (dans le cadre des ré�exions autour de la mise en place du

RMI, il est demandé à Patrick Viveret de conduire une ré�exion plus large sur l'éva-

luation de l'ensemble des politiques publiques). Il en donnera la dé�nition suivante :

� évaluer une politique, c'est former un jugement sur sa valeur �, accompagnée de

quatre exigences : indépendance, rigueur, transparence et pluralisme. Ce rapport

apparaît ainsi comme fondateur pour l'insertion de l'évaluation des politiques pu-

bliques, en développant une analyse et des recommandations pour une ambitieuse po-

litique de rénovation du système français basée sur une évaluation visant à améliorer

la qualité du fonctionnement du modèle français de politiques publiques (Boutaud,

2005). Il va en découler la création en 1990, du CSE (Conseil Scienti�que de l'Eva-

luation) dé�nissant o�ciellement que l'évaluation des politiques publiques � consiste

à mesurer les e�ets qu'elles engendrent et à chercher si les moyens juridiques, ad-

ministratifs et �nanciers mis en oeuvre produisent les e�ets qu'on en attend �. Huit

ans plus tard, face aux limites administratives, méthodologiques et politiques ayant

essou�é la dynamique lancée par le rapport Viveret, le CSE est remplacé par le

CNE (Conseil National de l'Evaluation, 1998), destiné à rendre plus contraignant

et systématique les processus d'évaluation des politiques publiques, estimant cette

fois que l'évaluation � a pour objet d'apprécier l'e�cacité de cette politique en com-

parant ses résultats aux objectifs assignés et aux moyens mis en oeuvre �. Ouvert

aux représentants des principales associations d'élus locaux, il prend en compte la

territorialisation de plus en plus a�rmée des politiques publiques, comme l'a�rme

le Commissariat Général du Plan. Ainsi, l'évaluation est censée être mieux intégrée

dans les ré�exes des décideurs. Elle revêt une triple dimension (Boutaud, 2005) :

� Cognitive, en ce sens qu'elle requiert de mesurer les e�ets propres d'une poli-

tique, à analyser quelle part des résultats obtenus lui est imputable (Rapport
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Deleau).Quelles sont les conséquences de mes choix ?

� Normative, où il est davantage question de porter un jugement, qualitatif, sur

la valeur d'une politique (rapport Viveret). Ais-je fais le bon choix ?

� Instrumentale, l'évaluation devant se préoccuper de l'utilité, de la mise en

oeuvre, de l'e�cacité et de l'e�cience des mesures prises (Rossi et Freeman,

1982), comme le souligne le CSE. Mes choix sont-ils utiles et e�caces ?

Il apparaît de plus en plus évident que l'évaluation se doit, pour être pertinente,

de regrouper à la fois ces trois aspects. Le CSE met également en évidence six cri-

tères à partir desquels évaluer la qualité d'une politique publique : la pertinence, la

cohérence, l'e�cience, l'impact, l'e�cacité et l'e�ectivité. Dans ce contexte, va se dé-

velopper un processus de contractualisation des politiques publiques où l'évaluation

va jouer un rôle majeur. En particulier, dans les Contrats de Plans Etat-Région, de-

venus Contrats de Programme Etat-Région (CPER) ou les contrats entre régions et

Union Européenne, qui instaurent l'évaluation des programmes et des politiques me-

nés (en particulier les contrats pilotés par l'UE). Ainsi, dans ce contexte, le principe

d'évaluation des politiques publiques s'est-il peu à peu imposé, particulièrement aux

échelons locaux et européens, malgré des réserves persistantes des administrations et

des élus, craignant toujours un jugement sévère et une remise en cause de leur action.

Nous avons pu ainsi rapidement mettre en évidence l'importance qu'a pris le concept

d'évaluation dans les processus de décision. Ancré depuis longtemps dans les moeurs

politiques anglo-saxonnes, il aura nettement plus de mal à percer en France mais

s'imposera peu à peu devant l'exigence de � modernisation � et d'� amélioration �

des politiques publiques, sous l'impulsion à la fois du processus de décentralisation

et d'harmonisation des politiques communautaires européennes. Nous pourrions ré-

sumer les caractéristiques de ce principe d'évaluation comme, d'une part, l'ambition

de mesurer ou d'apprécier le plus objectivement possible les e�ets de la politique

évaluée sur une société en comprenant les logiques de son fonctionnement et, d'autre

part, comme le souci d'aider le commanditaire politique à porter un jugement sur la

valeur de la politique évaluée (Sautter, 2011). En outre, nous avons mis en évidence

que l'aménagement du territoire, par l'importance des enjeux à long terme et sa di-

mension potentiellement irréversible, est un des domaines ayant permis d'identi�er

la nécessité d'un recours rigoureux et systématique à l'évaluation, et qu'il a ainsi été
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le cadre de vastes expérimentations en matière d'évaluation des politiques publiques.

Les politiques d'aménagement étant de plus en plus corrélées aux impératifs liés

au développement durable, celui-ci occupe évidemment une place de plus en plus

importante dans les processus d'évaluation.

2.1.2 Développement durable et évaluation

Nous pouvons constater que ce concept d'évaluation des politiques publiques

fait son apparition et sa progression en France à la même époque que celui du

développement durable. Dès lors, celui-ci va devenir un paramètre supplémentaire à

prendre en considération dans les politiques publiques, et notamment celles relatives

à l'aménagement. Cette apparition d'un tel critère exogène et multidimensionnel ne

va que renforcer la complexité et la di�culté de repenser l'action publique. Pour

autant, il n'en constitue pas moins une opportunité de mettre en place un nouveau

modèle de prise de décision.

2.1.2.1 La problématique du développement durable insérée dans l'éva-

luation

L'évaluation des politiques publiques se révèle donc rapidement être un outil

prisé pour assurer l'orientation des actions publiques dans le sens du développe-

ment durable (Bertrand, 2013). Des implications réciproques entre évaluation et

développement durable se font jour, telles que la réversibilité des décisions dûe à

la complexité croissante et au principe de précaution, le caractère itératif et expé-

rimental de nouvelles politiques durables qui nécessite une évaluation régulière des

résultats obtenus, la dimension participative de la prise de décision (Goxe, 2010).

L'évaluation des politiques publiques au regard du développement durable doit ainsi

s'appuyer sur une analyse croisée des impacts économiques, sociaux et environne-

mentaux d'une politique menée. Nous retrouvons ici nos trois sphères, avec une

sphère environnementale qui n'apparaîtra que tardivement. Elle peut trouver une

origine dans les Etudes d'Impact sur l'Environnement (EIE), qui ont fait leur ap-

parition dans les années 1970. Il ne s'agit pas encore d'évaluation des politiques

publiques à proprement parlé, mais d'évaluation des impacts concrets que peuvent

avoir sur le terrain et sur l'environnement un certain nombre de grands projets d'in-

frastructures d'envergure. Dé�nies par l'OCDE comme une procédure qui � permet

d'examiner les conséquences, tant béné�ques que néfastes, qu'un projet ou un pro-
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gramme de développement envisagé aura sur l'environnement et de s'assurer que ces

conséquences sont dûment prises en compte dans la conception du projet ou pro-

gramme �, les EIE ont souvent été restreintes à l'étude de simples projets plutôt qu'à

celle de programmes ou de politiques plus généraux. Si elles présentent l'avantage

d'o�rir un cadre législatif et méthodologique clair 2 (André et al, 1999) permettant

d'anticiper l'impact d'un projet et d'en proposer des scénarios alternatifs destinés

à atténuer cet impact, il a été reproché aux EIE de n'être que des outils d'aide

à la conception commandités par des maîtres d'ouvrages, sans caractère contrai-

gnant (Jurdan, 1984). Il leur manque ainsi une phase d'élaboration plus en amont

du projet et une application aux programmes et aux politiques globales qui sous-

tendent les projets en question. Il s'agit donc de passer d'une évaluation de projet

à une évaluation stratégique, le plus en amont possible dans une démarche de pla-

ni�cation (André et al., 1999 ; Boutaud, 2005). Sous l'impulsion de la Commission

européenne, la France, dans les années 2000, va s'orienter vers une généralisation

des Evaluation Environnementales Stratégiques (EES). C'est d'abord au niveau des

collectivités locales que ce nouveau type d'action publique a été promu et tenté, sur

fond de dispositions réglementaires encadrant les travaux de plani�cation contrac-

tualisée tels que les CPER ou les programmations régionales des fonds structurels

européens puis de textes méthodologiques produits par l'Etat, en particulier dans

le cadre des Agendas 21 (Bertrand, 2013), enfantés par le sommet de Rio et l'im-

pératif de développement durable que nous avons évoqué dans le chapitre 1. Nous

pouvons illustrer la place centrale prise par l'évaluation dans ces Agendas 21, en ci-

tant quelques une de leurs dispositions méthodologiques dé�nies pour le cas français :

� � L'Agenda 21 est un programme d'objectifs dont la mise en oeuvre doit être

suivie, évaluée, voire réorientée en fonction des résultats. Ce suivi dans le temps

est e�ectué dans le cadre d'un processus de concertation regroupant des élus,

des membres des services techniques, et les composantes de la société civile

ayant contribué à l'élaboration de l'Agenda 21 local � (GDF, Comité 21, non

daté).

� � Une politique de développement durable ne devrait pas pouvoir se passer

d'un système d'évaluation et de suivi dans le temps(...) Un processus d'Agenda

2. Les EIE s'inscrivent dans un processus qui peut être décomposé en sept phases-type (Bou-
taud, 2005) : (1) le tri préliminaire (détermine si l'EIE est requise pour le projet en question, (2)
le cadrage, (3) la réalisation de l'étude d'impact, (4) l'examen interne, (5) l'examen externe, (6) la
prise de décision, (7) la surveillance durant la phase de réalisation.
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21 local doit se concevoir comme une démarche itérative ou cyclique. Un cycle

en forme de cône, spirale montante, dont le centre et le sommet seraient l'ob-

jectif à atteindre : le développement durable. �(Cogerino et Boutaud, 2001).

� � L'évaluation permet de mesurer, à un moment donné, le chemin parcouru

pour atteindre un objectif ou une série d'objectifs, dans une démarche d'amé-

lioration continue. Elle repose sur une grille d'indicateurs, qui servent à la fois

aux élus, aux services municipaux et au Forum, pour évaluer le programme

d'actions et éventuellement corriger les orientations ou les moyens. � (Comité

21). La question des indicateurs, soulevée ici, est d'une importance capitale et

constitue la base de notre travail, comme nous le montrerons plus loin.

Il s'agit donc bien d'obliger à évaluer les politiques mises en place au regard du déve-

loppement durable, en en faisant un référentiel formel, contraignant juridiquement,

de manière à en faire un objectif central dans les politiques locales d'aménagement.

L'évaluation apparaît ainsi comme un outil stratégique de plani�cation et de né-

gociation entre les di�érents niveaux institutionnels et les di�érents acteurs d'un

processus de décision. Ainsi, de nombreuses expérimentations méthodologiques ont

été mises en place dans la législation et dans l'élaboration des politiques d'aménage-

ment des collectivités. Il serait trop long d'en faire ici l'exposé, même si nous pouvons

citer, pour le cas français, l'exemple de la LOADDT (Loi d'orientation pour l'aména-

gement et le développement durable du territoire, ou Loi Voynet, 1999), qui instaure

entre autres des � Chartes de développement durable � à l'échelle de territoire tels

que les pays ou les agglomérations, censées dé�nir des orientations d'aménagement

et des processus d'évaluation des politiques précisant bien que � l'évaluation n'est

pas l'annexe d'une politique, elle en fait intégralement partie � (Circulaire du 11

mai 1999 adressée aux préfets de région). Cette loi permettra de faciliter la mise en

oeuvre de dispositifs d'évaluation de la durabilité des projets d'aménagement. Cette

mise en pratique évaluative fondée sur le développement durable verra se dégager

deux conceptions de l'expertise (Combe et al., 2009 ; Goxe, 2010) :

� Une conception normative, dans le sens d'une � labellisation �, certi�ée déve-

loppement durable, sur la base d'indicateurs-types et d'une méthodologie co-

di�ée, transposable et permettant facilement la comparaison entre territoires

et entre di�érents types de politiques. Cette conception, qui s'appuie sur d'im-
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portants dispositifs de données et de statistiques, se heurte du même coup à

la di�culté de compréhension dûe à sa complexité technique qui rend délicate

son appropriation par les acteurs concernés, ainsi qu'à la di�culté d'appliquer

uniformément une logique de normes techniques à des territoires di�érents.

� Une conception collaborative, fondée sur une évaluation à partir de méthodes

et d'outils co-produits et partagés avec les acteurs et parties prenantes, adap-

tés aux réalités du terrain. Si elle permet l'appropriation et l'implication des

parties prenantes d'un projet d'aménagement, cette conception présente en

échange comme limite de s'éloigner des outils scienti�ques institutionnalisés

permettant une méthodologie plus rigoureuse.

Ces deux conceptions pouvant paraître opposées présentent ainsi chacune des atouts

et des limites. Nous formulons ici l'hypothèse qu'elles gagneraient, plutôt qu'à s'op-

poser, à se compléter. L'enjeu réside selon nous en la combinaison d'une dé-

marche d'expertise scienti�que produisant une méthodologie rigoureuse,

transposable et comparative entre les territoires, et d'une démarche parti-

cipative d'appropriation de l'évaluation d'un territoire pour mieux adap-

ter son aménagement à ses spéci�cités. A travers les objectifs de durabilité

assignés aux projets d'aménagement, nous pouvons ici mettre en lumière l'impor-

tance et la complexité d'une démarche évaluative pour l'aménagement du territoire.

2.1.2.2 Un besoin d'outils

Notre travail s'inscrit ainsi dans un contexte où la manière de penser les poli-

tiques publiques, et pour le cas qui nous intéresse les politiques d'aménagement, se

trouve doublement modi�ée, à la fois par l'insertion du principe d'évaluation et par

l'implémentation de l'impératif de durabilité issu du rapport Bruntland. Ces deux

concepts, étroitements imbriqués l'un à l'autre comme nous avons pu le voir, ont

conduit à de profondes mutations théoriques et méthodologiques dans la manière

de concevoir une politique publique. D'un point de vue technique, nous partons du

postulat qu'il s'avère nécessaire de développer des outils à même de satisfaire ces

nouvelles exigences. En 2009, la Commission européenne s'est intéressée à travers

deux rapports aux résultats de l'application concrète par les Etats de la directive

sur l'évaluation environnementale stratégique (EES) : Rapport CCE, 2009 ; Rap-
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port Cowi et Milieu, 2009)(Partidiario et Sheate, 2013). Ceux-ci ont conclu à une

grande variation dans l'application de la directive selon les Etats, mais en ont dé-

celé un e�et positif sur l'organisation et la structure de processus de plani�cation,

ainsi qu'une modi�cation importante du contenu de l'action stratégique. Toutefois,

il apparaît assez nettement que l'application pratique des théories et des principes

issus des EES est rendu fort délicate en raison de leur compexité, produisant un

écart entre théorie et pratique (Partidario et Sheate, 2013). Le �ou conceptuel qui

entoure le développement durable et que nous avons mis en évidence amène une

di�culté supplémentaire. Comment penser l'évaluation de la durabilité à partir des

trois sphères économiques, sociales et environnementales généralement identi�ées et

en déduire les actions à mener pour orienter une politique d'aménagement ? Nous

touchons là au coeur des questionnements de ce travail, et nous aurons bien évi-

demment l'occasion de nous y arrêter dans la seconde partie. Il faut d'abord, pour

évaluer la durabilité, s'appuyer sur des outils méthodologiques et techniques adap-

tés. En France, la LOADDT que nous avons évoquée plus haut avait ouvert des

pistes en proposant un outil nouveau à travers les grilles de développement durable.

Cet outil visait à faciliter l'appropriation et le suivi d'un projet en fournissant� un

guide des questions que doivent se poser collectivement les concepteurs des straté-

gies locales pour véri�er que ces préoccupations sont bien prises en considération �

(Circulaire du 11 mai 1999). Il s'agit d'évaluer concrètement un projet mené, par

exemple dans le cadre d'un CPER, au regard des impératifs de durabilité en fournis-

sant un outil objectif permettant aux di�érents décideurs de juger le projet à partir

de critères communs (nous retrouvons ici l'approche normative mis en évidence dans

la sous-partie précédente). Cet outil, fruit des expériences menées par le ministère

de l'environnement dans les années 1990 (projets de Territoire, mise en place des

agendas 21), va donc impulser une nouvelle méthodologie, qui est appelée à se déve-

lopper et dont le perfectionnement est aujourd'hui plus que jamais à l'ordre du jour.

L'approche normative conduit en e�et à élaborer di�érents outils d'analyse, tels que

les indicateurs à partir desquels va être évaluée puis jugée la caractéristique étudiée.

Traduction d'un phénomène sous la forme d'un signal ou d'un chi�re, le recours à

l'indicateur va devenir particulièrement important en ce qui concerne l'évaluation du

développement durable. Une prolifération d'indicateurs de durabilité verra le jour

(Rapport Propolis, 2004), qui posera la question de leur lisibilité, qui constitue le

fondement de notre travail. Le recours à l'analyse multi-critère dans l'aide à la déci-

sion découlera de cette nécessité d'analyse, comme nous pourrons le voir plus loin.

Car le besoin d'outils pour faciliter la compréhension, l'appropriation et �nalement
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l'aide à la décision se fait également cruellement sentir, dans le cadre de l'approche

participative que nous avons évoquée. La di�culté résidant dans le fait de pouvoir

élaborer des données compréhensives par les acteurs et parties prenantes d'un pro-

jet, tout en permettant la prise en compte des spéci�cités locales. Nous retrouvons

ici les deux tendances identi�ées plus haut, pouvant apparaître comme antagonistes

mais dont nous pensons qu'elles sont l'une comme l'autre indispensables dans tout

projet d'aménagement. A.Goxe (2010) les résume en deux pôles :

� Le pôle � audit-certi�cation-notation �, proposant une méthodologie générale,

extérieure et transposable.

� Le pôle � accompagement-ingénierie-co-construction � proposant des méthodes

pour élaborer un référentiel local du développement durable, appropriable et

démocratique.

Dés lors, il s'agit selon nous de combiner ces deux approches que nous avons for-

malisées dans la �gure 2.1, pour produire des outils e�cients et pertinents pour

l'aide à la décision. L'approche normative va fournir des outils méthodologiques à

Figure 2.1 � D'une approche normative générale à une approche collaborative
territorialisée, étapes et complémentarités d'un processus d'évaluation
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vocation � universelle �, sur la base de données et d'indicateurs généraux produits

par des experts du monde professionnel (bureaux d'études, ingénieurie,etc.) et des

laboratoires de recherche (modélisation, simulation, que nous abordons à la �n de

ce chapitre). Ces outils sont destinés à fournir un socle commun d'évaluation pour

di�érents territoires. L'enjeu est ensuite d'appliquer cette méthodologie en l'adap-

tant aux spéci�cités d'un territoire donné, par l'approche collaborative, nominative

(propre au territoire) s'appuyant sur l'appropriation des outils par les acteurs locaux

(élus, professionnels, citoyens, etc.), les parties prenantes au projet (partenaires pri-

vés et publics prenant part aux programmes), pouvant solliciter l'appui d'experts ou

de scienti�ques extérieurs. Ceci dans le but de produire des indicateurs et des

outils adaptés destinés à disposer d'un référentiel local qui permette une

meilleure prise de décision, se fondant sur les réalités du terrain à par-

tir d'une méthodologie générale transposable à de multiples territoires,

permettant ensuite leur comparaison. Cette combinaison d'approches globale

et territoriale nous semble particulièrement pertinente au regard des objectifs et des

enjeux identi�és dans le chapitre 1 concernant les politiques liées au développement

durable.

Nous pouvons ainsi voir que le recours à l'évaluation s'ancre progressivement dans

les pratiques, en lien étroit avec l'implémentation du développement durable dans

les politiques publiques. Conduisant à un renouvellement des approches et des mé-

thodes d'action publique, l'articulation évaluation-développement durable, éminem-

ment complexe, soulève des di�cultés, notamment face à la double nécessité de

fournir un cadre méthodologique rigoureux, transposable, appuyé sur la force des

données scienti�ques, tout en permettant une compréhension et une appropriation

du projet par les acteurs locaux, avec une adaptation aux spéci�cités d'un territoire.

Se pose alors la question de savoir sur quels instruments s'appuyer pour penser la

plani�cation d'un territoire. Comment évaluer techniquement, et comment se pro-

jeter dans le futur pour envisager les corrections, les améliorations à apporter à une

politique d'aménagement au regard des objectifs du développement durable ? Le re-

cours à la modélisation s'avère indispensable dans ce contexte, comme nous allons

le voir dans les deux sous-parties suivantes.
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2.2 La modélisation : un outil pour la plani�cation

L'aménagement du territoire peut en e�et trouver dans les outils de modélisation,

développés principalement dans le cadre de la recherche scienti�que, un allié précieux

pour o�rir une perspective concrète aux conclusions issues de l'évaluation de la

durabilité d'un territoire.

2.2.1 Prospective et modélisation

Il n'est pas inutile de rappeler ici le contexte dans lequel s'inscrivent les travaux de

modélisation sur lesquels peuvent s'appuyer les politiques de plani�cation. Aujour-

d'hui en e�et, les liens entre démarches scienti�ques d'analyse de l'espace et décisions

politiques d'aménagement apparaissent de plus en plus étroits et semblent indispen-

sables, dans l'optique de � bonne gouvernance � et d'aide à la décision comme nous

venons de le voir.

2.2.1.1 La prospective, élément stratégique de la plani�cation

Si la plani�cation doit évidemment s'appuyer sur l'évaluation du territoire telle

que nous l'avons décrite dans le 2.1., cette évaluation doit ensuite servir de base à

la projection de politiques d'aménagement à partir desquelles les preneurs de déci-

sions vont pouvoir s'appuyer a�n d'aménager, de tranformer l'espace dans le sens

souhaité. Pour cela, il est nécessaire d'anticiper les e�ets de ces politiques. Or, il

est avéré que � prévoir � l'avenir est un exercice particulièrement périlleux, dès qu'il

s'agit d'imaginer les impacts futurs de nouvelles politiques innovantes. Là encore, la

prise en compte des réalités du terrain et l'analyse des territoires dans leur globalité

et leurs interdépendances s'avèrent indispensables pour penser la plani�cation. Les

contradictions entre impératifs de long-terme et la gestion du court terme complexi-

�ent d'autant plus la tâche des aménageurs. En�n, chaque territoire est le fruit d'un

héritage historique, anthropologique, archéologique conduisant à une hybridation de

plus en plus grande des actions des sociétés avec leurs milieux (Muxart et al., 2003 ;

Vivien et al., 2013) 3. Partant de ces constatations, il apparaît que toute la di�culté

réside dans le fait de prévoir les conséquences d'un choix stratégique en anticipant

les questions que celui-ci va poser dans un milieu donné, tout en répondant à celles

3. J. Burnouf démontre que les milieux que nous analysons au XXIème siècle sont en fait des
� produits multimillénaires �, arti�cialisés depuis lors, gardant en mémoire les traces de ces amé-
nagements et in�uençant de ce fait les aménagements futurs, rejoignant les thématiques de la
� géographie historique �
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qui se posent dans l'immédiat en identi�ant les mesures pertinentes et innovantes

à proposer. Cela conduit aujourd'hui les recherches à se projetter sous forme de

scénarios, a�n d'o�rir di�érents choix possibles pour la prise de décision. Gardant

bien à l'esprit que � toutes choses égales par ailleurs �, il s'agit de permettre aux

décideurs de choisir quel scénario leur semble le plus plausible, le plus acceptable

et le plus réalisable au regard des paramètres dé�nis plus haut, en s'appuyant sur

di�érentes projections. Loin de choix irréalistes car trop idéalistes, comme cela a

pu se produire dans le passé, la plani�cation est ici envisagée par l'alliance de la

prospection et de la perspective (Antoni, 2013), c'est à dire explorer, rechercher des

pistes d'innovation tout en les projetant dans le futur.

De ces deux mots a pu naître le néologisme de prospective, qui sera introduit en

France par G. Berger dès 1957. Ce principe donnera notamment naissance en 1963 à

la DATAR 4. Impulsée par un gouvernement gaulliste adepte de la plani�cation à la

française, la DATAR est pensée comme un organisme de coordination et d'impulsion

visant à � préparer et coordonner les éléments nécessaires aux décisions gouverne-

mentales en matière d'aménagement du territoire et d'action régionale � (Décret du

14 février 1963). On y retrouve une exigence d'anticipation couplée à un volonta-

risme fort de la part du pouvoir, celui-ci con�ant d'ailleurs à des proches la direction

de la nouvelle entité 5. Ainsi, la DATAR sera-t-elle dirigée par Olivier Guichard à

sa création puis surtout Jérôme Monod (de 1968 à 1973) où celui-ci imprimera sa

marque en développant une � école française de la prospective � dont l'exemple le

plus célèbre est celui du Scénario de l'inacceptable, en 1971 6. Ce scénario, élaboré

dans le cadre du Schéma général de l'aménagement de la France, constitue une is-

sue repoussoir mais possible du prolongement des tendances socio-économiques de

l'époque sans correction des pouvoirs publics : une France polarisée en cinq zones

renforcées et dynamiques, séparées par de vastes espaces désertés et en retard éco-

nomiquement. Il s'agit à l'époque de faire prendre conscience de la nécessité d'une

action des décideurs sur leurs territoires pour prévenir et corriger des dérives in-

acceptables. Cette valorisation de la démarche prospective connaîtra cependant un

coup d'arrêt à l'issue des chocs pétroliers dont il sera reproché à la DATAR de n'avoir

4. Délégation interministérielle à l'aménagement du territoire et à l'attractivité régionale.
5. Cette a�nité entre direction de la DATAR et pouvoir politique n'est évidemment pas l'apa-

nage du gaullisme, l'arrivée au pouvoir du pourfendeur du � coup d'Etat permanent � (F. Mit-
terrand), voyant en 1981 la DATAR passer sous la direction de Bernard Attali, frère jumeau du
conseiller spécial du nouveau président...

6. DATAR, 1971 : Une image de la France en l'an 2000. Le scénario de l'inacceptable.
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pas su prévoir les conséquences de la crise économique, l'Etat aménageur se muant

en � Etat pompier � (Musso, 2006) préoccupé par le traitement à court terme des

symptômes de la crise.

C'est là aussi au tournant des années 1990, que la nécessité d'adopter une vision

plus globale et plus � systémique � de la plani�cation va s'imposer. La démarche de

prospective va de ce fait se voir réhabilitée, avec l'impératif d'une meilleure prise

en compte de la diversité des acteurs locaux et de la complexité des territoires, re-

joignant ainsi les enjeux de gouvernance identi�és dans le chapitre 1. En France, le

processus de décentralisation amorcé en 1982 accroît le nombre et l'importance des

acteurs et décideurs locaux. Les lois De�erre participent ainsi à une forme de rup-

ture avec une vision centralisatrice et purement jacobine de l'aménagement, bien que

l'implication de la puissance publique et, de fait, de l'Etat dans la transformation

de l'espace soit à nouveau vivement souhaitée. Dans cet esprit, la décennie 1990

verra d'importants chantiers législatifs enrichissant profondément les potentialités

des collectivités en matière d'aménagement : LOADT (Lois Pasqua en 1995 puis loi

Voynet en 1999), loi Chevènement sur l'intercommunalité, loi SRU (1999), pour ci-

ter les plus importantes. Ces réformes faciliteront la réconciliation entre prospective

et plani�cation, en permettant la mise en place de structures de projets destinés à

penser l'aménagement du territoire. Ainsi, la loi SRU impose la création de SCOT 7

et de PLU 8 devant intégrer un PADD 9 a�n de satisfaire aux exigences du dévelop-

pement durable. L'aménagement du territoire est ainsi destiné à s'appuyer sur une

plani�cation spatiale disposant d'outils, de documents établis en bonne intelligence

sur le terrain dans un souci de cohérence et de durabilité. Cette dernière démarche,

de type bottum-up est quali�ée de � prospective territoriale �(DATAR, 2000). Dans

un mémoire pour la collection Travaux, recherches et prospective publié en 2005, G.

Loinger et C. Spohr dé�nissent la prospective territoriale comme � l'élaboration de

visions, de perspectives et d'orientations concernant le devenir d'un territoire et de

ses habitants pour éclairer et pour permettre des prises de position et des options

stratégiques(...) �. Prenant acte de la complexité du territoire (cf chap.1), celui-ci

est appelé à � penser son devenir � en se dotant d'outils lui permettant d'établir

une vision propre à sa situation et à ses spéci�cités. Les acteurs du territoire doivent

ainsi construire collectivement une vision du futur en s'appuyant sur les outils de la

7. Schéma de cohérence territoriale
8. Plan local d'urbanisme
9. Projet d'aménagement et de développement durable

76



2. Évaluer la durabilité de l'aménagement

prospective, en particulier les diagnostics territoriaux et les scénarios exploratoires.

Les auteurs prennent bien soin de distinguer la notion de prospective de celle de

plani�cation : la première y est vue comme un élargissement de l'univers de la se-

conde, qui peut � permettre de crédibiliser la plani�cation qui a vu ses méthodes de

prévision et de prolongement de tendances largement disquali�ées �. Le recours à la

prospective est ainsi envisagé de manière à guider un processus de décision devant

mener à un choix stratégique de plani�cation. Pour cela, il importe de prendre en

compte trois dimensions (Loinger et Spohr, 2005) :

� La dimension stratégique : dé�nir un projet pour le territoire, des objectifs à

atteindre à un horizon donné.

� La dimension cognitive : compréhension, bilan et état des lieux des politiques

antérieures menées sur le territoire pour décider de leur poursuite ou de leur

modi�cation. Les acteurs et décideurs doivent alors faire face à la nécessité de

se projeter dans l'avenir

� La dimension participative : Dégager des � visions convergentes � par le débat

et le dialogue sur la manière d'envisager l'avenir.

Nous retrouvons ici les enjeux propres à la recherche d'une meilleure gouvernance :

optimiser les processus de décision a�n de mieux préparer et anticiper l'avenir. Ainsi,

la prospective s'inscrit-elle dans une vision globale voulant prendre en compte la

complexité d'un système (ici le territoire) et la nécessité d'anticipation des consé-

quences des choix des décideurs. Rompant avec une simple analyse prévisionnelle de

prolongement de tendance, elle peut donner à la plani�cation une dimension plus

réaliste en préparant l'avenir plutôt que de se contenter de le prévoir, pour para-

phraser une célèbre formule de M. Blondel.

2.2.1.2 La modélisation, outil et support de la prospective

Si la prospective consiste à � penser loin pour agir avec plus de pertinence ici

et maintenant � (référence ?), la prise de décision doit, nous l'avons dit, s'appuyer

sur di�érents scénarios anticipant les e�ets d'une politique. Un processus de dé-

cision doit ainsi être l'aboutissement d'un long travail, collaboratif et interactif,
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d'analyse du territoire, de dé�nition d'objectifs et d'étude d'impact des scénarios

envisagés. Cela se traduit par un recueil de données a�n d'établir l'état des lieux,

le diagnostic qui va servir de base à la ré�exion. L'élaboration des di�érents scé-

narios d'aménagement doit ensuite pouvoir être testée pour analyser quelles vont

être les répercussions des aménagements décidés. Pour cela, le recours à la modéli-

sation apparaît nécessaire. Il s'agit d'analyser un territoire et son évolution à l'aune

des choix e�ectués a�n de mieux en appréhender les conséquences et les problèmes

éventuels que cela peut poser. Ces dernières décennies, l'essor des technologies de

l'informatique a grandement facilité ce travail. La collecte, le stockage, le traitement

et l'analyse de données sont assurés par les systèmes d'information géographiques

(SIG). Les premières apparitions de cette technologie remontent aux années 1960,

lorsque le gouvernement canadien con�e à Roger Tomilson (1933-2014) la tâche de

développer un système d'information permettant de réaliser l'inventaire des terres

du Canada, en recueillant et traitant des données sur l'occupation des sols. C'est

à cette occasion que le terme Geographic information system sera pour la première

fois employé (Tomlinson, 1968). L'Amérique du Nord sera alors pionnière dans le

développement de logiciels SIG dans les décennies qui suivront. D'abord cantonnés

au monde de la recherche, les SIG deviennent par la suite des outils technologiques

prisés dans le monde professionnel (apparition du système MIDAS en 1986, premier

SIG pour ordinateur personnel, rebaptisé par la suite Mapinfo). Les métiers relatifs

à l'aménagement du territoire vont en particulier se l'approprier et pouvoir créer des

interactions entre di�érentes disciplines, permettant ainsi une meilleure coordination

dans l'analyse du territoire et, de fait, de la prise de décision. En 2004, Roche et Ca-

ron, dans Aspects organisationnels des SIG, identi�ent trois perspectives relatives au

développement de la technologie SIG (Campbell, 1997) : (1) le déterminisme tech-

nologique (apport du progrès par les SIG) ; (2) le rationalisme managérial (besoin

d'une méthodologie rationnelle en fonction du cycle de développement du SIG pour

assurer son succès) ; (3) l'interactionnisme social (résultats di�érents d'une même

technologie SIG selon le mode d'organisation, les valeurs, l'expérience des structures

où elle est mise en place).

Nous retrouvons ici la problématique des spéci�cités locales et de l'enjeu d'une bonne

articulation entre les di�érents protagonistes d'un projet d'aménagement. Dans ce

contexte, les aménageurs vont pouvoir s'appuyer sur cet outil pour tenter de mieux

satisfaire aux objectifs de développement durable et de bonne gouvernance. Les SIG

permettent ainsi l'apport d'une dimension spatiale favorisant la prise en compte de
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l'environnement d'un système opérationnel (Joliveau, 2006), aidant à l'élaboration

d'une plani�cation stratégique. Les années 2000 voient alors les SIG se démocratiser

et leur nombe exploser (certains étant aujourd'hui accessibles gratuitement en Open

source) de même que celui de leurs utilisateurs. Ainsi, le territoire peut-il se trouver

modélisé par le biais d'une cartographie interactive.

La démarche prospective appelle ensuite à anticiper les résultats des scénarios d'amé-

nagements envisagés. Il faut pour cela projeter dans le futur l'évolution du territoire

selon les dynamiques observées et/ou les modi�cations qui y sont apportées. Le

territoire doit ainsi être étudié sous la forme d'un modèle sur lequel les di�érents

scénarios d'aménagements vont être intégrés et qui va être paramétré pour réagir

d'une façon similaire à ce qui se produirait dans la réalité. Ce recours à la simula-

tion s'est ainsi répandu depuis plusieurs décennies dans le monde de la recherche en

aménagement. Ceci dans le but de fournir des outils capables de simpli�er la réalité

du monde de manière à mieux appréhender les évènements qui interagissent suite

à des décisions, et tester le cas échéant des solutions qui permettraient d'in�uencer

ou d'orienter leurs conséquences de la manière la plus souhaitable possible (Antoni,

2013). La di�culté réside dans l'ambition de se projeter dans une temporalité fu-

ture tout en prenant en compte la complexité, les interdépendances, les dynamiques

du territoire étudié, pour pouvoir produire une simulation réaliste et crédible. Nous

avons vu en e�et que le territoire était un système complexe. C'est particulièrement

vrai pour les territoires urbains, qui nous intéressent ici et qui là encore sont au

coeur des enjeux de prospective et de modélisation. Nous avons mis en évidence

dans le chapitre 1 l'importance accordée à la � ville durable �. Celle-ci s'appuie sur

un territoire urbain éminement complexe, en raison de son caractère � systémique �,

composé de plusieurs sous-systèmes inter-connectés et inter-dépendants. Dans ce

contexte, l'analyse la plus célèbre du système urbain est celle faite par M. Wegener

en 1994, qui identi�e huit sous-systèmes en interaction et soumis aux lois du marché

et aux politiques de régulation. Leur particularité est de connaître des évolutions

di�érentes selon leur nature (Wegener, 1994) :

� Une évolution très lente : Occupation des sols (1) et réseaux (2) 10

� Une évolution lente : Logements (3) et lieux de travail (4) 11

10. Eléments permanents de la morphologie urbaine. La réalisation d'infrastructures de transport
s'étale sur plus de dix ans et demeure viable dans le temps (rarement abandonnée). De même,
l'occupation du sol est globalement stable, les changements sont marginaux
11. Les bâtiments abritant logements et activités ont une durée de vie d'un siècle voire plus,ils
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� Une évolution rapide : Emploi(5) et population (6) 12

� Une évolution immédiate : Transport (7) et mobilité (8) 13

A ces huit sous-systèmes, Wegener en ajoute un neuvième, qui nous intéresse par-

ticulièrement ici : celui de l'environnement urbain, dont la temporalité s'avère plus

complexe à dé�nir puisque ses incidences vont des nuisances sonores et de la pollu-

tion de l'air (impact immédiat) aux grands changements climatiques globaux (im-

pact à très long terme) en passant par la contamination des sols ou des eaux (im-

pact à moyen terme). Ce sous-système environnement est impacté par tous ceux

décrits précédemment, tandis que lui même n'in�ue que sur les choix de localisation

des individus et des activités. Les interactions entre ces sous-systèmes, les activités

socio-économiques et leurs di�érentes localisations créent le besoin de déplacement

(Wegener et Furst, 1999) qui génère la demande de transport et provoque l'expan-

sion urbaine. Ces phénomènes et ces interactions sont formalisés par une boucle de

rétroaction transport-usage des sols (Figure 2.2)

Penser la ville durable en modélisant sa complexité et en simulant ses transforma-

tions : c'est le dé� que nous pouvons voir apparaître ici. La complexité des systèmes

urbains, leurs interactions et les impacts constants de celles-ci sur l'environnement

des villes illustrent tout l'enjeu des recherches en modélisations et en simulations

qui sont menées depuis quarante ans.

La démarche prospective qui apparaît nécessaire à la conduite d'une plani�cation

crédible et d'une optimisation du processus de décision doit ainsi s'appuyer sur des

outils de modélisation et des SIG qui lui permettent de recourir à la simulation pour

projeter des scénarios dans l'avenir. Le territoire urbain est lui en première ligne et

fait l'objet de nombreuses recherches pour élaborer des modèles de simulation sur

lesquels il nous apparaît nécessaire de s'attarder.

ont une durée de vie supérieure aux habitants ou entreprises qui les occupent. Leur construction
s'étale sur plusieurs années.
12. Les entreprises s'implantent, se délocalisent, ferment...impactant de ce fait la distribution

des emplois sur le territoire, de même que les ménages in�uent selon leur mode de vie et leur
implantation sur le marché du logement, de la consommation, du parc automobile.
13. L'implantation des logements et des activités donne lieu à des besoins de déplacements de

personnes ou de �ux de marchandises. Ces mobilités s'opèrent sur une temporalité horaire (voire
à la minute) et peuvent ainsi être très variables, en fonction de la congestion du tra�c ou de la
�uctuation de la demande de biens.
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Figure 2.2 � Boucle de rétroaction transports et usages des sols, d'après Wegener
(1994)

2.2.2 Un outil fondamental : la modélisation LUTI

Notre travail va en e�et s'appuyer sur des données issues de la modélisation qui

permettront d'analyser les sorties des scénarios d'aménagements envisagés. Il n'est

donc pas inutile d'étudier ici les fondements et les caractéristiques des modèles de

simulation urbains développés, en lien avec la boucle de rétroaction transport-usage

des sols mise en évidence par Wegener : les modèles LUTI (Land Use and Transport

Interaction).

2.2.2.1 Des origines diverses

Les premiers modèles de simulation urbaine apparaissent dès les années 1960

(Lowry, 1964). Il s'appuient sur de nombreux travaux, notamment en économie et

en sciences régionales, tendant à analyser et modéliser les di�érents ressorts des

espaces urbains. Sans entrer dans les détails ni établir de liste exhaustive, nous pou-

vons néanmoins citer les principaux champs disciplinaires et les théories fondatrices

les plus importantes relatives à l'étude des milieux urbains, certaines d'entre elles

ayant déjà été évoquées dans le chapitre 1.

Les premières modélisations de la ville remontent au XIXème siècle et aux travaux de

l'école d'économie spatiale allemande, avec les travaux de Von Thünen et la théorie
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de la localisation des activité (1820) dans lesquels la ville est modélisée a�n d'ana-

lyser la logique de localisation des activités économiques. Des travaux qui seront

repris et ampli�és au siècle suivant, avec la théorie des lieux centraux de Christaller

(1933) et de Lösch (1940). Cela a permis de fournir un cadre théorique et méthodo-

logique à l'analyse des interactions interurbaines découlant des activités humaines.

Un autre apport majeur est celui de l'écologie urbaine de l'école de Chicago dont

nous avons déjà parlé dans le chapitre 1 : l'analyse des interactions entre individus

et des comportements collectifs constitue un apport sociologique et qualitatif à la

compréhension des phénomènes urbains, en complément des théories économiques,

et permettent de développer des prismes de lecture de villes : modèle concentrique

(Burgess, 1925), sectoriel (Hoyt, 1939) et polynucléaire (Harris et Ullman, 1945).

En�n, les travaux de la micro-économie urbaine, centrés sur l'analyse de la localisa-

tion résidentielle au sein des villes à partir de la théorie des enchères (bid rent), qui

débouchent sur le modèle d'Alonso, en 1964, apporteront aussi l'introduction d'une

dimension spatiale à l'étude des aménagements urbains. Ce modèle sera le point de

départ de la Nouvelle Economie Urbaine (NEU), évoquée dans le chapitre 1, ba-

sée sur la rationalisation des comportements individuels, complétée par les modèles

de choix discrets (Ben Akiva, 1979), basés sur la théorie de l'utilité aléatoire (Mc-

Fadden, 1973). Paralèllement à cette forte imprégnation des théories économiques

dans l'analyse et la modélisation de la ville se développent des travaux basés sur

une approche plus géographique, tels que les modèles d'interaction spatiale (Hu�,

1964) ou ceux de la Time geography (Hägerstrand, 1970), apportant une dimen-

sion spatio-temporelle dans l'étude des échanges et des déplacements des individus.

En�n, le caractère systémique de la ville, qui s'a�rme de plus en plus nettement

a cette époque rend incontournable la théorie générale des systèmes, devéloppée

par Bertalan�y en 1968. Biologiste, Bertalan�y (1901-1972), considérant que l'or-

ganisme était � comme un système de variable dépendante les unes des autres �

(Bertalan�y, 1968), estimait que la seule façon d'étudier une organisation était de la

traiter comme un système. La théorie générale des systèmes vise ainsi à dégager des

principes explicatifs de l'univers considéré comme un ensemble de systèmes à l'aide

desquels il serait possible de modéliser la réalité.

Ainsi, ces di�érentes théories vont servir d'appui à l'élaboration de modèles de si-

mulation, dans lesquels la nécessité de prise en compte des interactions existantes

dans le système ville. En e�et, les premiers modèles de simulation basés sur les

transports (modèle à quatre étapes) ou les logiques comportementales individuelles
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(choix discrets) montrent leurs limites, ne prenant en particulier pas assez en compte

l'interaction entre système de transport et usage des sols. C'est ainsi que les modèles

LUTI vont faire leur apparition, se développant surtout à partir des années 1980.

Ils vont ainsi se composer de trois modules : transport, développement urbain et

utilisation des sols, s'appuyant sur le postulat que les interactions des activités au

sein de l'espace urbain induit la demande de transport et qu'en retour, la localisa-

tion des ménages et des activités est conditionnée par l'accessibilité à ces activités

(Masson, 2000). Les modèles LUTI s'inscrivent ainsi dans un cadre théorique et

conceptuel complexe, mobilisant di�érentes techniques telles que celles de l'analyse

de la matrice Input/Output (Léontie�, 1966) 14 ou celle de la microsimulation (Or-

cutt, 1957, qui permet de modéliser et simuler les activités des agents à la plus

petite échelle possible 15. En 2005, Paul Waddell, concepteur du modèle LUTI UR-

BANSIM, a proposé un schéma récapitulatif des origines conceptuelles des modèles

LUTI (�gure 2.3) Très vite, les modèles LUTI vont ainsi se développer et se di�u-

Figure 2.3 � Cadre conceptuel et théorique des modèles LUTI, d'après Waddell,
2005

ser, au départ principalement dans le monde anglo-saxon (laboratoires de recherches

américains, anglais et allemands), puis sud-américain et japonais, (où l'application

à cette époque des théories néoclassiques, dont beaucoup président à la création

14. Dé�nit la structure des échanges entre les secteurs économiques à partir de l'analyse de la
matrice d'entrées et sorties de ces échanges.
15. Pour l'analyse des systèmes urbains, elle permet ainsi d'observer les processus à l'oeuvre dans

les déplacements ou les choix de localisation des individus et de les synthétiser. Cet outil se trouve
être très approprié pour simuler les e�ets d'une politique sur la population d'une ville.
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de ces modèles, semble avoir o�ert un � laboratoire � au développement des LUTI

d'inspiration américaine), avant d'arriver plus tardivement dans des pays comme

la France. L'essor de la mondialisation, des nouvelles technologies va ensuite voir

une forte progression de ces modèles, tant sur le plan quantitatif que qualitatif, au

tournant des années 2000. Leur di�usion et leur utilisation ne vont pas sans poser

de nombreuses questions, relatives notamment à leurs caractéristiques multiples.

2.2.2.2 Caractéristiques et di�érenciation

Nous allons ainsi nous pencher un instant sur les di�érences pouvant exister entre

les di�érents modèles. Si leur point commun est de tester les politiques d'urbanisme

et de transport et d'en évaluer les di�érents impacts (Wegener, 2004 ; Hirtzel, 2015),

la classi�cation et même la dé�nition des modèles LUTI n'est pas chose aisée, en

raison évidemment de la complexité des systèmes urbains. Classés comme modèles

d'interaction, un certain nombre de modèles LUTI doivent cependant être connec-

tés à un modèle de transport pour modéliser les interactions entre celui-ci et l'usage

des sols 16. Cela conduit à une distinction relative à l'architecture même des modèles :

� Les modèles uni�és, où les di�érents sous-modèles sont reliés entre eux dans

une même structure de modélisation.

� Les modèles composites : il s'agit de modèles d'utilisation des sols couplés à

des modèles de transport, le tout permettant une simulation de type LUTI.

Ils s'inscrivent dans la vision d'une ville organisée comme un système hié-

rarchisé où les sous-systèmes sont interconnectés mais structurellement auto-

nomes (Wegener, 2004).

En fonction des objets de recherches sur lesquels les modèles ont été conçus, cer-

tains s'appuieront davantage sur un sous-système que sur un autre (Hirtzel, 2015),

les sous-systèmes de réseaux de transport ou d'utilisation des sols étant communs

à tous les modèles, le système de transport de marchandise, par exemple, étant lui

beaucoup moins pris en compte (Wegener, 2004). Les modèles LUTI varient ainsi

selon leur structure même et selon les sous-systèmes urbains sur lesquels ils mettent

16. Il existe d'ailleurs des divergences dans la littérature pour savoir s'ils appartiennent réellement
à la catégorie des LUTI. Si la plupart des auteurs auxquels nous nous référons (Simmonds, 1999 ;
Wegener, 2004 ; Timmermans, 2006) les intègrent dans cette catégorie, d'autres les en excluent
(Nguyen Luong, 2011).
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l'accent en fonction des objectifs de modélisation urbaine à partir desquels ils ont

été développés.

Sur le plan technique, une di�érenciation majeure apparaît : celle relevant de l'équi-

libre ou de la dynamique. Les premiers modèles LUTI sont appuyés sur le prin-

cipe d'équilibre général (modèle de Lowry, 1964) à partir duquel un système ur-

bain tendrait naturellement vers un équilibre entre l'o�re et la demande, en raison

d'une adaptation très rapide des individus et des entreprises aux changements de

con�guration de la ville. Ces modèles sont appelés modèles statiques, et ont été

principalement développés dans les années 1980. Cependant, il appraît vite que

l'équilibre supposé entre transport et localisation, s'il peut théoriquement exister,

est peu probable, précisément en raison des temporalités di�érentes d'évolution des

sous-systèmes urbains, identi�ées plus haut (Wegener, 1985). De plus, les modèles

d'équilibre ont le défaut de n'avoir qu'une approche purement économique où seul

le coût de transport est considéré comme variable comportementale, sans prise en

compte des autres activités des ménages. La question des di�érentes temporalités se-

lon les choix (choix d'emploi, de logement...) montre ici toute son importance. Ainsi

a-t-on a vu progressivement apparaître une modélisation basée sur une approche

dynamique, inspirée notamment du modèle de Forrester en 1969 (dynamique des

systèmes). Celui-ci suppose que les villes naissent, se développent et meurent à l'ins-

tar des êtres vivants (Derycke,1982), les activités qui s'y trouvent parcourant ainsi

un � cycle de vie � qui les fait passer d'activités en développement à activités mûres

puis en déclin. Nous retrouvons ici l'approche systémique du territoire urbain, dont

nous avons pu mesurer l'importance plus haut dans le cadre de notre approche. Ce

modèle mérite d'autant plus d'être cité ici que Forrester, contrairement aux mo-

dèles économétriques classiques, fonde ses estimations sur la consultation d'experts

(urbanistes, économistes, décideurs...). Sa conclusion est que le système urbain fonc-

tionne de manière contre-intuitive, c'est à dire que la cause d'un phénomène, d'un

problème peut trouver son origine très loin dans le temps ou à un autre bout du sys-

tème. Malgré de nombreuses limites, notamment celle de considérer la ville comme

un système fermé, cette prise en compte de la dynamique va prendre une place

de plus importante dans l'élaboration des modèles LUTI, appuyée par des théories

telles que l'entropie (Wilson, 1970) ou celle des choix discrets (Mac Fadden, 1973).

Ces modèles sont la plupart du temps de type itératifs, permettant un délai dans les

ajustements entre les di�érentes évolutions des sous-systèmes urbains et permettant

de tenir compte des di�érentes temporalités de ceux-ci. Ces modèles sont appelés
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modèles quasi-dynamiques 17. La question de la prise en compte de la temporalité

et de la di�culté de parvenir à un équilibre dans l'aménagement urbain est ainsi au

coeur de l'élaboration des modèles LUTI.

Un autre paramètre majeur est celui de l'échelle d'analyse et de représentation des

données. Les premiers modèles étaient agrégés au niveau méso, avec des résultats

donnés pour la taille moyenne des zones et pour les agrégats des ménages et des

industries (Wegener, 2004). Aujourd'hui, l'importance de la prise en compte des

choix individuels invite à envisager une modélisation basée à l'échelle des agents et

non plus des groupes entiers. Les techniques de la micro-simulation, que nous avons

évoqué plus haut, permettent aujourd'hui une approche individu-centrée, où l'hété-

rogénéité des comportements individuels (Wegener, 2011) constatée sur le territoire

urbain peut être modélisée et simulée (Miller et salvini, 2000). La désagrégation des

données est d'autant plus facilitée par l'accroissement des performances des outils

informatiques (SIG en particulier, comme nous l'avons souligné plus haut). Parmi

les techniques de micro-simulation mobilisées autour des modèles LUTI, nous pou-

vons citer celles des automates cellulaires 18 (Tobler, 1979 ; White et Engelen, 1997)

ou celles des systèmes multi-agent (SMA) (Ferber, 1995) 19. Notons tout de même

que les résultats de ces simulations nécessitent souvent d'être réagrégés pour pouvoir

être analysés dans leur globalité.

Aujourd'hui, la modélisation des systèmes urbains, à travers les modèles LUTI,

tend ainsi à s'appuyer sur une approche prenant en compte les dynamiques issues

des temporalités di�érentes pouvant coexister dans un système urbain, tout en re-

courant à une échelle d'analyse la plus �ne possible. Ces évolutions technologiques

et conceptuelles permettent d'en faire des outils de plus en plus prisés pour appuyer

des démarches de prospective territoriale. Nous pouvons présenter dans le tableau

2.1 les principaux modèles LUTI existants à l'heure actuelle, selon les caractéris-

tiques identi�ées (la liste ne prétend cependant pas à l'exhaustivité).

17. S'ils modélisent l'évolution de la ville au cours du temps, ils sont fragmentés en pas de temps
où chacun d'entre eux est statique.(Wegener, 2004).
18. Un automate cellulaire se compose d'un réseau dimensionnel in�ni de cellules identiques.

Chaque cellule peut prendre un état à partir d'un ensemble �ni d'états. Les cellules mettent à
jour leurs états de manière synchrone sur des étapes discrètes selon une règle locale. Le nouvel
état de chaque cellule dépend des états précédents d'un ensemble de cellules, y compris la cellule
elle-même, et constitue son voisinage (Esnaashari et Meybodi, 2017).
19. permet entre autres de modéliser des déplacements durant toute une journée, avec plusieurs

destinations pour les individus, retraçant ainsi leurs � pérégrinations �quotidiennes
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Les modèles LUTI, par leur approche systémique de la complexité des méca-

nismes régissant le système urbain, se révèlent donc être des outils fondamentaux

dans la modélisation et la simulation des scénarios d'aménagements. D'abord issus

du monde anglo-saxon et conçus au service d'écoles néo-classiques, ces modèles in-

teractifs se sont ensuite diversi�és et permettent aujourd'hui aux aménageurs de

pouvoir simuler par une approche globale et dynamique, à une échelle pouvant être

particulièrement �ne. Ils trouvent ainsi, en théorie, toute leur place dans les poli-

tiques d'aménagement comme support d'aide à la décision, grâce aux résultats qu'ils

produisent et qui éclairent les scénarios prospectifs. Leur utilisation est donc appelée

à s'accroître, malgré de nombreuses limites sur lesquelles nous aurons l'occasion de

revenir.

Réhabiliter la plani�cation en la crédibilisant par une démarche prospective ba-

sée sur le recours à la simulation des scénarios d'aménagements. C'est la conclusion

que nous pouvons tirer de cette sous-partie, où il a été mis en évidence le besoin

de préparer le futur en anticipant les impacts des prises de décision. Pour cela, les

innovations technologiques permettant le traitement de données et la simulation

apportent une aide indispensable aux acteurs et aux décideurs de l'aménagement

du territoire. L'exigence de bonne gouvernance, d'approche globale et de recherche

d'équilibre voulue par l'impératif de développement durable peut ainsi trouver dans

les outils de modélisation un instrument précieux.

2.3 L'application : une étape délicate

Avant d'aller plus loin, il convient de s'arrêter ici sur les limites que peut ren-

contrer actuellement la mise en place d'une politique d'aménagement du territoire,

vis-à vis des outils d'évaluation et de modélisation mis en évidence dans le 2.2. Si le

recours à la modélisation a permis de grands progrès dans l'aide à la décision, si l'im-

plémentation du développement durable dans les projets d'aménagement a permis

l'ouverture de nouvelles perspectives dans la manière de décider, il n'en demeure pas

moins que ces outils et ces méthodes se trouvent confrontés à de nombreux écueils.
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2.3.1 Bilan critique de l'opérationnalité des LUTI

Nous avons pu voir précédemment l'importance que la modélisation LUTI a pris

dans les travaux relatifs à l'aménagement des systèmes urbains. Si les modèles LUTI

sont actuellement en plein essor et que les recherches sicenti�ques conduisent à les

perfectionner, il n'en demeure pas moins que cette modélisation connaît aujourd'hui

ses limites, notamment quant à son opérationnalité et son application dans des

projets concrets d'aménagement.

2.3.1.1 Limites techniques, bilan

En e�et, les objectifs initiaux de la modélisation LUTI étaient doubles : (Batty,

1979 ; Lee, 1994 ; Klosterman, 2012) :

1. Développer, améliorer et tester une théorie pour aménager les systèmes urbains

2. Améliorer la conception des politiques et des méthodes de plani�cation.

Si le premier objectif, nous avons pu le voir, est largement atteint, c'est le second

qui rencontre aujourd'hui de nombreux écueils. En e�et, l'utilisation d'outils de mo-

délisation complexes tels que les LUTI est aujourd'hui di�cile dans le cadre d'une

application opérationnelle (Saujot et al., 2015). L'enjeu, à l'heure actuelle, est de

pouvoir transférer de tels outils de modélisation du milieu universitaire où ils sont

généralement développés au monde professionnels où ils ont vocation à pouvoir s'ap-

pliquer concrètement. Cette transition technique est d'ailleurs loin d'être e�ective

pour tous les modèles, comme nous pouvons le voir sur le tableau 2.2. Si certains sont

orientés vers une application professionnelle, voire destinés à être commercialisés,

d'autres sont encore cantonnés dans des laboratoires de recherche et concrètement

inutilisables en raison de leur complexité théorique (Hély, 2012).

Nous pouvons voir à travers ce tableau que les modèles LUTI peuvent être classés

en di�érentes catégories selon leurs orientations et leur opérationnalité. La plupart

d'entre eux sont issus de la sphère publique, c'est à dire principalement du domaine

de la recherche universitaire. Leur usage, comme nous l'avons souligné plus haut,

peut se classer en deux catégories : un usage � académique �, théorique, et un usage

orienté � utilisateur �nal � (Nguyen Luong, 2011), c'est à dire un usage opérationnel

et concret. Ces derniers ont ainsi vocation à être di�usés et utilisés dans l'espace
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public et professionnel, et sont ainsi développés de manière à être commercialisés

ou accessibles en téléchargement libre. Nous constatons que pour les principaux

modèles LUTI, dans ce tableau non exhaustif, cette catégorie représente environ la

moitié d'entre eux, quand l'autre moitié reste des produits le plus souvent purement

académiques, quand bien même ils sont actualisés et améliorés. Nous pouvons ainsi

mettre en évidence le travail qu'il reste à accomplir a�n de faire sortir de nombreux

modèles LUTI d'une utilisation purement théorique. En Europe, ce recours aux

modèles LUTI, nous l'avons souligné dans plus haut, s'est réalisé plus tardivement

qu'en Amérique du Nord. C'est principalement au Royaume-Uni que le recours à la

modélisation LUTI est la plus fréquente (May et al., 2008), bien que celle-ci soit en

expension dans le reste de l'Europe cette dernière décennie. En France, les princi-

pales recherches sur le développement de modèles LUTI ont été e�ectuées autour

des modèles URBANSIM et METROPOLIS, pour conduire au modèle SIMAURIF

(Nguyen-Luong, 2008 ; Nicolas et al., 2009), MobiSim, comme nous le verrons dans

le chapitre 4, Pirandello (Delons et al., 2008) et TRANUS (Saujot, 2013). A l'heure

actuelle, les exemples de tentative d'application opérationnelle de la modélisation

LUTI dans le pays sont ceux des travaux menés dans le cadre de la réalisation du

Grand Paris et autour de l'agglomération de Lyon. Pour le Grand Paris, trois équipes

ont e�ectué un travail de modélisation chacune autour d'un outil LUTI di�érent :

URBANSIM, Pirandello, Relu-Tran. Il s'est avéré, après plus de quatre ans de tra-

vail, que la mise en application d'un modèle LUTI était beaucoup plus longue et

di�cile que prévu, notamment en raison de la collecte de données et de la question

de l'échelle relative au zonage (Saujot et al., 2015). De même, concernant l'agglo-

mération du Grand Lyon (SIMBAD ; Nicolas, 2009), le recours à une modélisation

de type LUTI pour mettre en place un nouveau schéma de transports en commun a

mené à la conclusion d'un manque de lignes directrices appropriées pour la mise en

÷uvre d'un modèle LUTI, de l' insu�sance des expertises tant à l'intérieur qu'à l'ex-

térieur du consortium chargé du projet pour assurer le choix d'un modèle approprié,

et un risque élevé par rapport à un processus long et incertain de la construction du

modèle (Saujot et al., 2015).

Cela met en lumière deux problèmes : la di�culté d'application d'un modèle LUTI

sur le terrain, pour des raisons techniques et conceptuelles, ainsi que la délicate

appropriation du modèle par les acteurs, décideurs et parties prenantes du projet.
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2.3.1.2 Le besoin d'une meilleure appropriation des modèles LUTI

En e�et, la littérature nous montre à l'heure actuelle que l'utilisation des modèles

LUTI dans une optique opérationnelle se heurte à un paradoxe, mis en lumière par

P. Wadell (2011) : le con�it entre l'exigence de transparence, de clarté du modèle,

dont découle un besoin de simplicité, et l'exigence de validité et de fonctionnalité,

qui requiert un fonctionnement et une architecture complexes. Si certains modèles

peuvent être relativement faciles à appréhender en ce qui concerne leur logique et

leur fonctionnement globaux, il est souvent di�cile pour l'utilisateur d'identi�er les

causalités entre les entrées et les sorties. Ce phénomène est parfois quali�é de � boîte

noire � : l'utilisateur est amené à exploiter des résultats dont il ne sait pas vraiment

de quelle manière ils ont été produits par le modèle (Timmermans, 2003 ; Saujot et

al, 2015 ; Antoni, 2016). N'ayant pas la main sur la mise en oeuvre de ces modèles,

les décideurs et les acteurs d'un projet peuvent être réticents les utiliser. Dans une

enquête menée à cet e�et, l'équipe de M.Saujot a réalisé des interview auprès de dif-

férents acteurs de projets d'aménagement. Il en est ressorti, entre autres, sur cette

question de l'appropriation des modèles LUTI, que les modélisateurs estimaient que

ceux-ci n'étaient pas assez complexes pour représenter la réalité, tandis que les amé-

nageurs estimaient eux qu'il n'était pas pertinent d'avoir tant de précisions et de

données issues d'un logiciel et insistaient sur la nécessité d'impliquer les parties pre-

nantes du projet à cette modélisation... De fait, pour qu'un modèle LUTI puisse

être correctement utilisé dans un projet concret d'aménagement du territoire, il faut

que le paradoxe souligné plus haut soit résolu et que chaque étape du processus

de modélisation soit comprise par les di�érents protagonistes du projet. Saujot en

conclut qu'il faut pour cela :

1. Distinguer clairement les données d'entrée, les données d'étalonnage, les para-

mètres et les données de sorties.

2. Identi�er et expliquer les principaux inputs pour les résultats du modèle.

3. Partager et valider chaque étape de la mise au point avec tous les partenaires.

4. Utiliser ces modèles pour des analyses prospectives et stratégiques, dans une

optique pédagogique

Nous retrouvons ici le dé� identi�é dans le 2.1, à savoir la nécessité, selon nous,

de combiner une approche normative et une approche collaborative ancrée sur un

territoire. Les problèmes relatifs à l'application concrète de la modélisation LUTI
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nous renvoient à ce problème. Dans le cadre d'un projet d'aménagement, un modèle

LUTI, produit académique issu d'un laboratoire de recherche, va pouvoir fournir un

cadre méthodologique général d'exploitation de nombreuses données, permettant de

simuler di�érents scénarios prospectifs d'aménagement. Cette approche normative,

appuyée sur le recours aux scienti�ques (élaboration du modèle) et aux experts (éva-

luation, interprétation des données de sorties) est aujourd'hui la mieux maitrisée.

Elle peut être quali�ée d'approche top-down, � par le haut � : elle fourni des mo-

dèles génériques, transposables dans les territoires souhaitant l'utiliser pour leurs

politiques d'aménagement. Et c'est à ce niveau là que les di�cultés apparaissent,

c'est à dire dans le passage à l'optique d'une approche collaborative. Nous retrou-

vons là les di�cultés de transposition d'outils complexes par leur données et leur

exploitation technique, sur un territoire où ils doivent être appropriés par l'� utili-

sateur �nal �, via un certain nombre de simpli�cations, de production d'indicateurs

locaux, d'implication constante des di�érents acteurs et l'évaluation ponctuelle et

régulière des résultats obtenus. Cette adaptation, cette appropriation doivent en

outre se faire à l'aune des possibilités o�ertes par les ressources locales en matière

de données et d'outils présents sur le territoire modélisé. Ces possibilités techniques

sont souvent réduites par rapport aux possibilités o�ertes aujourd'hui dans les mi-

lieux académiques, universitaires, grâce à la sophistication des outils scienti�ques et

l'augmentation de la puissance de calcul (Iacono et al., 2008). Il y a ainsi un enjeu

d'adaptation, de simpli�cation de certains modèles quali�és d'� usines à gaz � a�n

d'en faire des outils opérationnels sur le terrain. Il faut ainsi identi�er les objectifs et

les besoins requis par un projet d'aménagement sur un territoire donné pour mieux

adapter le modèle en conséquence. Il s'agit en réalité d'une confrontation entre un

modèle générique et les capacités locales. C'est la raison pour laquelle, face à l'ap-

proche top down, axée sur le développement de l'outil en lui-même, semble nécessaire

l'apport d'une approche bottum-up, � par le bas �, c'est à dire qui intègre une di-

mension participative sur le terrain pour mieux cerner les besoins de la plani�cation

opérationnelle (Hardy, 2011 ; Klostermann, 2012).

Dans le contexte du recours à la modélisation des systèmes de transport et usage

des sols, il y a donc besoin de compléter l'approche normative, top-down, par un

perfectionnement de l'approche collaborative et participative, bottum-up, pour que

les outils de modélisation deviennent plus opérationnels et puissent être de ce fait

davantage utiles à la démarche prospective en matière d'aménagement du territoire.

La nécessité de mieux impliquer les acteurs locaux requiert également de s'interroger
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sur les limites relatives au processus de décision.

2.3.2 Tentatives d'innovations méthodologiques

Le besoin de produire de nouveaux outils et de nouvelles méthodologies sur

lesquels appuyer la prise à la décision apparaît donc essentiel. Nous allons dans cette

sous-partie revenir d'abord sur l'importance et l'évolution prise par la notion d'aide

à la décision, puis voir par quels moyens la problématique du développement durable

va être insérée dans de tels outils, dans le cadre de politiques d'aménagement.

2.3.2.1 Aide à la décision et évaluation multicritère

En décrivant le concept d'évaluation dans le 2.1., nous avons évoqué les analyses

de Bernard Roy concernant la manière d'accompagner un processus de décision. Il

nous paraît important d'y revenir ici, en raison de l'in�uence que ses théories ont

eu dans les ré�exions relatives à l'aide à la décision. Celle-ci est dé�nie par Roy

comme � l'activité de celui qui, prenant appui sur des modèles clairement explicités

mais non nécessairement complètement formalisés, aide à obtenir des éléments de

réponse aux questions que se pose un intervenant dans un processus de décision, élé-

ments concourant à éclairer la décision et normalement à prescrire, ou simplement

à favoriser,un comportement de nature à accroître la cohérence entre l'évolution du

processus d'une part, les objectifs et le système de valeurs au service desquels cet

intervenant se trouve placé d'autre part �(Roy, 1985). Ainsi, une activité d'aide à la

décision � implique un minimum d'insertion dans le processus de décision : elle ne

se pas fait seulement pour mais essentiellement avec les acteurs du processus dans

l'établissement d'une véritable relation d'aide � (Martel, 1999). Nous avons mis en

avant dans le 2.1. que le décideur était guidé par l'homme d'étude qui doit ainsi

l'éclairer sur les conséquences de tel ou tel choix politique. Toute la di�culté, pour

opérer ce choix politique, vient du fait que, le plus souvent, les impacts potentiels

d'une décision ne sont pas évalués par un critère unique mais par plusieurs (Chakhar,

2006). D'où le recours au terme de multicritère, en sachant qu'il n'existe pas, en gé-

néral, d'action meilleure que toute les autres, simultanément sur tous les critères

(Roy, 1990). L'aide multicritère à la décision vise ainsi� à fournir à un décideur des

outils lui permettant de progresser dans la résolution du problème de décision ou plu-

sieurs points de vue, souvent contradictoires, doivent être pris en compte �(Vincke,

1989). Cela abouti au développement de méthodologies mathématiques visant à éva-

luer et à comparer des actions et leurs impacts sur la base de critères d'évaluations
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(Chakhar, 2006). Nous ne pouvons ici nous livrer à un inventaire des nombreuses

méthodes décrites dans la littérature. Ce qui nous intéresse ici, c'est l'intégration de

ces démarches d'évaluations multicritères dans leur dimension spatiale, en vue d'une

prise de décision dans le processus d'aménagement. Cela a abouti à l'implémentation

de méthodes d'évaluation multicritère dans des SIG, de manière à pouvoir guider

des choix d'aménagements (Malczewski, 2010). Depuis deux décennies, de nombreux

travaux sont ainsi e�ectués pour mieux orienter la prise de décision par l'évaluation

d'un territoire à partir de l'analyse multicritère et, partant de là, la production d'ou-

tils géographiques, notamment des cartes, aidant à mieux évaluer les impacts d'une

décision (Joerin et al., 2001, Chakhar, 2006). Nous pouvons citer, par exemple, des

travaux e�ectués au Québec qui intègrent la méthode ELECTRE TRI à un SIG

(Q-GIS) et qui aboutissent à la création d'une carte décisionnelle, qui, à l'aide d'un

zonage de l'espace (ici, les quartiers de Québec), assignent à chaque quartier une

catégorie relative à leur évaluation à partir de nombreux critères (ici, d'accessibilités

à di�érents secteurs d'activités)(Sobrie et al., 2013). Cela dans le but de produire

un outil d'évaluation spatiale permettant au décideur d'identi�er, sur son territoire,

les caractéristiques de chaque quartier et l'impact potentiel d'un choix d'aménage-

ment. Plus que la complexité de l'analyse nécessitant une méthode multicritère, c'est

l'approche consistant à l'évaluation du territoire par un processus d'agrégation de

di�érentes informations, di�érents indicateurs, qui retient ici notre attention, nous

aurons l'occasion d'y revenir dans la seconde partie.

Pour en revenir au recours à l'analyse multicritère, nous pouvons donc dire que cette

méthodologie est nettement prisé dans les travaux d'aide à la décision en aménage-

ment. Il nous semble intéressant ici d'en évoquer une application concrète développée

en France dans le cadre plus large d'un projet d'aménagement.

2.3.2.2 Exemple de l'OQADD

Nous allons donc nous arrêter sur les � Outils de Questionnement et d'Ana-

lyse en matière de développement durable �, (OQADD 20) mise en évidence par A.

Boutaud dans sa thèse de doctorat (2005). Il s'agit d'outils inspirés des grilles de

développement durable que nous avons évoqué dans le 2.1. Nous allons ici décrire

rapidement la philosophie de cette méthodologie et en déduire en quoi elle paraît

pertinente pour inspirer notre travail. Cette méthodologie peut en e�et être vue

20. Pour des raisons phonétiques et esthétiques évidentes, il est conseillé de prononcer cet acro-
nyme tel un mot, � OCADE �, plutôt que de l'épeler...
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comme une tentative de répondre au problème relatif à l'appropriation d'un pro-

jet, d'un outil d'aménagement par les acteurs locaux, sur un territoire donné. Ils se

sont développés notamment sur le territoire français il y a une quinzaine d'années,

par le biais d'acteurs publics, d'associations voire de bureaux d'études et de pro-

fessionnels. Ils se sont souvent réclamés des principes de l'évaluation des politiques

publiques au moyen de l'évaluation multicritères appliquée à un cas concret. Dans

les faits, il s'est agit surtout pour les OQADD de s'insérer dans des projets dont

les objectifs étaient dé�nis par ailleurs, et par rapport auxquels le développement

durable est apparu comme un supra-critère devant in�uer sur les choix des déci-

deurs, en sachant qu'il peut être en contradiction, en con�it avec l'objectif même

du projet. Contrairement à beaucoup d'outils d'aide à la décision basés sur l'éva-

luation mutlicritères, il ne s'agit pas dans le cas présent de dé�nir des actions en

fonction d'objectifs mais de confronter les objectifs et les actions qui en découlent

aux critères prédé�nis du développement durable. Sur le fond, il s'agit donc essen-

tiellement d'apporter une évaluation ou, le plus souvent, un questionnement vis à

vis d'une politique par rapport aux impératifs du développement durable. Formel-

lement, ces outils se présentent généralement sous la forme d'une grille de critères

organisés et hiérarchisés puis formulés sous forme de questionnement au sein d'une

arborescence, comme le montre la �gure 2.4 21. Cette arborescence, déclinée en plu-

sieurs niveaux d'analyse, permet aux concepteurs de dé�nir clairement le sens qu'ils

entendent donner à leur politique de développement durable, en déclinant di�érents

thèmes sous formes de questions interrogeant la politique programmée. Chaque ac-

tion est ainsi évaluée en fonction des critères énumérés. A l'issue de ce travail, dans

un souci de lisibilité des résultats, il est généralement procédé à une réagrégation

des résultats au niveau supérieur, éventuellement par le biais de pondération des

di�érents résultats en fonction des préférences et de l'importances respectives accor-

dées à chacun. Il s'agit ainsi de disposer d'un outil apte à analyser une politique sur

un territoire donné, à travers un processus de questionnement et/ou d'évaluation

menés dans des domaines multiples. Dans son recensement et sa typologie e�ectués

en 2005, A. Boutaud met en évidence la grande variété des OQADD : il identi�e

ainsi pas moins de 684 critères sur l'ensemble des 33 OQADD répertoriés à l'époque

en France, répartis de manière assez égale entre les trois sphères du développement

durable. Cela met en évidence une approche assez équilibrée du développement du-

21. Cette �gure représente une grille réalisée par le SGAR de Franche-Comté dans le cadre d'un
programme de développement durable du territoire � Saône et Rhin �, mis en place suite à
l'abandon du projet de canal Rhin-Rhône à grand gabarit
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Figure 2.4 � Arborescence type d'un OQADD, d'après Boutaud A. (grille SGAR
Franche-Comté, revue par Defever C. et Mahjoub M.)

rable, suscitant certaines réserves de l'auteur comme nous allons le voir plus loin.

D'autre part, les OQADD sont rarement présentés dans leurs intitulés comme des

outils d'évaluation proprement dite : ce terme n'apparaît que dans neuf pour cent des

cas, contre quarante-cinq pour cent faisant référence à l'analyse et vingt-et-un pour

cent à la lecture. Ces outils servent donc principalement à interroger, questionner

et mettre en perspective des projets et des politiques par rapport aux principes du

développement durable, sans pouvoir aller beaucoup plus loin. Cela amène l'auteur

à conclure que les OQADD ne sont � ni tout à fait des objets d'évaluation, ni tout

à fait des outils d'aide à la décision, ni encore vraiment des instruments d'analyse

multicritère. . . Et dans le même temps, force est de constater qu'ils sont un peu

tout cela à la fois �. Nous voyons bien ici une volonté de développer un outil destiné

à envisager une analyse globale d'un projet de politique d'aménagement, qui tend à

implémenter les principes du développement durable dans l'élaboration des projets.

L'approche méthodologique se rapproche de la démarche de l'analyse multicritère

sans toutefois pouvoir mettre en application l'ensemble des principes théoriques de

celle-ci. Nous disposons ainsi, avec cet exemple, d'un premier élément de réponse

aux dé�s méthodologiques et théoriques mis en évidence dans cette première partie,

avec ses apports et ses limites.
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2.3.2.3 Apports et limites

Le principal apport des OQADD nous semble être celui de fournir un cadre de

ré�exion permettant l'implémentation des impératifs liés au développement durable

au sein d'un processus de décision. Au regard des problèmes soulevés jusqu'ici tels

que la recherche d'une bonne gouvernance au moyen d'une meilleure coordination

des di�érents acteurs d'un projet, dans le cadre de l'exigence de politiques � du-

rables �, l'élaboration d'un OQADD dans une collectivité permet de favoriser les

interactions entre les preneurs de décision et les acteurs techniques d'un projet. Le

schéma d'A. Boutaud, représenté dans la �gure 2.5, illustre bien ces interactions

Figure 2.5 � Déroulement chronologique d'une � démarche type � de conception
d'un OQADD : de l'outil technique à l'engagement politique, d'après Boutaud, 2005.

entre ce qu'il nomme la sphère technique et la sphère politique, tout au long d'un

processus chronologique correspondant à l'avancement de l'élaboration de l'OQADD

que l'auteur résume en quatre grandes étapes :

1. L'impulsion politique née de la volonté des élus d'inscrire le développement
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durable dans leur projets politiques, ceux-ci pouvant d'ailleurs être assez �ous.

2. Transfert de la question du développement durable dans les services techniques,

formalisation du concept à travers des outils : OQADD.

3. Validation des outils, testés et conçus dans la sphère technique, par la hiérar-

chie politique, pour être pérennisés. Cette étape rencontre souvent des blo-

cages, techniques (complexité de mise en oeuvre concrète) et politiques (peur

d'être jugés, de provoquer des con�its, de remettre en cause des projets etc.)

4. Intégration de l'OQADD dans les pratiques de la collectivité ou abandon du

projet.

Il démontre bien l'importance croissante du rôle des décideurs politiques au fur et à

mesure que l'on avance dans la construction de l'OQADD : sans portage politique

fort, le projet peut être abandonné. Nous retrouvons d'ailleurs toujours présent ici

le problème soulevé dans le 2.2 quant à la réticence des décideurs vis-àvis de l'éva-

luation des politiques publiques... Au �nal, nous disposons ici d'un cadre conceptuel

qui peut servir de base à l'élaboration d'un plan d'organisation destiné à mettre en

oeuvre meilleure gouvernance, en faisant interagir en bonne intelligence la sphère

technique et la sphère politique, à condition que cette dernière ne bloque pas le

processus par frilosité ou mauvaise volonté.

D'un point de vue méthodologique, l'exemple de l'OQADD nous permet d'iden-

ti�er à la fois l'intérêt du principe d'une approche d'évaluation multicritère pour

la conduite d'une politique de développement durable, tout en voyant les di�cultés

de mise en oeuvre concrètes de cette approche très théorique. De plus, la question

de l'agrégation des di�érents critères dans un but de clari�cation et de synthétisa-

tion est un problème capital identi�é ici. En e�et, nous l'avons souligné plus haut,

l'agrégation suppose logiquement une pondération de ces di�érents critères, selon

l'importance qu'on leur accorde. Cela pose la question du poids respectifs accordé à

chacune des trois sphères du développement durable, ainsi qu'aux di�érents éléments

qui les composent. Poids égal ou hiérarchisation ? A. Boutaud identi�e ici un débat

prégnant dans les ré�exions relatives à la contruction de ces grilles d'analyses. Un

débat auquel nous n'échapperons évidemment pas dans notre travail, comme nous

pourrons le voir dans la seconde partie.
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Si une méthodologie de type OQADD nous fournit ainsi des avancées intéressantes,

notamment en matière d'appropriation collective d'un projet de développement du-

rable par les acteurs d'un territoire, il nous semble important de prolonger la ré-

�exion en vue de répondre à notre problématique de bonne gouvernance. En e�et, il

apparaît que ces outils sont souvent rendus opérationnels en aval des décisions stra-

tégiques 22, n'in�échissent ainsi que rarement les logiques mêmes des orientations

générales du développement des territoires, des décisions les plus en amont (Villalba

et al., 2005). Il conviendrait donc, en s'inspirant du processus identi�é dans la �gure

2.5, d'envisager un cadre de ré�exion plus vaste, tant d'un point de vue temporel,

ce qui permettrait d'inscire les impératifs de durabilité plus en amont du processus

de décision, que d'un point de vue des acteurs impliqués. En particulier, la place

des chercheurs, à travers la modélisation, doit pouvoir trouver sa place dans les in-

teractions entre décideurs et techniciens. D'un outil technique tel que l'OQADD,

cantonné dans une collectivité, servant parfois de rustine pour apporter une caution

durable à un projet politique, il nous paraît important de ré�échir à l'élabo-

ration d'un plan de gouvernance qui permette d'encadrer l'ensemble d'un

processus de plani�cation durable, en y intégrant une méthodologie qui

permette une évaluation et une analyse du territoire par la modélisation.

Nos ré�exions s'orientent ainsi vers la mise en place d'une méthodologie destinée

à répondre aux questionnements identi�és plus haut : permettre une meilleure opé-

rationnalité des modèles d'aménagement du territoire, en fournissant des données

plus lisibles et plus adaptées au territoire étudié, tout en permettant l'intégration

de ces travaux de modélisation au sein d'un processus cohérent faisant interagir en

bonne intelligence acteurs, décideurs, experts et scienti�ques. Ainsi, ce n'est pas

l'intégration d'une complexe analyse multicritère qui va concentrer notre attention.

Avant d'envisager la multitude d'actions possibles pour aménager l'espace, il s'agit

d'évaluer la durabilité de cet espace à l'aide d'un support géographique, en agrégeant

et synthétisant de nombreuses données de manière à fournir aux décideurs un outil

permettant de guider leurs orientations stratégiques.

22. Boutaud (2005) donne l'exemple suivant : création d'une autoroute � durable � (intégration
paysagère) au lieu de développer le rail (la priorité n'étant pas a�chée dans le contrat de plan, les
crédits ne sont pas prévus en amont et restent majoritairement alloués à la route : on change le
pansement en aval, faute d'avoir penser le changement en amont).
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Conclusion du chapitre 2

Ce chapitre nous a ainsi permis d'identi�er les principaux enjeux qui se font jour pour

tenter d'organiser, d'améliorer, de conforter la prise de décision en aménagement du

territoire. Si le développement de l'évaluation permet aujourd'hui de pouvoir dresser

un riche état des lieux des territoires, si la modélisation o�re de grandes perspectives

pour anticiper les e�ets d'une politique d'aménagement, nous voyons bien que di�é-

rents écueils subsistent et interrogent. D'abord, la nécessaire articulation du global

et du local : nous avons pu mettre en évidence le besoin, selon nous, de concilier

une approche normative globale pouvant se décliner en autant d'approches locales

adaptées aux spéci�cités de chaque territoire. Dans cette optique, la dimension col-

laborative organisant une implication harmonieuse de tous les acteurs d'un territoire

prend toute son importance. Parmi ces acteurs, les chercheurs, scienti�ques, modé-

lisateurs doivent pouvoir occuper la place qui est la leur en produisant des outils

de modélisation pouvant bien s'adapter aux réalités du terrain. Cet enjeu est au-

jourd'hui loin d'être évident en raison de la complexité des outils de simulation et

la di�culté de les insérer dans un processus de décision. A l'aune de ce constat, il

nous paraît important d'orienter nos travaux vers la recherche d'une méthodologie

d'évaluation du territoire qui puisse concilier la rigueur scienti�que, l'opérationnalité

d'application et la facilité de compréhension.

101



I. Aménager durablement : le besoin d'une vision d'ensemble

Conclusion de la première partie

A l'issue de cette première partie durant laquelle nous nous sommes e�orcés d'o�rir

une vision d'ensemble, critique, sur les enjeux relatifs à l'insertion du développement

durable dans l'aménagement, nous pensons pouvoir tirer des conclusions quant aux

impératifs qui se dégagent de cet état des lieux. Il nous semble avoir identi�é trois

grands écueils, étroitements imbriqués :

1. La di�culté de s'accorder sur la dé�nition d'une politique � durable �. Les dif-

férences d'approches, notamment entre l'approche anthropo-centrée voire éco-

nomiciste (durabilité faible) et l'approche éco-centrée (durabilité forte) font en

réalité apparaître de fortes fractures, voire même des clivages antagonistes au

sein de ce qui semble pourtant devoir être un concept consensuel. A rassembler

trop large, le développement durable, �nalement, fracture en son sein.

2. La di�culté de la � gouvernance �. Là aussi, ce terme trop consensuel apparaît

en dé�nitive comme vide de sens et de fondement. Les grands espoirs de démo-

cratisation et de transparence qui ont accompagné les exigences de durabilité

du sommet de Rio ont vite montré leurs limites, accentuées par la di�culté

précédente relative à la dé�nition d'une politique durable. En réalité, l'enjeu

est de repenser le processus de décision, en collant au plus près des réalités des

terrtioires et des acteurs locaux.

3. La di�culté de mise en application des outils destinés à aider ce processus

de décision. Si la modélisation semble pouvoir o�rir de grandes opportunités

aux politiques d'aménagement du territoire, il convient d'une part d'amélio-

rer l'opérationnalité des modèles en les rendant plus compréhensibles et de

fait plus abordables pour la société civile, et ainsi, d'autre part, de permettre

l'ébauche de procédés méthodologiques mieux organisés et mieux insérés dans

la globalité d'un processus de décision.

Cet état des lieux va donc nous conduire, dans une deuxième partie, à une ré-

�exion sur les éléments concrets permettant de répondre le mieux possible à ces

di�cultés.

102



Deuxième partie

Évaluer et modéliser

l'aménagement : état de l'art et

proposition méthodologique

103





Puisque ces mystères me dépassent,

feignons d'en être l'organisateur.

Jean Cocteau

Au vu des enjeux soulevés dans la première partie, nous allons à présent nous

pencher sur l'aspect méthodologique de la démarche d'évaluation et de modélisa-

tion en aménagement. En gardant toujours à l'esprit la di�culté d'appréhension du

concept de développement durable, nous nous attacherons à étudier les méthodes

concrètes de l'évaluation de la durabilité d'un territoire et de proposer une solution

la mieux appropriée face aux exigences soulevées en conclusion de la partie 1. Ainsi,

si cette deuxième partie est fortement concentrée sur les aspects � techniques �, elle

n'en demeure pas moins imprégnée d'une ré�exion relative à la dé�nition de ce que

doit être un territoire durable, et à la nécessaire amélioration de l'insertion des tra-

vaux de modélisation dans le processu de décision.

La question centrale est celle du support de l'évaluation du territoire. Comment

évaluer la performance d'un espace dans chacun des vastes champs relatifs aux

problématiques du développement durable ? Nous avons vu que celui-ci s'organise

généralement en trois sphères (économiques, sociales et environnementales). Ces

sphères, c'est le moins que l'on puisse dire, embrassent de vastes domaines aussi

divers que variés. Accessibilité aux activités urbaines nécessaires au fonctionnement

économique d'un territoire, e�cacité des réseaux de transports, problèmes environ-

nementaux et nuisances dûes aux activités, besoin de cohésion sociale, accès pour

tous aux services publiques. A travers ces quelques exemples (loin d'être exhaustifs),

nous pouvons voir la diversité et, sans exagérer, l'immensité des domaines concer-

nés. Dès lors, comment fournir concrètement une évaluation de chacun de ces para-

mètres ? C'est à cette question qu'est consacré le chapitre 3. La réponse est fournie

aujourd'hui par le recours aux indicateurs. Les recherches en matière d'évaluation

pour l'aménagement des deux dernières décennies se caractérisent par une prolifé-

ration d'indicateurs sectoriels. Dans ce chapitre, il nous paraît important de revenir

sur la dé�nition de l'indicateur, puis d'envisager la manière de produire des don-

nées synthétiques permettant une analyse globale, rendue di�cile aujourd'hui par

ce phénomène de prolifération. Pour satisfaire à cet objectif, le chapitre 4 s'attache à

présenter un processus méthodologique visant à produire des données synthétiques,

lisibles et exploitables par les décideurs. Cela toujours dans l'optique de travailler à

une meilleure insertion de la modélisation dans le processus de décision, lequel doit
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plus généralement permettre de mieux penser l'implication des di�érents acteurs de

l'aménagement pour rendre celui-ci le plus acceptable et le plus équilibré possible.

106



Chapitre 3

Les indicateurs : des outils

incontournables

L'indicateur est en e�et l'outil incontournable de ce travail de thèse, sur lequel va

s'appuyer tout notre travail de ré�exion méthodologique. Il n'est donc pas inutile d'y

consacrer un chapitre entier. Celui-ci va d'abord s'appliquer à cerner la dé�nition,

complexe, de cette notion et d'identi�er les origines de son développement. Nous

allons voir que ces origines sont étroitement liées avec le concept de développement

durable et l'essor de l'évaluation dont nous avons traité dans la partie 1. Nous

aborderons ensuite l'enjeu principal qui est celui de la synthétisation des données,

par un état de l'art et par un recul critique sur ces méthodes de synthétisation.

Cela nous permettra ensuite de tenter d'en déduire les pistes pouvant conduire à

une meilleure conception de données produisant des informations d'évaluation et

d'analyse globale d'un territoire.

3.1 Une approche théorique complexe

En premier lieu, revenons sur la dé�nition de ce que constitue un indicateur.

En e�et, dans le cadre de l'évaluation des politiques publiques et de l'aide à la

décision évoquée dans la première partie, le recours aux indicateurs constitue un

élément essentiel. Ainsi, l'agenda 21 dé�ni lors du sommet de Rio incitait clairement

à � élaborer des indicateurs de développement durable a�n qu'ils constituent une

base utile pour la prise de décision à tous les niveaux �. Si nous avons pu voir,

en première partie, que bien des recommandations du sommet de Rio avaient eu

beaucoup de di�cultés à être suivies d'e�ets, nous constatons en revanche qu'en

matière d'indicateurs, le résultat a sans doute dépassé les espérances. En 2008, il
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était recensé plus de 1200 référentiels relatifs au développement durable (Dahl, 2008 ;

Boutaud, 2010). L'évaluation des di�érents territoires par de multiples indicateurs

est ainsi devenue monnaie courante.

3.1.1 Dé�nition et élaboration

3.1.1.1 Un outil de simpli�cation

Il est relativement di�cile de trouver une dé�nition précise de ce qu'est un indi-

cateur. En guise d'entrée en matière, nous pourrions citer l'analyse originale qu'en

fait Hartmut Bossel (Bossel, 1999) : � Nous vivons par ces indicateurs. Un sourire

signale la convivialité ; un ciel gris, une possible pluie ; un feu rouge, un danger de

collision ; les aiguilles d'une montre, le temps qui s'écoule ; une température corpo-

relle élevée, la maladie ; la hausse du chômage, des troubles sociaux. Du plus complexe

petit monde dans lequel chacun de nous vit, nous devons regarder ces indicateurs. Si

nous voulons évaluer ce que nous faisons en tant qu'individus ou en tant que société,

nous devons examiner les indicateurs pertinents qui fournissent les informations sur

les développements actuels et futurs possibles. Les indicateurs résument l'in-

formation complexe de la valeur à l'observateur. Les indicateurs sont notre

lien vers le monde. Ils condensent son énorme complexité à une quantité

gérable d'informations signi�catives, à un petit sous-ensemble d'observations

informant nos décisions et dirigeant nos actions �.

Il s'agit ainsi de pouvoir comprendre la complexité du monde qui nous entoure,

ses dynamiques, ses structures à travers une information traitée et simpli�ée. Ainsi,

de quoi est constitué, concrètement, un indicateur ? Il ne peut être constitué que

d'un chi�re ou d'une donnée brute, car son but est précisément de rendre lisible

et interprétable des informations, le plus souvent chi�rées, pour pouvoir évaluer et

interpréter un phénomène. Prenons un exemple courant et souvent percutant dans

le grand public : les chi�res du chômage. Le chi�re lui-même est une donnée brute.

Lorsqu'il est ensuite traité et analysé en fonction de son augmentation ou de sa di-

minution, il devient un indicateur de performance économique du territoire observé

[?]. Deux choses ont été nécessaires pour la production de cet indicateur :

� sa transformation d'un chi�re brut en donnée quantitative compréhensible,

normalisée (le plus souvent en pourcentage, dans l'exemple ici donné)

� sa mise en perspective en fonction des caractéristiques propres au territoire
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observé (ici, l'évolution du taux de chômage par rapport à une situation anté-

rieure qui permet une comparaison et donc de tirer des conclusions).

En résumé, nous pouvons donc dire qu'un indicateur est le produit d'une construc-

tion (Boutaud, 2010). Cette construction s'appuie sur une � matière première �, le

plus souvent constituée de données chi�rées produites et agencées selon des règles de

construction précises généralement issues de consensus scienti�ques ou techniques,

transformées dans le but d'en faire une information lisible et explicative d'un phé-

nomène ou d'un concept étudié. Pour permettre cette explication, cette évaluation,

il faut si possible que cet indicateur puisse décrire la situation en fonction d'un seuil

faisant porter un jugement de valeur sur ce phénomène étudié. Pour en revenir à

l'exemple du taux de chômage, les experts et/ou décideurs exploitant cet indicateur

peuvent dé�nir un seuil chi�ré au delà duquel la performance sera jugée mauvaise

(Figure 3.1. La dé�nition de ces seuils variant évidemment selon les caractéristiques

de chaque territoire, nous aurons l'occasion d'y revenir.

Ainsi, l'indicateur permet plusieurs actions, plusieurs observations. En e�et, il peut

Figure 3.1 � La production d'indicateurs

à la fois donner des informations quantitatives structurelles et évolutives sur le sujet

observé. Ces di�érentes informations vont permettre aux décideurs d'avoir un état

des lieux (informations structurelles) concernant le phénomène observé, ainsi qu'une

mise en perspective tendancielle (évolution mesurée) en fonction du contexte et des

caractéristiques du sujet observé (seuils). Ces informations permettront ainsi aux

preneurs de décisions d'orienter leurs actions en fonction des objectifs �xés. Ainsi,
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un indicateur se révèle être un moyen d'évaluer puis d'orienter les politiques pu-

bliques. Au regard des éléments exposés dans la première partie, il s'agit donc d'un

outil fondamental sur lequel s'appuyer pour permettre l'analyse d'un territoire en

fonction de ses spéci�cités. De plus, au-delà de l'information proprement dite qu'il

délivre, l'indicateur va également se révéler, in �ne, un outil de communication à

l'égard des élus et/ou du grand public : la simpli�cation des données brutes, la lisi-

bilité qu'il donne à un phénomène va le rendre utile à celui qui l'exploite en fonction

de son public cible. Les experts vont pouvoir l'utiliser pour mettre en lumière un

phénomène complexe auprès des décideurs. Ceux-ci peuvent également, à leur tour,

exploiter un indicateur à des �ns de communication politique à l'attention du grand

public pour justi�er leurs choix. Bref, un indicateur est la traduction d'un phéno-

mène ou d'un concept sous une forme le plus souvent quantitative (Boutaud, 2010),

de manière à en apporter une analyse à la fois simpli�ée et rigoureuse. Il est à la

fois un outil de mesure et de communication.

Le recours aux indicateurs va donc être de plus en plus fréquent dans un contexte,

nous l'avons vu, où l'évaluation des politiques publiques va gagner en importance.

Cela pose la question des objectifs assignés aux indicateurs auxquels on recourt.

L'un des apports d'un indicateur est de mesurer l'évolution d'un phénomène en

fonction d'un seuil, c'est à dire d'un jugement subjectif à partir duquel la tendance

va être interprétée en fonction des objectifs initiaux. Dans le monde actuel, nous

allons ainsi voir fréquemment apparaître la notion de � performance �, qui sera sou-

vent rattachée à l'outil indicateur. Celui-ci se doit de mesurer la performance d'une

économie, d'une entreprise, d'un territoire... Nous avons ainsi pu voir se développer

de nombreux � indicateurs de performances �, notamment dans le monde de l'en-

treprise 1. Le développement des indicateurs s'inscrit ainsi dans un contexte d'une

rationnalisation des politiques et des décisions publiques. Toutefois, l'indicateur ne

saurait être réduit à une seule dimension comptable. Son utilisation est actuellement

répandue dans la plupart des domaines de l'action publique et la mesure des perfor-

mances qu'il permet embrasse aussi bien le spectre économique que d'autres champs

et notamment le domaine environnemental, comme nous allons le voir. Répétons-le,

la production en elle-même d'un indicateur va dépendre de l'objectif assigné par le

décideur. La performance mesurée par l'indicateur sera ainsi une analyse quantita-

1. Cette logique � rentabiliste � souvent associée, à l'origine, aux indicateurs sera évidemment
critiquée, certains voyant le recours massif aux indicateurs � de performance � comme la consé-
quence d'une marchandisation du monde et notamment des politiques publiques (Guillaume, 2009)
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tive rigoureuse mais subjective, en ce sens qu'elle est conditionnée à la perception

qu'en a son commanditaire.

3.1.1.2 Territorialisation des indicateurs

Dès lors, de quel commanditaire parle-t-on ? Traiter de l'élaboration des indi-

cateurs invite évidemment à se poser la question de l'entité sur laquelle il vont

s'appliquer. Ils permettent d'établir un diagnostic sur une situation donnée, spatiale

(sur un territoire observé) ou temporelle (évolution d'un phénomène sur une durée

déterminée). Dans le domaine qui nous intéresse, celui du développement durable, il

apparaît assez évident que le recours aux indicateurs et aux informations que ceux-

ci produisent va impliquer une analyse ancrée dans l'espace. La durabilité, nous

l'avons vu, embrasse de vastes thématiques relatives aux enjeux environnementaux

et socio-économiques. Ainsi, si l'évolution d'un phénomène dans le temps est indis-

pensable à l'évaluation de la durabilité, cette évaluation nécessite l'observation d'un

ou des territoires. C'est sur ce territoire observé que vont pouvoir être évaluées les

di�érentes actions menées pour satisfaire aux objectifs du développement durable.

De plus, nous avons vu en première partie que les ré�exions issues des di�érents

sommets de la Terre insistaient sur le développement de la démocratie participa-

tive, c'est à dire l'implication accrue des acteurs, citoyens et décideurs. Cela invite

logiquement à décentraliser les modes de décisions en territorialisant les actions au

plus près des acteurs de terrain. Dans cet esprit, l'élaboration d'indicateurs va de-

voir s'appuyer sur des observations de terrain. De cette manière pourront être mis

en place des indicateurs capables de prendre en compte les réalités et spéci�cités

concrètes d'un secteur étudié, tout en permettant l'élaboration d'une information

plus générale, capable de fournir un outil adapté aux spéci�cités communes d'un

même type de territoire (par exemple des indicateurs spéci�ques aux milieux ur-

bains). Cette territorialisation de la production d'indicateurs va de fait s'appuyer

sur les acteurs locaux, et notamment les acteurs publics.

A ce titre, les collectivités locales sont aujourd'hui fortement impliquées dans la

demande et l'élaboration d'indicateurs territoriaux a�n que ceux-ci leur fournissent

les informations nécessaires au diagnostic territorial et aux prises de décisions en dé-

coulant face aux impératifs du développement durable. Cela leur permet de remplir

le rôle moteur leur ayant été assigné lors du sommet de Rio : � Ce sont les collecti-

vités locales qui construisent, surveillent les processus de plani�cation, qui �xent les
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orientations et la réglementation locales en matière d'environnement et qui apportent

leur concours à l'application des politiques environnementales adoptées à l'échelon

national ou infranational. Elles jouent au niveau administratif le plus proche de la

population, un rôle essentiel dans l'éducation, la mobilisation et la prise en compte

des vues du public en faveur du développement durable � (extrait du Programme des

Nations-Unies pour l'Environnement, Action 21, chapitre 28, 1992). Cette approche

territorialisée implique de ce fait de porter sur cet espace la ré�exion relative à la

conception des indicateurs. Les indicateurs territorialisés du développement

durable sont ainsi tenus de rassembler toutes les informations nécessaires

à la connaissance et à la gouvernance d'un territoire dans une perspective

de durabilité économique, sociale et environnementale (Decamp et Vicard,

2010). Cette source d'information pour les politiques relatives au développement

durable va faire des indicateurs des outils cruciaux mais pour le moins di�ciles à

appréhender pour satisfaire à l'exigence d'une information globale et lisible.

3.1.2 Enjeux pour le développement durable

Les vastes domaines concernés par les problématiques inhérentes au dévelop-

pement durable induisent ainsi un vaste champ d'étude composé de nombreuses

catégories dans lesquelles prolifèrent des indicateurs. Ces indicateurs de développe-

ment durable sont variés et de di�érents niveaux de complexité. Ils peuvent être

dé�nis comme devant � à la fois renseigner, de manière objective (...) sur la nature

des tendances structurants du développement mais aussi �xer des seuils écologiques,

économiques et sociaux au-delà desquels le développement n'est plus jugé durable,

apparaissant ainsi comme des signaux d'alertes qui appellent à des mesures de cor-

rections des trajectoires de la part des nstitutions compétentes. �(Verry et Nicolas,

2005). La question se pose alors de savoir comment synthétiser analyser globalement

les informations qu'ils délivrent. En e�et, les indicateurs permettant d'interpréter

des données dans des secteurs très précis ne peuvent a fortiori pas permettre une

lecture globale dont nous avons vu qu'elle était nécessaire à une évaluation de la

durabilité d'un territoire. Il en ressort ainsi un besoin de synthèse pouvant se maté-

rialiser sous di�érentes formes.

3.1.2.1 Hétérogénéité des approches

Un premier moyen de regrouper les informations consiste à regrouper les in-

dicateurs dans di�érents ensembles englobant une thématique plus générale. Les
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multiples indicateurs vont ainsi se voir regrouper en di�érentes catégories embras-

sant chacune un champ d'action relatif au développement durable. Nous pouvons

citer en exemple la liste établie par l'ONU dans le cadre de l'agenda 21 découlant

du sommet de Rio (voir encadré). Nous pouvons également citer, pour reprendre un

exemple européen et français, le modèle FPEIR (Agence européenne de l'environ-

nement, 2005 ; Bell and Morse, 2008 ; Boutaud, 2010), qui va dégager cinq champs

thématiques dans lesquels vont être insérés de nombreux indicateurs : (1) Forces mo-

trices : (activités économiques, démographie, conommation d'énergie, transports...)

(2) Pression (pollutions organiques produites par di�érentes activités), (3) Etat(état

du milieu naturel), (4) Impact (impact sur le milieu),(5) Réponse (évaluation des

actions visant à résoudre le problème). Ces regroupements thématiques d'indica-

teurs, souvent présentés sous formes de tableaux, d'observatoires, permettent ainsi

d'identi�er de manière plutôt exhaustive l'ensemble des informations relatives au

domaine traité. Mais le problème de la prolifération d'indicateurs reste entier : la

classi�cation thématique, si elle favorise une meilleure lisibilité, ne permet pas la

production d'une donnée synthétique permettant une évaluation globale (�gure 3.2

)

Figure 3.2 � Les grilles d'indicateurs, des outils utiles mais qui manquent d'in-
formations synthétiques

Cette question se doit d'être traitée en envisageant la synthèse de l'information,

c'est-à-dire la diminution du nombre d'informations fondues dans une information

plus générale. Nous arrivons ici à la question, fondamentale, de l'agrégation d'in-

dicateurs, pour produire des indicateurs synthétiques, c'est-à-dire le regroupement
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en une seule donnée de plusieurs indicateurs basiques. Il s'agit donc d'agréger et de

normaliser une somme d'informations produites par di�érents indicateurs en indica-

teurs synthétiques qui vont ainsi réduire le nombre et la complexité des informations.

D'un point de vue sémantique, il va souvent être évoqué le terme d'indice, que l'on

peut dé�nir comme � la formalisation d'un indicateur qui nécessite l'agrégation de

plusieurs données ou variables en un indice unique � (Tanguay et al., 2009). Les plus

connus de ces indices sont par exemple les indices relatifs au développement humain,

eux même synthétisés dans l'Indicateur de développement humain (IDH). De cette

manière, il est permis d'analyser de manière globale et relativement exhaustive la

situation d'un pays quant à son niveau de développement humain. Cette donnée

produite est, par sa simplicité, facilement exploitable et compréhensible des déci-

deurs et du grand public. C'est dans cet esprit que la perspective de développement

d'indicateurs synthétiques de développement durable s'inscrit : il s'agit de pouvoir

produire une information générale exhaustive et facilement exploitable pour éva-

luer et communiquer sur le niveau de durabilité d'un territoire ou d'une structure

étudiée. Nous constatons généralement que plus le niveau d'agrégation est élevé,

plus le public auquel s'adresse l'indicateur, ou indice, est vaste (�gure 3.3). Nous

Figure 3.3 � Typologie des indicateurs et publics privilégiés, d'après Boutaud,
2010

pouvons soulever sur ce schéma plusieurs remarques sur ce que nous avons pu dire

jusqu'ici quant à la question des outils adaptés à l'évaluation : nous avons vu dans

le 2.1 que ceux-ci ne sont pas les mêmes selon que l'on travaille sur la production

d'indicateurs spéci�ques au territoire ou sur celle d'indicateurs à vocation � uni-

verselle � reproductibles. Nous voyons s'ajouter ici un paramètre supplémentaire :

le niveau d'agrégation tend à dé�nir le public concerné par l'indicateur. Il s'agit

ainsi de savoir jongler entre une méthodologie normative générale et une approche

collaborative territorialisée d'une part, puis, d'autre part de pouvoir produire des
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indicateurs adaptés, par leur niveau d'agrégation, au public visé. Cela peut nous

conduire, nous le verrons plus tard, à émettre des réserves sur ce schéma : le grand

public ne peut-il être informé que par des indices globaux, sachant que ceux-ci ne

sont pas forcément adaptés à une évaluation locale d'un territoire spéci�que, ou doit-

il être justement associé au processus d'agrégation de ces données pour produire des

indicateurs synthétiques ayant une pertinence vis-à-vis des spéci�cités territoriales

étudiées ? Nous reviendrons plus tard sur cette épineuse question. Pour l'heure il

convient de nous arrêter un instant sur les débats techniques que peuvent susciter

ces indices ou indicateurs synthétiques 2.

3.1.2.2 Indicateurs synthétiques : défenses et critiques

Le recours aux indicateurs synthétiques a ainsi tendance à se développer depuis

deux décennies, en particulier dans le domaine du développement durable. Cette

utilisation d'information agrégée suscite de ce fait de nombreux arguments en sa

faveur, mais également un certain nombre de critiques.

Cette question des indicateurs synthétiques a fait l'objet de plusieurs rapports

d'organisations internationales, notamment celui de l'OCDE, publié en 2008 3. Ces

études identi�ent les atouts et les limites du recours aux indicateurs synthétiques,

qu'il nous semble important de reproduire ici.

Les plus apportés par les indicateurs synthétiques sont généralement les suivants :

� Ils peuvent être utilisés pour résumer des questions complexes ou multidimen-

sionnelles en vue de soutenir les décideurs.

� Ils fournissent une vision globale. Ils peuvent être plus faciles à interpréter que

d'essayer de trouver une tendance dans de nombreux indicateurs distincts.

� Ils permettent d'évaluer les Etats sur des questions complexes.

� Ils peuvent aider à attirer l'intérêt du public en fournissant un chi�re sommaire

permettant de comparer les performances entre les pays et leurs progrès au �l

du temps.

2. Nous préférerons ici parler d'indicateurs synthétiques plutôt que d'indices, dès lors qu'il y a
processus d'agrégation de données

3. OCDE, 2008 ; Handbook on constructing composite indicators : methodology and user guide
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� Ils aident à réduire la taille d'une liste d'indicateurs ou d'inclure plus d'infor-

mations au sein de la limite de taille existante

Ces atouts, que nous avons pu identi�er dans le paragraphe précédent, résident ainsi

esentiellement dans la synthétisation et la lisibilité des informations, qui du même

coup peut se heurter à certaines limites :

� Les indicateurs synthétiques peuvent envoyer des messages biaisés et trom-

peurs s'ils sont mal construits et mal interprétés.

� Cela peut induire des conclusions politiques simplistes voire manipulées si le

processus de construction de l'indicateur synthétique manque de rigueur et de

transparence : les indicateurs synthétiques doivent être utilisés en complément

des sous-indicateurs pour tirer des conclusions politiques �ables.

� Ainsi, la construction d'indicateurs synthétiques implique des étapes où un ju-

gement doit être fait : la sélection des sous-indicateurs, le choix du modèle, les

indicateurs de pondération et le traitement des valeurs manquantes, etc. Ces

jugements doivent être transparents et fondés sur des principes statistiques

solides, pour éviter de faire l'objet de contestations.

� Les indicateurs synthétiques augmentent la quantité de données nécessaires

parce que des données sont nécessaires pour tous les sous-indicateurs.

Les limites et questionnements identi�és ici quant au recours aux indicateurs syn-

thétiques sont au coeur de la ré�exion centrale de ce travail : comment assurer

un processus méthodologique rigoureux pour conduire à une analyse glo-

bale, et comment appuyer ce processus sur une démarche transparente et

acceptable pour tous les acteurs et parties prenantes de l'aménagement

du territoire ?

Dans le rapport de l'OCDE, la conclusion à ce questionnement est que � Les indica-

teurs synthétiques sont un peu comme des modèles mathématiques ou informatiques.

En tant que telle, leur construction doit plus à l'artisanat du modélisateur qu'à des

règles scienti�ques universellement acceptées et codi�ées. En ce qui concerne les mo-

dèles, la justi�cation d'un indicateur composite réside dans son aptitude à la com-

préhension et l'acceptation de ceux à qui elle est adressée (Rosen, 1991). � (OCDE,
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2008). La question de l'agrégation des données occupe ainsi une place fondamentale

dans ce débat sur la pertinence du recours aux indicateurs synthétiques. Et en parti-

culier, quel niveau d'agrégation ? Deux écoles se distinguent (Sharpe, 2004 ; OCDE,

2008) :

1. L'école des agrégateurs : Ils pensent que le processus d'agrégation de di�é-

rents indicateurs va permettre une production d'informations globales par un

processus de type bottom-up, avec la création au �nal d'une donnée �able,

globalisante, et de surcroît exploitable à destination du grand public. Ce pro-

cessus d'agrégation peut connaître plusieurs étapes, agrégeant ainsi,

au �nal, plusieurs indicateurs étant eux-même synthétiques.

2. L'école des non-agrégateurs : eux pensent qu'il faut stopper le processus dès la

première étape, c'est à dire dès qu'un premier ensemble d'indicateurs synthé-

tiques a été créé. Leur principale objection à l'agrégation est qu'ils considèrent

comme arbitraire le processus de pondération par lequel les variables

sont agrégées.

Ce débat, qu'il semble di�cile de trancher, met en lumière là aussi deux éléments

majeurs de notre questionnement : celui des di�érentes étapes d'agrégation, pour

aboutir à une information la plus globale possible. Ce processus est critiqué par la

nécessité, à chaque étape d'agrégation, de recourir à une pondération des di�érents

indicateurs agrégés, procédé inévitablement arbitraire, qui rejoint la question posée

plus haut, relative à l'implication des acteurs d'un territoire dans ce processus. Les

arguments avancés par ces deux écoles nous semblent avoir un égal degré de perti-

nence. Si nous choisissons de recourir à la méthodologie de l'agrégation en vue de

produire une information permettant l'évaluation la plus globale possible, le pro-

blème de la méthode d'agrégation sera également primordial dans le développement

de notre méthodologie.

En conclusion, nous pouvons ainsi dire que le recours aux indicateurs pour éva-

luer la durabilité des territoires, devenu incontournable dans le cadre des politiques

liées au développement durable, se heurte à une prolifération d'indicateurs sectoriels.

Cela créé un fort besoin de synthétisation de cette masse de données, sou-

levant de nombreuses questions quant à la méthodologie d'agrégation de

ces di�érentes données. Il convient donc de dresser un état des lieux des méthodo-
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logies mises en oeuvre jusqu'à présent dans le domaine du développement durable,

pour tenter de créer une évaluation globale relative à la durabilité des politiques

d'aménagement.

3.1.3 Comment synthétiser ?

Les travaux relatifs à l'élaboration d'une évaluation des performances en matière

de développement durable consistent donc en l'élaboration de données synthétiques

permettant une analyse globale et lisible. Nous allons ici dresser un rapide état des

lieux des principaux travaux représentatifs de cette tendance.

3.1.3.1 Méthodologie générale

Pour commencer, il convient de se pencher sur le processus méthodologique géné-

ral que l'on peut généralement observer dans la littérature quant à la construction

d'indicateurs synthétiques, à partir de ce que nous avons vu dans le paragraphe

3.1.2.2. Là encore, nous pouvons nous appuyer sur les rapports internationaux tels

celui de l'OCDE qui présente une méthodologie très théorique, nécessaire à la pro-

duction d'indicateurs synthétiques. Ce document nous présente en e�et un proces-

sus � idéal �découpé en dix étapes, qui doivent assurer une cohérence de l'ensemble.

Ces étapes présentent des éléments méthodologiques pouvant être utilisés (OCDE,

2008) :

1. Cadre théorique : fournit la base pour la sélection et la combinaison de

variables dans un indicateur synthétique représentatif. Il s'agit d'obtenir une

compréhension claire du phénomène à mesurer, d'en déterminer, le cas échéant,

les di�érents sous-groupes pour identi�er les variables nécessaires à l'analyse.

2. Sélection des données : étape fondée sur la précision, la mesurabilité, la

disponibilité et la pertinence des données à sélectionner dans l'espace étudié.

L'intervention des experts et acteurs du territoire concerné est nécessaire à ce

stade.

3. Implémentation des données manquantes, le cas échéant.
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4. L'analyse multivariée : peut être utilisée pour étudier la structure globale

de l'ensemble de données, d'évaluer sa pertinence, et ainsi orienter les choix

méthodologiques ultérieurs (Par exemple, la pondération, l'agrégation).

5. Normalisation : doit être e�ectuée pour rendre les variables comparables.

6. Pondération et agrégation : sélectionner une pondération appropriée entre

les indicateurs (choix arbitraire devant nécessité le recours aux experts, déci-

deurs, citoyens...), évaluer les compensations possibles...

7. Analyse de sensibilité : il peut y être recouru pour mesurer la �abilité des

indicateurs synthétiques. En fait, il s'agit surtout ici de comparer l'impact des

variations obtenues selon les di�érents types de pondération ou d'agrégation

choisis.

8. Retour aux données : Analyser en détail les résultats concernant les indica-

teurs synthétiques, pour en déduire, pour l'espace étudié, s'il s'agit de bonne

ou mauvaise performance et ce qui a conduit à ce résultat.

9. Comparaison avec d'autres indicateurs. Cette étape est e�ectuée dans le

cas d'études comparatives entre di�érents pays ou territoires.

10. Visualisation des résultats : Il s'agit ici d'une ré�exion en matière de com-

munication, pour la publication des résultats : quel type de représentation sera

la plus parlante et la plus pertinente pour présenter les résultats obtenus et

faire passer le message qui en découle ?

Nous avons ici un cadre théorique lourd et détaillé, que l'on peut présenter comme

un socle méthodologique de référence. Il convient de souligner qu'en fonction du

type de travail réalisé, du territoire, du périmètre étudié, et des moyens à disposi-

tion, toutes les étapes méthodologiques ne peuvent pas toujours être reprises dans

le détail. La qualité �nale des indicateurs synthétiques repose généralement à la fois

sur la qualité des données de base et sur la qualité des procédures utilisées pour

construire l'indicateur de synthèse �nal. Cette qualité peut être résumée en sept
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point : (1) pertinence (2) précision (3) crédibilité (4) rapidité 4 (5) accessibilité 5 (6)

interprétabilité (7) cohérence. En ce qui concerne la procédure de construction, nous

pouvons trouver ici les principaux éléments à retenir et à utiliser lors d'un travail de

synthétisation des informations. En particulier : la normalisation, l'agrégation

et la pondération. Ces trois éléments méthodologiques généraux sont en e�et in-

contournables pour la réalisation d'un travail visant à une évaluation globale des

performances territoriales.

Dans le cadre du développement durable, la question des indicateurs synthétiques

va correspondre au besoin d'une analyse englobant les di�érentes sphères générale-

ment identi�ées au développement durable. Nous avons pu voir en première partie

les vastes champs que peut recouper le développement durable, ce qui renforce la

di�culté de l'exercice. Si, comme nous l'avons vu dans le 3.1., le recours à des grilles

d'indicateurs peut s'avérer pertinent a�n de catégoriser les di�érents indicateurs et

permettre la constitution d'ensembles cohérents, il reste maintenant à voir quelles

sont les principales propositions méthodologiques qui, jusqu'à ce jour, ont pu être

présentées pour tendre vers des indicateurs globaux permettant une évaluation gé-

nérale des territoires et des déséquilibres pouvant y apparaître.

3.1.3.2 Indicateurs synthétiques et développement durable

Recentrons nous maintenant sur le domaine qui nous intéresse ici, celui du dé-

veloppement durable. A Rio+20, le recours aux indicateurs synthétiques (IS) est

devenu largement répandu, et a permis de faire émerger plusieurs catégories d'IS,

bien que, nous allons le voir, le problème de la cohérence de l'ensemble reste large-

ment posé. Durant la décennie 1990, il a en e�et été recherché le moyen d'analyser le

développement d'un territoire autrement que par la mesure classique de sa richesse

produite, en valeur marchande, mesurée par le Produit intérieur brut (PIB). La

prise en compte de facteurs humains, sociaux et environnementaux, dans l'esprit du

rapport Bruntland, va amener à ré�échir à la création d'autres indicateurs globaux

de prise en compte du bien être (recherche de � l'alternative au PIB �, (Viveret,

2003 ; Lazzeri, 2006 ; Boutaud, 2010). Comme dit, les exigences sociales et environ-

nementales vont être sérieusement prises en considération, à côté des performances

4. C'est à dire rapidité d'acquisition des données et faible distance temporelle entre l'évènement
qu'elle décrivent et leur exploitation

5. Accessibilité aux données de bases, accès facile à des données de qualité et facilement inter-
prétables
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économiques identi�ées dans des indicateurs de type PIB. Ainsi, nous allons voir ap-

paraître des indicateurs synthétiques (IS) à di�érentes échelles (Lazzeri et Planque,

2007) :

� des indicateurs nationaux comme le � Baromètre des inégalités et de la pau-

vreté � (BIP 40) en France ou le � Measure of Domestic Progress pour la

Grande Bretagne �.

� des indicateurs utilisés pour quelques pays ou pour un groupe de pays consi-

dérés comme homogènes selon un critère prédé�ni (Indice of economic well-

being).

� des indicateurs à vocation internationale, c'est-à-dire construits dans l'objectif

de disposer d'une mesure uni�ée du bien-être à l'échelle mondiale comme l'In-

dicateur de développement humain et de pauvreté humaine du Pnud 6 (IDH).

Toutefois, ces indicateurs très généraux de mesure de la durabilité et du bien-être

vont rarement trouver preneur pour une institutionnalisation en bonne et dûe forme,

à l'exception de l'indicateur de développement humain (IDH). En cause : l'absence

de consensus sur un critère universel de mesure de la durabilité.. Nous

voyons ainsi la di�culté d'exploitation d'indicateurs synthétiques dans le cadre d'une

vision d'ensemble. En revanche, des indicateurs synthétiques peuvent connaître plus

de succès lorsque l'on isole les di�érents segments du développement durable.

Le domaine environnemental a notamment été le théâtre de production de nombreux

indicateurs, parmi lesquels plusieurs indicateurs synthétiques aujourd'hui largement

répandus chez les acteurs publics (Boutaud, 2010). Nous pouvons citer, entre autres :

� l'empreinte écologique, qui mesure la surface biologique moyenne néces-

saire devant être mobilisée pour la consommaton de chaque individu sur le

territoire. C'est à partir de cet indicateur que l'on peut par exemple évaluer la

necessité d'avoir recours à sept planètes Terre si chaque chinois avait le niveau

de consommation des Etats-Unis. Utile comme outil de communication, cet

indicateur présente cependant des di�cultés d'appropriation par les collecti-

vités, notamment en raison du manque de données locales.

6. Programme des Nations Unies pour le Développement
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� le bilan carbone, qui permet de mesurer les émissions de gaz à e�et de serre

(GES) en agrégeant de multiples données relatives aux émissions de GES au

sein d'un territoire, et qui s'exprime en bilan carbone. Elaboré par l'ADEME,

cet indicateur s'est rapidement institutionnalisé auprès des acteurs publics.

Nous avons ici l'exemple de deux types d'indicateurs synthétiques largement répan-

dus, le premier davantage comme outil de sensibilisation, le second avec un rôle plus

institutionnel. Concernant les indicateurs relatifs aux enjeux socio-économiques, la

principale di�culté va résider, là aussi, dans le fait de synthétiser l'information en

agrégeant des données très hétérogènes (Boutaud, 2010)(taux de chômage, revenu

moyen, répartition selon CSP etc.). Il est alors inévitable d'avoir recours à un pro-

cessus de normalisation, de manière à dé�nir un taux plancher et un plafond (échelle

de 0 à 10 par exemple) pour que chaque variable puisse être mesurée de la même ma-

nière après normalisation. Boutaud (2010) identi�e deux types de normalisation : (1)

la normalisation territoriale, basée sur les valeurs minimales et maximales observées

parmi les territoires étudiés, et (2) la normalisation temporelle, s'appuyant ici sur les

valeurs plancher et plafond observées sur un territoire au cours d'une période donnée.

Les principales di�cultés dans la production de ces di�érents indicateurs synthé-

tiques sont d'une part, de trouver un référentiel commun entre les di�érents terri-

toires et les di�érentes strates infra-territoriales, et d'autre part, la nécessité de pou-

voir élaborer, avec ces di�érents indicateurs synthétiques, une information globale,

synthétisant elle-même les informations de manière à identi�er des potentiels dés-

équilibres menaçant la durabilité globale d'un territoire. Nous l'avons dit, le recours

à des grilles d'indicateurs reste nettement répandu et vu comme une complémenta-

rité aux indicateurs synthétiques. Cela nous renvoie au problème de l'hétérogénéité

des pratiques dont nous avons parlé plus haut.

Pour conclure cette partie, nous ne pouvons que souligner combien est complexe

la ré�exion relative à la production d'indicateurs dans le domaine du développe-

ment durable. Cela n'est d'ailleurs pas une surprise, ayant relevé dans le premier

chapitre le �ou conceptuel sur lequel s'appuie le développement durable. Dès lors,

il n'est pas étonnant que ce �ou rende di�cile la classi�cation catégorielle des mul-

tiples indicateurs ainsi que leur synthétisation en des référentiels communs. Pour

autant, le recours à ces indicateurs demeure essentiel à la compréhension, l'analyse

et la projection des impacts des politiques menées sur les di�érents territoires. La
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construction de ces indicateurs, et notamment celle des indicateurs synthétiques,

doit en outre permettre une meilleure appropriation des politiques publiques par

les acteurs de terrain, pour coller au mieux aux réalités. La principale di�culté

réside dans l'agrégation des données, les choix de pondérations nécéssai-

rement arbitraires qui président à la production d'information globale

sur la � performance � du territoire étudié. C'est cette question de la synthé-

tisation et de l'analyse globale qui a fait ces dernières années l'objet de nombreux

travaux de recherche sur lesquels il convient de s'arrêter.

3.2 État des lieux méthodologique

Nous allons nous attacher, dans cette section, à faire un point concernant l'état

des lieux méthodologique dans la manière d'évaluer la durabilité d'un territoire. La

littérature étant particulièrement proli�que en la matière, il ne pourra évidemment

s'agir de faire un état des lieux exhaustif et détaillé, mais plutôt d'avoir une vue

d'ensemble sur les grands principes méthodologiques existants, à l'aune de ce que

nous avons vu dans la section précédente, et d'en identi�er une méthodologie �able

et crédible sur laquelle s'appuyer pour développer notre travail.

3.2.1 Complexité des ensembles d'indicateurs

Dans un premier temps, il nous paraît important de revenir sur les méthodes

d'analyse d'un territoire par des ensembles d'indicateurs. Nous avons vu que ceux-ci

pouvaient sou�rir d'un manque de synthétisation et de lisibilité, mais il n'en demeure

pas moins qu'ils constituent un élément essentiel de l'évaluation de la durabilité des

territoires et qu'ils illustrent ainsi la prolifération évoquée plus haut. Il apparaît

que les choix relatifs à la sélection des indicateurs et leur catégorisation s'avèrent

extrêmement complexes. Il existe en e�et de nombreuses méthodes d'évaluations de

la durabilité des territoires qui ont en général une structuration particulièrement

complexe. Des états de l'art ont déjà été réalisés en la matière (Ness et al., 2007 ;

Singh et al., 2011 ; Bond et al., 2011). Un ouvrage réalisé par Bell et Morse, publié

en 1999 et réédité en 2008, possède un titre évocateur qui peut à lui seul résumer la

di�culté de l'exercice : � Indicateurs de durabilité : Mesurer l'immesurable ? �.

123



II. Évaluer et modéliser l'aménagement : état de l'art et proposition
méthodologique

3.2.1.1 Complexité des outils d'évaluation

La complexité des structures techniques visant à procéder à l'évaluation de la

durabilité est bien représenté dans la �gure 3.4, (Ness et al., 2007).

Figure 3.4 � Framework for sustainability assessment tools, d'après Ness et al.,
2007

Cette proposition de cadre méthodologique montre combien peut être vaste l'or-

ganisation méthodologique d'un processus d'évaluation. Nous pouvons y voir que

les indicateurs sont une composante de ce processus, formant un ensemble étant lui-

même découpé en plusieurs catégories. Il apparait notamment une distinction entre

indicateurs intégrés et non intégrés.

124



3. Les indicateurs : des outils incontournables

1. Les indicateurs non-intégrés sont identi�és comme des indicateurs généraux

permettant de comparer di�érents territoires entre eux, notamment dans le

cadre de programmes internationaux dans lesquels ils sont utilisés (par exemple,

une soixantaine d'indicateurs utilisés par la CNUDD (Commission des Nations-

Unies pour le Développement Durable). Il s'agit donc d'indicateurs globaux fa-

cilement exploitables dans divers territoires, mais conçus sans processus d'agré-

gation à partir de données du terrain.

2. Les indicateurs intégrés, eux, sont des indicateurs souvent issus d'agrégations

de données (donc des indicateurs synhtétiques), de type IDH comme nous

avons pu le voir plus haut.

Nous retrouvons ici le clivage concernant la question de la synthèse et donc de

l'agrégation des données. Entre les deux, des indicateurs analysant les �ux observés

dans divers domaines sur la région étudiée. Nous pouvons voir ainsi une possible

complémentarité entre des ensembles d'indicateurs et une démarche de production

d'indicateurs synthétiques, tout cela s'intégrant dans un processus d'évaluation gé-

nérale visant à fournir une étude prospective d'une politique d'aménagement. La

conclusion exposée dans l'article présentant ce schéma met l'accent sur le besoin

de complémentarité entre l'évaluation des performances spéci�ques au

site étudié et le besoin d'outils plus larges et standardisés permettant leur

utilisation sur di�érents territoires (Ness et al., 2007). Nous retrouvons ici concrè-

tement les questionnements soulevés dans le chapitre 2 : à travers la construction

d'indicateurs et leur synthétisation, il s'agit de pouvoir répondre à cet enjeu de

complémentarité.

3.2.1.2 La di�cile simpli�cation

Nous pouvons nous arrêter rapidement sur un ou deux exemples de méthodolo-

gies cherchant à mesurer la durabilité d'un territoire en se basant sur le recours à ces

ensembles d'indicateurs. Celui donné par Tanguay et al (2009) est à ce sujet assez

éclairant 7. Il s'agit d'une méthodologie visant à mesurer la durabilité des espaces

urbains à partir d'ensembles d'indicateurs sélectionnés dans les domaines touchant

aux problématiques rencontrées en milieu urbain. A partir d'études de terrains dans

di�érentes villes, un ensemble de 188 indicateurs a été sélectionné, en fonction des in-

dicateurs les plus repris dans lesdites enquêtes. Là encore, il est souligné la di�culté

7. La méthode exposée ici est intitulée SuBSelec (Survey-based selection strategy)
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relative au �ou conceptuel du développement durable pour identi�er les indicateurs

pertinents et les ranger dans telle ou telle sphère. Certains indicateurs pouvant re-

couper di�érents domaines, il a ici été choisi de les catégoriser, le cas échéant, dans

les domaines regroupant plusieurs sphères : viables, équitables, vivables, durables (�-

gure 3.5). Partant de là, leur méthodologie va consister à sélectionner les indicateurs

les plus représentatifs de chaque catégorie, pour parvenir à un nombre d'indicateurs

limités mais jugés pertinents. Cette sélection se fonde sur la recherche, via la litté-

rature et les études réalisées décrites précédemment, des caractéristiques suivantes :

� indicateurs les plus cités

� indicateurs recouvrant chacune des catégories du développement durable

� indicateurs dont la collecte, la compréhension et la di�usion sont les plus faciles

De cette façon, il va être procédé à la sélection de 29 indicateurs (15 % du total),

après avoir recoupé les trois critères énoncés précédemment. Des ajustements se-

ront évidemment nécessaires, notamment pour que chaque dimension du schéma

des trois sphères soit correctement représentée. Cette sélection, avec une inévitable

dimension arbitraire, va retenir ainsi une trentaine d'indicateurs répartis dans les

di�érentes dimensions du développement durable de manière similaire aux 188 indi-

cateurs de départ (�gure 3.5). Cette méthodologie originale nous paraît intéressante

Figure 3.5 � Classi�cation et proportion des 29 indicateurs retenus par rapport
aux 188 indicateurs initiaux, d'après Tanguay et al, 2009

en ce sens qu'elle propose une ré�exion quant à la nécessaire sélection d'un nombre

limité d'indicateurs, à partir d'un vaste ensemble. Elle s'oriente ainsi dans le sens

d'une simpli�cation et d'une meilleure lisibilité des informations. Toutefois, elle ne

s'appuie pas sur le recours à la synthétisation des indicateurs mais à la sélection des
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plus représentatifs de chaque sphères. Au passage, ces indicateurs sont à l'avance, le

cas échéant, catégorisés dans des domaines communs à plusieurs sphères. Ainsi, ce

travail de simpli�cation d'un ensemble d'indicateurs s'appuie sur des choix subjectifs

basés sur des études empiriques. Si l'on peut voir en observant les résultats que près

d'un quart des indicateurs utilisés s'inscrivent dans la catégorie durable, c'est à dire

le niveau de durabilité maximale satisfaisant à l'équilibre des trois sphères, c'est en

raison de la classi�cation intuitive de ces indicateurs dans cette catégorie. Or, ne

faudrait-il pas plutôt que cette catégorisation soit le résultat d'un processus

méthodologique quanti�é, issu d'une agrégation de données ? Nous posons

ici une question sur laquelle nous aurons à revenir.

Ce questionnement nous ramène ainsi à l'objectif de synthétisation des indicateurs

via l'agrégation et le regroupement des informations. Dans le cadre d'une évaluation

de la durabilité, ce principe tend à envisager des étapes d'agrégation des indicateurs

comme celle présentée dans la �gure 3.6, issue de travaux menés dans les années 2000

sur la question de l'évaluation des performances en matière de durabilité (Keeble

et al., 2003). S'il y a ici quatre catégories retenues pour le développement durable

Figure 3.6 � The 69 indicators and their link to the four key sustainable deve-
lopment questions, d'après Arthur D. Little, 2003

(nous reviendrons dans la partie suivante sur cette question), nous voyons bien la
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logique qui préside à agréger, par di�érentes étapes, des indicateurs a�n de produire

des informations plus générales. Nous retrouvons ici l'école des agrégateurs puisque

le processus connaît quatre étapes de simpli�cation des données.

Ce qu'il faut retenir des quelques exemples montrés dans cette sous-partie, c'est que

nous pouvons constater, dans la littérature, la prolifération d'indicateurs évoquée

dans le 3.1. Prolifération doublée d'une complexité manifeste dans l'organisation

technique et méthodologique des processus d'évaluation. Dès lors, parvenir à déga-

ger des informations synthétiques et lisibles peut paraître une gageure. S'il peut être

tenté de procéder à cette simpli�cation par le biais d'une sélection des � meilleurs �

indicateurs en identi�ant ceux jugés les plus représentatifs, la méthodologie relative

à la production d'indicateurs synthétiques, exposée dans le 3.1, nous paraît plus

solide et mérite que nous nous penchions dessus a�n d'identi�er des élements sur

lesquels nous appuyer.

3.2.2 Ré�exions sur la synthétisation

Avant d'identi�er des propositions méthodologiques pertinentes, dans la sous-

partie suivante, il convient ici de s'arrêter sur les ré�exions qui ont pu favoriser

le recours aux indicateurs synthétiques dans le but de produire une simpli�cation

des informations. La littérature nous fournit des éléments, notamment les travaux

de Giuseppe Munda dans les années 2000, comme son article présentant un cadre

d'évaluation de la durabilité (Munda, 2005).

3.2.2.1 Importance des choix

Ces travaux s'inscrivent ici dans une logique de production d'indicateurs syn-

thétiques devant permettre la comparaison entre di�érentes villes. Il est notamment

souligné la nécessité de prendre en considération la variété des domaines concernés

par le développement durable et de raisonner dans une logique de pondération et

de compensation, c'est à dire de rechercher un équilibre global pouvant s'appuyer

sur des compensations entre di�érents domaines : un territoire désavantagé dans un

certain domaine peut compenser cette mauvaise performance par une performance

excellente dans un autre. Nous touchons ici à un élément essentiel de la ré�exion

et de l'appréhension du concept de développement durable. La synthétisation peut

en e�et s'appuyer sur la détermination de l'importance accordée aux indicateurs

rassemblés et ainsi orienter les décisions en fonction de l'appréciation des décideurs
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quant à la valeur qu'ils donnent à chaque indicateur, comme nous le verrons plus

loin. Pour cela, Munda énonce six principes de base :

� La dimension d'analyse : elle doit dé�nir quels domaines vont être traités (ici,

les domaines sociaux, environnementaux et économiques) et identi�er le niveau

supérieur (durabilité globale) sur lequel vont se fondre les objectifs à atteindre.

� L'objectif : quelle est l'orientation de la politique que l'on souhaite mener,

vers quelle amélioration faut-il tendre dans chaque domaine ? (augmentation

du PIB, réductions des émissions de CO2, réduction des inégalités...)

� L'indicateur individuel : le choix de chaque indicateur étudié en fonction des

objectifs �xés.

� La variable : la mesure qui permet d'évaluer la � performance � de l'indicateur

individuel, d'en interpréter le résultat.

� L'indicateur synthétique : étape �nale, agrégation, à la dimension supérieure,

des indicateurs individuels interprétés par les variables, a�n d'évaluer l'objectif

global.

Ce processus doit ainsi permettre de cheminer vers la création d'indicateurs synthé-

tiques permettant l'évaluation de la durabilité d'un territoire et, le cas échéant, la

comparaison entre di�érents territoires sur la base d'indicateurs communs. Ayant

testé cela sur plusieurs villes, Munda conclu la chose suivante : les résultats obtenus

dépendent :

1. de la qualité de l'information disponible (pouvant varier dans le cas d'une

étude portant sur plusieurs territoires)

2. des indicateurs choisis : quelle représentation de la réalité découle du choix des

indicateurs ?

3. de l'orientation des indicateurs : il s'agit ici de la philosophie dans laquelle ont

été évalué les indicateurs a�n de déterminer leur performance 8

8. Par exemple, considérer comme une bonne performance d'avoir beaucoup de logements so-
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4. de l'importance relative donnée à chaque indicateur (question de la pondéra-

tion)

5. de la méthode de synthèse utilisée.

Il apparaît que les quatre premiers points relèvent de la manière dont le processus

d'évaluation est pensé et organisé. En d'autres termes, Munda conclu que dans un

processus d'évaluation, ce qui est vraiment important est bien plus le

processus de décision que le résultat �nal (indicateur synthétique), puisque

celui-ci est directement dépendant des choix opérés lors du processus (Figure 3.7).

Figure 3.7 � L'importance des choix dans le processus de décision

Nous pouvons ainsi voir l'importance des choix opérés par les parties prenantes

d'un projet, élément capital qui guidera la suite de notre travail. La même ré�exion

se pose également, de manière plus technique, en ce qui concerne le cinquième point,

relatif à l'agrégation des données.

3.2.2.2 Synthétisation...puis prolifération ?

Cette question de l'agrégation des indicateurs fait l'objet dans la littérature de

nombre d'études méthodologiques. Ultime étape dans la création d'un indicateur

synthétique, elle pose la question de la �abilité de l'information produite, comme

nous avons pu le voir dans le 3.1. Elle interroge également sur la logique que l'on

ciaux sur un territoire : cette analyse pourrait être remise en question par d'autres ayant une vision
di�érente des choses.
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souhaite donner à la production de l'indicateur �nal : le choix d'une logique compen-

satoire cherchant un équilibre global prend ici toute son importance, comme nous

le verrons dans les sections suivantes. D'un point de vue méthodologique, la consul-

tation de la littérature issue de rapports internationaux, comme celui de l'Union

européenne en 2002, identi�e à la base six techniques méthodologiques d'agrégation

représentatives (�gure 3.8). Il apparaît bien vite que ces techniques visent à pro-

duire des indicateurs synthétiques � thématiques �, destinés à l'analyse de di�érents

domaines pouvant être rattachés au développement durable. Il s'agit de produire

Figure 3.8 � Méthodologie de calcul d'indicateurs synthétiques, d'après OCDE,
2002

ici des indicateurs synthétiques internationaux comme évoqué dans le 3.1.3. Nous

en avons évoqué quelques-uns tels l'IDH ou l'empreinte écologique dans la section

précédente. Il existe ainsi de multiples � indicateurs synthétiques de durabilité �,

référencés comme tels. La littérature recense ces multiples IS (Singh et al, 2011),

que nous ne pouvons ici exposer en détail. Ils sont chacun produits pour un terri-

toire donné et embrassent des champs aussi vastes que le marché du travail européen

(European labour market performance), le niveau de dégradation environnementale

(Green net national product) ou encore la durabilité des groupes du Dow Jones

(Dow Jones Sustainability Group Indice) 9 ... Chacun est le résultat de l'agrégation

de plusieurs sous-groupes d'indicateurs, et montre ainsi à quel point cette logique

9. A partir de cinq critères (Technologie, gouvernance, actionnaires, indistrie, société), le DJSGI
o�re une plate-forme permettant aux entreprises de comparer leur niveau de durabilité. Les cri-
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d'agrégation est aujourd'hui admise comme l'une des méthodes les plus pertinentes

pour la production de ce type d'informations. Mais, nous l'avons vu, ces indicateurs

synthétiques recouvrent eux-même de vastes domaines, de multiples thématiques,

et l'inventaire à la Prévert que l'on peut en faire laisse à penser qu'eux mêmes par-

ticipent à cette prolifération d'indicateurs contre laquelle ils ont été initialement

conçus...

Dès lors, nous devons bien ici insister sur la logique avec laquelle nous souhaitons

traiter cette question de la sythétisation. Il ne s'agit pas de nous orienter vers la

création de ce que l'on pourrait quali�er de � nouvel indicateur synthétique secto-

riel �, qui viendrait s'ajouter à la liste de ceux déjà produits. Il s'agit pour nous de

ré�échir à une évaluation de la durabilité du territoire qui fournisse, pour chaque

territoire étudié, un indicateur de synthèse qui s'attache à agréger les indicateurs

évalués (comme décrit plus haut) pour produire une évaluation générale permettant

de guider la prise de décision. Cette méthodologie doit en outre être transposable

à d'autres territoires, en changeant le cas échéant d'indicateurs mais sans que cela

ne remette en cause la méthodologie générale. Nous sommes donc ici dans une dé-

marche di�érente de celle qui vise à produire des indicateurs globaux tels que l'IDH

ou l'European labour market performance... Il nous paraît important de faire cette

précision tant est vaste et complexe le domaine des indicateurs synthétiques.

Ainsi, nous allons maintenant nous attarder sur des éléments méthodologiques se

rapprochant de notre logique.

3.2.3 Création d'indicateurs synthétiques

Cette sous-partie peut ainsi faire écho au 3.1.3, relatif à la méthodologie de

construction d'indicateurs synthétiques. Nous allons exposer ici les récentes re-

cherches ayant fait émerger un cadre méthodologique pertinent pour l'évaluation

globale de la durabilité.

tères contribuent à la quanti�cation �nancière de la performance de la durabilité en abordant les
opportunités de durabilité de l'entreprise et les risques (Singh et al., 2011)
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3.2.3.1 Cadre conceptuel

Nous pouvons ici citer les travaux exposés par Miller, Witlox et Tribby en 2013

relatif au développement d'un cadre méthodologique pour l'évaluation des politiques

de transports (Miller et al., 2013). Dans le cadre de l'évaluation des politiques de

plani�cation des réseaux de transports, leurs recherches se sont orientées vers la

construction d'indicateurs synthétiques de nature à compléter les informations pro-

curées par les ensembles d'indicateurs. L'approche de construction d'indicateurs

synthétiques privilégiée ici est l'approche dite indirecte (Zhou et Ang, 2008), qui

correspond globalement à la méthodologie générale identi�ée en 3.1.3 : il s'agit de

normaliser les di�érents indicateurs utilisés puis de déterminer le poids relatif de

chacun d'entre eux en fonction de l'importance que l'on souhaite leur donner, avant

de les agréger dans des indicateurs synthétiques. Le choix de cette approche est

ici justi�é par la possibilité qu'elle donne d'y faire participer les décideurs, notam-

ment dans le choix des pondérations. Il est ici fait mention du recours aux analyses

multi-critères (AMC) pour identi�er les di�érentes alternatives aptes à satisfaire

les objectifs énoncés par les preneurs de décisions, tout au long du processus de

construction d'indicateurs. Cela concerne les étapes d'identi�cation des indicateurs,

de normalisation et de pondération/agrégation.

La première étape consiste donc à dé�nir ce que l'on souhaite évaluer, en rapport

avec le sujet étudié (ici, la qualité de vie en rapport avec l'organisation des systèmes

de transports). Cette dé�nition permettra logiquement de choisir, en concertation

avec les acteurs du territoire concerné, les indicateurs sur lesquels l'évaluation va

s'appuyer. Ces indicateurs doivent permettre une clarté d'information et remplir

ainsi les propriétés suivantes (Keeney, 1980 ; Malczewski, 2000) :

1. Compréhensible : Un indicateur est compréhensible si son niveau indique

clairement le degré de réalisation des objectifs.

2. Mesurable : Un indicateur est mesurable s'il est possible de quanti�er ses per-

formances et s'il est possible de les échelonner sur di�érents niveaux de valeurs.

3. Exhaustif : les indicateurs choisis doivent couvrir tous les aspects du phéno-

mène étudié.

4. Opérationnel : la construction de l'indicateur doit s'appuyer sur des données
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exploitables et facilement accessibles.

5. Décomposable : La performance d'un indicateur doit pouvoir être évaluée

indépendamment de celles d'autres indicateurs.

6. Non-redondant

7. Minimal : L'échantillon d'indicateurs étudiés doit être aussi petit que pos-

sible.

Partant de là, il est proposé un cadre méthodologique permettant de cerner clai-

rement le processus de création d'indicateurs synthétiques aptes à satisfaire aux

objectifs assignés dans ces travaux. La thématique recoupe les trois sphères iden-

ti�ées du développement durable (Figure 3.9). Dans chacune de ces sphères vont

être dé�nis des objectifs à atteindre, qui vont être mesurés à partir d'indicateurs

sélectionnés en conséquence. La performance pour chacun de ces indicateurs sera

évaluée, puis il sera procédé aux étapes de traitement des données a�n de produire

un indicateur synthétique, dans l'esprit de la méthodologie générale décrite par le

rapport de l'OCDE. Les di�érentes étapes sont analysées et exposées dans l'article.

Elles se décomposent de la façon suivante :

La normalisation des données vise à donner une unité de mesure commune pour

tous les indicateurs. Il est précisé que cette action de normalisation peut faire in-

tervenir des jugements et des considérations selon le sens que l'on veut donner à

l'évaluation de la performance. En fait, se pose ici la question du seuil, abordé dans

la section précédente, qui va déterminer comment va être évaluée l'information ré-

vélée par l'indicateur.

La pondération va consister à déterminer l'importance que l'on veut accorder

à chaque indicateur avant de passer à l'agrégation de ces indicateurs en indicateurs

synthétiques. Cette pondération peut être e�ectuée sous di�érentes formes, ce qui

implique pour chaque projet une ré�exion quant à la méthode ayant la plus grande

pertinence par rapport au projet. Cela peut se faire par le biais d'une simple échelle

de valeur (de 0 à 1 par exemple, la somme de tous les indicateurs pondérés devant

être égale à 1). Il s'agit là de la méthode la plus simple et la plus souple, permettant
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Figure 3.9 � Conceptual foundation of multidimensional indicators, d'après Mil-
ler et al., 2013
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d'assigner un poids à chaque indicateur selon l'intérêt qu'on lui détermine. mais

justement, l'évaluation de l'importance de l'indicateur peut elle aussi être soumise

à discussion. Il est alors possible d'avoir recours à d'autres types de pondération.

Leur importance peut être déterminée à partir de critères d'évaluation préexistants,

tels que la valeur monétaire par exemple (chaque indicateur serait alors évalué en

fonction de sa valeur monétaire). Nous voyons bien les limites de cette méthode :

la multitude d'indicateurs et les vastes champs thématiques qu'ils recoupent em-

pêchent souvent, dans le cadre du développement durable, de recourir à une même

unité de mesure telle que la valeur monétaire pour e�ectuer leur pondération (ce

qui nous renvoie d'ailleurs au point précédent de normalisation). Une méthode plus

pertinente, à laquelle il est plus fréquemment recouru, est celle de l'AHP (analytical

hierarchical process)(Saaty, 1980). Il s'agit de décomposer l'ensemble d'indicateurs

et d'interroger les parties prenantes et acteurs du projet pour qu'ils comparent ces

indicateurs selon di�érents critères, et ainsi d'en déduire une hiérarchisation de ces

indicateurs permettant d'identi�er une pondération.

L'agrégation des indicateurs pondérés en un indicateur synthétique requiert elle

aussi une ré�exion quant à la méthode choisie pour procéder à cette agrégation,

comme nous avons pu le voir en 3.2.2. En particulier, se pose la question de savoir

si l'on souhaite entrer dans une logique compensatoire ou une logique éliminatoire.

Une logique éliminatoire signi�erait qu'une performance nulle pour un indicateur

serait rhédibitoire pour l'évaluation de la performance globale. Une logique compen-

satoire, nous l'avons dit, permet de considérer qu'une mauvaise performance dans un

domaine peut être compensée dans un autre. Selon la philosophie qui préside à cette

évaluation, l'opérateur d'agrégation choisi peut ainsi être di�érent (démarche axio-

matique) (Tannier, 2000). Quelques opérateurs sont exposés dans l'article de Miller

et al., (2013) tels que le SAW (Simple additive weighting), utilisé dans une logique

compensatoire, le weighted product, qui lui s'inscrit dans une logique éliminatoire

par le recours au produit. Nous aurons l'occasion de revenir plus en détails sur les

di�érents opérateurs d'agrégation et sur cette question dans le chapitre suivant, au

vu des questionnements que cela pose quant aux rapports des di�érents indicateurs

et des di�érents domaines du développement durable entre eux.

Nous voyons ainsi une application concrète d'un processus méthodologique visant à

produire un ou des indicateurs synthétiques à partir de multiples indicateurs inté-

grés aux di�érentes sphères du développement durable, reposant sur une logique de
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normalisation-pondération-agrégation.

3.2.3.2 Exploitabilité et critiques

Le principe méthodologique décrit ici constitue ainsi une base sur laquelle s'ap-

puyer pour ré�échir à la création d'indicateurs synthétiques relatifs au développe-

ment durable. Il permet d'assigner à chacune des sphères économique, sociale et

environnementale des indicateurs représentatifs qui vont être normalisés, évalués,

pondérés et agrégés en indicateurs de synthèse, celui ou ceux-ci fournissant une in-

formation relative à la durabilité du territoire. Cette méthode apparait à la fois

simple et rigoureuse, permettant en outre une dimension participative dans les di�é-

rentes étapes du processus : évaluation des indicateurs, pondération, détermination

des facteurs d'agrégation sont autant d'étapes qui vont nécessiter la consultation,

l'implication des acteurs, décideurs, experts et citoyens d'un territoire concerné.

Dans la �gure 3.9 que nous avons vue plus haut, l'ensemble des indicateurs issus

des trois sphères sont agrégés en un indicateur unique. Il paraît néanmoins perti-

nent de pouvoir procéder à une étape intermédiaire produisant d'abord un indica-

teur synthétique pour chacune des sphères du développement durable. Cette logique

est d'ailleurs reprise dans certains travaux. Nous pouvons citer ceux développés

à l'université d'Eindhoven visant à mesurer la durabilité de la province de Hubei

(Chine)(Ding et al., 2014), produisant des indicateurs synthétiques dans chacune

des trois sphères, avant de procéder à une nouvelle étape d'agrégation pour me-

surer deux types d'indices (coordination et développement) permettant in �ne la

production d'un indice global. (Figure 3.10 )

Nous pouvons ainsi identi�er des � variantes méthodologiques � dans ce proces-

sus, notamment concernant le niveau d'agrégation, (une seule étape (�gure 3.9) ?

trois étapes (�gure 3.10)) ce qui peut nous ramener au débat entre écoles des agré-

gateurs et des non-agrégateurs (3.1.2). Quoi qu'il en soit, nous avons ici un cadre

conceptuel et méthodologique exploitable dans une logique de synthétisation des

indicateurs, qui n'en pose pas moins certaines questions. Notamment, nous venons

de l'identi�er, à quel niveau synthétiser ? Faut-il une synthése générale mélangeant

les synthèses des trois sphères ? Faut-il décomposer les étapes de synthétisation au

risque d'amoindrir la qualité de l'indicateur au plus haut niveau de synthèse ? Et sur

quelle base procéder à ces agrégations : logique compensatoire ou éliminatoire ? En-

137



II. Évaluer et modéliser l'aménagement : état de l'art et proposition
méthodologique

Figure 3.10 � Evaluation framework of coordinated development d'après Ding et
al., 2014

�n, doit-on recourir à une agrégation entre les di�érentes sphères du développement

durable, ce qui signi�erait qu'elle peuvent elles-mêmes être pondérées selon l'impor-

tance qu'on leur donne ? Ce sont ces questionnements qui guideront nos ré�exions

concernant nos prochains choix méthodologiques.

3.3 Critiques et questionnements

Devant cet état des lieux méthodologique, avant d'exposer nos choix et notre

propre démarche, il nous apparaît utile de nous arrêter sur les questionnements

théoriques que ces di�érentes techniques ne manquent pas de poser. Et notamment

les interrogations en rapport avec ce que nous n'avons pas manqué de souligner dans

la première partie, à savoir la di�cile interprétation du concept de développement

durable.

3.3.1 Limites : quelle lecture du Développement Durable ?

En e�et, nous avons mis en évidence dans les chapitre 1 et 2 la di�culté d'appré-

hender ce concept �ou. Cette di�culté se répercute concrètement dans les question-

nements relatifs à toute méthodologie de construction d'indicateurs de durabilité.
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3.3.1.1 Durabilité forte, durabilité faible ?

Il convient ici de revenir sur les di�érentes manières d'appréhender les objectifs

de durabilité qui s'intègrent dans les politiques d'aménagement menées depuis plus

de deux décennies. Car, nous l'avons vu, si le concept de développement durable est

ultra-consensuel, sa déclinaison concrète contient de multiples variantes. Les acteurs

ont ainsi tendance à orienter leur vision du développement durable en conformité

avec leurs intérêts (Rumpala, 1999). De fait, la mise en place d'une méthodologie

appropriée peut buter sur la conception initiale de la durabilité qui préside à son

élaboration. Les di�érentes parties prenantes d'un projet d'aménagement ayant des

intérêts ou des positionnements idéologiques divergents vont ainsi s'approprier le

concept de développement durable à l'aune de leurs objectifs, pouvant ainsi faire

émerger des approches � concurrentes � du développement durable, avec la di�culté

pour le scienti�que de pouvoir accorder ces divergences d'approche dans l'élaboration

de sa méthodologie (Boutaud, 2002 ; Lourdel, 2005). La compréhension, l'appréhen-

sion du terme de durabilité peut donc apparaître comme une controverse politique

(Bond, 2010), provoquée par des approches divergentes. De ces di�érences d'ap-

proche, il en est une mise en évidence dans le chapitre 1 sur laquelle il convient de

revenir ici : le clivage entre tenants d'une durabilité forte et ceux partisans d'une

durabilité faible. Ces deux visions ont tendance à s'opposer, se situant chacune

aux extrémités de ce que l'on peut englober dans le concept de développement du-

rable (voir �gure 1.1).

Les partisans d'une durabilité faible tendent ainsi à privilégier une approche plaçant

l'économie au centre des préoccupations, les biens naturels n'ayant de valeur qu'en

fonction des services qu'ils rendent à l'homme, qui peut ainsi pleinement les utili-

ser en les transformant en capital transmis aux générations futures (Brodhag et al.,

2004, cité par Lourdel, 2005). Cette approche, pouvant être quali�ée d'économiciste,

a pour particularité d'accorder peu d'importance à l'irréversibilité des phénomènes

bio-physiques et à la limitation des ressources (Godard et al., 1991). En ce sens, les

partisans de cette durabilité forte interprètent le concept de développement durable

comme l'expression d'un développement centré sur l'économie permettant d'assurer

une croissance durable. Cette vision se retrouve principalement chez les acteurs de

la vie économique. Il accorde donc à la sphère économique une place prépondérante

dans la recherche de la durabilité (Figure 3.11), re�étant une vison anthropocentrée

et utilitariste (Lourdel, 2005).
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Figure 3.11 � Schématisation des approches de durabilité forte et de durabilité
faible, d'après Lourdel, 2005

A l'inverse, les partisans de la durabilité forte considère que les ressources natu-

relles disponibles ne peuvent se voir substituées et que leur exploitation irresponsable

peut conduire à des situations d'irréversibilité graves. Le principe de précaution est

ainsi la base de cette approche (Marechal, 1996). Il s'agit de protéger l'environ-

nement en évaluant et en anticipant les e�ets d'une politique sur celui-ci, et d'en

déduire les mesures e�ectives à prendre pour parer aux dommages éventuels (ONU,

1992, Charte de l'environnement, 2004). Il s'agit ici d'une approche éco-centrée qui

accorde cette fois à la sphère environnementale la place prépondérante, en considé-

rant que l'activité humaine ne peut se faire au détriment des ressources naturelles

et de l'ensemble des êtres vivants (Figure 1).

Ces deux approches tendent donc à s'opposer dans le domaine qu'elles estiment

fondamental et, de fait, au-dessus de tous les autres. Entre cette opposition de vi-

sions économicistes et environnementalistes, la sphère sociale a longtemps peinée à

être prise en compte, bien que le mot développement renvoie en principe aussi à une

notion d'éthique sociale (Sachs, 1999). Ainsi, le développement durable peut égale-

ment être envisagé selon une approche socio-centrée, couvrant un champ plus vaste

que la simple réduction de la pauvreté et des inégalités (solidarité, participation,

accès équitable aux ressources...). Cette approche socio-centrée qui mettrait cette

fois-ci la sphère sociale en dimension prioritaire et englobante pourrait elle même

s'envisager avec en deuxième clé d'entrée la dimension économique ou la dimension

environnementale (Lourdel, 2005)... Bref, nous voyons qu'il existe de nombreuses
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approches quant à la manière d'appréhender la durabilité à partir des trois sphères

du développement durable.

3.3.1.2 Quels poids pour quelles sphères ?

Ces approches de durabilité forte ou de durabilité faible ont comme particu-

larité de favoriser une, ou plusieurs sphères, auxquelles on accorde une dimension

prioritaire. Le choix d'une ou l'autre approche étant inévitablement lié à des consi-

dérations politiques, économiques, stratégiques, donc subjectives il apparaît di�cile

d'en hiérarchiser la pertinence ou la légitimité. Nous pouvons en illustrer la com-

plexité sur les graphiques suivants : la �gure 3.12 résume ce que nous avons dit plus

haut, avec la priorité donnée à l'une des sphères,la seconde (�gure 3.13) montrant

elle une possible approche combinant deux des trois sphères.

Figure 3.12 � Diversité des positionnement dans la manière d'appréhender le
sphères (1) (d'après Lourdel, 2005)

Cela permet de mettre en évidence que, comme le souligne Lourdel, � les dif-

férents acteurs du développement durable n'ont pas la même position sur l'axe

socio-économico-environnemental, utilisant le même terme mais avec des avis dif-

férents, d'où les di�cultés à s'entendre �(Lourdel, 2005). L'importance accordée à

chacune des trois sphères varie selon l'approche envisagée. dans un essai de typologie
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Figure 3.13 � Diversité des positionnements dans la manière d'appréhender les
sphères (2) (d'après Lourdel, 2005).

des di�érentes approches du développement durable, Boutaud a pu ainsi identi�er

trois principales approches : l'approche technico-économiste (durabilité faible), l'ap-

proche écosystémique (durabilité forte) et, entre les deux, l'approche consensuelle

visant à donner un poids égal aux trois sphères et rechercher l'équilibre (Boutaud,

2005)(Figure 3.14). Nous voyons bien ici quels problèmes peuvent poser ces di�é-

Figure 3.14 � Essai de typologie des approches du développement durable : échelle
de perception, d'après Boutaud, 2005

rences d'approches dans la production d'indicateurs synthétiques et dans la manière

de penser l'évaluation et l'aménagement d'un territoire dans sa globalité. Laquelle
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choisir, sur quelle base, quels arguments ? L'économique, le social et l'environne-

mental sont étroitement liés et indissociables dans le cadre de l'évaluation de la

durabilité. Il en découle une forte complexité et une di�culté dans les choix qui

doivent présider à l'élaboration d'une méthodologie d'évaluation, qui nous intéresse

ici. Faut-il privilégier une approche particulière, faut-il s'orienter vers une solution

de consensus en donnant le même poids aux trois sphères ?

3.3.2 Pondération et mesures compensatoires

Ces di�érentes approches relatives à la manière de concevoir le développement

durable selon l'importance accordée aux di�érentes sphères ouvrent de fait des ques-

tionnements sur la méthode apte à satisfaire à l'objectif de durabilité dans le cas

où des lacunes apparaîtraient dans telle ou telle sphère. Nous l'avons évoqué briè-

vement au cours du 3.2. : la question d'une approche compensatoire est un élément

important à prendre en compte.

3.3.2.1 Les logiques compensatoires

Si nous avons abordé le terme de � compensation � d'un point de vue métho-

dologique, il convient de s'arrêter sur les origines de cette notion dans le contexte

des politiques dites durables. La notion de compensation est en e�et d'abord uti-

lisée dans le domaine environnemental 10. Il s'agit de compenser les impacts d'une

politique d'aménagement sur le milieu naturel.

En France, le terme fait son apparition dans le cadre de la loi du 10 juillet 1976

relative à la protection de la nature. Cette loi, dont nous avons parlé dans le cha-

pitre 1, pose les bases de la protection des espaces naturels en donnant les moyens

aux pouvoirs publics de protéger les espèces et les milieux. En particulier, elle insiste

sur le nécessaire maintien des équilibres écologiques auxquels participent les espèces

animales et végétales, reconnaissant le respect de ces équilibres comme d'intérêt

général. Il est ainsi introduit l'impératif d'équilibre, dans un contexte de prise de

conscience de la nécessité de protéger l'environnement (cf chapitre 1). Elle va ainsi

conduire au développement d'études d'impact visant à évaluer les conséquences du

développement d'infrastructures et d'équipements sur les milieux naturels (cf cha-

pitre 2). De cette loi va ainsi naître le tryptique éviter - réduire - compenser . Il

s'agit, pour tout projet impactant les espèces, les habitats et la fonctionnalité des

10. Bien qu'elle soit aussi mobilisée dans le domaine économique.
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milieux environnementaux, d'envisager, par ordre de priorité :

1. d'éviter le dommage : redé�nir le cas échéant le projet d'aménagement pour

supprimer un impact négatif, par exemple en changeant sa localisation (modi-

�er le tracé d'une autoroute, d'une ligne grande vitesse).

2. de réduire le dommage : lorsque l'évitement n'est pas possible, de rechercher

une réduction des impacts du projet, tant dans la phase de travaux (limitation

de l'emprise des travaux sur le milieu naturel) que dans la phase d'exploitation

de l'infrastructure.

3. de compenser les impacts : après avoir réduit tant que possible le dommage

causé au milieu environnemental, il s'agit de compenser les atteintes qui de-

meurent causées à l'environnement en tentant d'atteindre un bilan écologique

neutre voire une amélioration globale de la valeur écolgique d'un site et de ses

environs (rapport DIREN PACA, 2009).

La mesure compensatoire apparaît donc ici en ultime position dans un processus

de maîtrise et de limitation des impacts environnementaux d'un projet d'aménage-

ment. Elle peut ainsi être dé�nie comme � une action écologique visant à restaurer ou

recréer un milieu naturel en contrepartie d'un dommage à la biodiversité provoqué

par un projet ou un document de plani�cation. Elle ne porte que sur l'impact rési-

duel après les mesures d'évitement et de réduction des impacts qui sont prioritaires �

(Commissariat général au développement durable, 2012). La compensation n'inter-

vient ainsi que lorsque les étapes précédentes d'évitement ou de réduction n'ont pu

êtres su�santes. Elle est guidée par un souci d'équilibre et dispose en France d'un

caractère réglementaire contraignant, énoncé dans le code de l'environnement : � Les

mesures compensatoires ont pour objet d'apporter une contrepartie aux e�ets néga-

tifs notables, directs ou indirects du projet qui n'ont pu être évités ou su�samment

réduits. Elles sont mises en ÷uvre en priorité sur le site endommagé ou à proxi-

mité de celui-ci a�n de garantir sa fonctionnalité de manière pérenne. Elles doivent

permettre de conserver globalement, et si possible, d'améliorer la qualité environne-

mentale des milieux � (Art. R. 122-14 II du CE). L'implémentation de l'impératif de

compensation s'est, depuis 1976, renforcée au niveau des documents réglementaires.

Notamment, la transposition de directives européennes 11, les lois issues du Grenelle

11. 85/337, 2011/92, 2014/52 Évaluation incidences sur l'environnement (projets publics et pri-
vés), 92/43, directive � Habitats �, 2004/35, Prévention et réparation des dommages environne-
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de l'environnement 12 . La dé�nition de ces mesures compensatoires, exposée dans

la � Doctrine relative à la séquence éviter, réduire et compenser les impacts sur le

milieu naturel �(Ministère de l'environnement, 2012), impose qu'elles soient perti-

nentes et su�santes en étant :

� au moins équivalentes (rétablissement de la qualité environenmentale du mi-

lieu naturel impacté, comme indiqué plus haut)

� faisables, c'est à dire que la faisabilité technique et le coût estimé soient éva-

lués de manière à savoir si l'atteinte des objectifs environnementaux �xés est

réalisable

� e�caces, ces mesures compensatoires devant être assorties d'objectifs de résul-

tat et de modalités de suivi de leur e�cacité et de leurs e�ets.

Il est de ce fait reconnu que tout n'est pas compensable. Certaines infrastruc-

tures peuvent avoir des impacts qu'il n'est pas possible de compenser sur le plan

environnemental, pour des raisons techniques, scienti�ques ou �nancières, ou si des

aménagements précédemment réalisés ont déjà causé des dommages irréversibles.

Dans ce cas, le projet ne peut en principe être autorisé (Ministère de l'environ-

nement, 2012). Quoiqu'il en soit, ces mesures compensatoires sont pensées comme

devant être additionnelles et complémentaires aux mesures de protection environ-

nementale prises globalement, en parallèle, par l'action publique. Au tournant des

années 2010, il apparaît assez clairement que la question des mesures compensa-

toires reste le parent pauvre des projets d'aménagements, malgré le renforcement de

la réglementation souligné plus haut. Il a été constaté de � nombreuses lacunes dans

les connaissances et les méthodes nécessaires pour évaluer les impacts et proposer

une compensation pertinente � (Vanpeen-Bruhier et al., 2013). Il est souligné entre

autres le manque d'ingénierie formée à ces enjeux et les con�its d'intérêts d'usage du

sol, notamment avec le milieu agricole, qui peuvent freiner la mise en place e�cace

de mesures compensatoires.

Pour mettre en perspective ces principes relatifs aux mesures compensatoires avec

mentaux (responsabilité environnementale)
12. (Loi 2009-967 du 3 août 2009, loi 2010-788 du 12 juillet 2010, Décret 2011-2019 reformant

de l'étude d'impact et évaluation des plans et programmes)
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notre travail et nos ré�exions dans cette partie, nous pouvons souligner que l'on

retrouve dans cette philosophie la volonté de corriger les e�ets, les impacts de choix

d'aménagements qui dégraderaient l'environnement. Pour faire le lien avec ce que

nous disions dans la sous-partie précédente, cette logique compensatoire appliquée

à l'environnement peut être identi�ée comme appartenant au courant de la dura-

bilité forte, où l'on considère que l'exigence de protection de l'environnement doit

être primordiale. Toutefois, comme cela a été dit, les potentiels obstacles relatifs à

la faisabilité (en particulier d'un point de vue économique) et les potentiels con�its

d'usages des sols pouvant découler de ces mesures compensatoires nous ramènent

au questionnement du poids à accorder à chacune des sphères et à la manière d'en-

visager le développement durable.

3.3.2.2 Ré�exions relatives à la pondération

Nous avons vu plus haut que le développement durable pouvait s'envisager se-

lon di�érentes approches, selon l'importance accordée à chacune des sphères. Ces

approches possèdent toutes, nous l'avons dit, des argumentations et des visions qui

les rendent légitimes. Dès lors, dans le cadre d'une méthodologie générale visant à

fournir un outil d'évaluation et d'aide à la décision, il paraît di�cile de devoir choi-

sir l'une d'elles, de dé�nir objectivement et impartialement une priorité à accorder

à l'une ou l'autre des sphères. Ce constat a conduit à l'émergence d'une solution

dite de compromis, qui accorderait une priorité égale à chacune des trois sphères,

bien que ce compromis soit lui aussi dénoncé (Boutaud, 2002 ; Lourdel, 2005). La

question qui nous est posée ici est celle de savoir sous quelle dimension envisager le

développement durable pour fournir un outil rigoureux d'évaluation de la durabilité

des territoires à l'aide de la production d'indicateurs synthétiques. Nous avons vu

que la production de tels indicateurs nécessitait le recours à un processus d'agréga-

tion et de pondération, et que ce processus s'échelonnait sur plusieurs étapes. Dès

lors, il convient ici de se poser la question sur le rôle et la place de la pondération au

cours du processus. D'abord, à quel moment procéder de la sorte ? La pondération

doit-elle s'e�ectuer concernant les sphères du développement durable, c'est à dire

doit-on donner à l'indicateur synthétique d'une sphère un poids supérieur à celui

d'une autre sphère ? Ou bien cette pondération ne doit-elle intervenir qu'au sein

du processus d'agrégation intra-sphère, c'est à dire dans la production d'indicateurs

synthétiques pour chacune des sphères ?
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Il nous apparaît di�cile de pouvoir privilégier telle ou telle sphère à partir du

moment où l'on souhaite rechercher un équilibre, une harmonie sur un territoire

où doivent s'accorder les politiques économiques, sociales et environnementales. La

production d'indicateurs synthétiques étant e�ectuée pour chacune des sphères, il

apparait nécessaire de pouvoir établir une comparaison des atouts et des lacunes

d'un territoire dans chaque domaine relatif au développement durable. De plus, nous

avons vu que l'outil produit se doit d'être lisible, facilement exploitable et reproduc-

tible sur di�érents territoires. La di�culté de dé�nir précisément le développement

durable et la complexité engendrée par les di�érentes approches possibles rendent

di�ciles sinon impossible la mise en place d'une méthodologie opérationnelle sans

procéder à une simpli�cation théorique. C'est la raison pour laquelle il nous semble

plus pertinent et plus réaliste de considérer que chaque sphère doit être envisagée

avec la même importance dans la production d'un indicateur synthétique d'évalua-

tion.

Nous sommes bien conscients des limites que peut présenter cette approche, mais elle

nous paraît, e�ectivement, le meilleur compromis si l'on souhaite o�rir une vision

globale des enjeux relatifs à la durabilité. Le recours à la pondération ne devrait ainsi

se faire que pour la production d'indicateurs synthétiques intra-sphères, en fonction

du poids que l'on souhaite accorder à chaque indicateur sectoriel. Une fois ces indi-

cateurs synthétiques produits pour l'économie, le social et l'environnemental, il ne

s'agit plus de procéder à une nouvelle agrégation pour produire un indice unique de

durabilité qui n'aurait pas beaucoup de sens, mais d'envisager une comparaison de

l'espace entre les trois indicateurs synthétiques. Un territoire est-il � performant �

dans les trois domaines, assurant ainsi sa durabilité, ou bien ne l'est-il aucunement,

ou encore, cas le plus probable et le plus intéressant, se distingue-t-il par une per-

formance satisfaisante dans l'une des sphères et décevante dans l'autre, c'est à dire

dispose-t-il d'atouts ou de lacunes ?

Il faut pour cela envisager une méthodologie d'évaluation procédant, à ce stade,

non plus de l'agrégation mais de la combinaison. L'information produite doit per-

mettre de dégager le � niveau de durabilité � de l'espace étudié. Et, dans le cas de

l'identi�cation d'atouts et de lacunes, la question des mesures compensatoires prend

ici tout son sens : le décideur va ainsi être amené à faire des choix de manière à pallier

une lacune. Ce principe compensatoire, qui est développé jusqu'ici dans le domaine

environnemental, pourrait s'appliquer en fait à chacune des sphères, celle(s) dans
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laquelle un territoire serait � dé�citaire �. Ainsi, à partir d'une méthodologie

d'évaluation basée sur l'égalité des sphères, il serait possible d'identi�er,

de la manière la plus neutre, la plus objective et la plus globale possible,

les forces et les faiblesses d'un territoire en matière de durabilité. A charge

ensuite aux décideurs, à partir de cet outil, de déterminer eux-mêmes les mesures

compensatoires qu'ils jugent nécessaires d'y apporter. De cette façon, la manière

d'envisager la durabilité (éco-centrée ? anthropocentrée ?...) serait laissée à la dis-

crétion des preneurs de décisions : nous pouvons facilement penser que les mesures

prises ne seront pas les mêmes selon l'orientation politique et la vision du monde des

personnes amenées à faire les choix. L'outil scienti�que d'évaluation, en même

temps qu'il fournirait un processus rigoureux de synthétisation, o�rirait

ainsi une garantie de � neutralité � 13 quand à l'épineuse question du poids

des sphères et de la manière de concevoir le développement durable.

Si l'objectif de durabilité implique de s'orienter vers un meilleur équilibre entre

économie, social et environnement, nous voyons qu'il oriente les actions vers la lo-

gique de compensation, visant, en dernier recours, à corriger les e�ets néfastes d'un

aménagement. Ce principe aujourd'hui développé dans le domaine environnemen-

tal pourrait s'envisager pour chacune des sphères dans le cadre d'une recherche de

l'équilibre. Ainsi, la méthodologie scienti�que développée doit s'attacher à fournir

une évaluation objective accordant une égale importance à toutes les dimensions du

développement durable, là où les choix politiques et stratégiques doivent relever des

acteurs et décideurs du territoire étudié.

Conclusion du chapitre 3

Si nous souhaitons prendre un peu de recul à l'heure de conclure ce chapitre, nous

pouvons dire que la di�culté théorique d'appréhender le concept de développement

durable se retrouve dans la di�culté technique à mettre en place des indicateurs

synthétiques visant à évaluer cette durabilité. Notamment, la question du proces-

13. Nous mettons entre guillemets cette notion de neutralité car il est dans l'absolu bien di�cile,
voire impossible d'obtenir dans une communauté humaine une authentique neutralité. De même
que l'on peut se demander si un pays se proclamant � neutre � l'est véritablement, toute action,
toute décision, y compris dans le domaine scienti�que, peut se voir in�uencée par des valeurs, des
idées, des concepts, parfois inconsciemment. Nous avons vu que le concept même de développement
durable qui préside à ces travaux est lui-même, en réalité, fondé sur divers partis pris...
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sus d'agrégation des indicateurs sectoriels en indicateurs de synthèse est rendue

délicate par les multiples manières d'envisager la durabilité d'un territoire. Quelle

pondérations ? Quelle méthode de lecture des données synthétiques produites ? Quels

supports techniques pour mieux identi�er les forces et les faiblesses d'un territoire

et en déduire les actions à mener ? Ces questions sont celles qui vont nous conduire

à formuler, dans le chapitre suivant, des propositions méthodologiques.
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Chapitre 4

Proposition d'une méthodologie

Les éléments mis en lumières dans les chapitres précédents nous conduisent ainsi

à formuler dans ce chapitre 4 des propositions qui s'e�orcent de tenir compte des

principales exigences soulevées plus haut. A savoir, le recours à une production d'in-

dicateurs synthétiques destinés à fournir des données exploitables, par un processus

à la fois rigoureux et simple, dans le but de l'intégrer à un processus concret de

décision d'aménagement. Nous nous appuyons donc sur les données de sorties d'un

modèle LUTI, MobiSim, dont nous présentons les caractéristiques. Puis nous sé-

lectionnons, avec prudence et le recul critiques indispensables, neuf indicateurs à

valeur de test pour l'élaboration d'un processus méthodologique dont nous présen-

tons les aspects théoriques destinés à être appliqué sur une aire d'étude (Besançon).

En�n, nous n'oublions pas la nécessité d'intégrer une dimension participative à ce

processus, avec l'intégration d'une enquête de terrain.

4.1 Données et outils : MobiSim...

Notre travail va consister en un traitement de données issues de la simulation en

vue de produire une information synthétique et exploitable dans la perspective de

l'évaluation des politiques d'aménagement. Ce travail nécessite donc le recours aux

indicateurs qu'il va s'agir d'analyser puis de transformer dans l'optique de produire

une donnée globale permettant de juger des performances d'un territoire en matière

de durabilité. Avant d'exposer cette méthodologie, il convient ici de s'arrêter sur les

données de départ à partir desquelles nous avons e�ectué notre choix d'indicateurs.

Pour analyser la durabilité d'un territoire à l'aune de ses caractéristiques modélisées,

nous avons recours au modèle LUTI MobiSim, actuellement développé et exploité

par le laboratoire ThéMA. Son objectif est de développer une plateforme de simu-
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lation pour l'étude prospective des mobilités quotidiennes et résidentielles dans les

agglomérations françaises. Ceci dans le but d'identi�er l'impact de ces mobilités dans

le processus d'aménagement urbain et d'en maîtriser son étalement. Ce modèle de

simulation est le fruit de nombreuses évolutions et caractéristiques qu'il nous paraît

important d'évoquer ici, a�n de mettre en perspective l'utilisation de MobiSim dans

l'optique d'une meilleure prise de décision pour parvenir à construire une ville plus

durable.

4.1.1 Historique et spéci�cités

MobiSim s'est vu porté par deux acteurs depuis sa création en 1999 : la société

ATN, jusqu'en en 2007, puis le laboratoire ThéMA, depuis 2008, avec des �nance-

ments réguliers de la part de l'Etat (Ministère de l'écologie, ADEME, PREDIT).

4.1.1.1 Philosophie et évolutions d'un modèle LUTI

Le modèle MobiSim a été fondé au début des années 2000 par la société ATN 1,

pilotée par P. Casanova, avec comme objectif l'étude des interactions entre transport

et aménagement urbains, dans le cadre de la di�usion des modèles LUTI. Intégrant

la logique systémique, MobiSim avait pour objet � l'étude de l'évolution complexe

du système de façon macroscopique, au travers de boucles de rétroactions �(Casa-

nova et al., 2005). Nous trouvons ainsi dès le départ la volonté de fonder un modèle

de prospective pour l'aide à la décision fondé sur l'analyse de la complexité et des

dynamiques du système urbain, intégrée dans le programme de modélisation (An-

toni, 2011 ; Hirtzel, 2015). Conçu sur la base de données de plus en plus désagrégées

(passage d'une ville découpée en trois zones à un découpage par IRIS, individua-

lisation de tous les agents), sa première évolution majeure, au sein d'ATN, sera

de débaucher sur une modélisation de type multi-agent (MobiSim SMA) permet-

tant l'étude des comportements démographiques et des mobilités des ménages et

entreprises du territoire étudié. MobiSim s'inscrit ainsi dans la gamme des modèles

fondés sur la micro-simulation et l'approche individu-centrée (Casanova et al, 2005 ;

Hirtzel, 2015). Les simulations s'appuient sur une population synthétique d'agents,

caractérisés par des attributs, dont les déplacements sont générés par le recours au

modèle à quatre étapes que nous avons évoqué plus haut, combiné à di�érents mo-

dèles d'évolution de l'occupation des sols.

1. Applications de Technologies Nouvelles
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En 2008, le modèle MobiSim change de main et se voit porté au sein du labora-

toire de recherche ThéMA. La philosophie reste la même : il s'agit de donner au

projet MobiSim deux dimension complémentaires (Antoni et al., 2009) :

� Une dimension � théorique �, par la mise en place d'une plate-forme générique,

permettant la ré�exion quant à l'évolution des formes urbaines, l'impact des

politiques de transport et d'urbanisme et les interactions pouvant être identi-

�ées entre les di�érents leviers de décisions

� Une dimension � appliquée �, en créant un outil d'aide à la décision capable

de modéliser et d'analyser di�érents scénarios d'aménagement, en prise avec

les problématiques locales.

La phase d'appropriation du modèle par le laboratoire ThéMA a permis de mettre

en avant les principaux écueils du modèle. En particulier, le temps de calcul im-

portant dû à la masse de données, et l'architecture mixte entre données agrégées

et désagrégées selon les di�érents modèles utilisés, faisant en fait osciller le modèle

entre démarche agrégée et démarche individu-centrée, empêchant celui-ci d'être un

véritable SMA (Antoni et al., 2009). Une refonte théorique du modèle a ainsi permis

de déboucher vers une uniformisation de l'approche individu-centrée, simpli�ée par

le fait qu'un seul type d'agent fut conservé, celui des individus regroupés dans des

ménages. MobiSim était alors caractérisé par :

� une approche multiscalaire, représentant 3 niveaux de l'espace géographique

(global, zonal, cellulaire), permettant la prise en compte des divers processus

pouvant intervenir à di�érentes échelles.

� un couplage entre système multi-agent pour les activités des ménages et auto-

mates cellulaires pour les mobilités résidentielles et les dynamiques d'occupa-

tion des sols.

� une architecture modulaire détaillée, chaque module répondant à une problé-

matique qui lui est propre.
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MobiSim a par la suite connu un certain nombre d'évolutions, notamment en ce

qui concerne les modèles de mobilités et de développement résidentiel. Le processus

de décision des ménages prend mieux en compte la complexité d'un choix pouvant

être contraint par un scénario élaboré en amont. Des scénarios d'aménagement tra-

duisant une volonté d'application d'une politique publique, exogène à la simulation

elle-même, peuvent désormais être implémentés dans le modèle et mieux satisfaire

les attentes actuelles des aménageurs et décideurs. Le modèle à quatre étapes a été

amélioré pour intégrer la modélisation du coût généralisé des déplacements (notion

sur laquelle nous aurons l'occasion de revenir) et le découpage temporel des activités

dans la journée, selon un planning dé�ni. En�n, la génération de la population syn-

thétique a été repensée pour mieux intégrer les dynamiques géographiques (Hirtzel,

2015).

MobiSim est ainsi aujourd'hui fondé sur une plateforme regroupant di�érents mo-

dèles permettant la simulation des évolutions des processus d'urbanisation, en appré-

hendant leur dimension spatiale, économique, environnementale et démographique.

Grâce à la prise en compte de la complexité et de l'aspect systémique des espaces

urbains, ses évolutions successives conduisent aujourd'hui à la possibilité d' élaborer

des scénarios d'aménagement en simulant les mobilités (quotidiennes ou résiden-

tielles) des individus composant un territoire urbain. MobiSim se présente donc

comme un modèle LUTI dont les caractéristiques principales sont sa forte intégra-

tion et son haut niveau de désagrégation, sur lesquelles nous allons nous arrêter pour

étudier son architecture.

4.1.1.2 Un modèle fortement intégré et désagrégé

MobiSim peut en e�et être identi�é comme un modèle LUTI pleinement inté-

gré : il intègre sept des huit sous-systèmes du système urbain identi�és par Wegener

(à l'exception du sous-système des transports de marchandises)(cf chapitre 2). Le

modèle de transport, qui se base sur un modèle à quatre étapes � amélioré �, est

pleinement intégré au modèle, sans nécessiter de recourir à une connexion externe.

De plus, MobiSim présente une structure � uni�ée �, c'est à dire que la structure de

données est accessible à tous les sous-modèles, présentant ainsi une cohérence théo-

rique et organisationnelle. Si l'on s'en réfère au tableau descriptif présenté plus haut,

nous pouvons ainsi classer MobiSim dans la catégorie des modèles LUTI intégrés et
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uni�és, de type quasi-dynamique s'appuyant sur une forte désagrégation des don-

nées, ce qui en fait un modèle de simulation performant et pertinent pour simuler les

évolutions d'un système urbain, tant d'un point de vue temporel (processus itératif

permettant la prise en compte des dynamiques urbaines) que structurel (possibilité

de recours à des données fortement désagrégées). Il peut d'ailleurs se caractériser

par une triple désagrégation (Antoni et al., 2016) :

� Au niveau de l'agent (individu), permettant une modélisation précise et �ne

des évolutions démographiques, des choix de modes de transport et de locali-

sations résidentielles.

� Au niveau de l'entité spatiale (échelle du bâtiment), permettant l'analyse des

mobilités sur de courtes distances (mobilités piétonnes notamment) et l'étude

�ne de di�érents scénarios de développement résidentiel.

� Au niveau de l'échelle temporelle, permettant le détail précis des plannings

d'activités des individus durant une journée.

Cette triple désagrégation rend possible l'élaboration d'un nombre important de va-

riables, pouvant d'ailleurs par la suite être réagrégées selon les caractéristiques des

entités de référence. Ainsi, cela multiplie les champs d'analyses possibles des résul-

tats.

Le processus de simulation consiste ensuite à modéliser deux systèmes spatiaux

en interaction : le système résidentiel et celui des mobilités quotidiennes. Compo-

sés chacun de plusieurs modules, ils sont calibrés à partir de données adéquates et

intereliés les uns aux autres. Ils s'appuient sur la génération d'une population syn-

thétique, représentant de manière réaliste des individus regroupés dans des ménages

et localisés dans des logements. Ce cadre agent/espace va permettre la modélisa-

tion des mobilités quotidiennes à partir d'un modèle dont les quatre étapes sont

regroupées deux à deux 2. Fondé sur di�érents types de données 3, ce processus ité-

2. ((1)Génération des plannings d'activités et génération des déplacements qui en découlent,
(2) a�ectation sur le réseau rétroagissant sur le choix du mode de transport), puis des mobilités
résidentielles (choix de déplacements des ménages fondés sur leur satisfaction résidentielle, leur
mobilité intrinsèque à leur mode de vie et leur intérêt global à migrer au sein de la zone d'étude)

3. Base de données socio-économiques et géographiques, PLU et documents de prospective, don-
nées locales fournies par les collectivitées quant aux comportements spéci�ques à la zone d'études,
enquêtes ad hoc permettant de mieux calibrer le modèle.
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ratif de simulation va produire des résultats à di�érentes étapes temporelles (t+n)

qui permettront d'analyser l'évolution de l'espace en s'appuyant sur di�érents in-

dicateurs élaborés à partir des données de sorties du modèle a�n de caractériser

l'espace et d'en tirer des conclusions quant aux mesures à envisager à l'aune des

choix d'aménagement e�ectués.

Figure 4.1 � Connexion et interdépendance des étapes de modélisation dans Mo-
biSim, d'après Antoni, 2010

Ce processus est formalisé dans la �gure 4.1 qui permet d'identi�er les inter-

actions existantes entre les di�érentes étapes et les di�érents modèles composant

MobiSim 4

4. Notons que MobiSim, modèle LUTI, peut s'appuyer sur des logiciels de simulation plus
spéci�ques permettant la simulation de milieux urbains : nous pouvons citer entre autres Mup-city,
Morpholim (simulation du développement de l'urbanisation à partir du principe de fractalité des
structures urbaines) ou encore LucSim (automate cellulaire analysant l'évolution de l'occupation
des sols)
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MobiSim o�re ainsi la possibilité d'une modélisation �ne des processus d'évolu-

tion urbains, grâce à une architecture intégrée et uni�ée permettant, grâce à une

forte désagrégation, de générer des simulations précises donnant de vastes possibi-

lités d'analyses de résultats. En se penchant sur l'impact des choix de localisation

résidentiels et l'étude des mobilités, il permet de simuler l'évolution de la structure

urbaine et de son environnement en fonction des scénarios d'aménagement envisagés.

Il o�re en outre une orientation socio-démographique et environnementale originale

qui tranche avec la plupart des modèles LUTI davantage focalisés sur les aspects

économiques.

4.1.2 Un outil développé pour l'aide à la décision

Le développement de MobiSim conduit ainsi à envisager les débouchés concrets

que celui-ci peut o�rir vis-à-vis des politiques d'aménagement urbain.

Intégration au sein du projet VILMODES

MobiSim o�re l'opportunité de tester l'impact de scénarios d'aménagement issus

de prises de décisions locales. A partir de données exogènes en entrée (input), il peut

permettre à des décideurs de visualiser et d'évaluer l'impact de leurs choix en matière

de politique de logements, de transports (aussi bien concernant l'évolution des plans

tarifaires que celle des infrastructures), tout en pouvant prendre du recul à partir

de simulations concernant des enjeux plus généraux tels que l'évolution des prix des

carburants, les pollutions atmosphériques ou l'évolution structurelle de la popula-

tion. Cela s'appuie sur le traitement des données de sorties du modèle. Le traitement

de celles-ci aboutit à la production de multiples indicateurs, qu'il convient ensuite

d'exploiter. Les scénarios d'aménagement choisis doivent ainsi pouvoir être évalués, à

l'issue de leur simulation, en s'appuyant sur les indicateurs fournis. La di�culté, ici,

réside dans l'identi�cation et la sélection d'indicateurs pertinents. Dans l'optique

d'une analyse fondée sur la durabilité des territoires, il s'agit ainsi de déterminer

quels indicateurs vont être retenus, sachant qu'il convient d'en identi�er couvrant

les trois champs relatifs au développement durable (Figure 4.2) . Une des �nalités

de MobiSim est donc d'être un outil de ré�exion théorique permettant d'élaborer

des scénarios pouvant in�uencer et de guider des politiques urbaines. Parallèlement,

ce modèle doit pouvoir devenir une plate-forme opérationnelle permettant l'aide à

la décision. A ce titre, après une phase de développement et de reprise en main par
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Figure 4.2 � Résumé du processus de production d'indicateurs à partir de Mobi-
Sim

le laboratoire ThéMA que nous avons évoquée plus haut, MobiSim est devenu un

support de travail dans des projets de recherche en aménagement. Développé sur le

terrain d'étude bisontin durant sa phase d'appropriation ThéMA, MobiSim s'est vu

intégré au coeur du programme VILMODES 5 , mené par le laboratoire ThéMA 6,

le LET 7 et son modèle de simulation SIMBAD et le LVMT 8, ce projet a permis

une mise en commun des techniques de modélisation et les outils de prospectives

appliqués sur deux terrains d'études, celui des agglomérations de Besançon et Lyon,

le terrain d'étude bisontin modélisé par MobiSim, le lyonnais par SIMBAD. . Fai-

sant collaborer plusieurs laboratoires de recherche, ce projet avait pour vocation de

construire des scénarios prospectifs en aménagement urbain en se basant sur les dy-

namiques de localisation et de mobilité sur les deux prochaines décennies, appuyés

sur l'utilisation de di�érents modèles de simulation dont MobiSim. Ce programme

de recherche nous o�rant ici un bon exemple de l'application concrète de l'évalua-

tion et de la modélisation dans le cadre de projets d'aménagement, il nous semble

intéressant d'en exposer ici les grandes lignes 9 .

A partir des données de simulation de MobiSim et de SIMBAD, la ré�exion a été

conduite sur les di�érents indicateurs auxquels recourir, en fonction de leur perti-

nence pour l'évaluation, au vu des thématiques qu'ils abordent. En ayant à l'esprit

les di�érentes dimensions concernées par le développement durable, les principaux

champs retenus ont été ceux de :

5. Programme de recherche soutenu et �nancé par le PREDIT durant plus de trois ans (2011-
2014)

6. (UMR 6049, Université de Franche-Comté)
7. Aujourd'hui LAET, Laboratoire Aménagement Economie Transport(UMR 5593 du CNRS,

de l'ENTPE et de l'Université de Lyon 2)
8. Laboratoire Ville Mobilité Transport(UMR T 9403 de l'Ecole des ponts, de l'IFSTTAR et

de l'Université Paris-Est Marne-la-Vallée)
9. Pour plus de détails, se référer au rapport �nal (Antoni et al, 2014)

158



4. Proposition d'une méthodologie

� l'accessibilité économique, c'est à dire l'e�cacité d'ensemble du système de

déplacement de l'aire urbaine, prenant en considération la performance du ré-

seau de transport et les di�érentes aménités urbaines accessibles

� l'accessibilité � sociale �, c'est à dire l'accessibilité aux aménités et aux em-

plois en fonction de la localisation ou du revenu de chacun des groupes sociaux

� les impacts environnementaux, champ aux thématiques très divers, allant des

pollutions et nuisances sonores aux problèmes d'occupation des sols

� l'équité dans les pratiques de mobilités, selon les contraintes de localisation et

les fragilités, notamment budgétaires, des ménages.

L'identi�cation de ces di�érents champs a ainsi conduit à la conception d'un sys-

tème d'indicateurs, évaluant les champs présentés ci-dessus, à travers trois grandes

thématiques : les localisations, les déplacements et les pratiques et relations sociales

(Figure 4.3) Chacune de ces thématiques constitue donc un sous-système composé

Figure 4.3 � Les 10 indicateurs retenus dans le projet Vilmodes, d'après Antoni
et al. (2014)

de trois ou quatre indicateurs ayant vocation à être complémentaires les uns des

autres (Antoni et al., 2014) :

� Le sous-système Localisations est évalué par l'intermédiaire de trois indica-

teurs complémentaires : la croissance résidentielle indiquant l'évolution de la

tache urbaine, la croissance démographique qui montre comment les densités

s'y répartissent et la performance des réseaux qui montre dans quelles condi-

tions les espaces les plus centraux peuvent être correctement reliés avec les

espaces les plus périphériques.
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� Le sous-système Déplacements est évalué par quatre indicateurs. Les deux pre-

miers témoignent de l'accessibilité permise par les réseaux de transport dans

chacun des trois scénarios. Le troisième, plus environnemental, tente d'évaluer

les consommations énergétiques qui en découlent. Le quatrième fait référence

aux comportements et aux programmes d'activité des usagers a�n de quanti-

�er la répartition modale des di�érents moyens de transport.

� Le sous-système Pratiques et relations sociales est composé lui d'indicateurs

qui renseignent sur la qualité de vie et l'accessibilité sociale des trois scénarios

simulés : évolution et répartition des revenus à l'horizon 2030, budget-temps

et taux d'e�ort des ménages selon leur localisation au sein des aires urbaines.

Nous avons donc ici un système d'indicateurs veillant à évaluer l'espace à partir des

données de sortie de simulation permettant d'o�rir un aperçu des dimensions jugées

incontournables dans l'évaluation de scénarios d'aménagements urbains. Ces indica-

teurs visent, par leur évaluation et leur exploitation, à fournir un support d'aide à

la décision en permettant aux décideurs d'identi�er les impacts de leurs choix sur l

'évolution de l'aire urbaine étudiée. Il est important pour nous ici de souligner les

principales conclusions issues du projet Vilmodes (Antoni et al., 2014). Tout d'abord

la question de la variabilité des résultats selon les di�érents territoires est soulignée :

� (...) sur des agglomérations aussi di�érentes par leur taille et leur structure que

Lyon et Besançon, des scénarios identiques dans leur principe théorique ne s'im-

plémentent pas de la même manière et produisent des résultats di�érents, voire

contradictoires, notamment dans les marges périurbaines. La modélisation urbaine,

même si elle s'appuie sur un outillage général plus ou moins � universel �(les mo-

dèles) n'en reste pas moins toujours un cas particulier, qui n'est interprétable que

dans un contexte nominal. �. Ensuite, la question de l'échelle d'interprétation des

résultats a son importance � si la cartographie des résultats est possible à une échelle

très �ne, elle n'est souvent lisible et interprétable sur des territoires étendus qu'après

avoir été généralisée dans des zones plus vastes �. En�n, et surtout, d'un point de

vue plus global, il est bien souligné qu'en ce qui concerne le recours aux indicateurs,

le principal enjeu n'est pas de les produire mais � de les harmoniser et de les croiser

dans une vision plus globale de l'avenir des villes. �. Il s'agit bien d'évaluer la perfor-

mance du territoire par rapport aux objectifs �xés de durabilité, en produisant des

indicateurs synthétiques à partir de l'agrégation de plusieurs indicateurs de base (à
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l'image de ceux utilisés dans ce projet), dans le but d'avoir un outil global d'analyse

permettant en outre d'envisager les mesures de compensation adéquate pour pallier

aux faiblesses d'un territoire.

Nous voyons donc ici que l'enjeu de notre travail, au vu de l'état des lieux méthodo-

logique e�ectué dans le chapitre 3, va être de s'appuyer sur des données de sorties

de MobiSim pour en sélectionner des indicateurs permettant l'élaboration d'un pro-

cessus méthodologique capable d'apporter des réponses aux conclusions énoncées ici.

4.1.3 Sélection de neuf indicateurs

De ce fait nous allons maintenant présenter les indicateurs sur lesquels nous

comptons nous appuyer pour réaliser ce travail. Il nous faut réaliser une sélection

permettant de produire une évaluation à la fois pertinente et simpli�ée : pertinente

quant à la représentativité des indicateurs choisis au vu des enjeux relatifs au dé-

veloppement durable, simpli�ée par la limitation du nombre des indicateurs traités.

Il s'agit en e�et de réaliser l'architecture d'un processus méthodologique conduisant

à la production d'indicateurs synthétiques dans chacune des trois sphères, comme

nous l'avons dit dans le chapitre précédent. Nous avons donc choisi, pour tester,

neuf indicateurs, à raison de trois par sphère. Comme nous avons pu le voir dans

le rapport Vilmodes, chacun à vocation à représenter une problématique crédible

en lien avec les questions de durabilité du territoire. Ce choix, d'abord arbitraire,

peut bien évidemment être sujet à discussion. Il s'est e�ectué par un choix raisonné

d'indicateurs jugés représentatifs, en fonction, aussi, des possibilités o�ertes par les

données de sorties de MobiSim. Il va de soi que d'autres indicateurs auraient pu

être choisis. Mais ici, il s'agit pour nous de pouvoir procéder, à l'aide d'exemples, à

l'élaboration de la méthodologie. Avant d'exposer celle-ci, nous allons décrire ici la

composition des neufs indicateurs retenus.

4.1.3.1 Sphère économique

Nous souhaitons nous pencher ici sur divers aspects relatifs à la performance

économique d'un territoire. Notamment, la question de l'accessibilité aux emplois

et, incidemment, le coût des déplacements pouvant y être liés. Dans l'optique de po-

litiques incitatives aux usages, plus écologiques, des transports en commun, l'intérêt

de ceux-ci dans le temps de parcours pour les déplacements semble être également

161



II. Évaluer et modéliser l'aménagement : état de l'art et proposition
méthodologique

une dimension à envisager.

1. Coût généralisé des déplacements, tous modes confondus

Objectif : Calculer le coût généralisé d'un point i vers tous les points j, quel

que soit le mode de transport employé, et en déduire quel est le mode le plus

attractif selon les di�érentes localisations.

Méthode : Calculer le coût généralisé de déplacement d'une cellule i vers un

point j (Bonnafous et al., 2009).

Cij = Pij + vT ij

où :

� Pij correspond au coût monétaire du mode n

� v à la valeur du temps

� Tij au temps de déplacement en mode n

2. Performance du TC (Transport en commun)

Objectif : Déterminer les espaces desservis plus rapidement par les TC et modes

doux que par le VP.

Méthode : Calculer le di�érentiel d'accessibilité (A) entre TC/MAP 10 et VP 11

vers un point (Bonnafous et al., 2010) en utilisant la distance temporelle en

minutes.

A = TijTC - TijVP

où :

� TijTC = Temps de trajet d'un point i à un point j par TC

� TijVP = Temps de trajet d'un point i à un point j par VP

10. MAP = Marche à pied
11. VP = Véhicule particulier
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3. Part des emplois accessibles

Objectif : Déterminer le potentiel d'emplois accessibles selon la distance tem-

porelle au lieu de résidence.

Méthode : Calculer la distance temps à parcourir pour accéder à un nombre n

d'emplois à partir d'une cellule i, en identi�ant un périmètre d'accessibilité P

aux emplois depuis la cellule d'origine (Crozet et al, 2012).

L'heure de départ devra être précisée pour intégrer le paramètre de la conges-

tion.

Pi = d tel que {Tij|Tij < d|} = n

où Tij = distance en minutes entre i et j

4.1.3.2 Sphère sociale

Nous souhaitons nous attacher ici à évaluer la sphère sociale en recourant à des

indicateurs ayant trait aux problématiques de mixité de la population ainsi que des

potentielles ségrégations socio-spatiales pouvant en résulter. De même, la question

de l'accessibilité aux aménités urbaines, notamment l'accès aux commerces et aux

services, apparaît comme un enjeu social important.

1. Indice de mixité

Objectif : comparer l'hétérogénéité de la population des di�érentes unités spa-

tiales ou zones d'études.

Méthode : Il s'appuie sur la répartition par CSP 12 de la population, évaluée par

l'indice de Shannon-Wiener basé sur la notion d'entropie (Apparicio, 2000). Si

H est égal à 0, l'unité spatiale est totalement homogène (seul un groupe so-

cial y réside) tandis qu'elle est très hétérogène pour une valeur de 1. L'indice

permet ainsi de dégager les espaces à forte ségrégation sociale des espaces plus

hétérogènes.

12. CSP = Catégorie socio-professionnelle
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H = −
∑n

i=1[(
Pij
Pj

)ln(Pij
Pj

)]

où :

� n = Nombre de groupes

� Pij = Population de la CSP i dans l'unité spatiale j

� Pj = Somme des populations des CSP 1 à n dans l'unité spatiale j

Pour pouvoir faire des comparaisons entre zones avec des catégories di�érentes,

on utilise l'indice de Pielou (avec des valeurs entre 0 et 1), qui normalise l'in-

dice de Shannon-Wiener :

J = H
lnK

où K est le nombre de catégories présentes.

2. Indice de ségrégation

Objectif : Mesurer la ségrégation sociale relative au taux de chômage.

Méthode : Recours à l'indice de Duncan (Duncan et Duncan, 1955). Cet in-

dice compare les distributions de deux groupes dans les unités spatiales. Ici,

la population avec emploi et la population sans emploi (CSP7), la distribution

d'une catégorie variant entre 0 (hérérogénéité : 50/50 entre les deux catégories)

et 1 (homogénéité totale : 1 seule catégorie)(Apparicio, 2000).

IS =
∑n

i=1[
ti|pi−P |

2TP (1−P )
]

où :

� ti = Population totale dans l'unité spatiale i

� T = Population totale dans la ville

� pi = Proportion du groupe CSP7 dans l'unité spatiale i

� P = Proportion du groupe CSP7 dans la ville

� n = Nombre d'unités spatiales dans la ville.

3. Accessibilité aux aménités urbaines

Objectif : Evaluer l'accessibilité de la population aux services de proximité
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(niveau 1), dans un rayon de 400 m (Frankhauser et al., 2010).

Méthode : Il s'agit de compter le nombre de commerces et services de niveau

1 (recours quotidien) dans des cellules bâties (à partir d'un carroyage d'une

échelle de 400 m). A�n de pallier au problème des e�ets de bord, nous pren-

drons en compte les 8 cellules jouxtant la cellule i.

Si =
∑n

j
nj
dij

+ ni

où :

� ni est le nombre de services dans la cellule i

� nj est le nombre de services dans les cellules voisines, avec
∑
nj = 8

� dij la distance entre i et j

4.1.3.3 Sphère environnementale

Dans le vaste domaine des préoccupations environnementales, il nous a paru

pertinent de sélectionner des indicateurs relatifs à trois enjeux : le cadre de vie, les

problèmes liés à la pollution, et ceux relatifs à l'arti�cialisation des sols.

1. Proximité aux espaces verts

Objectif : Evaluer la qualité du paysage et du cadre de vie par la proximité

aux espaces verts.

Méthode : Calcul de la proportion d'espaces verts autour d'un espace bâti.

A partir des données d'occupation des sols, calcul de la proportion d'espaces

verts dans un rayon de 400 mètres autour d'une cellule i.

2. Pollutions atmosphériques

Objectif : Evaluer les nuisances dues au tra�c routier par la mesure des pollu-

tions atmosphériques dégagées par celui-ci.

Méthode : A partir des données produites par MobiSim, fournissant le nombre

d'émissions de polluants rapporté au mètre, carroyage de l'espace en grille de

cellules de 400 mètres. Dans chaque cellule i sera mesuré le nombre de mètres
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de réseau routier et les valeurs d'émission de polluant qui s'y rapportent.

PAi =
∑

t Pt∀t ∩ i
où :

� Pt = émission de polluant atmosphérique par le tronçon t

3. Préservation des espaces agricoles

Objectif : Identi�er un phénomène de mitage de l'espace à partir des espaces

agricoles entourant un espace bâti.

Méthode : A partir là aussi des données d'occupation des sols, calcul de la

proportion d'espace agricole autour d'une cellule bâtie. Découpage de l'espace

par carroyage en cellules de 400 mètres. Calcul du nombre de cellules voisines

d'une cellule bâtie i, occupées par un espace agricole. Une forte proportion de

cellules agricoles signi�erait un fort mitage (M) de l'espace.

Mi =
∑
j,a
J

où :

� a = cellule occupée par un espace agricole

� j = cellule de voisinage

Ces indicateurs sélectionnés, la question se pose de l'échelle d'analyse : sur quel

maillage traiter, analyser et transformer les données ? Il apparaît clairement que le

recours à un maillage administratif (commune, IRIS, îlot) ne saurait retranscrire la

diversité des espaces qui les composent. Ainsi, le recours au carroyage nous semble

pertinent : il s'agit d'analyser l'espace par le biais d'une grille le découpant en cel-

lules régulières, de nature à identi�er les variations pouvant apparaître, parfois sur

de courtes distances. Il a été décidé que les indicateurs seraient calculés, agrégés et

analysés dans une grille de cellules de 400 mètres de côté. Nous avons testé plusieurs

mailles et cette taille présente plusieurs avantages : elle correspond à la distance de

référence pour l'accessibilité aux usages urbains d'usage quotidien (Frankhauser et

al., 2010), et évite les pièges d'un maillage trop �n 13. Pour les indicateurs sociaux et

13. Il est clair que nous pouvions choisir, par exemple, un maillage de 100 mètres de côté : outre
le fait que cette échelle posait des problèmes de pertinence pour l'analyse de certains indicateurs
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économiques, les données produites par la simulation seront agrégées à travers ces

cellules tandis que pour l'environnement, un traitement sera e�ectué à l'aide d'un

SIG (Arc GIS) à partir des données d'occupation des sols (BD TOPO ou Corine

Land Cover).

Ces neuf indicateurs sélectionnés en s'appuyant sur les sorties du modèle MobiSim,

dans le but de procéder à une évaluation basée sur un nombre limité d'indicateurs,

sont ainsi jugés représentatifs, et doivent conduire à la production d'un indicateur

synthétique pour chacune des sphères dans le but de produire une donnée d'ana-

lyse des performances d'un territoire en matière de durabilité. Ces neuf indicateurs

seront traités, après des tests théoriques, sur le territoire de la Communauté d'ag-

glomération du Grand Besançon, dans le but de s'appuyer sur un territoire réel pour

véri�er la pertinence des choix méthodologiques.

4.2 ...pour un processus méthodologique...

Nou allons nous attacher ici à décrire le processus méthodologique que nous

avons choisi pour réaliser cette évaluation, au vu des éléments mis en lumière dans

le chapitre précédent.

4.2.1 Présentation du processus

Nous avons pu voir, à la �n du 3.2, que se distinguaient des méthodologies gé-

nérales visant à construire des indicateurs synthétiques pour chacune des sphères.

Nous avons pu souligner également, dans le 3.3., notre choix de donner un poids égal

à chacune des sphères. En�n, nous avons insisté sur la nécessité de recourir à une

innovation méthodologique permettant la combinaison des indicateurs synthétiques

dans la dernière étape du processus, ceci a�n d'avoir une évaluation d'un territoire

en fonction de sa performance globale en matière de durabilité. Partant de là, nous

avons établi un processus méthodologique de manière à produire de telles informa-

tions, à partir de données de base, issues ici des données de sorties de MobiSim

identi�ées dans la partie précédente.

(proximité aux aménités, accessibilité aux emplois...), elle génère en plus des di�cultés techniques
en raison de la lenteur des calculs.
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4.2.1.1 Philosophie et objectifs

Le processus méthodologique présenté ici se veut une synthèse des éléments étu-

diés plus haut et des ré�éxions conduites depuis le début de ce travail. Il s'agit en

e�et, nous l'avons vu dans la première partie, de produire des éléments d'aide à la

décision qui puissent à la fois allier la rigueur de l'expertise scienti�que à une relative

facilité de compréhension par les acteurs locaux. De même, il s'agit de dé�nir un

processus général d'évaluation des territoires tout en en faisant un outil adaptable à

chaque territoire sur lequel il sera appliqué (cf chapitre 2). Sur cette base, il convient

donc de simpli�er les données brutes, ici issues des sorties de modèles, pour produire

des indicateurs synthétiques plus lisibles et exploitables, tout en évitant une trop

grande multiplicité d'étapes d'agrégation, comme souligné dans le chapitre 3. En�n,

nous avons également expliqué notre choix de privilégier une approche qui accor-

derait le même poids aux di�érentes sphères composant le développement durable.

Ce processus doit également s'inscrire dans une démarche � participative �, qui in-

clut le plus possible les acteurs, experts et décideurs au processus de décision, ce qui

implique ici une participation au processus d'élaboration de ces données de synthèse.

En nous appuyant sur les acquis méthodologiques identi�és plus haut, nous pro-

posons donc un processus qui s'insère dans une démarche plus large, celle de la

conduite d'un projet d'aménagement, en y intégrant l'outil de modélisation et en

voulant rendre ses données de sorties plus opérationnelles et compréhensibles, nous

aurons l'occasion d'y revenir. Cette méthodologie est représentée dans la �gure 4.4.

Elle décrit le processus visant à établir un diagnostic relatif à la durabilité d'un

territoire, en montrant le cheminement à partir des données de départ jusqu'aux

données �nales devant servir à identi�er le niveau de durabilité de chaque espace

du territoire. Elle est construite de manière à répondre aux impératifs décrits plus

haut. Nous allons ici décrire chaque étape en nous appuyant sur les tests théoriques

e�ectués au début de ce travail. Nous présenterons ensuite, dans la troisième partie,

les résultats obtenus par l'application de cette méthdologie sur notre terrain d'étude.

4.2.1.2 Les quatres étapes du processus

Nous pouvons décomposer notre méthodologie en quatre étapes principales.

1. L'évaluation. Cette première phase consiste en l'analyse des données de base,

ici, les indicateurs de sortie des modèles. Il s'agit de déterminer quelle valeur
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Figure 4.4 � Proposition d'un processus méthodologique

va être donnée à chaque indicateur en fonction des performances attendues.

Cette étape peut être éminement subjective, en ce sens que chaque indica-

teur peut être évalué en fonction des objectifs �xés dans le domaine qu'il

mesure : à partir de quelle proximité aux espaces verts considère-t-on que la

performance de l'espace est positive ? A partir de quelle distance aux emplois

peut-on considérer qu'un point du territoire est défavorisé ? L'interprétation

des informations données par ces indicateurs se fait ainsi à l'aune de ce que

perçoivent et envisagent les acteurs et décideurs du territoire évalué. L'évalua-

tion des indicateurs de départ requiert ainsi le recours aux experts, de manière

à produire une évaluation la plus objective possible, avec les limites que nous

avons identi�és, pour interpréter les données produites. Il s'agit en tous les cas

d'une démarche que l'on pourrait quali�er de top down, puisqu'elle se fonde

sur la perception des décideurs et surtout sur le savoir des experts, s'imposant

ainsi � par le haut � . Techniquement, cette étape comprend deux phases : celle

de normalisation des données. Chaque indicateur ayant une échelle de valeur

lui étant propre, il va s'agir de normaliser tous ces indicateurs sur une échelle

de valeur commune, déterminée à l'avance, de manière à avoir une graduation

des valeurs comparable pour chaque indicateur, permettant leur évaluation et,

pour la suite, leur agrégation. Ici, nous allons par exemple standardiser toutes
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les valeurs sur une échelle de 0 à 10. A partir de là, il s'agit de déterminer

les seuils à partir desquels les performances vont être jugées positives ou né-

gatives. Nous touchons ici à un questionnement important : celui du recours

à une logique graduelle plutôt qu'une logique binaire. En e�et, la complexité

du monde réel et, dans certains cas, la nature des indicateurs retenus (qualité

d'accès aux espaces verts, niveau d'emploi, consommation énergétique, etc.)

tendent à nous éloigner d'une logique binaire qui verrait s'opposer des espaces

� totalement bons � à des espaces � totalement mauvais �. De ce fait, il est

souvent préférable de privilégier des indicateurs � à logique graduelle �, dont

l'évaluation (bon ou mauvais) dépendrait d'un seuil de nature variable. Le

travail d'expertise consisterait ainsi à déterminer ces seuils, à partir desquels

chaque indicateur pourrait être évalué en fonction de sa performance (bonne,

moyenne ou mauvaise par exemple).

2. L'agrégation. Cette phase consiste en la production d'indicateurs synthé-

tiques, comme nous avons pu le voir dans l'état des lieux méthodologique

présenté plus haut. Les indicateurs de base, évalués par expertise, vont a pré-

sent être agrégés en un indicateur synthétique pour chacune des sphères. Cette

étape, d'un point de vue méthodologique, voit une ré�exion se portant princi-

palement sur la question de la méthode d'agrégation. Comme nous avons pu

le voir, la manière d'agréger les données peut faire varier les résultats et né-

cessite donc une ré�exion sur l'opérateur d'agrégation choisi. Cette ré�exion,

là aussi, dépend du poids que l'on souhaite accorder à chaque indicateur, ainsi

que de la manière de synthétiser. Cette ré�exion doit là aussi être conduite en

concertation avec les acteurs de terrain. Mais cette fois, il nous semble oppor-

tun d'envisager, plutôt qu'un recours à l'expertise, un recours à l'avis général,

a�n d'identi�er, pour l'ensemble d'une population du territoire, la valeur et la

signi�cation qui peut être accordée à chaque indicateur de départ. Nous nous

situerions ici davantage dans une démarche bottum-up. Nous aurons l'occasion

de revenir plus en détail sur ce point.

3. La combinaison. Nous touchons ici à l'aspect original et novateur de la mé-

thodologie. Comme nous l'avons souligné à la �n du chapitre précédent, une

fois les indicateurs synthétiques produits, pour chaque sphère, comment les

exploiter pour les interpréter ? Comment déterminer, à partir d'eux, la du-
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rabilité globale de l'espace ? Ces indicateurs synthétiques, quanti�és, devront

être à leur tour évalués en fonction de leur valeur a�n de déterminer leur

performance. Il s'agit là aussi d'identi�er à partir de quelle valeur l'on peut

considérer qu'une sphère dispose d'un � bon � indicateur, permettant de dé-

duire que l'espace étudié présente une bonne performance dans ce domaine.

Une fois ces seuils identi�és, il va s'agir de combiner les trois indicateurs syn-

thétiques pour déduire la performance générale de l'espace étudié en matière

de durabilité, en nous appuyant sur le schéma des trois sphères (cf chapitre

1). Une combinaison de bonne performance dans chacune des trois sphères va

conduire à un niveau de durabilité que l'on pourrait quali�é d'� optimal �, là

où une mauvaise performance dans les trois verra à l'inverse cet espace iden-

ti�é comme globalement mauvais. Entre les deux, des niveaux intermédiaires

permettront de catégoriser l'ensemble de l'espace selon son niveau de durabi-

lité, nous le verrons dans la partie suivante.

4. La décision d'aménagement. Une fois e�ectuée la combinaison, les nou-

velles données produites permettent ainsi une analyse synthétique et globale

permettant d'appréhender la durabilité du territoire. Le découpage de celui-ci

dans un espace carroyé, comme nous l'avons expliqué plus haut, vise ainsi à

permettre une analyse détaillée et d'identi�er di�érents types d'espaces com-

posant le territoire en fonction de leur niveau de durabilité. La visualisation

de ces informations, sous la forme de production cartographique et d'ana-

lyse quantitative des données, peut ainsi permettre aux décideurs d'avoir une

vision générale à partir de laquelle ils vont pouvoir orienter leurs décisions

d'aménagement. Notamment, la question des mesures compensatoires devrait

ici pouvoir s'inscrire dans une dimension spatiale, les informations produites

ici permettant l'identi�cation de di�érents niveaux de durabilité selon les dif-

férents espaces.

Voici donc, en résumé, la description du processus méthodologique que nous propo-

sons ici. Celui-ci se veut participatif, au sens où nous avons pu montrer qu'il permet

de mobiliser les di�érents acteurs et parties prenantes du territoire selon les étapes

(experts, modélisateurs, décideurs, grand public). Il se veut également être un outil

lisible, en ce sens qu'il propose une démarche relativement simpli�ée et donc compré-

hensible quant à l'élaboration d'indicateurs synthétiques puis combinatoires à partir
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des données fournies par la modélisation. En�n, cette ossature méthodologique nous

semble pouvoir être reproductible sur di�érents territoires tout en permettant la

prise en compte, par son processus participatif et spéci�que dans le traitement des

données, les caractéristiques propres à chaque territoire étudié.

Ces postulats demandent évidemment à être démontrés et critiqués, notamment

avec la mise en application concrète de cette méthodologie à partir des indicateurs

choisis plus haut. Nous allons ainsi nous attacher à décrire maintenant plus en dé-

tail la mise en oeuvre des quatre étapes du processus. Il convient de préciser que, de

la même manière que pour le choix d'indicateurs, certains choix, notamment pour

l'évaluation, seront là aussi arbitraires et théoriques, le but ici étant de tester la

faisabilité de la méthodologie.

4.2.2 Évaluation et pondération

La première étape du processus consiste à traiter les données brutes pour les

rendre interpétables. Leur normalisation doit ensuite permettre leur évaluation.

4.2.2.1 Logique graduelle

Nous avons indiqué précédemment la nécessité du recours à une logique graduelle.

Cela a pour but de permettre une évaluation plus �ne des indicateurs. Chaque in-

dicateur ayant ses spéci�cités, il va de soi que leur évaluation va varier. Ainsi, sur

une échelle normalisée de 0 à 10 commune à chacun des neuf indicateurs, les seuils

déterminant l'identi�cation d'une performance vont varier. Le recours à une exper-

tise a�née pourrait conduire à identi�er di�érents types de fonctions représentatives

de la distribution des données, à partir desquelles vont pouvoir être déterminés ces

seuils, comme le montre l'exemple théorique décrit dans la �gure 4.5. Cette logique

Figure 4.5 � Evaluation graduelle

permet donc de reproduire une situation dans laquelle chaque indicateur possède

une évaluation qui lui est propre. Devant l'étendue de l'échelle de données (de 0 à
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10), il semble important, dans une logique de simpli�cation et de lisibilité, de regrou-

per les di�érents types d'évaluation des performances dans un nombre de catégories

restreintes. Le nombre de trois, (performances mauvaises, moyenne ou bonne) nous

semble ici le plus approprié, de manière à faire émerger une catégorisation de chaque

indicateur dans un de ces trois états, catégorisation quanti�ée à partir de laquelle

s'appuiera la suite du processus relatif à l'analyse. Nous pouvons illustrer ce raison-

nement à partir de la �gure 4.6, toujours à partir d'exemples théoriques, où nous

avons simulé l'évaluation de chaque indicateur selon les trois exemple-types de fonc-

tions de distribution des données (choisies ici répétons-le, de manière arbitraire à

titre de simple expérimentation théorique). Nous pouvons ainsi voir émerger, pour

Figure 4.6 � Tests théoriques d'évaluation des indicateurs selon di�érents seuils

chaque grille représentant l'espace évalué en fonction de l'indicateur concerné, une

évaluation catégorisée de manière simple et uniforme. L'examen de la �gure nous

montre en outre la variété des résultats possibles entre les di�érents indicateurs. La

répartition spatiale est fort di�érente, par exemple, entre indicateur de ségrégation

et taux de chômage. Il s'agira de voir plus loin ce qu'il en sera dans la réalité de

notre aire d'étude.

4.2.2.2 Evaluation des indicateurs

Le schéma fourni dans la �gure 4.7 montre la détermination des seuils permettant

d'évaluer chaque indicateur dans la logique présentée ci-dessus. Ici, la détermination
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de ces seuils a été produite de manière arbitraire et intuitive, se voulant la plus réa-

liste possible par rapport à ce que pourrait donner le jugement d'un expert. Ainsi,

nous allons logiquement considérer que la valeur du coût généralisé d'un déplacement

tendant vers le maximum (valeur 10, c'est à dire le temps maximum de l'étendue

de données) sera jugée négativement (mauvaise), tandis qu'au contraire, pour la

Performance des transports en commun, un faible di�érentiel d'accessibilité en fa-

veur des transports en commun, tendant donc vers 0, sera évalué négativement...

Dans la réalité du processus d'évaluation, cette détermination doit se faire par une

expertise appuyée sur des informations collectées à partir d'une enquête spéci�que

et locale impliquant par exemple des gestionnaires locaux, ou basée sur un état de

l'art plus généraliste de la littérature (les jugements relatifs au niveau d'accessibilité

aux aménités ou à la quantité de pollution atmosphérique, par exemple, font l'objet

de nombreuses études et publications). Ainsi, le processus d'évaluation permet de

prendre en compte la dimension top-down dans l'approche d'évaluation en intégrant

le point de vue des experts et de la mesure scienti�que des phénomènes et de leur

impact attendu sur la durabilité des territoires.

Ces seuils déterminés, nous pouvons passer à la catégorisation de l'espace car-

Figure 4.7 � évaluation arbitraire des indicateurs choisis

royé en donnant à chaque cellule sa valeur pour chacun des indicateurs étudiés. Les

multiples indicateurs d'évaluation des performances du territoire peuvent ainsi être

analysés de manière normalisée. Chaque indicateur est évalué à l'aune de ses spéci-

�cités évidemment très diverses et ainsi souvent peu comparables les uns des autres.

Mais ce processus de normalisation permet la production d'une donnée, l'indica-

teur évalué, à partir de laquelle le processus de synthétisation va pouvoir s'opérer.

Cela conduit à envisager la deuxième et la troisième étape du processus, celle de la
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production de données synthétiques.

4.2.3 Agrégation et combinaison

Cette fois, deux questions nous paraissent importantes : celle concernant la ma-

nière d'envisager la compensation, en vertu des principes compensatoires évoqués

plus haut, et, conséquemment, l'éventuelle pondération qu'il peut convenir d'appor-

ter à chacun des di�érents indicateurs de départ.

4.2.3.1 Agrégation et pondération

La synthétisation des indicateurs pose la question de la méthode relative à la pro-

duction de cette donnée de synthèse. Les valeurs des indicateurs évalués vont ainsi

devoir être � fusionnées � pour produire un indicateur synthétique regroupant, ici, les

trois indicateurs évalués sélectionnés. Ce procédé mathématique d'agrégation pose

ici la question de la pondération des indicateurs, évoquée dans le chapitre 3. Doit-on

accorder la même valeur à tous les indicateurs ? Doit-on considérer qu'une mauvaise

performance pour un seul indicateur rends l'ensemble globalement mauvais ? Selon

la philosophie envisagée, il peut être recouru à divers procédés d'agrégation. Par

exemple, le recours à di�érents opérateurs d'agrégations (Tannier, 2000). Nous en

présentons deux ici, les plus parlants pour notre méthodologie, qui permettent de

réaliser une moyenne des indicateurs de départ pour former un indicateur synthé-

tique.

� La moyenne arithmétique µa+µb+µn
n

La plus simple et la plus fréquente, se traduisant par la simple addition des

valeurs divisée par le total de celles-ci. La valeur 0 n'est pas élément absorbant.

� La moyenne géométrique n
√
µaµb...µn

Cette moyenne fait de la valeur 0 un élément absorbant, rendant ainsi nulle la

valeur d'un indicateur synthétique dans lequel l'un des indicateurs évalués au-

rait une valeur 0. Nous sommes ici dans une logique éliminatoire où l'on consi-

dérerait qu'une mauvaise performance dans un domaine entraînerait d'o�ce

une mauvaise performance dans l'ensemble de la sphère concernée (la valeur

de l'indicateur synthétique se rapprochera du minimum). C'est un opérateur

quali�é de � pessimiste � puisqu'il ne permet en fait pas de compensation entre

les indicateurs d'une même sphère.
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Les tests théoriques ont pu montrer que l'utilisation de ces deux types de moyennes

pouvaient in�uer sur le résultats �nal concernant l'indicateur synthétique, comme

le montre la �gure 4.8. Nous retrouvons logiquement des indicateurs synthétiques

aux valeurs di�érentes faisant varier les perceptions des performances du territoire

selon l'opérateur utilisé. La moyenne géométrique, nous le voyons partout, diminue

nettement le nombre de cellules de bonne performance pour chacun des indicateurs.

Cette agrégation s'est faite, avec ces moyennes, dans l'hypothèse d'un poids égal

accordé à chaque indicateur. Dans l'hypothèse où l'on exclut de donner une valeur

éliminatoire à un indicateur jugé mauvais, et où l'on jugerait au contraire nécessaire

de valoriser une bonne performance pour un indicateur jugé important, il faudrait

cette fois-ci se tourner vers un recours à des pondérations � à la carte � en fonction

des choix des décideurs.

Figure 4.8 � Processus théorique d'agrégation et de combinaison

176



4. Proposition d'une méthodologie

4.2.3.2 Combinaison

La dernière étape illustrée dans la �gure 4.8, (� catégorisation �), correspond à

l'étape de la combinaison décrite plus haut. A partir des indicateurs synthétiques ob-

tenus, la combinaison des valeurs de chacun d'eux va permettre d'identi�er à quelle

catégorie ils se rapportent, selon le schéma du développement durable : une cellule

combinant une bonne performance dans les trois sphères correspondra à la catégorie

centrale (durable), etc. Cette catégorisation peut se formaliser comme illustré dans

la �gure 4.9. Nous pouvons ainsi analyser les di�érentes mailles de l'espace en fonc-

Figure 4.9 � Niveaux de combinaisons

tion de leur niveau de durabilité, comme nous l'avons expliqué dans la présentation

du processus méthodologique. Cela nous permet de produire une cartographie �nale

illustrant les performances de chacune de nos cellules en fonction de leur durabilité.

Cette cartographie �nale est l'outil sur lequel pourront s'appuyer les décideurs pour

disposer d'une analyse globale et complète de la situation de leur territoire. Nous

nous attacherons, dans la troisième partie, à analyser en détails ces résultats obte-

nus. Ici, nous avons présenté l'élaboration progressive du processus méthodologique

visant à traiter les données de sorties issues de la modélisation, à savoir les neuf

indicateurs sélectionnés, pour conduire à une donnée synthétique. Nous avons pu

identi�er les principales étapes du processus et les principales questions qu'il pré-

sentait, notamment celle de la méthode d'agrégation et de l'importance accordée à

chaque indicateur évalué.

Nous l'avons dit, les choix méthodologiques présentés ici seront appliqués et pré-

sentés dans le chapitre 5, sur l'aire d'étude de la Communauté d'agglomération du

Grand Besançon. Nous présentons cette aire d'étude dans la �gure 4.10.
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Figure 4.10 � Aire d'étude du Grand Besançon

Besançon est une ville moyenne peuplée d'environ 117 000 habitants 14 . La Com-

munauté d'agglomération du Grand Besançon (CAGB), sur le territoire de laquelle

nous e�ectuons ces tests, était peuplée, avant son élargissement en 2017 (non pris

en compte ici) de 180 000 habitants 15. Elle se caractérise par une présence forte

d'espaces périurbains et ruraux, et d'espaces naturels : Foret de Chailluz (1673 hec-

tares), contreforts du massif du Jura au Sud de l'agglomération). Terrain d'étude des

simulations du modèle MobiSim, elle nous permettra donc de tester les indicateurs

retenus et produits par ce modèle.

Cette méthodologie nous semble ainsi appropriée pour répondre aux besoins identi-

�és plus haut d'obtenir des données lisibles et exploitables. En nous basant sur les

méthodologies exposées dans l'état de l'art réalisé dans le chapitre précédant, nous

avons voulu produire ici un protocole de production d'informations accessible aux

acteurs de l'aménagement d'un territoire. Nous avons en e�et souligné la possibi-

lité d'un recours à la fois à une démarche de type top-down basée sur l'expertise

(évaluation des indicateurs) et à une démarche bottum-up, dans la partie concernant

l'agrégation des données : quelle importance une société, une population accorde-t-

elle à chaque indicateur ?

14. Recensement de 2014
15. Idem
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Avant d'analyser le détail des résultats produits par cette méthodologie, nous de-

vons, en conséquence, nous interroger sur la pertinence de nos choix. Nous avons

vu en e�et que les tests e�ectués ici, notamment dans les di�érents exercices de

pondération, se sont basés sur des choix intuitifs et arbitraires. Cela nécessite des

questionnements et approfondissements que nous allons soulever dans la dernière

partie de ce chapitre.

4.3 ... calibré et validé par une démarche participa-

tive

Dans la perspective d'une évaluation du territoire satisfaisant aux objectifs de

démocratie locale et de dimension participative, il convient de s'interroger sur les

moyens d'intégrer cette méthodologie à un processus global impliquant les di�érents

acteurs de l'aménagement. Et d'abord d'identi�er ce qui, au sein de ce protocole,

peut nécessiter l'appui sur la participation de telle ou telle composante de l'aména-

gement.

4.3.1 Besoin d'avis

En e�et, les choix arbitraires e�ectués dans l'élaboration méthodologique l'ont

été, nous l'avons dit à titre d'exemple. Il convient cependant de s'interroger sur

l'impact que pourraient avoir sur ces choix des divergences d'approches selon les

personnes impliquées dans le processus de décision.

4.3.1.1 Questionnements

Pour revenir à la méthodologie présentée précédemment, nous pouvons distin-

guer plusieurs phases de choix à e�ectuer durant les di�érentes étapes du processus :

1. En premier lieu, le démarrage du processus de traitement des données nécessite

le classement de celles-ci dans des catégories identi�ées. Ici, cela s'entend par

le classement des indicateurs sélectionnés dans les trois sphères du dévelop-

pement durable. Nous avons pu voir dans le chapitre précédent que la déter-

mination de l'appartenance de tel ou tel indicateur au domaine économique,

social ou environnemental pouvait poser des di�cultés, certains indicateurs

pouvant chevaucher plusieurs thématiques (cf 3.2., Tanguay et al, 2009). La
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présentation des tests méthodologiques durant la réalisation de ce travail n'a

d'ailleurs pas manqué de soulever ces questions. Dès lors, nous pouvons nous

demander si cette question ne nécessite pas, dans une application réelle sur

le terrain, un premier travail de prospection auprès des personnes concernées

pour connaître la perception qui est faite de chaque indicateur, de manière à

éviter des incompréhensions et, le cas échéant, de mauvaises interprétations

des performances du territoire.

2. L'évaluation des indicateurs. Nous avons vu que cette étape, d'inspiration top

down, relevait de l'expertise. La valeur accordée aux indicateurs évalués va

donc dépendre de l'analyse qui en est faite par les experts interrogés sur le

terrain d'étude. Contrairement aux démarches de type bottum-up ouvrant la

porte à des consultations de terrain sur lesquelles peut s'appuyer le processus

méthodologique, il semble ici di�cile d'anticiper et le cas échéant de simuler le

jugement des experts concernant la valeur accordée à la performance et ainsi

la production d'indicateurs évalués (cf 4.2.). Pour cette raison, les choix ar-

bitraires intuitifs réalisés dans l'élaboration de la méthodologie ne seront pas

remis en cause ici.

3. La pondération dans le processus d'agrégation. Sur cette étape en revanche,

il apparait que l'importance pouvant être donnée à chaque indicateur entraîne

une variabilité des résultats, que nous avons identi�é dans les tests présentés

plus haut. Il apparaît en outre que cette étape, primordiale dans la produc-

tion d'indicateurs synthétiques, relève, comme celle de l'identi�cation, d'une

démarche bottum-up nécessitant la consultation de l'ensemble des acteurs et

résidents du territoire. En e�et, dans une optique participative, il nous semble

indispensable d'identi�er l'importance qui peut être accordée à chacun des

indicateurs de départ pour, le cas échéant, prendre en considération un dés-

équilibre en faveur ou en défaveur de tel ou tel d'entre eux. Les choix intuitifs de

pondération e�ectués dans la méthodologie pourraient ainsi se trouver con�r-

més ou in�rmés par une consultation réelle sur un territoire étudié.

4. La question du poids des di�érentes sphères. Nous avons vu plus haut que cette

question était éminemment délicate à trancher et qu'elle ne dégageait pas de

consensus. Pour les raisons que nous avons évoquées, nous avons choisi ici
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d'accorder le même poids à chacune des sphères. Nous ne perdons cependant

pas de vue que ce débat n'en est pas moins récurrent et qu'il peut tout à fait

surgir et in�uencer la mise en place d'un processus d'évaluation du territoire.

Notamment, il est une question qui nous semble intéressante d'aborder : celui

de la di�érenciation selon le type d'espace. Si l'analyse globale du territoire

nous conduit, nous l'avons dit, à privilégier un poids égal pour les trois sphères,

la variété des espaces étudiés ne pourrait-elle pas conduire à privilégier l'une

ou l'autre sphère ? Par exemple, va-t-on accorder plus de poids à l'économique

en milieu urbain et à l'environnemental en milieu rural ? Cette question, selon

nous, mérite d'être posée et, en tout cas, de faire l'objet là aussi d'une consul-

tation pour identi�er les perceptions des di�érentes populations d'un territoire.

Ces questionnements, qui se font jour tout au long des principales étapes de notre

processus méthodologique, appellent évidemment une réponse de nature à con�rmer

ou in�rmer nos choix intuitifs et, en tout cas, d'apporter un éclairage concret sur les

ressentis des personnes concernées par cette démarche. Il s'agit, comme évoqué dans

la partie 1, de permettre une meilleure articulation entre les outils de modélisation

et la prise de décision. Un processus méthodologique tel que nous l'avons présenté,

s'appuyant sur des données issues de la modélisation et traitées scienti�quement, doit

permettre l'implication et la participation des acteurs, parties prenantes et citoyens

dans l'élaboration d'informations synthétiques, renforçant ainsi leur cohérence et

leur lisibilité.

4.3.1.2 Possibilités de réponses

Il convient d'abord de s'interroger sur la méthode à employer pour répondre

aux questionnements venant d'être posés. Comment impliquer les personnes sou-

haitées dans le processus d'élaboration de la méthodologie ? La première question,

celle de l'identi�cation des indicateurs à l'une des sphères, requiert une technique

aisée de choix par catégorisation, où il est demandé d'identi�er chaque indicateur

à la sphère souhaitée. Cette question peut facilement être traitée par un procédé

de collecte d'avis auprès de la population sur le terrain, comme nous allons le voir

plus loin. La principale question quand à la réponse technique à apporter réside

dans la méthode d'agrégation. Comment aborder cette délicate étape d'agrégation

des indicateurs évalués en indicateurs synthétiques ? Nous avons vu que les résul-

tats pouvaient varier en cas de divergence de vue et d'inégale importance accordée
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à chaque indicateurs. pour déterminer cette éventuelle pondération, di�érentes mé-

thodes peuvent être envisagées. Nous pouvons citer ici la question de l'évaluation

multi-critère, évoquée dans le chapitre 2 comme une méthode aujourd'hui fréquem-

ment utilisée dans les méthodes d'évaluation des territoires. Ici, une telle méthode

consisterait à recourir à cette évaluation multi-critère auprès de la population pour

hiérarchiser les indicateurs à partir des di�érentes méthodologies inhérentes à l'éva-

luation multicritère, notamment le recours à l'AHP (Analytic hierarchical process).

Il s'agirait de demander aux personnes interrogées d'e�ectuer un classement hiérar-

chique des indicateurs de chaque sphère et d'en déduire la pondération à accorder

à chaque indicateur. Cela a d'ailleurs été réalisé dans les tests théoriques, comme le

montre la �gure 4.11. Toutefois, le recours à ce type de méthode présente ici deux

Figure 4.11 � Exemple d'une matrice de comparaison pour la pondération des
indicateurs de la sphère sociale

limites. D'abord, la complexité du procédé : dans le cadre d'une consultation de

terrain à l'attention du � grand public � d'un territoire, classer les indicateurs dans

un tableau hiérarchique peut faire passer l'exercice pour un pensum fastidieux et

ainsi éloigner beaucoup de néophytes. Surtout, ce procédé est théoriquement per-

tinent lorsqu'il est utilisé sur plusieurs niveaux. Il serait donc approprié dans un

processus d'agrégation d'indicateurs en plusieurs paliers comme cela peut exister

(3.2.). Mais ici, nous avons fait le choix, dans un but de simpli�cation et de cohé-

rence de l'information, de limiter l'agrégation en une étape : dans chaque sphère, les
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trois indicateurs évalués seront fusionnés en un indicateur synthétique. Cela rend

moins pertinent le recours à l'analyse multi-critère, dont nous avons justement pu

voir, dans le chapitre 3, que la complexité qu'elle engendrait rendait di�cile la prise

de décision (Boutaud, 2005). Ici, il nous semble donc plus pertinent de recourir à

une pondération simple, en déterminant un poids à chaque indicateur, exprimé par

exemple en pourcentage, le total devant être égal à cent. Cette méthode a en outre

l'avantage de la simplicité ce qui rend plus facile son utilisation auprès du grand

public dans le cadre d'une démarche de sondage sur le terrain. Ce procédé peut en

outre être répété pour la question de l'importance accordée à chacune des sphères

selon le type d'espace, qui est la dernière phase de questionnement que nous avons

évoqué plus haut.

Ainsi, nous pouvons dégager des pistes de nature à permettre l'implication des ac-

teurs de terrain dans le déroulement du traitement des données, par des procédés

relativement simples consistant à catégoriser des indicateurs et à ensuite e�ectuer

une pondération en fonction de l'importance accordée à l'indicateur ou à la sphère.

Le choix de méthodes simples doit permettre ici une implication plus facile de per-

sonnes peu familières des procédés de modélisation ou de calculs scienti�ques. Nous

allons maintenant voir par quel moyen concret mener cette consultation.

4.3.2 Recours à l'enquête

La démarche participative dans laquelle nous nous inscrivons nécessite ainsi le

recueil de données de terrain auprès des personnes identi�ées comme devant être

consultées, à l'aune des questions soulevées précédemment. Cette consultation de

terrain nous incite ainsi à nous tourner vers le recours à l'enquête.

4.3.2.1 Le choix de l'enquête en ligne

Le moyen de répondre aux questionnements relatifs à la catégorisation des indi-

cateurs et de la détermination de leur pondération apparaît en e�et être le recours

à une enquête auprès des personnes composant un territoire étudié. Plusieurs ques-

tions se posent à nous : quel type d'enquête ? Par quel mode ? Envers qui ?

Le type d'enquête auquel nous avons recours est celui d'une enquête quantitative :

il s'agit d'identi�er les choix des enquêtés par le dégagement d'une tendance : dans

quelles proportions tel indicateur va-t-il être classé dans telle sphère ? Concernant
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la pondération, quelle moyenne se dégage du panel interrogé, peut-on voir des di�é-

rences de choix selon di�érentes catégories d'enquêtés ? Ainsi, nous allons être amené

à élaborer un questionnaire qui sera soumis au public cible que nous aurons identi�é.

Nous devons ainsi nous interroger sur la forme que va prendre ce questionnaire, c'est

à dire à la manière dont il sera soumis aux enquêtés : entretien classique ou enquête

en ligne ? Plusieurs éléments nous poussent à choisir la seconde option, celle d'une

consultation via Internet. D'abord, d'un point de vue pratique et technique, l'en-

quête en ligne est de loin la méthode la plus simple et la moins onéreuse à mettre en

place. Elle facilite de ce fait le travail de l'enquêteur et, surtout, rend l'enquête plus

accessible et souvent plus conviviale pour l'enquêté, ce qui facilite sa di�usion et son

e�cacité. De cette façon, le taux de réponse pourra être plus élevé dans le cadre

d'une enquête en ligne que dans une enquête issue des méthodes traditionnelles. En

fait, cela dépend des objectifs et des cibles choisies pour l'enquête (Gannassali et

Moscarola, 2002) (Figure 4.12). Quoi qu'il en soit, le délai de réponse est nettement

Figure 4.12 � Protocole d'enquête et e�cacité, d'après Ganassali et Moscarola,
2002)

plus rapide pour l'enquête en ligne : quelques heures su�sent pour obtenir de nom-

breuses réponses, pour un coût de collecte nul. Elle permet en outre une analyse en

ligne et en direct des données. Ces éléments nous font ainsi pencher pour le recours

à l'enquête en ligne. Celle-ci nécessite ensuite, comme toute enquête, la dé�nition

d'objectifs et la détermination du public ciblé.

� Objectifs de l'enquête : nous l'avons dit, nous avons recours à cette enquête

pour appuyer notre méthodologie sur les avis de personnes de terrain. Il s'agit
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donc d'impliquer les enquêtés dans l'élaboration d'une méthode d'évaluation

de leur territoire selon les impératifs du développement durable : il faut ainsi,

en premier lieu, insister auprès des enquêtés sur la nature de l'étude et l'im-

portance de l'évaluation par les indicateurs. Ensuite, il s'agit de s'appuyer

sur eux pour répondre aux trois questions identi�ées plus haut. Les enquê-

tés devront donc classer les indicateurs proposés dans l'une des trois sphères

du développement durable. Ils devront ensuite accorder un poids à chacun

de ces indicateurs pour procéder à l'élaboration d'indicateur synthétiques : la

question posée devra donc comporter un chi�rage e�ectué par l'enquêté. Ce

processus sera répété pour la troisième question relative au poids des sphères.

Nous avons donc ici à élaborer un questionnaire dont l'une des di�cultés pour-

rait être la compréhension de la part de personnes extérieures au milieu de la

science et de l'expertise. L'importance de l'explication et de la clarté de notre

démarche apparaît ici capitale pour la bonne compréhension du questionnaire.

� Public cible. Il s'agit ici de déterminer quel type de personnes vont être enquê-

tées. La démarche participative doit en e�et impliquer le plus grand nombre de

personnes. Dès lors, faut-il soumettre le questionnaire à l'ensemble du grand

public ? La réponse nous semble être positive : pour con�rmer nos choix in-

tuitifs et pour répondre aux questionnements relatifs à la perception des indi-

cateurs, leur catégorisation, et l'interrogation concernant le poids des sphères,

débat non-tranché, il nous paraît important de cerner le ressenti de l'ensemble

de la population, étant entendu que les politiques publiques d'aménagement

durables seront d'autant mieux acceptées qu'elles seront comprises par l'opi-

nion publique, ce qui implique que celle-ci soit comprise également... Pour au-

tant, un projet d'aménagement s'appuie également bien entendu sur le choix

des décideurs, l'avis des experts, acteurs et parties prenantes du domaine de

l'aménagement. Ainsi, il apparaît également important de faire un focus sur ce

que peuvent penser les personnes exercant dans les métiers de l'aménagement

et/ou ayant un mandat électif les plaçant en position de décideur. Le public

ciblé sera donc à la fois le grand public, mais également des personnes plus spé-

cialisées dans les métiers de l'aménagement. Pour cela, le questionnaire devra

être orienté d'une part vers un cible � générale � (le grand public), et d'autre

part, envoyé dans des réseaux plus identi�és comme étant ceux des métiers de

l'aménagement (université, collectivités, bureaux d'études etc.).
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Nous nous orientons donc vers l'élaboration d'une enquête quantitative sous

forme de questionnaire en ligne, di�usé auprès du grand public mais également

avec un coeur de cible particulier, celui des métiers de l'aménagement. La di�usion

de ce questionnaire doit se faire à travers l'activation des réseaux universitaires et

professionnels pour le public-cible des � aménageurs �, et par les liens classiques

d'Internet pur le grand public (réseaux sociaux, contacts privés etc.). Cela doit nous

permettre de recueillir plusieurs centaines de réponses rapidement et pour un coût

nul, grâce à l'utilisation d'Internet permettant une di�usion rapide. Nous mesurons

cependant la principale limite de cette méthode : l'absence d'un échantillonnage

précis, représentatif de la population (ce problème se posant principalement pour la

partie grand public). Nous nous exposons donc au risque d'avoir un panel de répon-

dants représentant mal l'ensemble de la population (surreprésentation de certaines

catégories aux dépends d'autres). Toutefois, le vaste nombre de réponses attendues,

couplé au fort taux de couverture des ménages par Internet aujourd'hui, nous font

accepter ce risque, anticipant que des représentants de l'ensemble des catégories

visées devraient y avoir accès et permettre ainsi la perspective d'un redressement

dans le traitement des données pour corriger les écarts de représentation. De plus, le

fait qu'il existe par ailleurs un coeur de cible spéci�que (aménageurs, disposant de

l'outil internet et familiers des thématiques abordées) nous renforce dans le choix de

cette méthode d'enquête. Il s'agit donc pour nous d'élaborer un questionnaire lisible,

compréhensible et attractif pour permettre une participation correcte du public visé.

4.3.2.2 Le choix d'un support approprié d'enquête en ligne

Avant l'élaboration du questionnaire proprement dit, le choix de la réalisation

d'une enquête en ligne pose la question de l'outil adapté pour la réaliser. Deux mé-

thodes principales de collecte de données existent pour les enquêtes par Internet : la

récolte � artisanale � par retour d'e-mail ou l'appui d'un support d'enquête en ligne,

permettant une élaboration du questionnaire via un logiciel permettant à la fois une

meilleure présentation du questionnaire et un traitement plus facile et plus �able

des données. Nous avons naturellement choisi le recours à l'enquête web basée sur

l'utilisation d'un logiciel : LimeSurvey. Utilisé pour plusieurs enquêtes réalisées au

sein du laboratoire ThéMA, ce logiciel permet de manière assez simple la construc-

tion d'un questionnaire en ligne :

� Logiciel libre et en open-source, à partir d'un serveur web, facilement utilisable
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à partir d'une interface web

� O�re la possibilité de création de plusieurs sondages, di�usables à un nombre

de personnes illimité

� Fonctionnalités avancées : fournit les résultats sous formes statistiques, di�u-

sables au public

� Les enquêtes peuvent être structurées par thèmes, avec un large choix de ques-

tions

Nous avons donc ici un outil fonctionnel doté d'une interface agréable à partir de

laquelle vont pouvoir être mise en forme les questions (Figure 4.13). De nombreux

Figure 4.13 � Capture d'écran de l'interface du logiciel LimeSurvey (phase de
conception des questions)

paramètrages sont possibles, comme la présentation d'une question sous forme d'un

tableau, ou sous forme de réponse chi�rée ou manuscrite, ou encore la possibilité de

permettre plusieurs réponses à une même question... D'un point de vue technique, il
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a l'avantage de permettre un contrôle d'accès et de publication (accès public ou sur

invitation, date et heure de lancement enregistrées etc.) et de permettre de dater les

réponses, et surtout de les anonymiser ou non. Autre élément important, la collecte

des réponses permet de les enregistrer sous divers formats, de manière à pouvoir

traiter facilement les données récoltées à l'aide d'outils familiers (tableur excel etc.).

Les données récoltées feront ainsi l'objet d'un traitement statistique présentant, sous

la forme de graphiques ou de tableaux, les principales tendances observées. Outre

les traditionnelles tabulations présentant la répartition générale des réponses, il est

ici attendu de procéder à des tris croisés et des tris pondérés en fonction des di-

verses catégories auquelles appartiennent les personnes interrogées, a�n d'identi�er

d'éventuels écarts d'appréciation découlant de ces di�érences de situation.

Le choix du recours à l'enquête en ligne justi�é et ses caractéristiques techniques

exposées, nous allons, pour terminer, décrire le questionnaire que nous avons choisi

d'élaborer.

4.3.3 Détails de l'enquête

Nous allons ici présenter les détail de l'enquête e�ectuée à l'aide du logiciel

Limesurvey, durant le mois de Mars 2015. L'élaboration du questionnaire a fait

l'objet d'une ré�exion en amont avec Sophie Mariani-Rousset, du département de

Psyschologie de l'Université de Franche-Comté. Il s'est agi d'identi�er les formes à

apporter à la présentation du questionnaire (lisibilité, accessibilité au grand public)

et à la manière de formaliser, formuler les questions, comme nous allons le voir ici.

4.3.3.1 Présentation et formalisation des questions

Le questionnaire a été intitulé � Indicateurs du développement durable �. Confor-

mément au dispositif de présentation prévu dans LimeSurvey, une page d'accueil

permet de prendre contact avec l'enquêté en une présentation généralement rapide

du sujet traité. Au regard de notre sujet, il a ici été choisi de rédiger une page de

présentation plus longue et détaillée que ce qui est généralement produit. Devant la

complexité relative à la manière d'aborder le développement durable, il nous a paru

important de développer les principes présidant à notre ré�exion. Après une rapide

contextualisation du travail (phrase d'introduction), nous avons choisi de présenter

le schéma des trois sphères en insistant sur l'objectif d'équilibre entre les trois pour

assurer la durabilité d'un territoire, étant entendu que notre démarche s'inscrit dans
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cette philosophie. Les termes d'indicateurs et de sphères du développement durable

sont donc introduits ici, avant une présentation des objectifs du travail. Il a été éga-

lement envisagé une présentation formelle et détaillée des neufs indicateurs, mais la

longueur de lecture d'une telle présentation présentait le risque d'une lassitude et

d'un abandon dès le départ auprès des enquêtés, d'autant que la page de présen-

tation anormalement longue pouvait déjà comporter quelques risques de ce type. Il

a donc été décidé de présenter la page suivante (Figure 4.14), qui nous a semblé

être un compromis entre le besoin d'explication et celui de concision. Il est ensuite

précisé à l'enquêté que la réponse au questionnaire ne devrait pas lui prendre plus

d'une dizaine de minutes, et que le questionnaire est anonymisé.

Figure 4.14 � Page de présentation de l'enquête

Passé cette page de présentation, l'enquête proprement dite débute. La première

question qui nous intéresse, nous l'avons dit, est relative à l'identi�cation de chaque

indicateur par les enquêtés : à laquelles des trois sphères présentées en page d'accueil

l'enquêté, intuitivement, identi�e-t-il chaque indicateur lui étant proposé ? Pour ré-

pondre à cette question, l'enquêté doit ainsi déterminer manuellement à quelle sphère

il rattache l'indicateur proposé. La meilleure technique nous a semblé être la classi�-
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Figure 4.15 � Enquête : tableau de classi�cation des indicateurs

cation au moyen d'un tableau : chaque ligne du tableau propose ainsi un indicateur,

tandis que les trois sphères sont représentées en colonnes. L'enquêté e�ectue son

choix en cliquant sur le � bouton � correspondant à la sphère de son choix (Figure

4.15). Le tableau a été paramétré de façon à ce que l'enquêté n'ait qu'une seule pos-

sibilité de réponse pour chaque indicateur. La question de la possibilité d'identi�er

un indicateur à plusieurs sphères a bien entendu été soulevée, mais il apparaît juste-

ment qu'une multiplicité des choix rendrait inutile la démarche : notre méthodologie

requérant la catégorisation de chaque indicateur dans l'une des sphères, une réponse

à choix multiples n'aurait ici pas de sens.

La seconde question qui se pose ensuite à l'enquêté concerne cette fois-ci la pon-

dération. Nous l'avons vu, il nous apparaît important d'analyser sa perception de la

population quant à l'importance qu'elle peut sembler accorder aux di�érents indica-

teurs d'une même sphère, dans l'optique d'un processus d'agrégation en indicateur

synthétique. Il est ici demandé à l'enquêté de donner un poids à chaque indicateur

pour chacune des sphères. Les outils fournis par LimeSurvey nous permettent d'ef-

fectuer cela en proposant à l'enquêté d'inscrire un pourcentage devant chacun des

trois indicateurs, le total devant être égal à cent (Figure 4.16) (Il est possible de

paramétrer de telle façon qu'une réponse non égale à cent ne puisse être validée et

oblige l'enquêté à parvenir à ce total souhaité). Le procédé est ainsi répété pour les

trois sphères. Le même procédé est utilisé pour la troisième question, qui concerne

le poids accordé aux sphères selon le type d'espace. Trois espaces sont retenus : ru-

ral, périurbain et urbain, ces trois espaces étant les plus facilement identi�ables et

connus du grand public. Pour chacun d'eux, il est demandé aux enquêtés de dire quel

poids ils accordent à chacune des sphères. A la �n de cette étape, il est demandé aux

enquêtés, dans une démarche d'ouverture, s'ils souhaitent proposer d'autres indica-
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Figure 4.16 � Enquêtes : exemple de question relative à la pondération

teurs à analyser. Nous ne perdons pas de vue, comme nous l'avons déjà souligné, que

les indicateurs proposés ici ne sont que des choix arbitraires utilisés à titre d'exemple,

et qu'ainsi toute proposition d'indicateur peut être la bienvenue.

Nous avons ainsi procédé à un questionnement sur trois grandes thématiques (iden-

ti�cation des indicateurs, poids de ceux-ci, poids des sphères selon le type d'espace),

à l'aide d'une interface agréable et d'un questionnement relativement bref. Il reste

maintenant la dernière étape du questionnaire, qui consiste à interroger l'enquêté

sur lui-même a�n de pouvoir traiter ses réponses sous di�érents angles d'approches.

Gardant à l'esprit que les réponses sont anonymes, il est demandé à l'enquêté les

renseignements suivants :

1. Genre (Masculin/féminin)

2. Age (réponse manuscrite de l'enquêté)

3. Catégorie socio-professionnelle (Choix entre les di�érentes CSP identi�ées par

l'INSEE) 16

4. L'espace de résidence (Rural, périurbain, urbain)

5. L'espace du lieu de travail (idem)

6. L'enquêté travaille-t-il dans un métier de l'aménagement (réponse oui/non)

7. En cas de réponse oui, dans quel domaine (choix proposés : Recherche/domaine

universitaire, bureau d'études, collectivités territoriales/services de l'Etat, agences

d'urbanisme, autre).

8. L'enquêté exerce-t-il une fonction élective ? (réponse oui/non)

9. Si oui, quel type de fonction (Conseiller municipal, départemental, régional,

parlementaire, autre)

16. Une catégorie � autre � est prévue, auquel cas l'enquêté peut fournir une réponse manuscrite
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10. Si l'enquêté souhaite y répondre, à quelle tendance politique se rattache-t-il ?

(Sans étiquette/Indépendant, Gauche de la gauche, PS et alliés, écologistes,

centristes, UMP et alliés, FN et alliés, autres).

Cela doit nous permettre, comme nous l'avons évoqué plus haut, de distinguer

ou non d'éventuelles corrélations entre certains types de réponses et les di�érentes

catégories proposées ici. Outre les catégories classiques relatives au genre, l'âge et

la catégorie socio-professionnelle, nous avons, comme indiqué plus haut, voulu iden-

ti�er si l'enquêté était ou non lui-même un acteur de l'aménagement par le métier

qu'il exerce, s'il était un décideur (en tant qu'élu), et en�n si l'on pouvait distinguer

une di�érence de vue selon la proximité politique de l'enquêté.

Le questionnaire se termine sur ces questions et sur une dernière page de remer-

ciements.

4.3.3.2 Di�usion et réception des réponses

Une fois élaboré sur LimeSurvey, ce questionnaire a été testé, sans être activé,

auprès de membres du laboratoire, ne travaillant pas sur le sujet pour un premier

avis sur la compréhension et la lisibilité des questions. Il est apparu quelques di�-

cultés dans l'énoncé des questions, corrigées en conséquences. Le 12 Mars 2015, il a

été procédé à l'activation du questionnaire suivi d'une première di�usion du ques-

tionnaire dans la mailing-list du laboratoire ThéMA, pour une première vague de

réponses � en interne �. Puis l'enquête a été di�usée au grand public le lendemain,

à travers :

� Des listes de di�usion, des mails ciblés vers les milieux professionnels, à desti-

nation des milieux de l'aménagement.

� Les réseaux sociaux, les listes de contacts et listes de di�usions privées, à des-

tination du grand public.

Les retours ont été rapides, la quasi-totalité des 334 réponses ayant été reçues dans les

quinze jours suivant la di�usion, avant une forte baisse et une quasi-inactivité dans

les semaines suivant cette quinzaine. Une relance a été e�ectuée durant la troisième

semaine en direction des bureaux d'études et collectivités, avec un faible nombre de
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retours. Ces réponses ont ensuite été traitées à partir du dossier excel dans lequel

elles ont été automatiquement consignées par LimeSurvey. Ce questionnaire est ainsi

élaboré, d'une manière que nous avons à la fois voulu la plus compréhensible et la

plus simple possible : une interface agréable, attractive et des questions précises vi-

sant à apporter une contribution participative, par le recours à une enquête dont le

temps pour y répondre n'excède pas une dizaine de minutes, temps au-delà duquel

peut se produire une lassitude chez les enquêtés.

Ainsi, nous allons pouvoir appuyer notre méthodologie sur un avis élargi aux per-

sonnes concernées par les politiques d'aménagement du territoire et le développe-

ment durable, c'est à dire l'ensemble de la population. Le recours à l'enquête nous

a paru inévitable pour valider ou in�rmer les choix intuitifs mis en avant dans la

construction de notre méthodologie. Nous avons ainsi pu identi�er sur quels points

méthodologiques faire intervenir une enquête : la perception des indicateurs d'éva-

luation (perception quant à l'appartenance à l'une ou l'autre sphère, perception

quant à son importance) et l'interrogation sur le rapport à l'économique, au social

et à l'environnemental selon le type d'espace. Pour permettre cette démarche parti-

cipative, il est nécessaire de procéder de la manière la plus simple et compréhensible

possible dans le traitement des données (pondération simple plutôt qu'un complexe

processus d'analyse multi-critère) et de recourir à un protocole d'enquête permet-

tant de toucher le maximum de personnes tout en minimisant les coûts de récolte et

de traitement des données. Dans cette optique, nous avons élaboré, à l'aide du logi-

ciel LimeSurvey, ce questionnaire dont les résultats seront exposés dans la troisième

partie.

Conclusion du chapitre 4

Notre proposition méthodologique nous oriente ainsi vers la production d'une car-

tographie visant à identi�er la durabilité d'un territoire à travers l'étude �ne de son

espace. Les indicateurs de départ sont agrégés au cours du processus méthodolo-

gique, lequel nous semble devoir s'appuyer sur une consultation auprès des acteurs

directs de l'aménagement comme auprès du grand public. Devant la multitude de

possibilités de résultats que semble pouvoir peut o�rir la méthodologie, les résultats

d'une telle consultation peuvent servir au décideur à orienter ses choix stratégiques,

non seulement pour l'application du processus (quel type d'agrégation ?) mais aussi
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sur les décisions qui peuvent découler de l'analyse du territoire (quelle sphère privilé-

gier ?). Nous l'avons dit, nous sommes conscient des limites que peut présenter notre

méthodologie, notamment dans le choix, arbitraires ici, des indicateurs sélectionnés.

Ces choix arbitraires visent à permettre des tests dont les résultats doivent ensuite

servir à guider nos ré�exions, comme nous le verrons dans les chapitres suivants.
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Conclusion de la deuxième partie

Cette partie centrale de notre thèse a ainsi été consacrée à une focalisation sur les

enjeux méthodologiques. Nous avons pu mettre en évidence l'importance croissante

prise par les indicateurs dans les travaux d'évaluation d'un territoire. Leur proli-

fération rend impératif la recherche de synthèse pour o�rir aux décideurs d'avoir

non seulement des données lisibles et exploitables mais également, par là même,

une vision d'ensemble qui permette une prise de recul et la possibilité d'analyser le

territoire dans sa globalité. Là aussi, nous avons pu identi�er un certain nombre de

di�cultés.

1. Une di�culté théorique : comment envisager la synthèse ? Nous nous retrou-

vons ici aux prises avec le �ou artistique de la dé�nition de la durabilité, qui

brouille l'analyse. Dans quelle sphères ranger tous les indicateurs sectoriels ?

Comment envisager leur synthèse, en fonction de l'idée que l'on se fait de la

durabilité ? Cet écueil semble, dans l'absolu, quasiment impossible à résoudre.

Il faut donc opérer des choix, les plus scienti�ques, réalistes et rigoureux pos-

sibles, bien que de fait subjectifs et critiquables. Nous avons pour notre part

opté pour l'approche consensuelle d'une équivalence entre économique, envi-

ronnemental et social.

2. Une di�culté technique, directement liée à la précédente : comment réaliser

la synthèse ? Par quel processus d'agrégation ? Là aussi, tout dépend de la

manière d'envisager la durabilité. Les choix d'agrégation, de pondération des

indicateurs sectoriels en indicateurs synthétiques sont par nature subjectifs et

discutables. Nous avons proposé un processus méthodologique rendant pos-

sible une synthétisation adaptable à di�érents choix. Elle se base sur des tests

théoriques réalisés à l'aide d'indicateurs choisis arbitrairement, à partir des ré-

sultats d'un modèle LUTI (MobiSim), pour tester la méthodologie théorique

sur une aire d'étude réelle (l'agglomération de Besançon).

3. Une di�culté � politique � : au vu des problèmes de subjectivité que nous

venons de mettre en avant, il paraît important de ré�échir au moyen d'orienter

les décisions à l'aide d'un processus participatif. C'est pourquoi nous avons

tenu à réaliser une enquête en ligne pour mettre en perspective le ressenti du
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� terrain � avec nos choix méthodologiques intuitifs.

Au �nal, nous pensons avoir fourni une méthodologie relativement simple qui peut

être prise en main par les acteurs de l'aménagement et permet d'exploiter les sorties

de modèles LUTI hors du champ purement académique, en les rendant plus lisibles

et plus accessibles.
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Penser l'aménagement : à la

recherche de l'équilibre
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Un bon politicien est celui qui est

capable de prédire l'avenir et qui,

par la suite, est également capable

d'expliquer pourquoi les choses ne

se sont pas passées comme il l'avait

prédit.

Winston Churchill

Après nous être concentrés sur les aspects méthodologiques, cette dernière partie

ouvre notre travail à la ré�exion relative aux résultats obtenus et, plus générale-

ment, sur les principales questions théoriques, méthodologiques et philosophiques

qui s'o�rent à nous. Elle permet d'abord, au long du chapitre 5, de confronter les ré-

sultats des enquêtes avec les résultats méthodologiques. Il apparaît que les réponses

des enquêtés tendent nettement vers une sorte d'uniformité. Uniformité vers l'équi-

valence, en quelque sorte. La principale information à retenir de ces enquêtes est

le consensus qui semble s'opérer, dans toutes les couches et tous les secteurs de la

population, vers l'équivalence des indicateurs entre eux ainsi que des trois sphères du

développement durable. Au vu des observations des résultats méthodologiques, où

nous avons testé plusieurs hypothèses de pondération, cela peut nous aider à privilé-

gier un processus d'agrégation simple où les indicateurs sont considérés de manière

égale. Au delà de l'aspect méthodologique, cela nous permet également d'envisager

des réponses aux questions relatives à la manière d'appréhender le développement

durable : il semble qu'auprès de la population, ce soit la notion d'équilibre qui se

distingue. En ce qui concerne nos résultats, ce chapitre 5 permet aussi d'en identi�er

les limites, relatives notamment à cette recherche d'équilibre et, surtout, à celui de

l'échelle d'analyse, question récurrente chez les géographes.

C'est sur ces questionnements que s'ouvre le chapitre 6 : d'abord, nous condui-

sons une ré�exion sur la variabilité des résultats et des informations produites selon

l'échelle à laquelle ils sont analysés. Nous touchons là à des questions visant à identi-

�er, pour le décideur, le niveau auquel ses choix et ses actions peuvent avoir l'impact

le plus important. En�n, nous terminons en nous interrogeant sur cette notion d'équi-

libre, par la variété des aspects qu'elle englobe, notamment sous l'angle spatial puis

sous l'angle temporel, étant entendu que la durabilité s'inscrit intrinsèquement dans

le long terme. C'est à cette occasion que nous tentons d'o�rir des perspectives quant

à l'organisation � optimale � d'un processus de décision, dans lequel nous tentons

d'impliquer le mieux possible le domaine scienti�que de la modélisation.
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Chapitre 5

Analyse des résultats

Ce chapitre est consacré à la présentation des résultats de notre travail. Dans

un premier temps, nous présentons les résultats issus de l'enquête, en identi�ant les

tendances nettes qui se dégagent. Puis, nous présentons nos résultats méthodolo-

giques. Si les tendances de l'enquête présentée juste avant sont nettes (pondérations

équivalentes), nous avons eu à coeur de présenter les tests e�ectués dans le cas d'une

pondération di�érente, a�n d'enrichir la ré�exion et de prendre du recul sur la va-

riabilité des résultats. En�n, nous terminons ce chapitre sur le bilan et les limites

de notre méthodlogie.

5.1 Analyse des enquêtes

Dans un premier temps, nous allons présenter les caractéristiques du panels de

répondants, avant d'analyser la nature des réponses aux questions proposées.

5.1.1 Bilan de l'enquête

Nous l'avons dit, l'enquête lancée en Mars 2015 a permis, en une quinzaine de

jours, de récolter 334 réponses valides. Il est à noter que le total des répondants s'est

élevé à plus de 500, présentant ainsi un taux de réponses non-valides (abandon du

questionnaire en cours de route) d'un tiers. Ce fort taux d'abandon peut s'expliquer

par la complexité du questionnaire, élément souligné par des retours de terrain. Ceci

dit, la récolte de plus de 300 réponses valides nous permet d'avoir un échantillon

exploitable.

Comme nous nous y attendions avec ce genre d'enquête en ligne, cet échantillon n'est
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pas doté d'une structuration similaire à celle de la population française. Néanmoins,

toutes les catégories d'âge, de professions et de tendances politiques sont représentées

dans les répondants, bien que très faiblement pour certaines. Ainsi, nous pouvons

voir, dans le tableau 5.1, que la structure par âge du panel de répondants a�che une

nette surreprésentation des catégories les plus jeunes (moins de 40 ans), à l'inverse

des plus anciens (plus de 60 ans), nettement sous-représentés 1. Le déséquilibre se

Table 5.1 � Pro�l des répondants par âge

Tranche d'âge Nombre Proportion (%) Proportion réelle (%)
18-25 ans 67 20 11,7
26-40 ans 166 49,7 23,5
41-60 ans 78 23,3 34,1
60 ans et plus 23 6,8 30,7

véri�e aussi concernant la répartition des catégories socio-professionnelles, où les

étudiants et les cadres/professions intellectuelles supérieures sont largement surre-

présentées au détriment des autres, particulièrement des retraités et des ouvriers 2

(tableau 5.2).

Table 5.2 � Pro�l des répondants par catégories socio-professionnelles

Catégorie Nombre Proportion (%) Proportion réelle (%)
Artisans, commerçants... 6 1,8 5
Cadres, professions intell. sup. 184 55,1 10,6
Professions intermédiaires 20 6 15,2
Employés 29 8,7 16,8
Ouvriers 3 0,9 12,2
Retraités 19 5,6 30
Autres 73 21,9 10

Ces écarts sont facilement explicables par l'accès inégal à internet (nettement

moins développé chez les personnes âgées que chez les jeunes) et par la complexité,

soulignée plus haut, du questionnaire. Nous pouvons suggérer que le sujet traité,

1. Les pourcentages représentant la proportion dite réelle ont été calculés à partir des données
INSEE de population au 1er janvier 2016. Le pourcentage est calculé sur le total des individus de
plus de 18 ans, part de la population ciblée ici

2. Pour des raisons pratiques, les étudiants ont été regroupés avec la catégorie � autres �, les
agriculteurs avec les artisans commerçants. Les proportions ont été calculées à partir des données
INSEE de 2015 des PCS
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l'apparente di�culté des questions posées a pu conduire à une mauvaise di�usion

et un mauvais taux de réponse de la part des � PCS - �. En revanche, le nombre

de réponses selon le genre est équilibré et similaire à la composition réelle de la

population : 176 femmes (52,6%) et 158 hommes (47,3%).

Nous avions choisi par ailleurs de cibler d'autres pro�ls auprès des individus. No-

tamment, nous souhaitions savoir si la personne travaillait dans le domaine de l'amé-

nagement ou si elle en était étrangère, appartenant ainsi au � grand public �. Les

répondants se classent à ce point de vue en deux groupes quasi-égaux : 169 (50,5%)

n'appartiennent pas aux métiers de l'aménagement quand 165 (49,5%) y

exercent. Un équilibre bienvenu et montrant que, malgré les réserves exprimées plus

haut, l'enquête a réussi à toucher et intéresser au-delà des personnes directement

en prise avec ses thématiques. En ce qui concerne les personnes travaillant dans le

domaine de l'aménagement, le tableau 5.3 nous montre un relatif équilibre entre le

milieu universitaire et le monde professionnel (principalement les collectivités). De

Table 5.3 � Pro�l des répondants travaillant dans le domaine de l'aménagement

Secteur Nombre Proportion (%)
Recherche, domaine universitaire 72 43,6
Collectivités, services de l'Etat 57 34,1
Agences d'urbanismes 8 4,8
Bureau d'étude 14 8,5
Architecte 3 1,8
Autres 11 6,7

même, nous avions voulu savoir dans quel type d'espace vivaient et travaillaient les

personnes enquêtées (urbain, périurbain ou rural ?) : nous voyons ici l'espace urbain

largement représenté, tant pour le lieu de vie (67 %) que pour le lieu de travail (74%)

(tableau 5.4)

Table 5.4 � Espace de domiciliation et de lieu de travail des répondants

Type d'espace Domicile Lieu de travail
Urbain 223 (66.8%) 248 (74%)
Périurbain 65 (19,5%) 46 (13,5%)
Rural 46 (13,7%) 46 (13,5%)
Autre - 21 (6,2%)
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En�n, concernant l'orientation politique de répondants (question facultative), si

plus de la moitié n'a pas souhaité répondre (177 ; 53%)), ceux ayant indiqué leurs

préférences (157 ; 47%) montrent une net penchant sur le côté gauche de l'échi-

quier politique (61,7%), une forte proportion d'indépendants (21,6%), tandis que

les autres partis politiques sont largement sous-représentés, en particulier le Front

National (un seul répondant) (tableau 5.5)

Nous disposons ainsi d'un panel su�samment large pour être exploité, mais avec

Table 5.5 � Proximité politique des répondants

Proximité politique Nombre Proportion(%)
Gauche de la gauche 25 20,7
PS et alliés 49 39,8
Ecologistes 23 18,7
Centristes 8 6,5
UMP et alliés 17 13,8
FN et alliés 1 0,8
Indépendants, autres 34 21,7

comme biais un déséquilibre dans la représentation de la population : les catégo-

ries intellectuelles, jeunes et urbaines sont surreprésentées au détriment des classes

populaires et des personnes âgées. Cela nous montre les limites de l'exercice de l'en-

quête en ligne que nous avons pratiqué. Néanmoins, ces limites ne nous apparaissent

pas rédhibitoires et nous semblent pouvoir être surmontées. En e�et, nous l'avons

dit, toutes les catégories visées sont représentées, ce qui pour nous constitue l'es-

sentiel : il s'agit moins de faire une moyenne générale des réponses que d'identi�er

d'éventuelles variations de jugement selon les di�érentes strates de la population.

Celles-ci étant toutes représentées 3, il nous sera donc possible de calculer strates

par strates et d'en tirer les conclusions. En�n, pour le calcul global sur l'ensemble

de la population, il nous sera possible d'e�ectuer un redressement en pondérant en

fonction du poids réel de chaque catégorie. Bien évidemment, il n'est pas possible

de présenter ici l'ensemble des résultats de l'enquête. Nous nous attacherons donc à

mettre en valeur les éléments les plus marquants observés, et les conclusions qu'ils

nous permettent de tirer.

3. Trois catégories cependant apparaissent poser un réel problème d'interprétation en raison de
la faiblesse extrême de leurs e�ectifs : les ouvriers (3), les architectes (3) et les proches du FN (1)
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5.1.2 Des choix intuitifs con�rmés par l'enquête

Dans un premier temps, l'observation globale des résultats nous permet de tirer

un premier bilan : les choix intuitifs que nous avions e�ectués dans notre méthodo-

logie, à savoir le classement des indicateurs selon les sphères, et l'égale pondération

entre eux, s'avèrent, sauf exception, con�rmés par les tendances générales découlant

de l'enquête 4.

La première question avait trait à l'identi�cation à une sphère des indicateurs pro-

posés. Il s'agissait de voir si le choix de classi�cation opéré intuitivement se trouvait

con�rmé par le sentiment des enquêtés. Comme le montre la �gure 5.1, dans huit

cas sur neuf, la majorité des enquêtés a opéré une identi�cation similaire aux choix

e�ectués.

Figure 5.1 � Classi�cation des indicateurs par sphère

Dans le détail, nous pouvons identi�er quatre indicateurs dont le rattachement

à une sphère est quasi-consensuel : la mixité et la ségrégation (sphère sociale à res-

4. Sur l'ensemble de l'échantillon, pour chacune des questions, les valeurs -/+ de l'intervalle de
con�ance à 95% sont inférieures à 2 pour chacun des critères testés, ce qui crédibilise les résultats
obtenus.
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pectivement 97,2% et 85,9%), la pollution atmosphérique et la préservation des es-

paces agricoles (sphère environnementale à respectivement 97,3% et 82,6%). Quatre

autres voient se dégager une nette majorité en faveur d'une sphère, avec cependant

une minorité d'autres choix non négligeables (Coûts des déplacements et accès aux

emplois, dans la sphère économique à respectivement 63,8 % et 58,3%), l'accessibi-

lité aux aménités urbaines (sphère sociale à 64,2%) et la proximité aux espaces verts

(sphère environnementale à 61,4%). Un seul n'obtient aucun jugement majoritaire

absolu : la performance des transports en communs, classé selon les performances

économiques mais identi�é ici, à une majorité relative (47,6%) dans la sphère envi-

ronnementale. Nous observons donc ici un résultat confortant globalement nos choix

avec cependant une nuance importante, la majorité des indicateurs (5 sur 9) fai-

sant l'objet de di�érences de classi�cation, la plupart du temps minoritaires, mais

de manière cependant non-négligeable. Cela illustre ici la relative di�culté dans la

partie amont de la ré�exion, qui consiste à sélectionner des indicateurs et surtout les

catégoriser dans une sphère appropriée : le consensus semble pour certains d'entre

eux di�cile à atteindre, signe de la complexité et de l'étroitesse des relations entre

les di�érentes sphères du développement durable.

Si la classi�cation des indicateurs apporte une con�rmation des choix intuitifs nuan-

cée, il apparaît en revanche que pour la question de la pondération intra-sphère des

indicateurs (élément central de la méthodologie), l'idée d'accorder une pondération

équivalente semble nettement confortée par le résultat global. (Figure 5.2).

Il apparaît nettement que la tendance est à la pondération équivalente des in-

Figure 5.2 � Pondération intra-sphère des indicateurs

dicateurs. L'écart n'excède jamais 10 points entre les trois indicateurs. Si quelques

nuances existent (l'accessibilité aux emplois est légèrement privilégiée dans la sphère
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économique (38,3 %), la mesure des pollutions atmosphériques dans la sphère en-

vironnementale (38,5%), nous n'observons pas de déséquilibre �agrant nécessitant

d'envisager des pondérations di�érenciées à l'intérieur des sphères.

De même, la �gure 5.3 nous montre que l'importance accordée au poids des dif-

férentes sphères selon les di�érents types d'espaces tend elle aussi vers l'égalité en

trois parts équivalentes, seule la sphère environnementale apparaissant légèrement

privilégiée en zone rurale (37,95%).

Figure 5.3 � Poids des sphères selon le type d'espaces

Nous avons insisté plus haut sur le problème de représentativité de l'échantillon

d'enquêtés dont nous disposons ici. Nous avons donc voulu testé les résultats en pon-

dérant l'échantillon en fonction de la structure réelle de la population. Nous avons

pour cela pondéré à partir de la composition par âge : il s'agit de la catégorie dans

notre enquête où nous disposons des données les plus solides (les autres classements,

par CSP, proximité politique contenant certains échantillons trop faibles). A partir

du poids réel estimé des di�érentes tranches d'âge présentées dans le tableau 5.1,

nous avons recalculé les résultats. Nous nous apercevons qu'ils di�èrent peu des ré-

sultats bruts, comme le montre les tableaux 5.6 pour la pondération des indicateurs

et 5.7 pour la pondération des sphères 5 .

Pour la pondération des indicateurs, il apparaît que l'écart entre le résultat brut

et la moyenne redressée est au maximum de 1,63 (accessibilité aux emplois). Pour

l'importance accordée aux sphères selon le type d'espace, il s'élève au maximum

à 3,52 (poids de la sphère économique en zone rurale). Cette comparaison nous

conforte sur deux points : bien que peu représentatif, l'échantillon n'en produit pas

moins des résultats proches de ceux observés avec un redressement. Le biais que l'on

5. Pour la classi�cation des indicateurs, la di�érence, bien que parfois plus importante (6 points
d'écart maximum pour les indicateurs dont la classi�cation est moins consensuelle comme la per-
formance des transports en commun) est également faible. Le tableau est présenté en annexe.
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Table 5.6 � Moyennes des pondérations

Economique Coût des déplace-
ments

Performance
TC

Accès emplois

Moyenne brute 30,08 31,64 38,27
Moyenne redr. 29,25 30,85 39,90
Ecart -0,84 -0,79 1,63
Social Mixité Ségrégation Accès aménités
Moyenne brute 33,97 30,61 35,42
Moyenne redr. 35,52 30,59 33,89
Ecart 1,55 -0,03 -1,53
Environ. Proximité EV Pollutions

atmo
Préserv. espaces
agri

Moyenne brute 29,24 38,47 32,29
Moyenne redr. 27,76 39,98 32,25
Ecart -1,47 1,52 -0,04

Table 5.7 � Moyennes de l'importance accordée aux sphères selon le type d'espace

Urbain Econ. Social Envir.
Moyenne brute 32,12 34,82 33,06
Moyenne redressée 33,65 33,34 33,01
Ecart 1,53 -1,48 -0,06
Périurbain Econ. Social Envir.
Moyenne brute 29,90 34,69 35,40
Moyenne redressée 32,84 33,00 34,17
Ecart 2,93 -1,69 -1,24
Rural Econ. Social Envir.
Moyenne brute 29,53 32,52 37,95
Moyenne redressée 33,05 30,18 36,77
Ecart 3,52 -2,34 -1,18
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pourrait redouter apparait en fait assez limité. De plus, cette faible di�érence tend

à conforter la conclusion d'une tendance à l'uniformisation des réponses, que nous

allons étudier plus en détail en observant les réponses selon le pro�l des répondants.

5.1.3 Une tendance nette à l'uniformité des réponses

Il apparaît en e�et que l'étude des réponses selon les di�érentes catégories mène

à la conclusion que les écarts de jugements que l'on aurait pu attendre, s'ils ne sont

pas inexistants, n'en sont pas moins nettement limités. Et ce, quel que soit le type

de classi�cation de la population envisagée, et quelle que soit la question posée.

Recours à l'écart type

L'analyse qui nous intéresse ici est celle visant à identi�er d'éventuelles variations de

jugements selon la catégorie des répondants. Pour cela, il nous faut donc analyser la dis-

persion des données des moyennes obtenues pour chaque catégorie étudiée. Nous aurons

ainsi recours au calcul de l'écart-type, qui permet en outre d'identi�er d'éventuelles va-

leurs aberrantes pouvant provenir de données issues d'un très faible échantillon, comme

nous avons pu l'identi�er plus haut pour certaines catégories. La question de l'inter-

prétation de l'écart-type est assez délicate : à partir de quelle valeur va-t-on considérer

qu'un écart-type est élevé ? La complexité et la variété des réponses données par la

littérature, nous fait pencher ici pour une dé�nition assez simple. L'écart-type étant

l'écart moyen à la moyenne, le niveau qui nous permettra de repérer un fort écart-type

est 1/2 moyenne. Si l'écart-type est supérieur à 0,5 moyenne, on peut donc considérer

que les variations sont fortes.

Penchons-nous d'abord sur la pondération des indicateurs, à l'intérieur de chacune

des sphères. Nous avons vu plus haut que la tendance générale s'orientait vers une

égalité entre chaque indicateur, pour chacune des sphères. L'analyse selon les di�é-

rentes catégories de répondants montre que, là aussi, les écarts sont réduits en ce

qui concerne le jugement. Si l'on se base sur la structure par âge de la population,

il apparaît que les écarts moyens sont toujours inférieurs à 3, et les écarts types

inférieurs 4 (tableau 5.8). La plus forte variation est de l'ordre de 10 points, concer-

nant le poids de l'indicateur d'accessibilité à l'emploi, auxquel les plus de 60 ans

accordent une importance de 43,25%, là où les 18-25 ans ne lui accordent � que �

33,94 % 6 .

6. Nous retrouvons ici, assez logiquement, la catégorie dans laquelle la di�érence entre moyenne
brute et moyenne redressée était la plus importante dans la pondération des indicateurs

209



III. Penser l'aménagement : à la recherche de l'équilibre

Table 5.8 � Pondération des indicateurs économiques selon l'âge

Age Coût des dépl. Performance TC Accès emplois
18-25 ans 34,26 31,80 33,94
26-40 ans 29,18 32,03 38,79
41-60 ans 28,91 31,39 39,70
60 ans et plus 27,75 29,00 43,25
Ecart Type 2,89 1,39 3,84

Nous assistons donc à une faible dispersion des pondérations selon les pro�ls

des répondants. Cette dispersion minime se retrouve également si l'on observe les

réponses selon le genre (écart-type inférieur à 2 dans tous les cas), le lieu de travail

et de domicile (écart-type inférieur à 3 dans tous les cas, sauf pour la mixité et

les aménités sociales), et selon que l'enquêté travaille ou non dans l'aménagement

(Ecart-type maximal : 2,03 pour le coût généralisé des déplacements). Au �nal,

les variations les plus importantes sont observées en fonction de la catégorie socio-

professionnelle, l'appartenance politique et le métier de l'aménagement, pour les

personnes concernées. Il convient toutefois de nuancer d'emblée ce constat, ces trois

domaines étant ceux comprenant les échantillons les plus faibles di�cilement exploi-

tables : les ouvriers (3), les électeurs FN (1) et les architectes(3), ces échantillons

étant le plus souvent à l'origine des plus forts écarts. 7. Concernant la pondération

selon la CSP, nous pouvons constater avec la �gure 5.4 que l'importance de l'écart-

type demeure tout de même fort réduite.

Les écarts-types les plus importants sont observés concernant l'importance accor-

dée aux indicateurs d'accessibilité aux emplois (tableau 5.9). Nous retrouvons ici le

phénomène observé plus haut : les retraités accordent plus de poids à l'accessibilité

aux emplois 46,7%), de même que les artisans (41%) et les employés (42,9%). A

l'inverse, les étudiants accordent une pondération quasi-équivalente aux trois indi-

cateurs, avec une dominante pour le coût généralisé des déplacements (34,2%).

Le constat est le même concernant la pondération de l'importance accordée aux

di�érentes sphères selon le type d'espace. Ici aussi, les variations sont limitées, avec

néanmoins une distiction des catégories les plus âgées pour accorder davantage de

7. Dans les graphiques présentés ici pour l'interprétation de l'écart-type,il a donc été décidé
de les exclure de l'analyse. Dès lors, concernant les métiers de l'aménagement et l'appartenance
politique, les variations deviennent aussi minimes que dans les autres catégories précitées. Nous
présenterons donc ici uniquement les graphiques relatifs à l'écart-type concernant la CSP
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Figure 5.4 � Ecart-type et rapport à la moyenne pour la pondération selon la
CSP

Table 5.9 � Pondération des indicateurs économiques selon la CSP

CSP Coût déplac. Performance TC Accès emplois
Artisans, ... 25,67 33,33 41,00
Autre 31,00 25,47 43,53
Cadres etc. 28,93 33,31 37,76
Employés 31,70 25,41 42,89
Etudiants 34,19 32,31 33,50
Ouvriers 36,67 38,33 25,00
Professions inter. 30,33 31,17 38,50
Retraités 25,56 27,78 46,67
Ecart type 3,85 4,45 6,82
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Table 5.10 � Importance des sphères en zone rurale, selon l'âge

Age Econom. Social Envir.
18-25 ans 27,03 32,86 40,11
26-40 ans 28,16 33,67 38,16
41-60 ans 31,86 31,84 36,30
60 ans et plus 40,40 24,65 34,95
Ecart Type 6,05 4,14 2,25

poids à la sphère économique en zone périurbaine (38,8% pour les plus de 60 ans

contre 28,3 pour les 18-25 ans, qui eux privilégient davantage la sphère environne-

mentale : 36,1%) et surtout les zones rurales (tableau 5.10.) : 40,4% chez les plus

de 60 ans contre 27,03 % ches les 18-25 ans. Nous retrouvons ici un clivage assez

classique entre des personnes âgées davantage sensibles au domaine économique là

où les nouvelles générations seront plus attentives aux enjeux environnementaux.

Mais ici aussi, lorsque nous regardons les écarts-types là où ils sont le plus important

(catégories socio-professionnelles), nous voyons que ceux-ci se limitent à un maxi-

mum de 5,1 %, pour la sphère économique en zone rurale que nous venons d'évoquer

(Figure 5.5).

Figure 5.5 � Ecart-type et rapport à la moyenne selon la CSP pour l'importance
du poids des sphères

La conclusion que nous pouvons tirer de l'analyse de nos enquêtes, dont nous

avons présenté ici les éléments les plus signi�catifs, est qu'une tendance très nette se

dégage : les jugements de la population intègrent une équivalence aussi bien entre les

212



5. Analyse des résultats

indicateurs qu'entre les sphères du développement durable. Certes, quelques nuances,

classiques, peuvent être observées, notamment entre les jeunes et les personnes âgées,

ou entre les catégories intellectuelles supérieures (plus urbaines) et les catégories

populaires : il s'agit ici de clivages classiques, mais même ceux-ci apparaissent ré-

duits. A l'inverse, nous pouvons insister sur la quasi-absence de divergence entre

les enquêtés travaillant dans l'aménagement, largement sensibilisés aux questions

de développement durable, et le � grand public �. Dans tous les cas, les individus

tendent à accorder des importances équivalentes aux indicateurs et aux sphères, de

même qu'ils identi�ent plutôt bien la quasi-totalité des indicateurs proposés à la

sphère à laquelle ils ont été attribués. C'est d'ailleurs à ce niveau que les observa-

tions sont les plus mitigées, plusieurs indicateurs ayant été classés dans une autre

sphère par une forte minorité de répondants, voire une majorité relative dans le cas

de la performance des transports en commun.

Cette observation des résultats d'enquête nous conduit donc à envisager une métho-

dologie fondée sur l'équivalence du poids des indicateurs et sur l'égale importance du

poids des sphères, quel que soit l'espace aménagé. En ce sens, l'enquête nous fournit

un support participatif précieux qu'il convient de mettre en valeur dans notre pro-

cessus de décision, en cela qu'il va nous permettre de mieux cerner les enjeux qui se

dégagent du bilan méthodologique que nous allons maintenant tirer.

5.2 Évaluation du territoire

Nous allons, dans ce 5.2., nous attacher à présenter les résultats concrets obtenus

sur notre aire d'étude de la CAGB. La méthodologie présentée dans le chapitre

précédant doit ainsi nous permettre d'identi�er les performances de ce territoire.

5.2.1 Résultats des traitements

Nous allons dans un premier temps présenter les résultats produits par les di�é-

rentes étapes du processus méthodologique.

5.2.1.1 Evaluation et synthétisation des indicateurs

La première étape a donc consisté en l'évaluation des di�érents indicateurs,

comme cela a été présenté de manière théorique dans le 4.2. Nous pouvons à pré-

sent visualiser l'application de cette évaluation sur le territoire de la CAGB. Dans
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la �gure 5.6, nous rappelons, par l'exemple de la sphère sociale, le processus initial

d'évaluation de chaque indicateurs. Normalisés, sur une échelle allant ici de 1 à 10,

il sont ensuite évalués, dans les conditions décrites dans le 4.2., dans une catégo-

risation simple (� bonne �, � moyenne � ou � mauvaise �). Nous avons ainsi une

Figure 5.6 � Etapes de réalisation d'indicateur synthétique sur le territoire de la
CAGB, sphère sociale

carte d'évaluation du territoire pour chacun des neufs indicateurs, représentés dans

la �gure 5.7 Nous pouvons ainsi voir la variété des situations selon les indicateurs.

Si, concernant la sphère économique, une similitude semble s'opérer entre les trois

indicateurs, avec de bonnes performances localisées dans les espaces urbains et no-
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tamment le centre de l'agglomération, nous pouvons en revanche identi�er de fortes

variations concernant les indicateurs relatifs à la sphère sociale.

� L'indice d'accessibilité aux aménités urbaines est logiquement le plus tranché :

il montre des performances moyennes dans les centres urbains et des perfor-

mances mauvaises partout ailleurs.

� Les indices de mixité sociale et de ségrégation dûe au chômage, que l'on pour-

rait penser proches (et ainsi reprocher le choix de deux indicateurs voisins),

voient en fait leurs résultats fortement di�érer. L'indice de ségrégation lié au

social concentre de mauvaises performances dans le quartier de Planoise tandis

que l'indice de mixité sociale voit lui une performance moyenne ou bonne dans

la plupart des communes de la CAGB.

En�n, les indicateurs environnementaux présentent également une variété de résul-

tats liés à leur nature. A partir de cette évaluation, nous avons ensuite produit des

cartographies permettant l'analyse de l'espace pour chaque sphère, en agrégeant les

indicateurs selon les di�érents opérateurs d'agrégation. Nous pouvons ainsi analy-

ser les di�érences que peuvent produire ces di�érents opérateurs, en particulier la

moyenne arithmétique et la moyenne géométrique dont nous avons parlé dans la

seconde partie. Il s'agit en e�et des deux opérateurs les plus courants et les plus

pertinents qu'il nous semble important d'étudier, pour les raisons expliquées dans

la partie 2, notamment avec l'e�et � éliminatoire � donné à un indicateur de valeur

0 avec la moyenne géométrique. La �gure 5.8 présente ici les résultats cartogra-

phiques pour l'indicateur synthétique de chacune des trois sphères. Nous pouvons

voir ainsi les di�érences d'évaluation du territoire selon que l'agrégation des indica-

teurs a procédé d'une moyenne arithmétique ou géométrique. Les di�érences sont

assez marquées, notamment pour la sphère économique et, plus encore, la sphère

sociale. Ces variations sont évidemment dues à la nature des indicateurs et à leur

répartition spatiale : dans le domaine social, les mauvaises performances d'accès aux

aménités urbaines en milieu rural et périurbain provoquent de fait une mauvaise per-

formance globale de l'indicateur social en cas de moyenne géométrique alors même

que les autres indicateurs produisent des résultats beaucoup plus nuancés :

L'examen détaillé de la répartition des cellules selon la performance de leur indi-

cateur synthétique est présentée dans le tableau 1, en reprenant l'échelle d'évaluation
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Figure 5.7 � Evaluation des indicateurs : cartographie
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Figure 5.8 � Indicateurs synthétiques produits selon une méthode d'agrégation
par moyenne arithmétique ou géométrique
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allant de 0 à 4. 8. Il apparaît que l'essentiel des variations entre moyenne géométrique

et moyenne arithmétique se produit entre performance mauvaises et moyennement

bonnes. Les performances de qualité, supérieures à la valeur 3, sont logiquement

identiques dans les deux cas, une évaluation égale à 0 dans l'un des indicateurs de

base entraînant mathématiquement une moyenne arithmétique inférieure à 3. Or, ce

qui importe ici, au regard de notre méthodologie, ce sont bien les meilleures perfor-

mances pour chaque indicateur synthétique, à partir desquelles seront calculées les

combinaisons permettant la catégorisation de chaque cellule au regard du schéma du

développement durable. Pour cette raison, le résultat �nal ne variera pas selon que

l'indicateur sera calculé par la moyenne géométrique ou arithmétique. C'est en tout

cas l'hypothèse de travail que nous suggérons ici : au vu des résultats de l'enquête

suggérant une pondération globalement équivalente de chaque indicateur, excluant

de fait toute valeur éliminatoire, nous recommandons de considérer comme

valeur de bonne performance une valeur excluant l'élément absorbant

constitué par le 0. De fait, le recours aux di�érents opérateurs d'agré-

gations pour la production d'indicateurs synthétiques n'apparaît plus ici

comme une étape déterminante impactant le résultat �nal.

5.2.1.2 Pondérations intersphères

En réalité, les variations les plus intéressantes à observer à nos yeux sont celles

concernant les pondérations relatives à chacun des indicateurs, dans la conception

de l'indicateur synthétique. Les enquêtes réalisées nous ont montré qu'un consensus

semblait se dégager pour des pondérations équivalentes. Toutefois, il nous a semblé

intéressant, dans un souci d'objectivité et d'exhaustivité, de présenter ici les résul-

tats obtenus en testant des pondérations di�érentes selon les indicateurs. Cela dans

le but de confronter notre méthodologie dans l'éventualité de décisions d'aména-

gement n'allant pas dans la tendance identi�ée dans l'enquête, avec des décideurs

privilégiant un indicateur plutôt qu'un autre. Il nous a paru important d'e�ectuer

des tests permettant d'identi�er d'éventuelles variations liées à une variation des

pondérations, étant entendu que les jugements peuvent s'avérer di�érents selon les

contextes et les territoires. Ceci dans le but d'identi�er, au �nal, l'importance que

pourrait avoir ces di�érences de pondération sur le résultat �nal de l'évaluation pro-

duit par la combinaison. Tenant compte des éléments cités plus hauts, nous avons

8. Par souci de lisibilité, il a été procédé au regroupement en trois catégories : une performance
jugée mauvaise (inférieure à 2), une performance moyennement bonne (2 à 3) et une performance
de qualité (supérieure à 3).
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Figure 5.9 � Répartition des cellules selon leur indicateur synthétique

choisi de tester des pondérations � modérées �, c'est à dire accordant une valeur de

50% à un indicateur et 25% aux deux autres. Neuf con�gurations (trois par sphère)

ont ainsi étés testées, et présentées dans les �gure 5.10, 5.11 et 5.12 ci-dessous.

Il apparaît ici que les variations se révèlent assez limitées, bien davantage en tout

cas qu'avec les opérateurs d'agrégation présentés plus haut. Là encore, les variations

les plus importantes apparaissent dans la sphère sociale en raison de la forte dis-

persion des résultats selon les indicateurs. En revanche, les variations du nombre

de cellules indiquant une bonne performance existent : jusqu'à plus de 20 points

d'écarts dans la sphère sociale, selon que l'indicateur privilégié soit l'accessibilité

aux aménités (3% de cellules avec une bonne performance) ou l'indicateur de mixité

(24,7%)(Tableau 2). De fait, ces variations de pondérations nous semblent de nature

à impacter le résultat �nal, et nous confortent dans la volonté de tester ces di�érents

cas de �gure.

Ainsi, les résultats produits pour l'étape de réalisation d'indicateur synthétiques

pour chacune des sphères nous permettent de nous focaliser ici sur les enjeux qui

peuvent se dégager autour de la question de la pondération.
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Figure 5.10 � Indicateurs synthétiques de la sphère environnementale selon la
pondération

Figure 5.11 � Indicateur synthtétique économique selon la pondération
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Figure 5.12 � Indicateur synthtétique social selon la pondération

5.2.2 Résultats globaux : Des variations limitées

A partir de ces résultats relatifs à la production d'indicateurs synthétiques, nous

allons maintenant présenter en détail les résultats �naux, issus de l'étape de combi-

naison décrite dans le 4.2.

5.2.2.1 Résultat �nal

Nous présentons et commentons ici la carte de référence, déjà introduite dans

l'exposé de la méthodologie dans le chapitre 4, obtenue par la combinaison des per-

formances de chaque celulles à partir des indicateurs synthétiques produits par la

moyenne arithmétique. (Figure 5.13). L'analyse spatiale des résultats nous permet

d'identi�er, de manière cohérente, les di�érentes caractéristiques territoriales de la

CAGB, en fonction de leur catégorisation selon leur niveau et leur type de durabi-

lité 9.

9. Nous identi�ons, rappelons-le, 3 niveaux de durabilité : le niveau 1 correspondant à une
bonne performance dans une seule sphère, le niveau deux dans deux des trois sphères et le niveau
trois pour la durabilité maximale.
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Figure 5.13 � Evaluation de la durabilité du territoire de la CAGB

� Les cellules regroupées dans la catégorie 5 (sphère environnementale) appa-

raissent logiquement situées dans et autour des forêts (en particulier la forêt

de Chailluz sur le nord de la ville de Besançon)

� Les espaces périurbains, les bourgs (par exemple St Vit, Mamirolle, Franois,

Roche-Les-Beauprés, etc.) semblent avoir des résultats satisfaisants en termes

de combinaison de bonnes performances et peuvent être clairement distingués

sur la carte.

� Concernant la ville centre (Besançon), nous pouvons constater l'émergence du

champ correspondant à la catégorie � viable �, combinant de bons résultats

économiques et sociaux.

� Au sud de l'agglomération, correspondant aux premiers contreforts forestiers

des montagnes du Jura, les cellules combinent de bonnes performances écono-

miques et environnementales.

� Les collines urbaines, boisées, sont celles contenant les cellules qui présentent

la durabilité la plus forte (niveau 3).
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� Les autres parties de la ville de Besançon sont généralement économiquement

performantes (Catégorie 7) avec une bonne accessibilité aux emplois et au

transports en commun.

� La catégorie 6 (social) est presque exclusivement située dans les espaces périur-

bains et correspond aux cellules caractérisées par de bons indicateurs sociaux,

mais moins favorisées que Besançon en termes d'accessibilité aux emplois et

aux réseaux de transport.

� Le quartier populaire de Besançon (Planoise) a un bon potentiel économique en

raison de la position géographique, mais sou�re d'un handicap dans la sphère

sociale en raison du fort taux de chômage impliquant une forte ségrégation.

Ces résultats con�rment des réalités intuitives et observées sur l'agglomération de

Besançon, et semblent donc rendre crédible la méthodologie. Après les étapes d'agré-

gation et les phases de combinaison, il conduit à l'identi�cation et à l'emplacement

de domaines cohérents et représentatifs. Il permet en outre de quanti�er le nombre

de cellules appartenant à chaque catégorie et d'en produire une analyse relative

au niveau de durabilité de l'espace. Avant de nous livrer à cette analyse et d'en

identi�er les limites, il convient cependant, dans la ligne de ce que nous avons sou-

ligné plus haut, de comparer ce résultat avec celui obtenu à partir des variations de

pondérations.

5.2.2.2 Variations thématiques

Il s'agit ici d'identi�er ici d'éventuelles variations du résultat �nal en fonction de

di�érents choix de pondérations retenus dans l'étape précédant la phase �nale (ex-

plicitée plus haut). Nous présentons ici des résultats obtenus à partir d'indicateurs

synthétiques obtenus après les pondérations variables présentées dans la sous-partie

précédente. Il existe évidemment une multitude de résultats possibles qu'il n'est pas

possible de représenter ici. En guise d'illustration, nous avons sélectionné trois cartes

de résultats �naux in�uencés par des indicateurs synthétiques conçus en favorisant

l'un des indicateurs de base. Nous présentons ici trois scénarios (�gure 5.14) (dé-

nommés de manière intuitive et arbitraire, donc discutables, au vu des indicateurs

privilégiés) dont les résultats di�èrent :
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� Scénario écologiste : dans chaque sphère, les indicateurs privilégiés sont ceux

des pollutions atmosphériques, de la performance du transport en commun et

de l'entropie.

� Scénario d' e�cacité : favorisation de l'accès aux emplois, de la préservation

des espaces agricoles et d'une faible ségrégation liée au chômage.

� Scénario de confort : favorisation du moindre coût des déplacements, d'une

bonne accessibilité aux aménités urbaines et d'une proximité aux espaces verts.

Figure 5.14 � Résultats �naux selon di�érentes con�gurations
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Nous pouvons constater des résultats dont les variations existent mais qui de-

meurent néanmoins limitées. La comparaison du nombre de cellules appartenant à

chaque catégorie (tableau 5.11) démontre une variation assez limitée. Le nombre

de cellules ne changeant pas de catégorisation s'élève à 2209 cellules sur 2901 soit

78,9%.

Table 5.11 � Proportion de cellules de chaque catégories selon le choix de pondé-
ration

Catég. Confort % Ecolo. % E�cace % Standard %
0 1708 58,88 1308 45,09 1363 46,98 1289 44,43
1 0 0,00 5 0,17 6 0,21 7 0,24
2 0 0,00 4 0,14 4 0,14 4 0,14
3 24 0,83 32 1,10 17 0,59 45 1,55
4 9 0,31 53 1,83 38 1,31 51 1,76
5 933 32,16 1314 45,29 1321 45,54 1318 45,43
6 0 0,00 21 0,72 27 0,93 21 0,72
7 227 7,82 164 5,65 125 4,31 166 5,72

Des variations existantes donc, mais des variations limitées pour ce qui concerne

l'ensemble du territoire étudié. Voici ce que l'on peut déduire des résultats �naux.

C'est donc maintenant le moment d'étudier les résultats produits par notre enquête.

Cette dimension participative expliquée dans le 4.3. doit nous permettre de guider

nos choix et d'illustrer l'importance ou non des choix de pondérations dans le pro-

cessus global d'évaluation et de décision. Après avoir présenté les résultats produits

par la méthodologie et analyser les réponses fournies par les enquêtes, nous allons

clore ce chapitre par une ré�exion sur le bilan que nous pouvons tirer de la démarche

méthodologique que nous proposons.

5.2.3 Un outil d'analyse de l'espace

Revenons d'abord sur le fond de l'objectif méthodologique, à savoir le besoin

d'évaluer le territoire.

5.2.3.1 Identi�cation des lacunes et des atouts

Nous avons pu constater dans le 5.1. que les résultats méthodologiques four-

nissaient une représentation cohérente du territoire selon ses di�érents niveaux de

durabilité. Ce résultat permet ainsi d'envisager une analyse lisible du territoire dans

une optique d'aide à la décision. Avec une classi�cation en 8 classes (les 7 catégories

du schéma du développement durable et la catégorie ne répondant à aucune d'entre
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elles), il est ainsi fournit une cartographie claire pour le décideur qui peut visualiser

les performances des di�érents espaces du territoire concerné. Ceci étant obtenu par

l'aboutissement d'un processus méthodologique scienti�que rigoureux tel que nous

l'avons décrit. Il nous semble donc que l'objectif que nous avions souligné d'obtenir

des résultats relativement faciles à interpréter tout en s'appuyant sur la rigueur de

l'outil scienti�que semble ici atteint.

Dans le détail, nous pouvons ainsi proposer une carte (�gure 5.15 montrant d'abord

les di�érents niveaux de durabilité au regard du schéma proposé dans le 4.2. Nous

nous apercevons, comme nous avons pu le constater (�gure 5.13), d'un grand nombre

de cellules ne correspondant à aucune performance satisfaisante. Ces cellules sont,

pour notre territoire, principalement situées dans des espaces non bâtis situés en

zone rurale ou périurbaine. Ensuite, la plupart des espaces répondant à des critères

de durabilité sont ceux correspondant à la catégorie 5, à savoir celle présentant une

bonne performance au niveau environnemental seulement. Cet état de fait peut ai-

sément s'expliquer par la présence de nombreux espaces naturels dans un territoire

tel que celui de la CAGB. En�n, les espaces combinant une bonne performance dans

plus d'une sphère sont quasi-exclusivement situés en milieu urbain. Nous constatons

en outre que les cellules présentant un niveau maximum de durabilité, nous l'avons

dit, sont très peu nombreuses. Cela soulève évidemment de nombreux questionne-

ments sur lesquels nous allons revenir par la suite.

Pour le moment, nous pouvons donc constater la production d'un support met-

tant en évidence les principaux atouts du territoire, et concomitamment ses fai-

blesses. Sur la CAGB, la principale force que l'on peut constater est d'une part

les opportunités en matière économiques o�ertes par l'agglomération tout en bé-

né�ciant, à proximité, d'une bonne qualité environnementale, de par la proximité

d'espaces naturels aux alentours et même au sein de la ville centre. Les lacunes

peuvent s'identi�er dans la faiblesse du nombre de cellules cumulant de bonnes

performances dans plusieurs sphères économiques. Ces faits s'expliquent aisément

par la structuration de l'espace étudié. Avant de revenir sur ces e�ets structurels,

il convient de s'arrêter un instant sur les variations observées dans les résultats à

partir des di�érentes options proposées et étudiées plus haut.
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Figure 5.15 � Di�érents niveaux de combinaisons

5.2.3.2 Privilégier des pondérations équivalentes

En e�et, à partir de l'état de l'art e�ectué dans le chapitre 4, nous avons proposé

di�érentes méthodes d'agrégation pour la production d'indicateurs synthétiques, et

nous avons pu observer l'in�uence que celles-ci produisaient sur les résultats. Cet

impact s'avère en réalité limité (nul, dans notre proposition, en fonction du recours

à une moyenne arithmétique ou géométrique, limité sur l'ensemble du territoire en

cas de pondérations di�érentes selon les indicateurs). Dés lors, la question qui se

pose à nous, à ce stade, est de savoir s'il convient de se focaliser davantage sur la

question des pondérations, c'est à dire en fait sur le calibrage du processus que nous

proposons. Autrement dit, la question centrale face aux résultats méthodologiques

réside-t-elle dans les variations des résultats �naux selon les pondérations ? Nous

sommes ici tentés de répondre par la négative.

D'abord, au vu des résultats produits par les enquêtes et présentés dans la sous-

partie précédente. Il apparaît clairement qu'aujourd'hui, l'opinion semble tendre

vers une prise en considération égale de tous les indicateurs de base plutôt que leur

éventuelle hiérarchisation. Dés lors, il nous semble légitime de nous appuyer sur les

résultats issus des agrégations produites par moyenne arithmétique, où chaque indi-

cateur a la même valeur, et qui a en outre l'avanage d'être la méthode la plus simple

à utiliser.
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Ensuite, il apparait de manière nette que les variations de résultats, nous l'avons

dit, sont limitées sur l'ensemble du territoire. Les principales variations observées

dans les derniers résultats présentés dans le 5.2. résident en fait pour les cellules

comprises dans les espaces urbains présentant des performances dans une ou plu-

sieurs sphères économiques. Dès lors, la problématique soulevée ici, d'un point de

vue scienti�que, est moins celle de la pondération, par nature subjective, que celle

de l'échelle d'analyse de nos résultats.

Autrement dit, les questionnements qui doivent maintenant s'opérer autour de notre

méthodologie ne tournent pas véritablement autour de la question de l'agrégation

d'indicateurs de base en indicateurs synthétiques. Cette étape nous semble ici suf-

�samment clairement traitée pour conclure que cet aspect du processus méthodo-

logique soit opérationnel. Ainsi, les décideurs peuvent être invités à privilégier une

agrégation simple par moyenne au vu de l'équivalence intuitive des indicateur dans

les mentalités révélées dans l'enquête. Quand bien même des décideurs ou des experts

souhaiteraient s'a�ranchir de ce constat et proposer des pondérations di�érentes, la

méthodologie ici proposée semble de nature à pouvoir leur fournir un outil �able

pour tester leur scénarios d'évaluation du territoire. Bref, contrairement à ce que

l'on pourrait être incité à penser, la question de l'agrégation des indicateurs a certes

son importance mais ne doit pas pour autant apparaître comme l'� obsession � cen-

trale du travail.

Nous pouvons ainsi considérer que les principales forces de la méthodologie pro-

posée résident dans la relative simplicité du processus d'évaluation proposé (sans

s'a�ranchir de la rigueur scienti�que de la modélisation) et dans la cohérence et la

lisibilité des résultats obtenus à l'échelle de notre aire d'étude. Cependant, il n'en

demeure pas moins que nous pouvons identi�er plusieurs limites et interrogations

face à la nature des résultats obtenus.

En e�et, une fois passée l'analyse des résultats, il convient de prendre du recul et

de se poser la question de l'utilisation de la cartographie produite dans le cadre du

processus de décision. Autrement dit, quelle lecture du document ? Comment inter-

préter les résultats en vue d'un choix d'aménagement ? Comment ce travail peut-il

être exploité en vue de la quatrième étape du processus méthodologique (Décision
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d'aménagement) ? Pour répondre à ces questions, nos ré�exions identi�ent deux dif-

�cultés.

D'abord, concernant la notion de durabilité. Nous avons déjà longuement souligné la

di�culté de dé�nir la durabilité, d'un point de vue philosophique et politique. Cette

di�culté se retrouve ici d'un point de vue pratique, appliqué sur le plan spatial. Si

la cartographie produite nous fournit des informations précises et rigoureuses sur la

performance de chaque cellule de l'espace, il convient maintenant de s'interroger sur

l'interprétation globale, c'est à dire à l'échelle de l'ensemble de la zone d'étude. Com-

ment dé�nir ce que doit être la durabilité de l'ensemble du territoire ? Et comment y

parvenir, comment corriger les lacunes identi�ées dans la cartographie ? Nous voyons

bien ici que le �ou conceptuel du développement durable prend également une di-

mension spatiale. Le recours à d'éventuelles compensations, que nous avons évoqué

dans le chapitre 3 et sur lesquelles nous allons revenir dans le chapitre suivant, ne

peut se faire sans que cette identi�cation d'une durabilité territoriale ne soit résolue.

Cela nous amène à la seconde di�culté, intrinsèquement liée à la première. Il s'agit

de celle de l'échelle d'analyse de l'espace. Si la durabilité doit s'envisager dans la

globalité du territoire, les questions d'échelles prennent ici tout leur sens. D'abord,

quel seraient les résultats de notre méthodologie e�ectués à une autre échelle que

celle utilisée. Sont-ils pertinents ou illisibles ? Et le cas échéant, peut-on identi�er

di�érents niveaux d'échelles pour intervenir dans les choix d'aménagements ?

Conclusion du chapitre 5

L'analyse de nos résultats e�ectuée dans ce chapitre 5 nous o�re des réponses et

des ouvertures sur divers aspects. D'abord, le bilan des enquêtes et l'observa-

tion des résultats nous orientent sur la voie d'une méthodologie basée sur

une égale pondération des indicateurs pour produire des données synthé-

tiques. La variabilité des résultats dans le cas de pondération di�érentes étant de

toute façon limitée, cette question n'est donc visiblement pas, contrairement à ce

que aurions pu croire, la question centrale découlant de cette méthodologie. Celle-ci,

nous l'avons dit, présente bien sûr des limites d'ordre technique. Les indicateurs,

répétons-le, sont un choix arbitraire à valeur de test et l'approfondissement de ce

travail pourrait s'orienter vers l'application de cette méthodologie avec d'autres indi-
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cateurs, sur d'autres terrains d'études. Néanmoins, les résultats observés ici confèrent

déjà ue solidité et une crédibilité à ce travail qui nous conduit à identi�er la question

cruciale qui nous est maintenant posé : quel équilibre à quelle échelle ?
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Chapitre 6

Interprétation et discussion

Ce sont ces questionnements dont nous allons traiter dans ce dernier chapitre.

D'abord, en présentant de nouveaux résultats obtenus à d'autres niveaux d'échelle

que ceux e�ectués précédemment. Il est important pour nous de confronter notre

méthodologie à une autre résolution spatiale, a�n d'identi�er si celle-ci y est exploi-

table et, le cas échéant, quelles sont les conclusions à en tirer.Dans un second temps,

la ré�exion s'élargira sur les questionnements relatifs à la recherche de la durabilité,

sous ses di�érents aspects. Ayant mis en avant que cette durabilité semblait devoir

se trouver sous la forme d'un équilibre, nous évoquerons les di�érentes dimensions

que peut prendre cette équilibre, au niveau du territoire mais aussi dans l'inscription

temporelle de l'aménagement et du processus de décision.

6.1 Les enjeux de l'échelle

Nous avons exposé dans la partie précédente les résultats de notre méthodolo-

gie et les variations que l'on pouvait observer selon di�érents scénarios résultant

d'éventuelles divergences de choix politiques. A présent, il convient de s'arrêter sur

l'évolution des résultats en fonction d'une variation de l'échelle d'évaluation. Les

résultats qui ont été présentés plus haut relèvent en e�et d'une grille de carroyage

de 400 mètres, dont nous avons eu l'occasion d'expliquer le choix. Nous ne pouvions

toutefois e�ectuer ce travail sans nous intéresser à ce que donneraient les résultats

à d'autres niveaux d'échelles. En e�et, cette question est récurrente dans les tra-

vaux des géographes et doit évidemment être considérée ici, d'autant plus que les

échelles d'évaluation, d'intervention, de décision sont des éléments cruciaux dans les

politiques d'aménagement durables.
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6.1.1 Observations selon l'échelle

Avant de revenir plus en détails sur le rapport des géographes aux probléma-

tiques d'échelles, nous allons exposer ici les résultats obtenus à di�érents niveaux de

carroyage supérieurs à 400 mètres 1.

6.1.1.1 Des résultats parlants

Nous avons ainsi modi�é la résolution spatiale pour obtenir des cellules plus

vastes. Les di�érentes tailles de ces cellules ont été choisies parmi les multiples de

400 a�n d'obtenir des résultats comparables et exploitables. : 800, 1200, 1600, 2000,

2400 et 3600 mètres. (Figure 6.1) La première observation de ces résultats fait res-

sortir assez nettement une simpli�cation du maillage et une perte de précision, les

carroyages les plus grands (à partir de 1600 mètres) ne voyant plus apparaître que

trois catégories sur les sept identi�ées pour évaluer la durabilité (cf chapitre 4).

Toutefois, cette simpli�cation n'en est pas moins très cohérente avec la structure du

territoire. Ainsi, avec le carroyage maximum présenté ici (3600 mètres), on voit se

distinguer, en une unique cellule bleue (bonne performance économique) le centre de

la ville de Besançon, tandis que les marges forestières de la CAGB (Forêt de Chailluz

et massifs boisés au Sud et à l'Est) apparaissent également. En revanche, le reste

du territoire est considéré comme n'ayant de bonne performance dans aucune des

sphères, alors même que l'analyse à un carroyage plus �n pouvait faire apparaître

des nuances beaucoup plus fortes. Il n'en demeure pas moins que cette carte permet

de visualiser assez nettement la structure de la CAGB, avec un coeur économique

correspondant à la ville de Besançon.

Dès lors, nous pouvons nous pencher sur l'analyse détaillée et quanti�ée des ré-

sultats pour chacune des échelles de carroyage choisies. Le tableau présente ainsi la

proportion de cellules appartenant à chaque catégorie, pour chacune des cartes pré-

sentées ci-dessus. Si les catégories faiblement représentées à l'échelle de 400 mètres

disparaissent assez rapidement, nous constatons que les trois principales catégories

représentées (0 = nulle, 5 = environnementale et 7 = économique) voient l'évolution

de leur proportion se stabiliser, à l'exception du carroyage à 3600 m où les cellules

sans aucune bonne performance (0) deviennent nettement majorataires (64%) au

détriment des cellules de bonne performance environnementale (5) qui voient leur

1. Les échelles inférieures n'étant pas pertinentes et techniquement di�cilement réalisables pour
les raisons exposées dans le chapitre 4.
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Figure 6.1 � Di�érentes échelles
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Table 6.1 � Performances du territoire à di�érentes échelles

Catégorie 400 m 800 m 1200 m 1600 m 2000 m 2400 m 3600 m
0. Nulle 44,40% 42,90% 48,36% 51,40% 51,40% 52,40% 64,00%
1. Durable 0,24% 0,13% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
2. Vivable 0,14% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
3. Viable 1,55% 0,65% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
4. Equitable 1,76% 2,33% 0,27% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
5. Environ. 45,40% 48,90% 46,17% 43,40% 43,66% 44,66% 34,00%
6. Sociale 0,72% 0,39% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00% 0,00%
7. Econom. 5,72% 4,67% 5,19% 5,10% 4,92% 2,91% 2,00%

proportion passer de près de 45 % à moins de 35%. Les cellules de bonne perfor-

mance économique, peu nombreuses (environ 5%) mais concentrées sur Besançon se

maintiennent néanmoins jusqu'au plus grand carroyage.

Les trois catégories dominantes au carroyage de 400 mètres se maintiennent ainsi

aux di�érentes échelles, dans des proportions remarquablement stables jusqu'à 2000

mètres. Cela semble ainsi démontrer la cohérence de l'évaluation de la performance

des cellules, quelles que soient les échelles. Logiquement, l'agrandissement du car-

royage conduit peu à peu à une perte d'information menant à une carte pauvre et

di�cilement exploitable au carroyage 3600 mètres, mais qui n'en est pas moins inté-

ressante d'un point de vue scenti�que pour les raisons que nous venons d'évoquer. A

première vue, ces résultats semblent prometteurs pour produire di�érentes échelles

d'analyse du territoire. Et là aussi, les jeux d'acteurs, les avis des experts et les

volontés des décideurs vont s'avérer cruciaux dans le choix de l'échelle appropriée.

A partir des supports cartographiques présentés ci-dessus, lequel va sembler le plus

approprié, le plus parlant selon l'interlocuteur auquel il va être présenté ? Une com-

munication auprès des élus d'une collectivité va-t-elle porter sur l'échelle la plus �ne

(400 mètres) ou va-t-on choisir l'échelle 1200 m qui synthétise en mettant en va-

leur l'agglomération bisontine porteuse de bonnes performances économiques, avec

en � cerise sur le gâteau � une cellule � équitable �correspondant au centre ville ?

La lisibilité des résultats est ici soulevée, entre autres à des �ns de communication

auprès des décideurs. Pour un expert, un chercheur, la question sera davantage celle

de la pertinence de l'échelle d'analyse selon les phénomènes observés. Ici, la question

de la durabilité du territoire pose la question de l'échelle à laquelle peut le mieux

s'évaluer ce phénomène, au regard des impératifs de compensation et d'équilibre sur

lesquels nous aurons l'occasion de revenir plus loin.
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Nous le voyons, ces tests à di�érents niveaux de carroyage conduisent à de nom-

breux questionnements autour d'une question fondamentale en géographie, celle du

changement d'échelle.

6.1.1.2 L'échelle, un point central pour évaluer la durabilité

Le problème de l'analyse scalaire est en e�et récurrent dans les ré�exions des géo-

graphes. S'il n'est pas question ici de faire un état de l'art des nombreux débats ayant

rythmé la vie de la discipline ces dernières décennies, nous pouvons cependant reve-

nir rapidement sur les ré�exions qui rejoignent les enjeux soulevés par les résultats

produits ici. Le concept d'échelle usuellement employé par les géographes est issu

de la cartographie sur laquelle s'appuie la discipline. Cette situation n'est d'ailleurs

pas sans poser quelques problèmes quant à la dé�nition du concept d'échelle 2 en

géographie. En 1980, Racine, Ra�estin et Ru�y résument bien la di�culté en esti-

mant que � l'échelle cartographique rend compte de la représentation de l'espace en

tant que � forme géométrique � tandis que l'échelle qu'on pourrait, et qu'à de mul-

tiples égards on devrait, quali�er de géographique rend compte de la représentation

du rapport que les sociétés entretiennent avec cette forme géométrique. � (Racine

et al, 1980). L'échelle, dans son acception cartographique, tend à être considérée

comme une dimension objective de l'espace géographique pouvant être déclinée en

une gamme stéréotypée (Orain, 2004). Cette situation donna lieu à de nombreux

débats durant les années 1970, aboutissant à de multiples dé�nitions et débats sé-

mantiques à propos de l'échelle. Si la réalité du monde peut être observée de l'échelle

de l'électron à celle de la galaxie et, plus modestement en géographie, du village au

monde (Hagett, 1965), les années 1960-1970 vont voir apparaître de nombreuses

propositions d'analyses multiscalaires, notamment dans le domaine de la géogra-

phie physique 3 et la climatologie 4. La décennie 1970 va ainsi voir se développer des

2. Le terme même d'échelle peut faire débat : peut-on également parler, pour l'analyse de
l'espace, de niveau, de palier, d'échelon... ?

3. Nous pouvons citer les classi�cations selon les ordres de grandeur géographiques, à partir
des travaux de J. Tricard (Tricard, 1952),enrichis par G. Bertrand (Bertrand, 1968) et R. Brunet
(Brunet, 1969) à propos de l'échelle d'observation. Chaque échelle cartographique va correspondre
à une dé�nition d'un ensemble spatial caractéristique considéré comme homogène : Brunet parle
d'� ensembles spatiaux isoschèmes � correspondant à autant de � structures géographiques �)

4. La notion d'échelle géographique est ici appliquée à la classi�cation climatologique, selon les
niveaux de la hiérarchie climatique et selon l'ordre de grandeur géographique. � Chaque climat d'un
certain ordre de grandeur peut être considéré comme un ensemble de climats de l'ordre de grandeur
immédiatement inférieur, et le contenu de ces ensembles varie en conséquence �(Durand-Dastès,
1970).

235



III. Penser l'aménagement : à la recherche de l'équilibre

plaidoyers pour des analyses pluriscalaires. Il est mis en avant que les phénomènes

étudiés fournissent des informations di�érentes selon l'échelle à laquelle ils sont ob-

servés, notamment dans les schémas scalaires de Lacoste (diatope) (Lacoste, 1976).

Son postulat est que les phénomènes étudiés sont compris et interprétés di�érenm-

ment s'ils sont observés à des échelles di�érentes.

Ces débats relatifs à l'échelle vont se poursuivre et s'ampli�er dans les années 1980

avec le développement des ré�exions concernant les � acteurs � du territoire, sujet au

coeur de notre travail. Cela nous ramène à l'article de Racine et al. cité plus haut : la

diversité des acteurs et leur in�uence sur l'organisation de l'espace complexi�e l'ana-

lyse scalaire. Cela rend selon les auteurs nécessaire de � restituer les phénomènes à

des niveaux distincts qui rendent nécessaires l'explicitation de l'échelle géographique,

complément de l'échelle cartographique � (Racine et al., 1980). Il s'agit de déter-

miner de manière pertinente le niveau (l'échelle ?) d'analyse selon le phénomène

observé. Se pose ainsi la question de la précision des informations observées selon

l'échelle d'analyse. Les auteurs proposent un modèle en gradient mettant en évi-

dence les phénomènes étudiés selon le niveau d'échelle (annexe) : une grande échelle

va permettre l'observation de phénomènes hétérogènes par des données désagrégées

produisant une information factuelle, la petite échelle s'orientant elle vers la produc-

tion d'informations structurentes par des données agrégées tendant à l'homogénéité.

La conclusion tirée est que � l'échelle apparaît comme l'opération d'ajustement qui

permet de sélectionner dans le réel les paramètres qui rendent intelligibles une situa-

tion et d'agir sur elle � (Orain, 2004). L'échelle devenant médiatrice entre l'intention

et l'action (Racine et al., 1980), le postulat ici présenté est que ce sont bien les dif-

férentes problématiques envisagées qui peuvent conduire au changement d'échelle et

non l'inverse.

Nous pouvons relier ces ré�exions à notre travail : les observations que nous ve-

nons de décrire quant aux variations du niveau d'échelle se posent assez nettement

dans les résultats que nous avons exposés plus haut. Concernant le changement de

nature des informations transmises par les di�érentes cartes, nous pouvons globa-

lement constater que les cartes à grande échelle (carroyage 400 mètres) fournissent

une information e�ectivement plus hétérogène sur la performance du territoire en

matière de durabilité. La carte à l'échelle 400 peut se rapprocher d'une carte d'oc-

cupation des sols, où les e�ets structrants des divers espaces du territoire ressortent

assez nettement, bien que cette carte apporte déjà un éclairage sur les performances
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durables allant au-delà d'une simple occupation des sols... Passé l'échelle du kilo-

mètre, l'hétérogénéité tend à disparaître pour laisser la place à des phénomènes plus

structurants, comme nous l'avons décrit plus haut : la plus petite échelle (3600m)

produisant presque une �gure géométrique représentant la ville, la forêt et les espaces

intermédiaires... Toutefois, nous l'avons mis en lumière, la proportion de chacune des

principales catégories présente une certaine constance, ce qui tend à montrer malgré

tout une cohérence structurelle par delà les échelles.

Nous avons formalisé ces observations dans la carte suivante. Après la présenta-

tion brute des résultats présentée plus haut, nous avons ici regroupé les résultats en

deux séries présentant chacune 3 niveaux d'échelles, décomposables par une suite

géométrique (Figure 6.2). Partant de l'échelle 400 mètres dans les deux cas, nous

présentons une suite 400-800-1600 multipliant ainsi par deux à chaque étape la di-

mension du carroyage, et une suite la multipliant par trois (400-1200-3600). Dans la

première suite, de 400 à 1600, nous pouvons observer un processus de simpli�cation

aboutissant, à l'étape intermédiaire, à une simpli�cation de la structure spatiale, l'ag-

glomération de Besançon se distinguant par un concentré de bonnes performances

dans le domaine économique mais également dans le deuxième niveau de combinai-

son (équitable et viable), une cellule demeurant en niveau de durabilité maximum.

Les petits centres urbains du reste de l'agglomération sont moins bien représentés

mais nombre d'entre eux subsistent avec un carreau, généralement indiquant une

bonne performance sociale ou économique, ou équitable (deux communes étant re-

présentées dans la catégorie équitable au niveau 800 alors que cette catégorie niveau

n'apparait pas au niveau 400, élément intéressant sur lequel nous reviendrons). A

l'échelle 1600, seule trois catégories apparaissent, la catégorie économique concer-

nant 11 cellules (5% du total) concentrées sur la ville de Besançon. Nous entrons

ici dans une simpli�cation conduisant à observer des éléments structurants, notam-

ment le poids économique de la ville-centre. L'observation de la seconde suite, où

cette fois-ci la taille des cellules est à chaque fois triplée, accentue ce phénomène :

l'étape intermédiaire (1200) commence à pro�ler des formes géométriques structu-

rantes, bien que les cellules de bonne performance économique soient plus dispersées

(l'une d'elle représentant la commune périurbaine de Franois) tandis qu'une cellule

du coeur de Besançon se distingue comme équitable... En�n, comme nous avons déjà

eu l'occasion de le dire, l'échelle 3600 présente un schéma extrêmement simpli�é de

l'agglomération.
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Figure 6.2 � Changements d'échelle
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Si ces observations con�rment bien les questionnements généraux également sou-

levés à propos de la notion d'échelle, nous avons pu voir aussi qu'ils soulèvent des

questionnements quant à la structure des mailles selon les échelles. Il convient donc

de s'arrêter plus précisément sur l'observation de l'espace à di�érentes échelles.

6.1.2 Des interprétations contradictoires

La décomposition des cellules (de la plus petite échelle à la plus grande) doit

nous permettre d'apporter quelques éclairages supplémentaires sur les résultats mé-

thodologiques.

6.1.2.1 Trois exemples

Nous allons ici nous arrêter sur trois exemples de cellules observées sur la carte.

Les deux premiers sont issus de la suite 400-1200-3600 et le dernier de celle 400-800-

1600.

Le premier exemple nous amène à nous pencher sur l'unique cellule bleue de l'échelle

3600, représentant une part importante (mais non la totalité) de la ville de Besan-

çon. Cette cellule correspond à la partie ouest du centre ville ainsi qu'à l'entrée ouest

composée au Nord de la zone industrielle des Tilleroyes et au Sud par les quartiers

jouxtant la rue de Dole et composés notamment de casernes militaires (�gure 6.3).

Cette situation rend logique la bonne performance économique observée à l'échelle

3600 (�gure 6.4 La décomposition en 9 puis 81 cellules fait apparaître une continuité

dans la domination des cellules bleues, bien que la part de celles-ci diminue à 53% au

niveau 400, tandis qu'une part imporante de cellules équitables (près d'un quart) et

viables (près de 10%) apparaissent au niveau 400. La principale observation du ni-

veau intermédiaire réside dans l'apparition d'une unique cellule � équitable � (bonne

performance économique et sociale) correspondant au coeur de la ville (Nord de la

Boucle et quartier populaire de Battant), cette cellule se décomposant en 7 cellules

équitables et 2 cellules économiques au niveau 400. Nous assistons donc à une dé-

composition ici assez simple en apparence, où la bonne performance économique

dominante dès l'échelle 400 devient absolue à l'échelle 3600 (tableau 6.2.

Le second exemple concerne une cellule ne contenant aucune bonne performance

(catégorie 0) à l'échelle 3600. Cette cellule est située dans l'espace périurbain, entre

la commune de Franois (2000 habitants) et des communes plus rurales de quelques

centaines d'habitants, en bordure de l'autoroute A36 (�gure 6.5). Le niveau in-
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Figure 6.3 � Photographie aérienne de l'exemple 1

Table 6.2 � Composition des cellules de l'exemple 1

Catégories 3600 m 1200 m 400 m
0. Nulle 0 11,1 6,1
1. Durable 0 0 1,23
2. Vivable 0 0 0
3. Viable 0 0 9,88
4. Equitable 0 11,1 23,45
5. Environnementale 0 0 0
6. Social 0 0 0
7. Economique 100 77,8 53,08
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Figure 6.4 � Exemple 1 : localisation cartographique
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Figure 6.5 � Photo aérienne de l'exemple 2

termédiaire montre toujours une domination des cellules grises (8 pour une seule

cellule bleue)(�gure 6.6. Cette cellulle unique de bonne performance économique

(correspondant au bourg de Franois, sa gare et sa zone commerciale) se décompose

à son tour en neuf cellules dont trois � sociales �, deux � nulles �, deux � viables �,

une � équitable � et une � économique �. Cas de �gure intéressant et di�érent de

l'exemple précédent : la bonne performance économique qui caractérise la cellule au

niveau 1200 n'est que très peu représentée dans le niveau inférieur (tableau 6.3. Mais

celui-ci compte trois cellules (viables ou équitables) combinant une bonne perfor-

mance économique avec une bonne performance sociale ou environnementale. Ainsi,

on retrouve une cohérence, la bonne performance économique étant bien présente

à l'échelle 400, mais combinée à d'autres critères alors qu'elle n'apparaît plus que

seule, dans toute la cellule, à l'échelle supérieure.

Ce phénomène s'observe également dans l'exemple 3 (�gure 6.7). Celui-ci est

cette fois pris dans la suite 400-800-1600. La cellule correspond au quartier de Bre-

gille et à l'est de la Boucle. Elle a la particularité d'abriter 3 cellules à la durabilité

maximale à l'échelle 400, ce secteur combinant aménités vertes, proximité des com-

merces et emplois du centre et bien relié aux réseaux de transports en tout genre

(�gure 6.8). A l'échelle 1600, c'est la bonne performance économique qui l'emporte,

comme sur la plupart de l'espace du territoire bisontin. A l'échelle 800, la cellule

se décompose en une cellule � économique �, deux cellules � équitables � (donc in-
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Figure 6.6 � Exemple 2 : localisation cartographique
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Table 6.3 � Composition des cellules de l'exemple 2

Catégories 3600 m 1200 m 400 m
0. Nulle 100 88,89 76,5
1. Durable 0 0 0
2. Vivable 0 0 0
3. Viable 0 0 2,46
4. Equitable 0 0 1,23
5. Environnementale 0 0 13,58
6. Social 0 0 4,94
7. Economique 0 11,11 1,23

Figure 6.7 � Exemple 3 : photographie aérienne
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tégrant une bonne performance économique...) et une cellule � environnementale �.

Une cellule qui se retrouve au niveau 400 décomposée en cellules riches en bonnes

performances et hétérogènes (voir tableau 3) : une seule cellule � nulle � pour 3

cellules � durables �, tandis que treize des seize cellules intègrent une bonne per-

formance économique (tableau 6.4. Cela peut expliquer aisément la catégorisation

bleue observée aux niveaux supérieurs, mais montre également le lissage et la perte

de précision : avec une telle richesse au niveau 400, nous pourrions nous attendre

à une classi�cation meilleure que celle indiquant une bonne performance dans le

simple domaine économique...

Table 6.4 � Composition des cellules de l'exemple 3

Catégories 1600 m 800 m 400 m
0. Nulle 0 0 6,25
1. Durable 0 0 18,75
2. Vivable 0 0 0
3. Viable 0 0 18,75
4. Equitable 0 50 18,75
5. Environnementale 0 25 12,5
6. Social 0 0 0
7. Economique 100 25 25

6.1.2.2 Bilan et questions

Cette observation détaillée nous permet ainsi de mettre nos résultats en pers-

pective avec les problématiques relatives aux questions d'échelles. Au �nal, nous

pouvons déduire que la perte d'information est nette entre le niveau 400 et le ni-

veau maximum. Pour autant, nous l'avons vu dans le 6.1.1, une certaine cohérence

demeure, chaque échelle constituant un résultat logique et lisible par rapport aux

autres. Ainsi, plusieurs questions se font jour. La première est une question tech-

nique, récurrente dans les travaux des géographes relatifs à l'étude des structures

spatiales. Elle a trait aux limites d'une telle méthodologie d'analyse, en raison des

di�cultés à appréhender les di�érents niveaux d'échelles comme nous avons pu le

voir plus haut, avec la perte d'informations à mesure que l'on monte dans les niveaux

géographiques (Mathian et Piron, 1999 ; Oliveau, 2010). Quels impacts peuvent avoir

ces e�ets de lissage statistique sur l'évaluation que l'on souhaite e�ectuer pour un

territoire ? En plus de ces e�ets d'échelle, se pose la question des e�ets de voisinage.
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Figure 6.8 � Exemple 3 : localisation cartographique
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Notre choix de travailler à l'aide d'une grille de carroyage permet de limiter ces

problèmes par rapport à une évaluation faite à partir de mailles administratives.

Mais il n'en demeure pas moins qu'une grille aux dimensions, à la géométrie et

aux coordonnées di�érentes pourrait modi�er certains résultats. Nous sommes ici

dans la problématique liée au MAUP (Modi�able Areal Unit Problem)(Openshaw,

1981) et se présentant à tout exercice de zonage de l'espace. L'autre grande ques-

tion, d'ordre opérationnel, que nous avons déjà évoquée, est celle de la pertinence

et de la lisibilité : parmi toutes les cartes présentées dans cette partie, laquelle est

la plus appropriée pour fournir le meilleur outil d'aide à la décision ? Quelle échelle

choisir, non seulement au regard de cette lisibilité, mais aussi et surtout au regard

de la pertinence qu'elle fournit pour l'évaluation du phénomène observé, à savoir la

durabilité du territoire ? Pour cela, la question de la compensation et de l'équilibre

global du territoire est essentielle, comme nous allons le voir dans la dernière partie

de ce chapitre.

6.2 Questions d'équilibres

Arrivant à la �n de ce dernier chapitre, il convient de mettre en perspective les

résultats méthodologiques obtenus (et les questionnements qui en découlent) avec

les enjeux mis en avant dans la première partie. En particulier, la question fonda-

mentale relative à la manière d'envisager le développement durable, pour lequel nous

avons bien insisté sur le �ou conceptuel qui le caractérise. L'interprétation, le sens à

donner aux résultats obtenus dépendent en e�et en grande partie des objectifs qui

seront assignés par les décideurs en fonction de leur conception de la durabilité. Il

est di�cile, voire impossible, nous l'avons dit, de dé�nir précisément et objective-

ment la notion même de durabilité. Nous ne pouvons ici que donner des éléments

de réponse destinés à fournir une exploitation concrète de nos résultats. Pour nous,

la manière la plus pertinente et consensuelle de dé�nir un objectif de développe-

ment durable nous semble donc être cette recherche de l'équilibre, que nous avons

évoquée dans le premier chapitre. Il convient donc de nous y arrêter plus en détail ici.

Dé�ni généralement comme la juste proportion entre des éléments opposés, entre

des forces antagonistes, d'où résulte un état de stabilité, d'harmonie 5 (dé�nition du

Petit Larousse). Ces équilibres sont à rechercher de manière à pouvoir assurer une

5. Qualité d'un ensemble qui résulte de l'accord de ses parties ou de ses éléments et de leur
adaptation à une �n (Petit Larousse)
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durabilité qui se développe dans divers aspects, aussi bien � physiques � quant à

la durabilité de la structure territoriale, de son environnement et de ses ressources,

que politiques et sociaux, notamment dans la cohésion sociale étroitement liée au

processus de décision. En�n, le concept de durabilité ne peut être dissocié d'une

dimension temporelle, à la fois, là aussi, sur le plan physique (durabilité des infra-

structures, des aménagements) que sur le plan humain, concernant le temps de la

décision adossé à ceux de l'expertise et de l'aménagement, comme nous l'avons vu

dans le 1.3.(Genestier, 2015). C'est ce que nous allons traiter maintenant, en nous

arrêtant sur les deux grands équilibres inhérents à cette recherche de durabilité :

l'équilibre spatial et l'équilibre temporel.

6.2.1 Équilibre territorial

La durabilité de l'espace s'envisage naturellement ici dans son inscription terri-

toriale, dans cet espace vécu dont la structure héritée d'une longue histoire se doit

aujourd'hui de répondre à une obligation d'équilibre entre les trois piliers écono-

miques, sociaux et environnementaux.

6.2.1.1 Quelles mesures compensatoires ?

Comme nous avons pu le voir dans les chapitres 2 et 3, l'inscription de la durabi-

lité dans les politiques d'aménagement du territoire peut s'envisager aujourd'hui par

le recours à la notion de compensation. Il convient donc pour nous d'y revenir. En

premier lieu, nous pouvons nous interroger sur le fond de cette notion et ce qu'elle

implique concrètement sur le territoire. Nous l'avons dit (3.3), cette philosophie se

base sur le triptyque � éviter-réduire-compenser � issu de la loi de 1976. Elle s'inscrit

à l'origine dans une optique de durabilité forte, et opérant dans la sphère environ-

nementale. Nous avons pu voir, dans la démarche méthodologique qui est la nôtre

que cette logique de compensation peut être amenée à dépasser le cadre environne-

mental pour concerner l'ensemble des sphères pour assurer, précisément, l'équilibre

d'un territoire. Nous pouvons ici aborder plus en détail cette question. En e�et,

les résultats méthodologiques que nous obtenons posent directement la question du

choix de compensation. La cartographie �nale présente au décideur la performance

de chaque maille du territoire étudié selon son niveau de durabilité. A travers cette

carte, il peut identi�er les atouts et les lacunes. Partant de là se pose la question
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de savoir comment remédier aux lacunes constatées. La logique compensatoire s'ap-

plique ici pleinement. Encore faut-il savoir le sens que l'on donne à cette notion de

compensation, à quel domaine on souhaite l'appliquer, et à quelle échelle.

Avant d'aborder la question de l'échelle, intéressons-nous donc à travers l'exemple

bisontin au choix et à la méthode de compensation. Comme dit, la volonté de com-

pensation peut très clairement ne pas s'arrêter au domaine environnemental, bien

que celui-ci, sous sa dimension d'impératif de préservation écologique, occupe une

place très importante dans les mesures compensatoires à prendre. Nous avons ce-

pendant pu voir que près de la moitié du territoire est caractérisé par une bonne

performance dans la sphère environnementale. Cela peut nous permettre de poser la

question de l'élargissement des problématiques de compensation aux autres sphères.

Sachant qu'évidemment, il ne peut être question de � compenser �un bon niveau de

préservation de l'environnement... Ainsi, nous voyons bien toute la complexité de

l'objectif consistant à rechercher un équilibre. Elle passe par l'instauration de com-

pensations pour la construction d'infrastructures impactant l'environnement, mais

peut aussi amener à chercher de meilleures performances dans les sphères présen-

tant des lacunes sans que cela se fasse au détriment des autres sphères. Nous voyons

bien, au vu de la cartographie produite par notre méthodologie, que la recherche

de l'équilibre peut di�cilement passer par la recherche d'un territoire présentant

de bonnes performances dans chacune des catégories du développement durable en

proportions équivalentes... La réponse au déséquilibre quantitatif constaté dans les

tableaux de résultats présentés dans les chapitres précédants ne peut se solutionner

par la recherche d'un équilibre où, par exemple, les catégories de base (sociale, en-

vironnementale, écologique) auraient chacune une bonne performance dans un tiers

de l'espace étudié. Nous voyons bien que dans ce cas, il faudrait diminuer les bonnes

performances environnementales de la CAGB (45% de l'espace), en s'attaquant par

exemple au vaste espace forestier de la forêt de Chailluz... La notion de compen-

sation ne peut donc s'envisager sous un angle purement quantitatif. La carte que

nous avons produite représente un outil d'aide à la décision construit avec rigueur

selon une approche quantitative mais doit en retour se lire sous un angle dépassant

l'approche technique pour en faire un outil de décision politique.

Ainsi, de même que la notion d'équilibre ne peut se résumer à une approche stric-

tement comptable, elle ne peut aussi, comme nous l'avons fait, se limiter à une

approche de stricte compensations entre l'une ou l'autre sphère. Ici, cette question
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sera tranchée par l'approche privilégiée par les décideurs. Nous retrouvons donc les

di�cultés inhérentes au �ou conceptuel du développement durable. Selon que l'ap-

proche envisagée soit davantage anthropocentrée ou éco-centrée, selon que les élus

orientent leurs actions vers une durabilité forte ou une durabilité faible, l'approche

de compensation et de recherche d'équilibre ne sera pas la même. Il est évident

que plus l'approche sera éco-centrée, plus les décisions d'aménagements tendront

vers une logique strictement compensatoire des impacts des infrastructures sur l'en-

vironnement. Mais ce cas de �gure, outre qu'il n'est de loin pas le plus fréquent

auprès des décideurs, se heurte aux questions soulevées plus haut, notamment celle

de la cohésion sociale, de la réduction des phénomènes d'inégalités et de ségrégations

spatiales et économiques, questionnements qui s'intègrent aujourd'hui dans les exi-

gences d'une durabilité dépassant les problématiques strictement environnementales.

Cette approche rencontre aujourd'hui de plus en plus d'échos, faisant apparaître par

exemple le terme de � compensation socio-environnementale � (Levrel et al., 2015).

Ce type d'approche veut prendre en compte la complexité des problèmes relatifs au

développement durable. Il vise à dépasser une approche strictement binaire (environ-

nement vs le reste, intérêt général vs intérêts particuliers etc.). Dans l'ouvrage cité,

on relève par exemple qu'en matière de compensation environnementale, il existe

une tendance à localiser les compensations dans des zones périphériques, plus vertes

et moins peuplées, renforçant en fait les inégalités environnementales, à l'inverse du

but recherché (Levrel et al., 2015). Les auteurs développent ainsi le terme d' intérêt

territorial, dépassant le clivage binaire exprimé plus haut. Cette proposition semble

se rapprocher de ce que nous recherchons lorsque nous parlons d'équilibre territorial.

Il s'agit de trouver une forme d'harmonie sur un espace vécu, le territoire étudié, qui

permette un équilibre entre les trois sphères. Si cet équilibre dépend de la manière

d'envisager la durabilité, nous avons pu voir à travers notre enquête (5.1) que l'équi-

valence entre les sphères semble être la voie recherchée au sein de la population. La

notion d'équilibre s'en trouve ainsi confortée, mais, en retour, cela nous oriente aussi

vers la voie la plus complexe, l'équilibre entre tous étant évidemment le plus di�cile

à trouver... Dans ce contexte, l'apport de notre proposition méthodologique se veut

un moyen de faciliter cette recherche d'équilibre par le diagnostic détaillé de la per-

formance du territoire à travers le carroyage de l'espace. Cet approche peut en e�et

permettre d'identi�er spatialement les atouts et les lacunes du territoire et, à l'aune

des choix de compensation et de recherche d'équilibre voulus par les décideurs, de

pouvoir spatialiser leurs choix, une modi�cation d'infrastructure pouvant conduire

à une modi�cation de performance d'une cellule sur la carte, sans perdre de vue les
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réserves émises plus haut sur la recherche d'un équilibre arithmétique. A ce titre, la

question de l'échelle d'intervention va prendre là aussi toute son importance, nous

nous y arrêterons un peu plus loin.

Auparavant, nous devons poursuivre notre ré�exion sur la question relative à la

compensation elle-même. Après avoir discuté de la di�culté du choix de la compen-

sation, il est nécessaire de s'arrêter sur les moyens et les méthodes de sa mise en

oeuvre. Cela relève de l'organisation du processus de décision : à quel niveau (col-

lectivités, acteurs de l'aménagement) va se prendre la décision d'aménager le terri-

toire au vu des questionnements soulevés précédemment ? Comment cette décision

sera-t-elle prise et comment sera-t-elle appliquée ? Nous touchons ici aux problèmes

identi�és à la �n du chapitre 1, relatifs à ce qu'il est aujourd'hui convenu d'appeler la

bonne gouvernance. Il s'agit, selon nous, d'une autre facette de ce que nous appelons

l'équilibre territorial. Au-delà d'un équilibre portant sur la composition physique du

territoire, il convient également de rechercher une sorte d'équilibre dans l'organi-

sation humaine, c'est à dire dans les rapports entre acteurs, décideurs, experts et

usagers du territoire, dans le but d'assurer un processus de décision là aussi le plus

harmonieux possible, permettant une bonne acceptation des choix d'aménagement.

Aujourd'hui, les mesures compensatoires relèvent essentiellement du domaine de la

législation et de la réglementation, établies par un cadre juridique allant de la loi

de 1976 au Grenelle de l'environnement de 2007. Elles font la plupart du temps

l'objet de négociations et de protocoles d'accord entre les acteurs institutionnels tels

que les collectivités ou les Etats. Là aussi, se développe de plus en plus des accords

multi-partites locaux visant à améliorer la participation des acteurs de l'aménage-

ment pour rendre plus opérationnel et acceptable le processus de décision (Levrel

et al., 2015). Est aujourd'hui privilégiée une logique de compromis entre les acteurs

d'un territoire, au plus près de celui-ci, en mettant l'accent sur ses spéci�cités, tant

physiques qu'humaines. C'est dans cet esprit que sont développés des accords locaux

multi-partites entre des groupes d'acteurs, avec des règles endogènes inhérentes aux

spéci�cités du territoire (Levrel et al., 2015). Pour promouvoir l'acceptabilité sociale

d'un tel processus de décision, les démarches participatives auprès des populations

sont également promues. Toutefois, il faut bien souligné que l'absence d'une autorité

supérieure telle que celle de l'Etat peut fausser le processus, par le poids que peuvent

avoir certains acteurs locaux dans le processus de décision.

Nous voyons donc ici la di�culté de trouver un équilibre entre une démarche lo-
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cale, endogène, permettant l'implication étroite des acteurs locaux dans un projet

d'aménagement, avec négociation des mesures compensatoires nécessaires, et le be-

soin d'arbitrage et de règles normatives exogènes permettant d'encadrer le processus

de décision et d'assurer une cohésion dans les politiques publiques décidées à un ni-

veau supérieur (région, Etat etc.). Cela nous ramène au schéma présenté dans le

chapitre 2 (2.1), d'une approche normative générale à un processus collaboratif ter-

ritorialisé. Nous avons souligné alors l'importance de fournir des outils visant à o�rir

un socle commun d'évaluation déclinable à l'échelle d'un territoire, en fonction de

ces spéci�cités. A ce titre, notre proposition méthodologique s'inscrit dans cette op-

tique : l'évaluation des performances du territoire s'appuie sur une méthodologie

� universelle � pouvant se décliner sur n'importe quel territoire, mais permettant

aussi, par le choix des indicateurs, de l'échelle de carroyage, et éventuellement de la

pondération des indicateurs, une nette prise en compte de la spéci�cité du territoire

sur lequel elle sera appliquée. Ce cadre méthodologique vise ainsi à être un support

faisant le lien entre approche normative générale et l'approche territorialisée, pou-

vant être prise en main par les di�érents acteurs du territoire.

Cela nous permet de mettre en avant le potentiel de la recherche et plus particulière-

ment de la modélisation dans l'aménagement du territoire. Le travail des chercheurs,

leurs outils de modélisation peuvent e�ectivement servir de lien entre l'approche nor-

mative globale et l'approche territoriale locale. En rendant opérationnels les modèles

de simulation, notamment les modèles LUTI, il est possible d'évaluer à partir d'une

méthodologie globale les spéci�ctés locales au travers d'indicateurs choisis en fonc-

tion des spéci�cités observées sur le terrain. Ainsi, les outils de modélisation peuvent

devenir le pivot visant à assurer l'équilibre entre global et local, ainsi que le support

visant à assurer l'évaluation objective d'un territoire, permettant cette fois l'équi-

libre entre les di�érentes parties prenantes d'un projet d'aménagement. A partir des

résultats des modélisations et des simulations, il devient possible d'envisager les mo-

di�cations destinées à corriger et améliorer la durabilité d'un territoire. Charge aux

décideurs, et à toutes les parties prenantes d'un projet d'aménagement, de dé�nir

la logique de ces corrections, par le biais, entre autres, de mesures compensatoires

bien que, nous l'avons souligné, la recherche d'un équilibre se doit d'aller au delà

d'une simple compensation.

Nous parlons ici, sous un angle théorique, d'opérationnalité des modèles de simula-

tion. Outre le fait, nous l'avons vu, que cette opérationnalité est parfois di�cile à
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obtenir (chapitre 2.3), se pose un autre problème. Celui de l'échelle d'intervention.

6.2.1.2 Quel équilibre, à quelle échelle ?

Nous l'avons souligné plus haut, la recherche d'un équilibre territorial ne peut

s'inscrire dans une logique arithmétique visant à une équivalence mathématique

entre le nombre de cellules de chaque catégorie. Nous avons pu voir également, dans

notre méthodologie, des cellules entrant dans les catégories combinant de bonnes

performances dans plusieurs sphères, et quelques-unes présentant la catégorie de du-

rabilité optimale, celle au centre du schéma des trois sphères, vers laquelle veulent

tendre toutes les politiques d'aménagement. Nous avons pu voir que, logiquement,

les cellules du territoire bisontin entrant dans ces catégories sont celles qui se si-

tuent au coeur de la ville, entre collines verdoyantes, espaces industriels et aménités

urbaines du centre-ville. La question fondamentale qui nous est posée est de savoir

comment atteindre une durabilité globale sur l'ensemble du territoire. Si nous res-

tons à l'échelle cellulaire, alors il faut s'orienter vers une recherche de durabilité

maximale dans toutes les cellules (ou la majorité) du territoire. C'est peu dire que

ce n'est absolument pas réaliste. Il est di�cilement envisageable d'implanter un bu-

reau de poste et une usine dans chaque cellule � verte � de la forêt de Chailluz.

De même que l'on peut di�cilement concevoir d'implanter une école maternelle, un

bout de forêt et un carré d'agriculture biologique en bordure de la rocade traversant

la zone industrielle de Trépillot... Nous voyons de manière évidente, là aussi, que

notre cartographie ne peut être un support dont on va utiliser le négatif pour déci-

der des actions à mener, c'est à dire de regarder la performance de chaque cellule

pour décider d'y implanter une ou des infrastructures comblant ses lacunes. Si nous

avons fourni un outil d'évaluation permettant d'analyser le territoire à partir d'une

synthèse d'indicateurs, la principale di�culté réside dans la manière de répondre

aux problèmes qu'il fait constater. Et cette di�culté tient en grande partie à une

problématique d'échelle. Nous analysons à une échelle �ne (carroyage), nous voulons

compenser, modi�er, améliorer, à une échelle globale.

L'analyse critique que nous pouvons faire de notre travail, la principale limite que

nous pouvons identi�er à l'opérationnalité de la cartographie proposée, réside donc

dans une problématique d'échelle. Les éléments présentés dans le 6.1. permettent

d'ouvrir des pistes de ré�exions et de réponses. Nous avons pu mettre en lumière

la cohérence de la cartographie à di�érents niveaux d'échelle, malgré une perte évi-
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dente d'information à mesure que le carroyage s'agrandit. Le fait que les plus petites

échelles (au delà de 2000 mètres) maintiennent une présentation de l'essentiel de la

composition du territoire (espace urbain bisontin, grands espaces verts...) peut nous

ouvrir une porte pour envisager des ré�exions quant à l'échelle d'analyse et d'in-

tervention. Nous avons souligné que di�érentes échelles peuvent ainsi être utilisées

selon les objectifs que s'assignent les décideurs. Une grande échelle (inférieure à

1000 mètres de carroyage) permettra de déceler assez précisément la localisation

des atouts et des lacunes du territoire, pour ensuite, conformément à ce que nous

avons dit plus haut, envisager des modi�cations à l'échelle globale. Une petite échelle

permettra, elle, d'identi�er les principales composantes de l'ensemble de notre aire

d'étude, à savoir la catégorisation de Besançon en cellules bleues, de bonnes per-

formances économiques, ou de la forêt de Chailluz, en cellules vertes. Pour illustrer

ce problème, arrêtons nous sur le cas bisontin : nous avons vu qu'une petite échelle

simpli�e Besançon en une zone de bonne performance économique, mais que la dé-

composition en cellules plus �nes laisse voir des performances nettement plus variées

et globalement plus riches (plusieurs niveaux de combinaisons, durabilité maximum

au coeur de la ville). Cet exemple pourrait nous orienter vers une utilisation de

ces di�érents niveaux d'échelle pour envisager des mesures de compensations et/ou

d'amélioration. En résumé, à partir d'une analyse faite sur un grand carroyage (la

ville de Besançon se résume à une bonne performance économique, il faut améliorer

le social et l'environnemental), la déduction des mesures à envisager se ferait elle à

une échelle plus grande, en décomposant les cellules bleues à une échelle inférieure à

1000 mètres pour observer les performances visibles à cette échelle et mieux orienter

les mesures à prendre, tant du point de vue de leur nature que de leur localisation

(�gure 6.9).

Comme le montre cet exemple théorique, des aménagements localisés, dans la

mesure des possibilités qu'o�rent les réalités du terrain, peuvent conduire à des

modi�cations modestes (passage d'une cellule de 400 mètres d'une bonne perfor-

mance dans une catégorie (niveau 1 des combinaisons) à une bonne performance

dans deux catégories (niveau 2) mais, appliquées dans de nombreuses cellules du

niveau intermédiaire, cela peut impacter la catégorisation �nale : ici, la cellule de

bonne performance économique qui caractérise l'équivalent d'une ville moyenne se

transforme en cellule de équitable, combinant bonne performance économique et

bonne performance sociale.

Cette piste que nous proposons ici, théorique, est en quelque sorte une manière de
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Figure 6.9 � Exemple théorique sur les di�érentes échelles nécessaires à la prise
de décision

trouver un compromis entre l'impossibilité d'une durabilité optimale partout évo-

quée plus haut et la nécessité d'améliorer la catégorisation des cellules pour amélio-

rer l'équilibre général. Il s'agit en fait de jouer sur les niveaux d'échelles, en faisant

les aménagements modestes et réalistes à grande échelle pour améliorer autant que

possible la performance à petite échelle. La décomposition à di�érents niveaux peut

servir d'intermédiaire pour faciliter la recherche d'équilibre, sans faire disparaître

pour autant les e�ets de structure du territoire. Cela peut aussi servir à simuler les

impacts d'un aménagement futur (construction d'une infrastructure, changement

d'un mode de transport...) et en déduire, le cas échéant, les mesures compensatoires

à prendre, et l'échelle d'intervention en fonction de l'échelle d'impact de cette infra-

structure. Identi�er sur notre cartographie le changement de catégorie d'une cellule

suite à un choix de politique d'aménagement peut permettre de faciliter ou du moins

d'orienter la prise de décision. A partir de là, le recours aux analyses multicritères

évoquées dans le chapitre 2 peut s'envisager. Notamment, le recours à une carte

décisionnelle (Sobrie et al., 2013) (évoquée dans le chapitre 3) pourra être facilité

et complémentaire, celle-ci se basant également sur un carroyage de l'espace pour

localiser le choix d'aménagement.

Les éléments de ré�exion que nous venons de présenter restent évidemment très théo-
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riques. L'amélioration, la recti�cation, la compensation des e�ets des choix d'aména-

gements (passés, présents et futurs) restent des problémes éminemment complexes

à mettre en oeuvre sur le terrain, d'autant que l'échelle d'intervention, en fonction

des thématiques et des infrastructures n'est pas la même. Nous nous e�orçons ici de

présenter, de mettre en valeur l'exploitabilité de notre méthodologie pour favoriser

la réalisation de ces objectifs. A ce stade, notre outil peut permettre aux décideurs

d'identi�er une ou plusieurs échelles d'intervention possibles. Il peut également per-

mettre de sélectionner l'échelle à laquelle l'aménagement se verra le plus pertinent.

Nous l'avons souligné, cette échelle peut varier selon le type d'aménagement envi-

sagé. Une intervention sur un espace vert ne se fera pas à la même échelle, n'aura

pas le même impact spatial qu'une modi�cation du réseau de transport ou d'un

changement de politique en matière de logement...Pour cette raison, une lecture à

plusieurs niveaux d'échelle est indispensable. De même, nous pouvons clairement en-

visager que les indicateurs servant à l'évaluation de di�érents phénomènes puissent

se dé�nir à des échelles de carroyage di�érentes.

Nous avons ainsi présenté les enjeux et les dé�s qui se font jour quant à la re-

cherche de la durabilité sur le plan spatial. La recherche de cette durabilité passe

par la recherche d'équilibres sur le plan spatial, équilibres au pluriel, tant il est vrai,

nous l'avons montré, que la notion d'équilibre revêt di�érents aspects sur le territoire

dans lequel elle s'inscrit. Mais la recherche de la durabilité ne saurait se limiter à

une problématique spatiale. Puisqu'il est question d'assurer un développement du-

rable pour ne pas compromettre l'avenir des générations futures, il semble aller de

soi que la recherche de la durabilité doit également s'envisager sous une dimension

temporelle.

6.2.2 Équilibre temporel

Cet impératif d'envisager la durabilité dans sa dimension temporelle n'est pas

sans di�culté. Car évidemment, la temporalité d'un aménagement, son temps de

construction, la durée de vie de ses infrastructures di�èrent assez nettement de la

temporalité des processus de décision et de l'organisation humaine. Alors que pour

ces derniers, la temporalité accélère sans cesse, il faut paradoxalement que les amé-

nagement décidés puissent s'inscrire dans une temporalité la plus longue possible

pour assurer sa durabilité. La di�culté va donc consister à articuler ces deux tem-

poralités di�érentes au sein d'un processus décisionnel conduisant à l'aménagement
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du territoire.

6.2.2.1 Les temps de l'aménagement

L'intégration de la dimension temporelle dans les processus d'aménagements fait

aujourd'hui l'objet de nombreux travaux et devient de plus en plus prégnante dans

les études des géographes et des aménageurs. Nous ne pouvons évidemment nous

livrer ici à un état des lieux de la question, mais nous pouvons évoquer les grandes

lignes qui président à ces travaux a�n de les mettre en perspective avec notre travail.

Nous avons évoqué, dans le chapitre 2, la boucle de rétroaction de Wegener, mettant

en évidence les di�érentes temporalités des sous-systèmes urbains interdépendants

les uns des autres (Wegener, 1994). Plus de vingt ans après, cette question se trouve

toujours au coeur des problématiques liées à l'aménagement, particulièrement dans

les espaces urbains, en raison de la multitude d'activités, d'équipements, de mobilités

que l'on peut y trouver. Ces territoires urbains se voient structurés par ces di�érents

usages de l'espace. La dimension temporelle va ici jouer aussi bien à l'échelle de la

journée, voire de l'heure (déplacements domicile-travail, di�érences de fréquentation

d'un lieu au cours d'une journée ou d'une nuit etc.) qu'à l'échelle de l'année, de

la décennie, voire davantage (bâti, réseaux de communications...). L'apparition des

nouvelles technologies, la diversi�cation des formes de communications, de travail, de

mobilité accélèrent et ampli�ent les rythmes de vie et les aménagements qui � vont

avec �. L'impératif de durabilité complexi�e davantage le problème. C'est pourquoi

le � temps de l'aménagement � prends une place de plus en plus importante dans les

ré�exions. Nous pouvons par exemple citer, en France, les travaux de l'association

Tempo Territorial 6, qui vise à intégrer la dimension temporelle dans les recherches et

les politiques publiques liées à l'aménagement du territoire. Ses travaux fournissent

un bon exemple de ré�exion temporelle dans une démarche de prospective, c'est à

dire, comme nous l'avons expliqué dans le chapitre 2, une démarche qui vise à inté-

grer le temps long dans les ré�exions relatives à l'aménagement. Dans son dernier

rapport (Tempo Territorial, 2016), elle met en évidence le besoin, là aussi, de prise

en compte des spéci�ctiés territoriales pour penser au mieux l'aménagement dans

sa dimension temporelle. La démarche s'appuie sur trois piliers qui sont :

1. La prise en compte des rythmes du territoire : ceux-ci vivent aux rythmes

6. L'association Tempo territorial est le réseau national des acteurs des politiques temporelles.
Il réunit des Collectivités, des organisations scienti�ques, des associations, des consultants, des
entreprises, des individus soucieux de faciliter la conciliation des temps personnels et professionnels.
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des usages dont ils sont le support et bien les connaître permet d'optimiser

leur gestion (�ux, réseaux etc.). Cette étude de rythmes urbains s'appuie sur

de nombreux outils d'analyse : indicateurs, cartes animées pour représenter les

� pulsations � du territoire (tra�c, trajets, émissions de CO2 etc.) basés sur la

modélisation.

2. Les leviers temporels de l'aménagement : la polyvalence et la diversité

des infrastructures urbaines conduit à une volonté d'adaptation des aména-

geurs à l'évolution des pratiques exprimées sur le territoire, que ce soit là aussi

au cours d'une journée ou sur un temps long de plusieurs années. Il s'agit donc

d'adapter les infrastructures aux di�érents usages à court, moyen et long terme.

3. L'inscription du projet dans le temps : il est ici mis l'accent sur le fait

que les projets urbains se conçoivent sur le temps long mais se vivent, une fois

réalisés, au quotidien. Face à la multitude d'acteurs impliqués, aux contraintes

pratiques, aux évolutions possibles durant les phases de travaux, il est mis en

avant que la conduite du projet ne peut plus être une étape rigide mais qu'elle

doit comporter une certaine souplesse dans le temps.

Ce rapport conclut en présentant le temps comme la quatrième dimension de

l'aménagement. Au vu de ce que nous avons dit dans la première partie, il est évident

que la prospective et la plani�cation, intrinsèquement temporalisées, doivent faire

face à l'accélération croissante d'un monde en mouvement, particulièrement dans

les espaces urbains, territoires privilégiés de la connexion à la mondialisation. Face

aux impératifs de durabilité, il s'agit là aussi de trouver un équilibre, entre la né-

cessité d'une vision à long terme impliquant une plani�cation durable et le besoin

d'adaptation à cette sorte de mouvement perpétuel. Nous pouvons citer ici le concept

de � ville maléable �développé par Gwiadzinski où l'ambition est de faire une ville

� qui se laisse facilement façonner, une cité où la gouvernance est souple et où un

système de citoyens, d'acteurs et de décisions très réactifs travaille en bonne in-

telligence au service de tous sans craindre d'expérimenter. La ville malléable sait

s'adapter, courir et se reposer pour le bien-être et l'épanouissement de la popula-

tion � (Gwiazdzinski, 2007). Nous avons ici un bon résumé des enjeux relatifs à la

ville durable, aux regards des objectifs du sommet de Rio et des limites identi�ées

à Rio+20, en particulier pour ce qui touche à la recherche de la � bonne gouver-
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nance �. Une gouvernance souple et participative, incluant étroitement les acteurs,

décideurs, parties prenantes et usagers d'un territoire. Pour ce faire, l'adaptation et

la gestion des di�érentes temporalités s'avèrent incontournables.

Assurer la durabilité d'un territoire consiste donc à assurer une �uidité et une har-

monie dans le processus de décision par la prise en compte des di�érentes tempo-

ralités qui rythment le territoire. Si nous avons insisté sur l'accélération du temps

dans beaucoup d'activités urbaines, il convient également de citer, à l'autre bout

de la chaîne, les préoccupations de long terme qui se font jour dans l'optique de la

ville durable. Au delà de la durabilité des infrastructures, évoquée dans la boucle

de rétroaction de Wegener, un projet d'aménagement doit s'interroger sur les e�ets

à long terme des choix politiques, non seulement en matière d'impacts environne-

mentaux, mais aussi dans les domaines sociaux et économiques, ce que nous avons

indiqué dans le 6.2.1. A ce titre, les études prospectives, dans lesquelles s'inscrivent

les travaux de recherche, se doivent de produire des outils d'anticipation de ces im-

pacts. Par exemple, les changements comportementaux dûs à la diversi�cation des

activités (télétravail, accroissement des mobilités), les modi�cations de localisation

dûs à l'évolution des prix du foncier (gentri�cation des centres villes), ou encore la

question cruciale de l'évolution du coût de l'énergie, où il s'agit de mesurer et ainsi

d'anticiper les e�ets des coûts énergétiques sur les modes de vies des populations

(Verry et al., 2017). Ces questions sont au coeur des problématiques relatives à la

durabilité d'un territoire, à la croisée des enjeux relatifs aux trois sphères du déve-

loppement durable et à ceux du choix politique présidant le processus de décision.

Pour aborder la question de la temporalité du processus de décision proprement

dit, nous pouvons élargir la ré�exion a�n d'évoquer la place de la recherche et de

la modélisation dans ces temps de l'aménagement. En e�et, dans les exemples cités

au paragraphe précédent, le recueil des données, l'élaboration de scénarios d'amé-

nagements, la simulation, l'évaluation et l'analyse des résultats imposent des dé-

lais parfois assez long. Nous avons également pu constater ici le long cheminement

conduisant à la création d'indicateurs synthétiques permettant l'évaluation de la

durabilité du territoire. En outre, l'interprétation des données, des résultats pro-

duits et les choix politiques qui peuvent en découler imposent aussi un certain délai.

Dans l'optique d'une meilleure insertion de la recherche scienti�que dans la prise de

décision et d'une meilleure opérationnalité des modèles de simulation, il convient

donc de ne pas négliger ces aspects et d'envisager là aussi la place que peut avoir la
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modélisation dans la temporalité d'un aménagement territorial.

Nous avons tenté de résumer brièvement ici les nombreux enjeux relatifs à la tem-

poralité des aménagements. La méthodologie que nous proposons pour produire une

carte d'évaluation du territoire doit ainsi s'insérer au coeur de ré�exions visant à

trouver un juste équilibre entre tous les temps de l'aménagement du territoire. Cette

cartograpie, qui pourrait être utilisée dans des simulations de scénarios d'aménage-

ments à t+n, pourrait favoriser, selon les indicateurs choisis, l'anticipation des im-

pacts territoriaux de di�érents choix d'aménagement. Il convient toutefois que cette

modélisation puisse s'inscire au sein d'une organisation cohérente du processus de

décision, comme nous allons le voir maintenant.

6.2.2.2 Les temps de la décision : vers un metaplanning ?

S'il existe di�érentes temporalités concernant l'aménagement proprement dit

d'un territoire, il en est de même pour le processus de décision conduisant aux

choix des aménagements en question. Nous avons évoqué les dé�s de la gouvernance

des territoires, qui restent entiers en ce début de XXIème siècle. Il s'agit, nous l'avons

vu, de gérer la temporalité du processus de décision mais aussi la temporalité de la

réalisation concrète du projet décidé, à travers un cadre devenant nécessairement

souple. La multiplicité des acteurs, des experts, des scienti�ques à consulter rend

d'autant plus délicate et malaisée la bonne conduite et la cohérence d'un projet porté

au �l du temps. Nous proposons donc ici, en cette �n de chapitre, une ouverture sur

une méthode destinée à mieux penser et organiser un projet de long terme comme

peut l'être celui d'un aménagement du territoire. Plus qu'une simple plani�cation,

il s'agit d'englober celle-ci dans un processus plus large, dans une temporalité plus

longue, dans un cadre plus vaste prenant en compte l'ensemble des acteurs d'un

projet. Nous avons recours ici au concept de meta-planning.

Les sources de ce concept de metaplanning sont à rechercher dans les années 1970,

notamment dans les travaux de J.R. Emsho�. Devant le constat de la di�culté d'éla-

borer des stratégies de long termes viables et pertinentes, Emsho� part du postulat

que le recours à la plani�cation doit être pensé tant pour la mise en oeuvre d'un

projet proprement dit que pour sa phase de conception. La question du managment

et de la coordination des parties prenantes à un projet nécessiterait ainsi le recours à

ce qui est appelé un metaplanning, c'est à dire une organisation pensée et dé�nie de
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manière à améliorer l'e�cacité d'un programme de plani�cation (Emsho�, 1978). A

l'époque, cette ré�exion est appliquée au monde de l'entreprise, a�n d'envisager la

meilleure manière de plani�er leurs stratégies de long-terme en tentant d'améliorer

l'organisation de leurs ressources humaines. La ré�exion d'Emsho� repose sur trois

hypothèses :

1. La première hypothèse réside dans le fait qu'une stratégie de �méta-plani�cation �

se doit, pour être e�cace, de s'appuyer sur les managers dont la participation

et l'implication est nécessaire à la réussite d'un processus de changement. Il

s'agit ici de trouver un équilibre entre la production proprement dite et le pro-

cessus de gestion de celle-ci. Le recours au meta-planning doit ainsi permettre

d'améliorer l'organisation du processus de gestion de manière à produire un

meilleur résultat dans les actions menées grâce à la résolution des problèmes

d'organisation. Il faut pour cela que les acteurs soient impliqués dans les dif-

férentes étapes du processus, de manière à ce qu'ils voient clairement l'impact

et l'intérêt que peut avoir leur action.

2. La seconde hypothèse est que des stratégies e�caces de métaplanning ne

peuvent être développées indépendamment des caractéristiques culturelles et

du style de gestion particulier de l'organisation. La meta-plani�cation doit être

intégrée dans une vaste organisation regroupant l'évaluation et le processus de

changement souhaité, qui intègre (a) la � culture � de l'organisation générale

de l'entreprise, et (b) le style de gestion des personnes clés. Ici, la culture dé-

�nit la philosophie propre à l'organisation de l'entité concernée, qui régit le

système dans son ensemble, de manière à identi�er comment il interagit avec

les entités extérieures. La culture est propre au système dans son ensemble,

tandis que le style de gestion est propre à chaque individu : par exemple, cer-

tains gestionnaires ont tendance à être autoritaires et d'autres participatifs.

Cela in�ue sur la manière de prendre des décisions.

3. La troisième hypothèse est que, si sur le long-terme le metaplannig doit per-

mettre une prise de décision stratégique compatible avec la culture et l'organi-

sation de l'entreprise concernée. Il peut en revanche servir, sur le court terme,

à introduire sciemment des changements de pratique nécessaires à l'améliora-

tion de la qualité et de l'e�cacité de l'organisation. Il s'agit donc de ré�échir
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à développer des stratégies � gagnantes � au regard de la culture et de l'orga-

nisation de l'entreprise.

Nous pouvons identi�er, dans ces principes, des similitudes avec la philosophie qui

irrigue nos raisonnements, notamment dans le besoin de prise en compte des ca-

ractéristiques locales, culturelles, organisationnelles d'un territoire pour améliorer

la prise de décision (point 2), le besoin de s'appuyer sur les acteurs locaux et les

intégrer au maximum au projet pour rendre celui-ci plus crédible (point 1), ou en-

core le besoin d'une organisation plus souple dans les applications pratiques à court

et moyen terme (point 3). Ce n'est donc pas un hasard si cette méthode a pu in-

téresser des recherches relatives à l'aménagement du territoire, bien que celles-ci

soient restées marginales : en 1982, le metaplanning a été présenté comme � moyen

de rendre la plani�cation plus adaptée à ses utilisateurs � (De Bettencourt et al.,

1982). Plus récemment, les recherches autour du Geodesign 7 ont également repris

ce concept (Campagna, 2004 ; 2016). Il nous a donc paru intéressant d'envisager

ici le fait qu'un processus de décision en aménagement puisse s'organiser de cette

façon. Nous avons imaginé ce que pourrait donner un metaplanning type pour un

projet d'aménagement. Bien entendu, il s'agit d'une proposition théorique dont la

mise en oeuvre ne manquerait pas de complexité. Mais il nous semble intéressant

de montrer, dans la �gure 6.10, un processus de décision structuré dans lequel tous

les acteurs de l'aménagement pourraient s'intégrer, et notamment le domaine de la

recherche et de la modélisation. En écho à l'état des lieux que nous avons dressé

dans le chapitre 2, notre proposition organise l'aménagement en répartissant les ac-

teurs en trois grands domaines : (a) celui de la modélisation, domaine scienti�que

regroupant les chercheurs s'appuyant sur les SIG et la modélisation LUTI, (b) celui

de l'évaluation, dans lequel s'intègrent les experts et les parties prenantes du projet

(stakholders)(bureaux d'études, entreprises, collectivités etc.) et en�n, (c) celui de

la décision que nous répartissons entre les élus et les citoyens. Notre �gue montre le

cheminement temporel d'un projet d'aménagement en mettant en lumière les inter-

actions nécessaires entre les di�érents domaines. Nous proposons de décomposer ce

cheminement en 6 étapes :

7. Le terme Géodesign apparaît notamment dans les travaux de chercheurs italiens (Campagna,
2014). Il se dé�nit comme un processus d'intégration éclairé par une évaluation de la durabilité
environnementale qui comprend la conceptualisation du projet, l'analyse, la projection et les prévi-
sions, le diagnostic, la conception alternative, la simulation d'impact et l'évaluation. Il implique un
certain nombre d'acteurs techniques, politiques et sociaux dans la prise de décision collaborative.
(Steinitz, 2012).
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Figure 6.10 � Metaplan pour l'aménagement du territoire
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1. La dé�nition du projet par les décideurs, avec l'élaboration du projet d'aména-

gement (avec, le cas échéant, di�érents scénarios), l'identi�cation des parties

prenantes et l'information du public (enquêtes d'utilité publique, enquêtes de

satisfactions, des doléances etc.).

2. Le diagnostic territorial, qui se déroule en parallèle de la première étape (voire

avant si les documents sont déjà élaborés, notamment les documents d'urba-

nismes tels que SCOT, PLU etc.) ainsi que le recueil des données nécessaires

par les scienti�ques.

3. La phase de production d'un système d'évaluation, avec une production d'in-

dicateurs par la modélisation ou le recueil de données directement disponibles

sur le terrain par les experts. Les parties prenantes et les élus peuvent ensuite

procéder au choix des indicateurs, au vu des conclusions de l'étape 1 qui a

dé�ni le projet et les enjeux.

4. Le processus méthodologique, que nous avons proposé dans ce travail, articulé

entre l'analyse du territoire et, le cas échéant, les scénarios d'aménagement

e�ectués par la modélisation, avec évaluation des indicateurs appuyée sur une

consultation via l'enquête, aboutissant à des indicateurs synthétiques et une

carte �nale évaluant la durabilité du territoire.

5. L'analyse de cette cartographie, l'identi�cation des forces et faiblesses du ter-

ritoire, les choix et les recommandations d'actions par les experts et partie

prenantes, à l'échelle appropriée.

6. La phase �nale de décision par les élus avec, de préférence, la consultation de

l'ensemble de la population.

Voilà une ébauche de ce qui selon nous, pourrait à terme o�rir un cadre d'orga-

nisation à la plani�cation. Nous y retrouvons les di�érents temps du processus de

décision, avec une tentative d'optimiser ce temps en pensant les interactions, nom-

breuses, entre les di�érents acteurs de l'aménagement. Cette organisation permet

aussi une meilleure souplesse au cours du processus, au vu de ce que nous avons

dit plus haut. Nous avons bien conscience du caractère sans doute un peu utopique
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de dé�nir un tel cadre d'organisation, mais pousser la ré�exion de cette manière

nous semble une réponse pertinente face aux dé�s de la temporalité identi�és ici.

Non seulement concernant les temps de la décision, mais aussi face aux temps de

l'aménagement avec les enjeux défnis dans le 6.2.2.1. L'accélérations des rythmes

territoriaux nous semble pouvoir être mieux prise en compte avec une organisation

o�rant des interactions permanentes entre les di�érents acteurs du territoire.

Conclusion du chapitre 6

Plus généralement, et pour conclure ce chapitre, nous pouvons souligner que dans

cette esquisse théorique de métaplanning de l'aménagement du territoire, nous avons

tenté d'imbriquer le travail scienti�que de modélisation et de simulation avec le reste

des domaines et des acteurs de l'aménagement. Le processus méthodologique que

nous avons proposé dans ce travail de thèse, par sa relative simplicité technique

et ses di�érentes étapes d'agrégation, nous semble en mesure de pouvoir o�rir une

meilleure intégration des travaux de modélisation dans le processus de décision.

Il ouvre en outre la porte à une meilleure opérationnalité des modèles LUTI, qui

pourraient ainsi servir d'outils concrets sur lesquels s'appuieraient les experts et les

décideurs. Nous avons pu cependant identi�er, dans ce chapitre 6, les principaux

écueils qui se présentent à nous. Notamment, la question récurrente de l'échelle à

laquelle travailler, analyser, décider. Nous l'avons dit, cette problématique est au

coeur des préoccupation des géographes et des aménageurs. Si beaucoup de ques-

tions demeurent, nous avons au moins contribué à mieux éclairer et mieux expliquer,

par nos exemples, ces dé�s. La recherche de l'équilibre, ou plutôt des équilibres, nous

semble être la préoccupation fondamentale pouvant répondre aux exigences de dé-

veloppement durable.
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Conclusion de la troisième partie

Cette dernière partie nous a ainsi permis d'analyser les résultats de nos travaux,

d'identi�er leurs atouts et leurs limites, puis de les mettre en perspective avec les

enjeux et les di�cultés identi�és auparavant. De fait, nous pouvons tirer un bilan

mitigé en ce sens que, si des réponses ont pu être apportées, d'importants écueils

demeurent. Les principales réponses que nous nous estimons en mesure d'apporter

concernent :

1. Le besoin de simpli�cation méthodologique. Dans la veine des travaux mis en

avant dans le chapitre 4, nous avons produit une méthodologie dont les résul-

tats se sont montrés concluants lors de sa phase d'application sur un territoire

réel. A partir d'un processus pouvant être remarqué (voire critiqué ?) pour sa

simplicité, nous avons pu produire des indicateurs synthétiques pour chaque

sphère permettant eux-même une analyse de la durabilité du territoire. Nous

avons pu voir en outre que cette méthodologie était applicable à plusieurs

niveaux d'échelle, avec certes une perte d'information à mesure que l'échelle

� rapetisse � mais sans remettre en cause la cohérence de la structure du ter-

ritoire.

2. La manière d'envisager la durabilité. Si cette question est sans doute intrinsè-

quement insolvable, étant entendu qu'il existera toujours autant de points de

vues qu'il existera de courants de pensées, nous avons pu cependant identi�er,

dans notre enquête, une tendance à une conception � équilibrée � du déve-

loppement durable. Certes, cette enquête ne saurait être une représentation

parfaite de la population, mais la tendance à l'uniformité des réponses mise en

avant dans le 5.1 permet tout de même d'identi�er une tendance nette. Elle

semble conforter une recherche de compromis entre durabilité forte et durabi-

lité faible, ce sur quoi se fonde notre méthodologie.

3. Le besoin d'une meilleure implémentation de la modélisation dans le processus

de décision. Les deux points soulevés précédemment permettent d'envisager

une meilleure opérationnalité des outils de modélisation grâce aux possibili-

tés de simpli�cation méthodologiques d'une part, et au besoin d'une approche

visant à l'équilibre inter-sphère et intra-sphère, ce qui facilite les opérations

d'agrégation et d'élaboration des indicateurs synthétiques. Cette méthodologie
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aurait donc vocation, pour être renforcée, à être testée sur d'autres territoires

avec d'autres indicateurs.

Toutefois, ces avancées se heurtent toujours à des écueils, qui touchent essentiel-

lement aux di�cultés théoriques et conceptuelles identi�ées dans la première partie.

� L'échelle d'analyse : si la méthodologie semble applicable à di�érents niveaux

d'échelles, reste à savoir lequel peut apparaître comme le plus pertinent, sa-

chant que ce niveau peut varier selon les situations et les indicateurs. Il s'agit

ainsi pour le décideur de trouver la bonne fenêtre d'intervention pour envisager

les impacts d'un projet d'améagement. De cette di�ciulté découle la suivante :

� Quel équilibre ? Comment envisager la durabilité sur le territoire, dans sa di-

mension spatiale comme dans sa dimension temporelle ? Il n'existe pas de

réponse objective à cette question. Cela nous amène à la di�culté la plus glo-

bale, déjà identi�ée :

� La subjectivité des choix, la diversité des approches possibles. Si l'enquête

nous a montré une tendance à l'équivalence et à l'uniformité, il n'en demeure

pas moins que le consensus n'existera jamais et que les choix d'aménagements,

aussi opérationnels que soient les outils sur lequels ils s'appliquent, n'en seront

pas moins en proie à la critique et à la remise en cause.

Au �nal, nous pouvons conclure que des perspectives s'o�rent d'un point de vue

technique pour que les recherches basées sur la modélisation trouvent de meilleurs

débouchés sur le terrain, s'intégrant ainsi mieux dans un processus de décision.

Mais la modélisation, la science, la technique, ne peuvent apporter de réponses

indiscutables et objectives face à la diversité des approches, des opinions et des

choix possibles des décideurs. Elle ne reste en fait qu'un outil au service de ceux qui

l'utilisent et qui, in �ne, décident de son mode d'utilisation.
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A l'heure de conclure, il convient pour nous de tirer un bilan du travail e�ectué,

en commençant par nous arrêter sur le cheminement qui a construit cette rédac-

tion. La �gure 6.11 nous présente une sorte de récapitulatif du plan de la thèse, en

mettant en perspective les grandes thématiques abordées , leurs connexions et leurs

aboutissements. Nous pouvons identi�er trois grands champs thématiques abordés

successivement :

Figure 6.11 � Structuration du plan de la thèse
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� L'analyse conceptuelle, qui interroge sur les grands principes inhérents au dé-

veloppement durable, dont nous avons pu souligner dans le chapitre 1 l'étendue

et la variété des approches sous lesquelles il peut s'envisager et des di�cultés

que cela peut engendrer pour l'intégrer aux politiques d'aménagement.

� Le champ des � outils �, qui fait d'abord le point, dans le chapitre 2, sur les

méthodes d'évaluation et les instruments de modélisation, identi�ant leur li-

mites (pour les modèles LUTI notamment) avant de se concentrer, dans le

chapitre 3, sur la question cruciale des indicateurs, aussi indispensables que

proli�ques, nécessitant une simpli�cation et une meilleure lecture des données.

� L'application méthodologique sur le territoire : le besoin de produire des in-

dicateurs synthétiques et de nouveaux instruments d'analyse spatiale par la

modélisation nous a conduit à proposer une méthodologie à la fois simple et

rigoureuse (chapitre 4), à partir des données du modèle MobiSim. Le calcul et

le calibrage d'indicateurs synthétiques s'est appuyé sur une enquête de terrain.

Cette méthodologie a ainsi pu être appliquée sur l'aire d'étude de l'agglomé-

ration de Besançon et ses résultats sont présentés dans le chapitre 5.

Le dernier chapitre revient quant à lui aux fondements conceptuels du développe-

ment durable, en ouvrant la ré�exion sur les problèmes liés à l'échelle d'intervention

et, plus généralement, à la question de l'équilibre nécessaire pour assurer la durabi-

lité du territoire. Sur ce point, nous y reviendrons, notre travail soulève sans doute

au moins autant de questions qu'il n'apporte de réponses.

D'abord, si nous devions tirer un bilan du coeur � technique � de cette thèse, nous di-

rions qu'elle peut apporter un support sur lequel s'appuyer pour évaluer la durabilité

d'un territoire. Pour répondre à la fois au besoin de synthétisation des indicateurs

d'évaluation et à l'amélioration de l'opérationnalité des modèles LUTI, nous avons,

à partir des données de sorties de MobiSim, élaboré un processus méthodologique

d'évaluation puis d'agrégation des indicateurs débouchant sur un support cartogra-

phique identi�ant les atouts et les lacunes locales. Techniquement, cette méthodo-

logie qui reste relativement simple et donc aisée à reproduire à l'aide d'un SIG nous

semble valide et exploitable, avec un cadre pouvant satisfaire au besoin que nous

avons identi�é de complémentarité entre une approche normative � universelle � et

une approche collaborative territorialisée. Les résultats et le bilan de l'enquête ont
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pu nous montrer que la question de la pondération des indicateurs, qui jusqu'ici

occupe beaucoup les ré�exions, ne semble pas en fait l'élément primordial, d'autant

que l'enquête nous montre clairement que l'équivalence entre indicateurs et entre

sphères semble aujourd'hui s'inscrire dans une sorte d'inconscient collectif.

Ainsi, la force des outils de modélisation réside en leur capacité de produire ces

données de synthèse permettant d'évaluer le territoire. La di�culté d'interprétation

des données, la di�cile mise en application sur un terrain concret nous semblent

être des obstacles pouvant être levés assez facilement par la mise en place de ce type

de méthodologies. Ceci fait, avec les potentialités techniques des modèles LUTI et

des outils informatiques, de très nombreux scénarios d'aménagement pourront de-

venir plus lisibles et éclairer davantage les décideurs. D'où l'intérêt, comme nous

l'avons présenté à la �n du dernier chapitre, de mieux intégrer la modélisation dans

le processus de décision en s'appuyant sur des simpli�cations méthodologiques et

en articulant les étapes de modélisation à la consultation des acteurs locaux et du

grand public.

Les principales di�cultés, les principales limites identi�ées dans cette thèse relèvent

en réalité moins de la technique que de questionnements plus généraux, qui ex-

pliquent dans la �gure 6.11 le � retour � du dernier chapitre à côté du premier, sur

les questions conceptuelles et fondamentales. L'un des principaux écueils, qui inté-

resse particulièrement les géographes, est celui de l'échelle : à quelle échelle analyser ?

A quelle échelle décider ? A quelle échelle aménager ? Si nous avons pu mettre en évi-

dence l'évolution des résultats selon une résolution déterminée, la question du choix

de la maille la plus pertinente reste posée et dépend en réalité de nombreux para-

mètres, variant également selon les indicateurs et les territoires. Cela peut constituer

une di�culté et une limite pour les outils de modélisation. En fait, là aussi, le choix

des décideurs, l'avis des experts, l'in�uence des parties prenantes peut avoir son

importance, notamment pour l'implantation d'une infrastructure : à quelle échelle

envisager les impacts, selon que ceux-ci vont impliquer di�érents acteurs selon le

périmètre choisi ? La modélisation, support technique, reste � à la merci � des mains

entre lesquelles elle se trouve...

Un autre écueil, encore plus vaste, réside dans la question fondamentale des équi-

libres. Nous avons vu que ce terme apparaissait comme celui décrivant le mieux

ce vers quoi doit tendre l'aménagement durable. Mais comment déterminer ces
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équilibres ? Outre l'équilibre territorial, directement impacté par les problématiques

d'échelles que nous venons d'évoquer, se pose la question de l'équilibre dans l'espace,

dans la population, et dans le temps... Cela rejoint les problèmes liés au �ou concep-

tuel du développement durable sur lequel nous avons buté. Nous avons dit, juste

avant, que les enquêtes laissaient voir une équivalence entre les composantes écono-

miques sociales et environnementales dans l'inconscient collectif. Mais nous pouvons

réciproquement nous demander si ce jugement n'est pas lui-même in�uencé par ce

�ou qui �nalement brouille les pistes et qui pousse, dans le doute, à produire des

réponses tendant vers l'équivalence. Ne sommes nous pas là devant le phénomène de

gouvernementalisation des conduites décrit dans le chapitre 1 (Boissonade, 2015) ?

Les résultats de cette enquêtes n'éliminent pas pour autant, chez les décideurs, les

oppositions entre durabilité forte et durabilité faible. Les récentes évolutions géopoli-

tiques et la sortie annoncée des Etats-Unis de l'accord de Paris sur le climat rendent

d'ailleurs encore plus incertains les applications futures des recommandations du

rapport Bruntland... Bref, face à la fragilité du concept qui guide aujourd'hui les

politiques d'aménagement, il est bien di�cile de dé�nir ce que doit être le meilleur

équilibre à envisager.

Nous avons également employé à plusieurs reprise dans cette thèse le terme

d'harmonie. Il nous semble intéressant, en cette �n de conclusion, de nous y ar-

rêter. Pour revenir à un domaine qui nous est cher, l'aménagement du territoire,

nous pouvons constater que la notion d'harmonie �gure également dans la dé�nition

qu'en donne le Petit Larousse : � L'aménagement du territoire consiste, par une ac-

tion volontariste de l'État, à répartir harmonieusement sur le territoire national

les hommes, les activités, les outils d'éducation, les infrastructures de transport. �.

La dé�nition commune de l'harmonie est la suivante :� Qualité d'un ensemble qui

résulte de l'accord de ses parties ou de ses éléments et de leur adaptation à une �n �

(Petit Larousse). En fait, nous pouvons �nalement nous demander si l'objectif vers

lequel doivent tendre les politiques d'aménagement durable ne serait pas simple-

ment l'harmonie. Cette � qualité d'un ensemble �, ne serait-elle pas le synonyme de

la � durabilité du territoire � ? L'� accord de ses parties � ne serait-elle pas la cohésion

entre les populations, parties prenantes, chercheurs, experts, décideurs qui peuplent

un territoire ? Les � éléments � ne sont-ils pas les éléments naturels, l'environne-

ment qui façonnent l'espace ? Et cette � adaptation à une �n � ne constitue-t-elle

pas l'orientation que doit prendre ce territoire vers le long terme par une politique
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d'aménagement pertinente issue d'un processus de décision optimisé ? De la même

manière que tout musicien s'accordera à dire que l'atteinte de l'harmonie dans un

orchestre est particulièrement di�cile et demande de longs e�orts de préparation,

tout aménageur voit bien que l'atteinte de cette harmonie sur un territoire est elle

aussi particulièrement délicate et, sans doute, un peu utopique. Mais c'est cependant

vers quoi il nous faut ré�échir.

Pour �nir, une dernière di�culté vient encore du fait que, comme nous l'avons dit

en introduction, nos territoires sont déjà façonnés par les politiques d'aménagement

successives conduites depuis des siècles. En particulier, dans les milieux urbains : les

formes urbaines de nos villes sont l'héritage de siècles de constructions et d'aména-

gements, et il est particulièrement di�cile aujourd'hui d'en modi�er la structure et

l'organisation spatiale. Ainsi, les modèles de simulations ne peuvent présenter que

des aménagements limités et contraints par les infrastructures implantées antérieure-

ment. Cela rend di�cile la réalisation d'un équilibre tendant vers l'harmonie, quand

bien même l'explosion des �ux, des déplacements, des véhicules de transports pro-

voquerait elle-même ce déséquilibre sur les espaces urbains auparavant construits...

Ainsi, nous pouvons souligner qu'en fait, la réalisation de ces équilibres tendant vers

l'harmonie d'un territoire ne semble réellement possible qu'en créant un nouveau

territoire ex nihilo. Nous sommes ici ramené aux utopies urbaines. Faire sortir des

villes nouvelles de terre semble en fait la meilleure opportunité pour tester des sché-

mas d'aménagement � optimaux �, équilibrés, harmonieux. Pour la modélisation,

simuler l'intégralité d'une ville nouvelle est une opportunité fantastique où le mo-

délisateur n'est pas contraint dans ses paramétrages par les réalités préexistantes.

L'explosion démographique des pays du Sud o�re d'ailleurs de telles opportunités.

De nouveaux modèles urbains du XXIème siècle pourraient ainsi voir le jour autour

de la nouvelle � ville durable �. Reste à savoir si le poids des structures existantes

(politiques, sociales et économiques) et la di�culté d'appréhender la durabilité ne

risque pas de les laisser demeurer à l'état d'utopie...
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ÉVALUATION SYNTHÉTIQUE DE LA DURABILITÉ DES TERRITOIRES. 

 FORCES ET FAIBLESSES DE LA MODÉLISATION DANS LE PROCESSUS 

D’AMÉNAGEMENT 

Mots clés : Aménagement et planification, évaluation, modélisation, aide à la décision, durabilité. 

Résumé : Ce travail de thèse s'inscrit autour des 

enjeux visant à évaluer les impacts des décisions 

d'aménagement à l'aune des impératifs de 

développement durable. Au-delà du flou se dégageant 

souvent de ce concept, il s'agit ici de conduire une 

réflexion sur un meilleur équilibre à trouver entre les 

trois sphères généralement identifiées comme piliers 

du développement durable : l'économique, le social et 

l'environnemental. L'objectif s'inscrit dans la 

réflexion suivante : comment évaluer les impacts des 

politiques d'aménagement dans chacune de ces trois 

sphères, et quelles conclusions en tirer ? Le but est ici 

d'apporter des éléments de réponse en évaluant la 

performance des territoires étudiés dans ces trois 

sphères du développement durable. Pour cela, le 

travail s'appuie sur les sorties des modèles de 

simulation (ici, le modèle MobiSim développé au sein 

du laboratoire ThéMA) et la production d'indicateurs 

synthétiques permettant une analyse et une évaluation 

lisible de l'espace.  

 

La combinaison de ces indicateurs synthétiques 

permet de visualiser et d'analyser la durabilité du 

territoire étudié et d'en déduire les mesures 

appropriées à mettre en oeuvre en vue d'assurer une 

politique de développement durable. Il s'agit ainsi de 

mettre en perspective la méthodologie et les résultats 

obtenus dans une vision globale, cherchant à établir 

par l'équilibre entre les trois sphères une harmonie qui 

permette de satisfaire aux objectifs d'une politique 

guidée par les impératifs liés au concept de 

développement durable hérités du rapport Brundtland. 

Une approche critique de ce concept et une analyse 

des jeux d'acteurs d'un territoire sont ici conduits de 

manière à pouvoir implémenter les travaux de 

recherche scientifique au sein d'un processus de 

décision. L'enjeu est ainsi de permettre aux résultats 

des travaux de recherche basés sur les outils de 

modélisation de pouvoir trouver une issue plus 

concrète et plus opérationnelle. 

 

 

SYNTHETIC EVALUATION OF TERRITORIAL SUSTAINABILITY.  

STRENGTHS AND WEAKNESSES OF MODELING IN THE PLANNING PROCESS 

Keywords : Planning, evaluation, modeling, decision support, sustainability 

Abstract : This thesis work is based on issues aimed 

at assessing the impacts of planning decisions in the 

light of the imperatives of sustainable development. 

Beyond the vagueness that often emerges from this 

concept, the aim here is to reflect on a better balance 

to be found between the three fields generally 

identified as pillars of sustainable development: the 

economic, the social and the environmental. The 

objective is part of the following reflection: how to 

evaluate the impacts of management policies in each 

of these three pillars, and what conclusions to draw 

from them? The aim here is to provide answers by 

assessing the performance of the territories studied in 

these three pillars of sustainable development. For 

this, the work relies on the outputs of the simulation 

models (here, the MobiSim model developed within 

the ThéMA laboratory) and the production of 

synthetic indicators allowing analysis and a readable 

evaluation of the space. 

 

The combination of these synthetic indicators makes 

it possible to visualize and analyze the sustainability 

of the territory studied and to deduce the appropriate 

measures to implement in order to ensure a 

sustainable development policy. It is thus a question 

of putting in perspective the methodology and the 

results obtained in a global vision, seeking to 

establish by the balance between the three spheres a 

harmony which makes it possible to satisfy the 

objectives of a policy guided by the imperatives 

related to the sustainable development concept 

inherited from the Brundtland report. A critical 

approach to this concept and an analysis of the games 

of actors of a territory are conducted here in order to 

implement the scientific research work within a 

decision process. The challenge is to enable results of 

research work based on modeling tools to be able to 

find a more concrete and more operational outcome. 
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